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Michał Gawlikowski est un archéologue et 
épigraphiste dont le nom est durablement 
associé à Palmyre. Il a publié notamment Mo-
numents funéraires de Palmyre (1970), Le tem-
ple palmyrénien. Étude d’épigraphie et de topo-
graphie historique (Palmyre VI, 1972), Palmyre 
(avec Jean Starcky, Paris 1985),  Palmyra  (2010, 
en polonais), ainsi que plus de 200 articles sur 
Palmyre et le Proche-Orient romain, byzantin
et islamique. Sa longue et distinguée carrière
l’a amené à fouiller, outre Palmyre (depuis 
1965), à Hawarté en Syrie, à Jerash en Jordanie 
et à Hatra en Iraq. Il dirige actuellement un pro-
jet de fouille du Centre National pour la Recher-
che, sur le site d’Aynuna en Arabie Saoudite. 

Membre de l’Institute for Advanced Study à Prin-
ceton en 1995-96, correspondant étranger de 
l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres
depuis 2004.

Retraité de l’Institut d’Archéologie de l’Univer-
sité de Varsovie, il est actuellement professeur 
d’archéologie au Centre Polonais d’Archéologie 
Méditerranéenne (rattachée à cette même uni-
versité), qu’il a par ailleurs dirigé de 1991 à 2005.

Le sanctuaire d’Allat à Palmyre, fondé au  Ier siècle avant J.-C., a connu pendant plus de quatre 

siècles de son fonctionnement plusieurs réfections majeures. Le tabernacle primitif, le plus ancien 

monument cultuel connu à Palmyre, subsista jusqu’à la prise de la ville en 272, mais il a été enchâssé 

au IIe siècle dans un temple d’apparence classique. La statue de culte qu’il abritait a pu être reconsti-

tuée en dessin grâce à plusieurs copies miniatures qui nous sont parvenues. Le temple remis en usage 

au milieu d’un camp romain tétrarchique s’est vu doté d’une magnifi que statue d’Athéna exécutée

à Athènes, récupérée de Palmyre dans quelque monument désaff ecté.

Brisée intentionnellement à la fi n du IVe siècle, elle a survécu dans les décombres. Nombre des sculp-

tures archaïques abîmées ont également survécu, notamment les fragments de l’imposant lion qui gardait

la porte du sanctuaire et qui a été remonté devant le Musée de Palmyre. Les étapes de l’histoire compliquée 

du sanctuaire sont traitées dans les chapitres successifs de ce volume. Les sculptures à caractère religieux

et les inscriptions retrouvées sont présentées à la fi n.

Le texte de ce volume était prêt au début de 
2015. Les déprédations de Daesh (ISIS) perpétrées
à Palmyre en été de cette année auraient dû 
me forcer à refaire une bonne part de mes des-
criptions au passé simple. Si le temple d’Allat 
lui-même n’a pas attiré l’attention des vandales, 
ayant déjà beaucoup souff ert dans l’Antiquité, 
la statue d’Athéna et celle du lion gardien, soi-
gneusement restaurées, ont été brisées. Nombre 
de plus beaux monuments de Palmyre ont été 
réduits en autant de tas de pierraille. Les dégâts 
sont très graves et irréversibles.

Les blessures de la guerre seront un jour gué-
ries et le désastre de Palmyre deviendra un cha-
pitre de plus de sa riche histoire. Nos successeurs 
feront de nouvelles découvertes, et d’anciennes 
seront à leur disposition dans les livres. Les
archéologues sont bien placés pour savoir que
le passé ne se perd jamais tout à fait, quel que 
soit l’acharnement de ceux qui voudraient en 
faire table rase. J’ai donc gardé mes descriptions 
au présent.

Michał Gawlikowski
(extrait de la préface)
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AVANTǧPROPOS

Après la campagne 1973, au bout d’une quinzaine de saisons de fouille, les ruines dégagées du Camp de 
Dioclétien comprenaient déjà la via praetoria sur toute sa largeur et l’ensemble des principia qui la termine 
à l’ouest. Ces travaux étaient consignés dans une série de volumes préliminaires, en attendant une syn-
thèse partielle parue plus tard (Entre autres: Michałowski 1964; 1966; Gawlikowski 1984). Je venais alors de 
prendre la responsabilité de la fouille et je me suis proposé de porter l’attention sur le secteur nord-ouest 
du Camp où subsistaient des traces du culte d’Allat. Il s’agissait de reconnaître la relation du sanctuaire, 
encore hypothétique, aux îlots des casernes qui devaient border la grand-rue de l’établissement militaire. 
Nous abordions ainsi la plus ancienne histoire du quartier que je m’étais déjà eff orcé de reconstituer au 
préalable, dans la mesure où les indices disponibles le permettaient (Gawlikowski 1973 : 101–104).

Ce programme a reçu l’approbation et l’encouragement du regretté Professeur Kazimierz Michałowski, 
alors directeur du Centre d’archéologie méditerranéenne de l’Université de Varsovie, initiateur des fouilles 
polonaises à Palmyre en 1959 et leur directeur pendant une dizaine d’années. En fait, je lui avais soumis ce 
projet dès 1966, mais il estima à juste titre qu’il convenait de le remettre à plus tard, une fois la fouille des 
principia terminée. Il m’en a confi é l’exécution en 1974, Je ne saurais assez dire combien sa constante sol-
licitude et son appui vigoureux m’ont été précieux, tant qu’il était parmi nous. Bien que rédigé longtemps 
après sa disparition, ce livre lui doit beaucoup à plus d’un égard.

Le dégagement du sanctuaire d’Allat nous a occupés pendant quatre saisons consécutives, de 1974
à 1977; des sondages ultérieurs se sont révélés nécessaires en 1979, 1985 et 1986 pour élucider certains points 
obscurs et pour vérifi er les hypothèses entre-temps formulées. Malgré ces eff orts, une partie marginale du 
téménos resta inexplorée, mais surtout nombre de questions restent en suspens, du fait de la disparition 
d’une partie importante des bâtiments antiques (pour les rapports préliminaires, voir Gawlikowski 1977; 
1983; 1983a; Drijvers 1976).

Pendant la fouille du sanctuaire, notre mission fut élargie par la participation des collègues néerlan-
dais, notamment du Professeur Han Drijvers, éminent syriacisant et historien des religions. C’est ainsi que 
la Rijksuniversiteit te Groningen assuma alors une part importante des frais de nos travaux. La contribu-
tion de notre ami de Groningue à ce volume consigne les eff ets de cette collaboration.

A des moments diff érents, les personnes suivantes ont pris part à la fouille: Marek Barański (archi-
tecte de la mission à partir de 1979), Piotr Bieliński (archéologue), Han Drijvers (épigraphiste), Michał 
Gawlikowski (directeur), Józef Gazy (sculpteur-restaurateur), Waldemar Jerke (photographe en 1974), 
Aleksandra Krzyżanowska (numismate), Maria Krogulska (archéologue), Jean-Marc Moret (archéologue), 
Michał Pietrzykowski (archéologue), Janusz Rosiński (architecte 1975–1978), Ryszard Sobolewski (archi-
tecte en 1974), Matthias Versteegh (archéologue et photographe); ont participé également plusieurs étu-
diants de Groningue et de Varsovie. Certains ont fourni des photos et dessins comme l’indique la liste 
des illustrations ou contribueront au volume qui fera suite à celui-ci; l’apport des autres est plus diffi  cile
à cerner, mais il a souvent été important. Comme pour tout travail d’équipe, la part de chacun subsiste dans 
l’ensemble où elle vient s’intégrer, quelle que soit sa trace matérielle.

Ceci dit, il est bien entendu que la responsabilité de ces pages incombe à leur auteur. C’est aussi son 
privilège de dire sa gratitude, suum cuique, à chacun des participants à cette entreprise.

Une partie importante de ma contribution fut rédigée à Groningue, pendant l’été 1987, grâce à une 
allocation de la Fondation ZWO que je remercie pour sa libéralité, grâce surtout à l’hospitalité de Han 
Drijvers qui s’est montré aussi accueillant qu’il est savant. Au cours des années qui ont suivi, d’autres occu-
pations et responsabilités m’ont détourné pendant trop longtemps de la tâche. C’est seulement un séjour
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à l’Institute for Advanced Study à Princeton, en 1994/95, qui m’a donné le loisir de terminer mon manus-
crit. En particulier, j’ai eu le privilège de discuter de la statue d’Athéna avec Homer Thompson et de profi ter 
de son érudition athénienne (Gawlikowski 1996). La convivialité et les ressources de Princeton ont été 
inappréciables. Je me console donc du retard considérable de la présente publication en songeant que sans 
cette généreuse institution ce volume serait beaucoup moins bon, ou plus mauvais.

Il ne serait pas du tout cependant sans le travail de nos ouvriers, dont beaucoup sont des amis loyaux 
depuis maintenant un quart de siècle, sans le dévouement de nos collègues du Musée de Palmyre: Khaled 
al-As‘ad, Ahmad Taha, Ali Taha, toujours prêts à se dépenser à leur tâche, sans l’appui amical des respon-
sables de la Direction Générale des Antiquités à Damas, notamment du Directeur des fouilles, le Dr Adnan 
Bounni, et du Directeur Général d’alors, le Dr Afi f Bahnassi. Ils savent tous ce que nous leur devons, et nous 
le savons aussi.

Varsovie, juillet 1996

***

Il est certainement regrettable que je n’arrive à soumettre enfi n ce volume qu’une vingtaine d’années après 
avoir écrit les lignes ci-dessus. Si les chapitres sur l’architecture du sanctuaire étaient déjà en principe 
rédigés, je trouvais toujours des compléments et corrections à rajouter. Le travail progressait très lente-
ment, comme j’étais retenu par d’autres travaux et obligations. Pour justifi er un peu ce retard, j’ai entrepris, 
pendant trois saisons, de 2005 à 2007, une série de sondages dans le sanctuaire, dans l’espoir d’éclaircir 
quelques points obscurs de son histoire. Des faits nouveaux y sont apparus et aussi de nouvelles questions. 
Mon manuscrit a dû être refait en conséquence. 

Ces derniers travaux ont été possibles grâce à la compréhension et l’obligeance du Dr Michel al-Maq-
dissi, Directeur des fouilles à la DGAM Damas, ainsi que localement de Waleed al-As‘ad, qui a pris la relève 
de son père à la tête des Antiquités de Palmyre. Le Dr Khalil al-Hariri a été d’un grand secours comme 
inspecteur du chantier. J’ ai été assisté par une nouvelle génération de fouilleurs: Karol Juchniewicz, Daria 
Tarara, Marcin Wagner, Dagmara Wielgosz et Marta Żuchowska. 

D’importants travaux de restauration, menés par le sculpteur Bartosz Markowski, ont résulté en une 
nouvelle présentation du grand lion gardien du sanctuaire, rassemblé en 1977 par Józef Gazy à l’entrée 
du Musée, entièrement remonté d’une manière plus conforme à son aspect d’origine. Le même sculpteur
a également installé plusieurs statues et d’autres sculptures dans une galerie du Musée qui est maintenant 
essentiellement consacrée au sanctuaire d’Allat. Des visualisations dues à Daria Tarara qui y sont affi  chées 
permettent de comprendre les étapes de l’histoire du sanctuaire.

Les plans et dessins de ce volume ont été réalisés en version numérique par Marek Puszkarski et Mar-
cin Wagner, d’après les anciens et plus récents plans et croquis faits par Janusz Rosiński, Marek Barański, 
Marcin Wagner et moi-même. Bien entendu, je prends l’entière responsabilité de toutes les restitutions 
proposées. 

Enfi n, ce livre ne serait pas sans l’appui et l’encouragement constants, prodigués à Palmyre et ailleurs, 
sans la patience (bien éprouvée) et la gentille insistance de ma femme Krystyna. Sa part est invisible sur les 
pages qui suivent, mais elle a été essentielle. 

Varsovie, printemps 2015 
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POSTǧSCRIPTUM

Le texte de ce volume était prêt au début de 2015, Les déprédations de Daesh (ISIS) perpetrées à Palmyre 
durant l’été de cette année auraient dû me forcer à refaire une bonne part de mes descriptions au passé 
simple. Si le temple d’Allat lui-même n’a pas attiré l’attention des vandales, ayant déjà beaucoup souff ert 
dans l’Antiquité, la statue d’Athéna et celle du lion gardien, soigneusement restaurées, sont aujourd’hui 
brisées. Nombre des plus beaux monuments de Palmyre ont été réduits en autant de tas de pierraille. Les 
dégats sont très graves et irréversibles. 

Le plus révoltant, pourtant, fut le sort atroce de Khaled al-As‘ad, mort pour avoir aimé sa vie durant les 
pierres de Palmyre, témoins de son histoire. Ce martyr de l’archéologie est désormais le symbole de sa ville 
meurtrie. Son nom y sera attaché dans l’esprit de tous ceux qui l’ont connu. 

Les blessures de la guerre seront un jour guéries et le désastre de Palmyre deviendra un chapitre de 
plus de sa riche histoire. Nos successeurs feront de nouvelles découvertes, et d’anciennes seront à leur dis-
position dans les livres. Les archéologues sont bien placés pour savoir que le passé ne se perd jamais tout
à fait, quel que soit l’acharnement de ceux qui voudraient en faire table rase. J’ai donc gardé mes descrip-
tions au présent.

Varsovie, printemps 2017 

Michał Gawlikowski
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Le sanctuaire d’Allat à Palmyre se trouve à l’ouest 
du champ de ruines, au pied de la colline dite
Jabal al-Husayniyet qui domine le site de ce côté 
[Fig. 1]. Les fl ancs de cette éminence sont parsemés 
de tombeaux, tours et grottes funéraires, qui font un 
trait d’union entre la Vallée des Tombeaux à l’ouest, 
la plus grande et la mieux conservée des nécropoles, 
et la nécropole nord. C’est à une petite distance des 
tombes que le sanctuaire a été fondé sur un terrain 
vague à la lisière de la ville antique [Fig. 2]. 

Vers la fi n du IIIe siècle, cette région a été 
choisie pour y établir le camp légionnaire que 
l’on appelle communément Camp de Dioclétien. 
Il est protégé par un rempart qui fait corps avec 
l’enceinte de la ville. Le mur utilise plusieurs tom-
beaux sur son parcours et grimpe au sommet de la 
colline. À la diff érence d’autres monuments plus 
anciens qui n’ont survécu que par quelques fonda-
tions discontinues, le sanctuaire d’Allat a été laissé 
en place par les militaires, après avoir toutefois subi 
de graves deprédations lors de la prise de Palmyre 
par les troupes d’Aurélien. Il a fonctionné encore 
pendant un siècle au milieu des casernes [Fig. 1 
au-dessous]. 

Le Camp de Dioclétien a été choisi par Kazi-
mierz Michałowski pour l’objet de la fouille qu’il 
a entamée en 1959 et dirigée pendant huit saisons 
en dégageant les principaux monuments du camp 
romain. Après une quinzaine d’années, la mission 
dirigée désormais par l’auteur de ce volume s’est at-
taquée au sanctuaire d’Allat.

Les travaux de 1974, menés du 10 août au 26 
septembre avec une soixantaine d’ouvriers, ont 
procédé vers le nord-est à partir du tétrapyle et du 
secteur ouest* de la via praetoria, d’abord avec trois 
carrés sur trois, pour dégager fi nalement un es-

pace de 25 x 40 m. L’enchevêtrement des murs que 
l’on découvrait nous a en eff et obligé à évacuer les 
bermes pour fouiller pièce par pièce les construc-
tions tardives qui apparaissaient sous le remblai 
contenant pêle-mêle du matériel antique, byzantin 
et islamique. 

Nous avons retrouvé cette année-là une de-
meure tardo-romaine utilisée encore à l’époque 
omeyyade, construite avec force remplois autour 
d’une cour à péristyle [Fig. 3]. L’entrée s’y trouvait 
à côté de la porte antique du téménos, toujours 
debout; nous en avons retrouvé le linteau fait avec 
une colonne, frappé d’une croix qui fut ensuite 
martelée. Le premier état de la maison fut aussi-
tôt assigné au IVe siècle, grâce notamment aux 
monnaies retrouvées. Elle fut interprétée par la 
suite comme la résidence du commandant de la lé-
gion, hypothèse qui nous semble toujours valable 
(Kowalski 1994). Une rangée de pièces s’ouvrant 
sur la grand-rue du Camp fut également dégagée. 
Elle est pour une part limitrophe de la maison du 
préfet, mais pour le reste elle en est séparée par un 
passage. À leur état islamique, ces pièces, à l’ori-
gine manifestement des contubernia des soldats, 
étaient intégrées dans des maisons rustiques qui 
avaient envahi la rue.

Du côté de la via principalis, le portique à co-
lonnes cannelées, écroulé pratiquement en surface 
devant la porte du téménos, fut fouillé jusqu’au ni-
veau d’un dallage tardif et ses tambours rangés sur 
celui-ci [Fig. 4].

Parmi les trouvailles de cette saison, on men-
tionnera en particulier les inscriptions 20 et 11, qui 
ont d’une part confi rmé l’attribution du secteur
à la déesse Allat et, de l’autre, fourni la date de 31/30 
avant J.-C., la plus ancienne directement attestée. 

CHAPITRE I

LA FOUILLE

*  Dans ce volume, les directions ne sont indiquées qu’approximativement. En réalité, l’axe du sanctuaire accuse une déviation de 35o 
vers le nord par rapport à l’axe est-ouest que nous lui attribuons dans nos descriptions pour plus de simplicité, tandis que l’axe du 
Camp de Dioclétien dévie de 39o du vrai ouest. Ainsi, le côté nord du temple est en réalité côté nord-ouest, à 55o du nord magnétique. 
Tous les niveaux sont indiqués par rapport au repère de nivellement fi xé au début de la fouille en 1959 sur le seuil de la porta praetoria. 



16 PAM Monograph Series 8

Michał Gawlikowski

Fig. 1. La situation du sanctuaire dans le Camp de Dioclétien et dans la ville de Palmyre
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Chapitre I – La fouille

Fig. 2.  Le site du temple avant la fouille en 1973 depuis les principia vers l’est; au fond, la Grande
Colonnade et l’oasis

Fig. 3.  La maison du préfet vue de l’échafaudage du portique est vers le sud et la via praetoria, 1975
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Fig. 4.  Le contremaître Djum‘a Hussein (en blanc) devant la porte du téménos et le portique est avant la 
restauration, 1975
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Chapitre I – La fouille

Nous étions alors convaincus que l’axe du portique 
cannelé remonte à l’époque indiquée par ses chapi-
teaux, c’est-à-dire au début du Ier siècle après J.-C. 
et que la porte du téménos derrière ce portique fut 
élevée, selon la même orientation, dans la seconde 
moitié du IIe siècle (Gawlikowski 1973: 101–102). Ces 
deux présomptions ont été corrigées plus tard. Au 
demeurant, l’orientation distincte de certains murs 
fut reportée au Ier siècle avant J.-C. Cette datation 
a été confi rmée par la suite, mais il nous a fallu 
d’autres recherches pour établir que la porte et le 
portique qui la précède ont été déplacés à l’époque 
tétrarchique.

La découverte la plus importante de la sai-
son fut sans conteste celle d’un angle de la cella,
à quelques 18 m derrière la porte du téménos, mais 
oblique par rapport à celle-ci et à la rue principale 
du Camp. Le podium mouluré ne laissait aucun 
doute quant à la nature de l’édifi ce [Fig. 5]. C’est 
ainsi que la nature d’un mur en grand appareil qui 
seul dépassait le niveau du sol moderne est deve-
nue claire [Fig. 6].

La cella faisait partie d’un système orthogo-
nal dont les autres éléments alors connus ont été 
plus tard supprimés pour imposer au Camp té-
trarchique une trame diff érente. Nous avons ainsi 
trouvé en 1974 un mur rectiligne sous la via praeto-
ria, à 38 m de la cella, vers le sud. Sa fondation en 
pierre, et par endroits le départ de la paroi en pisé, 
passaient sous le niveau de la rue et rejoignaient, 
de l’autre côté de la porte du forum des principia, 
des constructions orientées de même, ensevelies 
sous le niveau tétrarchique. D’autre part, le mur est 
du téménos se révéla secondaire, ayant remplacé le 
mur primitif perpendiculaire à celui qui avait été 
nivelé pour faire place à la via praetoria du Camp. 
Nous avons cru, au moment de la découverte, que 
ce dernier mur représentait la limite sud du témé-
nos. Nous avons été amenés par la suite à admettre 
que la cour du sanctuaire était presque deux fois 
moins étendue, mais il faut concéder que la déli-
mitation sud du téménos est largement restituée et 
que la fonction du mur sous la via praetoria n’est 
toujours pas établie.

Fig. 5.  L’angle sud-est du temple, dégagé en 1974. Plus loin, le mur nord. Au premier plan, les dépendances 
de la maison tardive
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Fig. 7.  Le temple entièrement dégagé. Vue vers l’est, au fond le portique est et la colonne de Šalamallat, 
restaurés

Fig. 6. Le mur nord du temple avant la fouille
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Chapitre I – La fouille

Le programme de la saison 1975 (du 9 avril au 
23 mai) était tout tracé à l’avance: il fallait en pre-
mier lieu déblayer la cella [Fig. 8]. Nous avons éga-
lement fouillé le terrain immédiatement à l’ouest 
et au sud du temple, en retrouvant notamment le 
mur de fond ouest, ou plutôt les fondations des 
trois murs successifs, le plus récent représentant 
l’intervention tétrarchique, contemporaine à la 
fondation du Camp. Le rapport entre le sanctuaire 
et le forum des principia a donc été étudié.

À l’autre bout du téménos, le portique canne-
lé a été redressé, en son emplacement secondaire, 
reconnu comme tétrarchique, ainsi que la colonne 
honorifi que de Šalamallat, portant l’Inscription 
16; ces travaux d’anastylose furent menés à bien 
par les soins du regretté Saleh Taha, maître appa-
reilleur [Fig. 7].

Cependant, les découvertes les plus impor-
tantes nous attendaient dans la cella, notamment 
celle de la sculpture grecque d’Athéna qui exigeait 
dans l’immédiat un eff ort de restauration. C’est le 
sculpteur Józef Gazy qui a répondu tout de suite 
à notre appel et prodigua les premiers soins à la 

statue sortie de terre, tâche qu’il exécuta deux sé-
jours successifs. Par ailleurs, les particularités ar-
chitecturales du temple ont permis de reconnaître 
sur le champ l’existence de plusieurs étapes de son 
évolution, les mêmes qui sont fi nalement retenues 
dans ce volume, bien que les détails de l’histoire du 
monument aient encore exigé quelques sondages 
et beaucoup de réfl exion. La date de sa destruction 
défi nitive fut établie pendant la fouille, grâce aux 
trouvailles numismatiques interprétées par Alek-
sandra Krzyżanowska (2014). Ce volume contient 
l’inventaire du contenu du trésor théodosien trou-
vé dans la cella (p. 273).

La saison 1976, du 12 avril au 20 mai, a été 
principalement consacrée au démontage de la 
maison tardive qui occupait la partie sud-est du 
téménos. Mis à part deux pièces particulière-
ment bien conservées, tout le reste fut démantelé 
pour dégager la surface du sanctuaire antique. Un 
grand nombre de pierres remployées fut récupé-
ré, dont plusieurs d’une grande importance pour 
le sanctuaire; il suffi  t de mentionner les quatre 
fragments de l’inscription de fondation de la cella 

Fig. 8. Le temple vu de l’échafaudage du portique est
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Fig. 9. Plan inventaire du téménos, 1976
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ou le couronnement de l’autel du temple. Au préa-
lable fut dégagée la partie nord du téménos, restée 
jusqu’alors inexplorée entre la cella et le mur de 
clôture. Seul un bout au sud-ouest du téménos n’a 
pu être fouillé, ceci en raison de grands blocs qui 
encombrent la surface et que l’on ne peut évacuer 
faute de moyens d’accès.

La campagne 1977, du 19 avril au 25 mai, fut 
la dernière saison de fouille proprement dite en ce 
qui concerne le téménos. En fait, nous étions sur-
tout engagés ailleurs, et c’est seulement vers la fi n 
de la campagne que le démontage d’une fondation 
tardive dans la partie nord-est du téménos a fourni 
des blocs composant le haut-relief du lion gardien. 
La présence fort opportune de J. Gazy, revenu pour 
terminer le travail sur la statue d’Athéna, permit 
le redressement immédiat de ce nouveau monu-
ment devant l’entrée du Musée de Palmyre. Sur le 
chantier, le gros œuvre fut terminé avec cette dé-
couverte. Plusieurs articles ont résumé l’état des 
recherches sur le terrain et la réfl exion suscitée par 
ces résultats (Gawlikowski 1977; 1983; 1983a; 1985).

Un sondage dans l’angle nord-ouest du té-
ménos, où des blocs de remploi ont été enfouis, 
fut mené en 1979 par J.-M. Moret, de Genève
et Fribourg. Puis, ce n’étaient que des interventions 
ponctuelles, surtout dans la cella en vue d’éclaircir 
les points douteux apparus lors de la rédaction de 
ce volume. Nous avons pu ainsi dégager, de 2005
à 2007, une partie du mur sud du téménos et sur-
tout établir la date tardive du portique nord. Les 
fondations d’une autre chapelle archaïque, voisine 
de celle d’Allat, ont été découvertes en même temps 
(Gawlikowski 2008; 2011). 

Au bout de nos travaux, le téménos dégagé 
présente la forme d’un rectangle régulier, avec 
la façade sur le côté court tourné vers le sud-est 
[Fig. 9]. La cour avait environ 30 m de largeur, va-
leur diffi  cile à préciser, car le parcours du mur sud 
est incertain. En revanche, les murs nord et ouest, 
parallèles, subsistent assez bien à l’état des fonda-
tions, chacun doublé tardivement de l’intérieur 
par une fondation accolée. Du mur est, celui de la 
façade, il ne reste que la fondation archaïque qui 
passe à 49 m de distance du mur ouest; le mur lui-
même a été abattu et remplacé par un autre mur 
en retrait, oblique par rapport aux autres murs du 
téménos, mais aligné sur la via principalis du Camp 
de Dioclétien, qui passe devant. C’est au milieu de 
ce mur secondaire qu’est incorporé le chambranle 
datant du IIe siècle, celui de la porte du téménos.

Devant la porte réinstallée dans l’antiquité, 
un portique de six colonnes cannelées a été re-
dressé sur le stylobate de la rue tétrarchique qui 

coupe la fondation du mur primitif de la façade. 
Ce portique est délimité au nord par la colonne 
honorifi que de 64 après J.-C., dont le socle obéit
à l’orientation primitive du téménos. Les colonnes 
cannelées, pour leur part, datent du début du Ier 
siècle et proviennent de la cour du sanctuaire, où 
elles formaient sans doute le portique intérieur est 
dont il ne reste rien à son emplacement primitif. En 
revanche, les éléments des portiques ouest, nord et 
sud ont été repérés dans la cour. Chacun était pa-
rallèle au mur correspondant de l’enceinte.

Vers l’arrière de la cour se dresse la cella qui 
dessine un rectangle de 9,57 x 18,36 m au niveau 
du podium. Elle se conforme par son orientation au 
tracé de l’enceinte primitive. C’était un prostyle té-
trastyle avec une colonne en retour, mais le pronaos 
n’a pas conservé ses colonnes qui avaient été dres-
sées sur des avancées du podium, autour du dallage 
en contrebas qui occupe le milieu et le passage sur 
l’axe. La façade du naos a disparu, mais sa fonda-
tion reste en place, entre les murs longs du temple 
qui se terminent par des antes. Les parois latérales 
et arrière du naos étaient articulées par des pi-
lastres, quatre sur le côté arrière et six latéralement, 
y compris les pilastres d’angle et les antes. Seules 
les bases des pilastres sont conservées au-dessus du 
podium, sauf au nord où la première assise du mur 
reste entière.

L’intérieur du naos présente un aspect insolite. 
Il est en contrebas, non seulement par rapport au 
niveau des bases, qui devrait normalement cor-
respondre à celui du sol, mais aussi par rapport 
au dallage du pronaos, lui-même déjà surbaissé. 
Trois marches, appuyées contre le mur mitoyen, 
descendent au dallage du naos; ce sont en fait des 
substructions de l’escalier proprement dit. Elles 
contiennent quelques remplois archaïques. 

Le naos est divisé en deux par une fondation 
transversale qui passe à 4,5 m du mur de front. For-
mée de pierres brutes, sauf au milieu où sont incor-
porés une marche et un seuil, cette fondation butte 
à ses extrémités contre l’appareil du podium.

La partie avant du naos contient au milieu un 
dallage qui touche d’une part au gradin d’accès de-
puis le pronaos et de l’autre à la marche prise dans 
la fondation transversale. Ce dallage supportait un 
autel, dont la base y repose toujours, seulement 
tournée en biais. À gauche, deux dalles forment 
une espèce de socle légèrement surélevé contre
la fondation transversale; à droite, une banquette 
incurvée, manifestement remployée, est installée
en bordure du dallage.

La partie arrière du naos présente clairement 
les traces de plusieurs états successifs. Dans un pre-
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mier temps, la fondation transversale qui la défi nit 
supportait un mur, comme le montrent les vestiges 
d’une porte au milieu. Le sol était dallé. Sur l’axe 
vers le fond repose un socle, plus large que pro-
fond, entaillé de plusieurs rainures et mortaises 
dont la fonction n’est pas évidente. À gauche, le dé-
part d’un chambranle à rinceau indique une niche 
qui abritait le socle et les objets qu’il supportait.

Sur les trois côtés du socle, un amas informe 
de blocs représente le noyau du corps de maçon-
nerie qui abritait une petite chambre barlongue 
et la niche elle-même. Ce bâtiment était revêtu de 

plaques en pierre tendre. Les murs de la cella en 
pierre dure le serraient de très près. Une espèce de 
gradin, entaillé pour donner appui au podium du 
temple, courait sur trois côtés de ce monument.
Il devient ainsi clair qu’à l’origine le bâtiment inté-
rieur était indépendant et qu’il avait été enchâssé 
dans le temple plus récent.

Enfi n, quatre colonnettes, dressées sur des 
socles engagés dans le dallage de la chambre ou po-
sés sur celui-ci, sont de toute évidence postérieures 
au démontage du monument primitif et marquent 
une réutilisation tardive du temple.
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II.1  LĊĘ ĎēĘĈėĎĕęĎĔēĘ ĉĆęĴĊĘ
Il sera commode pour le lecteur d’avoir d’emblée 
sous les yeux les données premières de notre sys-
tème chronologique fournies par les inscriptions 
datées relatives au sanctuaire. Ces renseigne-
ments, ainsi que des considérations de stratigra-
phie architecturale, ont servi à fi xer la succession 
des étapes du développement de l’ensemble, 
comme nous allons le justifi er en détail dans les 
chapitres ultérieurs. Pour les phases tardives, la 

datation absolue résulte des trouvailles numis-
matiques que corroborent des considérations 
historiques d’ordre général. Pour les périodes 
anciennes, nous disposons en revanche des don-
nées épigraphiques dont l’analyse est cependant 
délicate à cause de l’état fragmentaire des inscrip-
tions-clés; pour cette raison, nos conclusions ac-
tuelles diff èrent sur certains points de celles qui 
ont été publiées dans les comptes rendus préli-
minaires. 

CHAPITRE II

LES JALONS CHRONOLOGIQUES

Chronologie Sujet No  de 
l’inscription 

31/30 avant J.-C. Fondation du ḥamana de Šamaš par Belḥazaî 11

6 avant J.-C. Dédicace d’un autel à Allat-Artémis 20

30 après J.-C. Dédicace d’un autel à Allat par Malkû Zabdibel 18

55 après J.-C. Dédicace d’une partie du portique sud, par la famille A‘akî 4

56/57 après J.-C. Fragment d’une inscription honorifi que 26

62 après J.-C. Inscription honorifi que pour Zabdilah, par Allat et les benê Nûrbel 30

64 après J.-C. Inscription honorifi que pour Šalamallat, par Allat et les benê 
Ma‘zîn 31

69 après J.-C. Inscription honorifi que pour Zebîda ‘Azzaî, par Allat et les benê 
Nûrbel 34

68/69 après J.-C. Fragment d’une inscription honorifi que 27

Entre 39 et 88 après J.-C. Inscription honorifi que pour Malkû et Naššûm,
par Allat et une tribu 32

114 après J.-C. Dédicace du portique ouest à Allat-Athéna, par Wahballat Barîkî 3

115 après J.-C. Dédicace d’un autel pour la Dame du temple, par Gaddarṣû;
mention de l’idole dressée par son ancêtre Mattanaî 12

137 après J.-C. Inscription honorifi que pour un membre de la famille A‘akî, par 
Allat et les benê Nûrbel; mention des fondations pieuses en 126/127 35

144 après J.-C. Inscription honorifi que pour Šo‘adû Belyada‘, par une caravane 36

Table 1. Liste des inscriptions datées
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Certaines de ces dates étaient déjà connues 
bien avant le début de nos travaux. On savait ainsi, 
depuis que J. Cantineau avait reconnu le nom de 
la déesse Allat dans deux inscriptions publiées en-
core plus tôt [Inscriptions 1–2, Fig. 205–206] que 
le sanctuaire existait déjà en 64 après J.-C. et qu’il 
avait été élargi dans la seconde moitié du IIe siècle. 
L’inscription honorifi que de Šalamallat [Inscrip-
tion 31, Fig. 225] mentionne en eff et, en 64, des 
constructions vouées aux dieux par le titulaire qui 
en fut remercié par sa tribu et par Allat elle-même. 
Quant au texte gravé sur la porte du téménos
[Inscription 1, Fig. 208], qui concerne d’autres fon-
dations religieuses associées à la déesse, il est mal-
heureusement très abîmé; sa date, tronquée, tient 
théoriquement entre 148 et 188. Deux monuments 
retrouvés parmi les ruines du Camp de Dioclétien 
dans les années soixante se rapportent encore au 
culte d’Allat: il s’agit d’une inscription honorifi que 
de 62 [Inscription 30, Fig. 227] et d’un autel de 
115 [Inscription 12, Fig. 216], ce dernier portant 
une mention explicite de la «Dame du temple». 
La fouille a aussitôt confi rmé ces données: la cella 
appartient de toute évidence à l’époque antonine, 
mais elle abritait une chapelle plus ancienne. Par-
mi les monuments dispersés sur l’aire du téménos, 
beaucoup sont archaïques. Si l’on fait abstraction 
de l’inscription du ḥamana de Šamaš [Inscrip-
tion 11, Fig. 215], qui se rattache probablement
à un monument extérieur, bien que voisin, du té-
ménos, le plus ancien texte daté provient de 6 avant
J.-C. [Inscription 20, Fig. 219]. On verra que l’étude 
des inscriptions permet de remonter sa datation. 

II.2  LĆ ęėĆĒĊ ĈčėĔēĔđĔČĎĖĚĊ
Le schéma chronologique utilisé dans ce volume, 
simplifi é par rapport aux approximations préli-
minaires, comporte six états successifs, dont quatre 
premiers intéressent le sanctuaire en fonction.

AđđĆę I [Fig. 10]
Le sanctuaire archaïque, Ier siècle avant J.-C.
La chapelle primitive fut élevée au milieu du Ier 

siècle avant J.-C. (voir ci-après). La forme du témé-
nos fut sans doute fi xée en même temps, mais seu-
lement un bout de fondations à l’ouest du temple 
sera attribué avec certitude à cette époque.

AđđĆę II [Fig. 10]
Nous avons ainsi défi ni l’étape caractérisée par 
l’aménagement de la cour et l’érection des por-
tiques. Cette phase, d’après les documents conser-
vés, couvre tout le Ier siècle après J.-C. et la première 
moitié du IIe siècle.

AđđĆę III [Fig. 10]
Construction, par l’épimélète Taimarṣû, de la cella 
qui englobe la chapelle primitive, vers le milieu du 
IIe siècle. Peu après, le même personnage off re le 
portail du téménos. 

AđđĆę IV [Fig. 10]
Après sa destruction par les troupes d’Aurélien en 
272 ou 273, le temple fut restauré et remis en fonc-
tion. L’enceinte du téménos fut reconstruite un peu 
plus tard, à l’occasion de l’installation du Camp de 
Dioclétien, dédié entre 293 et 303. Ce sanctuaire ap-
pauvri a survécu au milieu des casernes jusqu’aux 
années 380, comme en témoignent les trouvailles 
monétaires. Il fut violemment détruit une seconde 
fois à la suite des édits antipaïens de Théodose.

AđđĆę V
Après la destruction défi nitive du sanctuaire,
la partie est du téménos accueillit une maison
à péristyle, sans doute la résidence du comman-
dant de la garnison. Le site de la cella demeura 
anathème.

AđđĆę VI
De modestes installations recouvrent la partie 
ouest du téménos, alors que la maison de la partie 
orientale subit des modifi cations qui témoignent 
du caractère désormais rustique de l’habitat. Cette 
occupation est attribuable à l’époque omeyyade, 
après l’abandon du Camp.

 148/49 ap.J.-C.
(ou de peu postérieure)

Dédicace de la cella par Taimarṣû; mention des off randes
dans le premier temple, probablement en 143/144 2

Postérieure à 149 après 
J.-C. Dédicace de la porte du téménos, par le même Taimarṣû 1

190 après J.-C. Fragment d’une inscription votive 14

200 après J.-C. Date d’une construction indéterminée 10
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Fig. 10. Schéma des quatre phases du sanctuaire

0 5 10 m



30 PAM Monograph Series 8

Michał Gawlikowski

II.3  LĆ ĉĆęĊ ĉĊ đĆ ċĔēĉĆęĎĔē
Ce tableau est fondé sur l’analyse des relations 
entre les vestiges architecturaux dont la trame est 
parfois discontinue. La datation absolue repose sur 
des indices trop rares et souvent incomplets. En ce 
qui concerne la fondation primitive, on attendrait 
en vain une précision stratigraphique: le sanctuaire 
fut bâti sur un terrain vierge et le sol a été boulever-
sé plusieurs fois par la suite; d’ailleurs, la typologie 
de la céramique palmyrénienne reste à faire. Assez 
curieusement, on obtient la date approximative de 
fondation, bien antérieure aux inscriptions les plus 
anciennes du sanctuaire, par le recoupement de 
deux textes plus récents et connus longtemps avant 
la fouille (voir Gawlikowski 1990a).

Comparés, ces deux textes établissent, après 
quelques retouches de traduction, une longue li-
gnée d’adorateurs d’Allat, en même temps la plus 
ancienne famille attestée à Palmyre. Contraire-
ment à d’autres généalogies que fournit l’épigra-
phie du site, souvent assez longues mais dépour-
vues de toute information sur les personnages 
concernés, celle-ci nous apporte un renseignement 
capital sur un ancêtre lointain: il a fondé le temple 
d’Allat. Nous n’avons toujours pas la date exacte 
de cet événement, mais le calcul des générations, 
avec toutes les précautions qu’appelle ce procédé, 
aboutit à une date approximative beaucoup plus 
reculée que nous avons d’abord imaginé.

Le point de départ de ces calculs est fourni 
par une inscription gravée sur un autel dont trois 
fragments ont été trouvés remployés dans les 
principia tétrarchiques. Elle est datée de 115 après
J.-C. [Inscription 12, Fig. 216]. Son auteur s’ap-
pelle Gaddarṣû b. Yarḥaî b. Gaddarṣû b. ‘Attaî; 
il off rit l’autel à la Dame du temple, identifi ée à 
l’idole (maṣṣebâ), dressée par son ancêtre (rabbâ 
abbâ, littéralement «ancien père») répondant au 
nom de Mattanaî b. Qainû b. ‘Attaî l’Ancien. La 
traduction présentée dans ce volume corrige sur 
deux points celle que j’ai proposée en 1970, où le 
nom de ‘Attaî (à lire ainsi, et non Bar‘ataî), répé-
té deux fois, était pris comme se rapportant deux 
fois au même personnage, au prix de supposer une 
omission du lapicide. Le fondateur de l’idole de la 
Dame devenait ainsi un oncle collatéral du dédi-
cant de l’autel. En réalité, le texte pris tel quel se 
comprend aisément, une fois admis qu’il s’agit du 
patriarche de la lignée, grand-père de Mattanaî, 
et l’autre fois de l’arrière-grand-père de Gaddarṣû, 
lui-même un descendant plus ou moins lointain 
du premier ‘Attaî, donateur de l’idole de la Dame 
du temple, c’est-à-dire d’une image d’Allat qui ne 
saurait être que la statue de culte, contemporaine 

de la chapelle primitive où elle a été placée et qui
a été construite pour l’abriter.

Une autre inscription, trouvée au sanctuaire de 
Baalshamîn, se rapporte au tombeau de cette même 
famille; sa relation avec la première inscription est 
évidente, aussi elle a été aussitôt remarquée (Dunant 
1971: 72–75, no 60; Fellmann 1970: 111–119). Le tom-
beau, le plus ancien connu à Palmyre, remonte au 
milieu du IIe siècle avant J.-C., mais l’inscription qui
y a été trouvée ne date que de 11 après J.-C. et marque 
sans doute la désaff ectation du monument au mo-
ment de la fondation du sanctuaire de Baalshamîn. 
Ces circonstances, souvent débattues, n’ont pas 
de portée immédiate pour notre problème, qui 
est d’ordre généalogique: le chef de la famille en
11 après J.-C. était un certain Wahballat b. Matta-
naî b. Gaddarṣû b. Mattanaî b. Qainû b. ‘Adtaî b. 
Yedi‘bel l’Ancien. Des graffi  ti qui accompagnent 
l’inscription principale qualifi ent le protoplaste 
Yedi‘bel de abbôn rabbâ, «notre père, l’ancien». 
Il est extrêmement probable qu’il était considéré 
comme fondateur du clan, celui des benê Yedi‘bel, 
qui jouissait de prérogatives spéciales parmi les 
adorateurs de Baalshamîn, sans doute parce que 
le terrain du futur sanctuaire leur appartenait. La 
récurrence des noms dans les deux inscriptions 
démontre qu’il s’agit de la même lignée; le fi ls de 
Yedi‘bel s’appelait ‘Adtaî, d’où par assimilation des 
dentales la forme ‘Attaî du texte plus récent. Dans 
l’inscription du sanctuaire d’Allat, c’est ‘Attaî qui 
est considéré comme l’ancêtre de la famille. Il est 
le grand-père de Mattanaî, fondateur du premier 
temple d’Allat, mentionné également par l’inscrip-
tion du tombeau.

L’inscription de 115 après J.-C. comporte une 
lacune dans la généalogie entre le fondateur du 
sanctuaire et les ascendants directs de Gaddarṣû, 
l’auteur de la dédicace. Cependant, le texte du 
tombeau replace le nom de Mattanai dans une sé-
rie continue et datée qui est collatérale par rapport
à celle de Gaddarṣû b. Yarḥaî. Il devient ainsi possible 
d’attribuer à chacun des personnages mentionnés 
une date approximative. Ces dates sont fl ottantes, 
non seulement pour des raisons inhérentes à tout 
calcul des générations qui repose sur un choix ar-
bitraire (d’habitude de 25 à 30 ans par génération), 
mais aussi du fait que l’âge des deux dédicants est 
inconnu: nous pouvons cependant admettre qu’ils 
étaient tous deux chefs de leur famille au moment 
de faire leurs dédicaces, donc probablement d’âge 
mûr, sinon avancé, en tout cas au-delà de la tren-
taine. Le tableau que voici propose des dates mini-
mum, en réalité trop basses sans doute, pour leurs 
dates de naissance respectives.
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La date assignée ainsi au protoplaste Yedi‘bel 
s’accorde bien, comme Chr. Dunant l’a déjà remar-
qué, avec la datation archéologique du tombeau, 
où les objets les plus anciennes remontent au mi-
lieu du IIe siècle avant J.-C. S’il était, ce qui semble 
plausible, le premier occupant du tombeau, il fau-
drait repousser sa date de naissance à 200 avant 
J.-C. environ; toutefois, il a peut-être construit le 
tombeau de son vivant pour y ensevelir quelque 
parent. Quoi qu’il en soit, on ne saurait descendre 
avec vraisemblance en-deçà des dates proposées.

Il apparaît aussi que ‘Attaî, l’ancêtre direct de 
Gaddarṣû, actif en 115, était en gros contemporain 
de Wahballat qui se signala en 11 après J.-C. Les deux 
étaient frères ou parents plus éloignés; en tout cas, 
l’arrière-grand-père de Wahballat était en même 
temps un ascendant de ‘Attaî. Né au plus tard vers 
100 avant J.-C., il a procédé, à un moment de sa vie, 
à la dédicace de l’idole d’Allat dans la chapelle dont 
nous avons retrouvé les fondations. Cet acte de 
dévotion aurait pu avoir lieu vers 50 avant J.-C. ou 
même plus tôt. Le sanctuaire d’Allat apparaît ainsi 
comme le plus ancien des temples palmyréniens 
que nous connaissons.

II.4  LĆ ĕčĆĘĊ AđđĆę II
Le temple primitif a dû constituer le principal bâ-
timent du téménos pendant deux siècles. La géné-
rosité des fi dèles s’exerça cependant dans la cour 

qui s’est vu doter d’un autel devant le temple, du 
portique cannelé du côté est, du mur d’enceinte 
enfi n dont la façade s’orna d’un grand lion gardien 
du sanctuaire. Tous ces monuments ne sont pas da-
tés directement, mais leurs caractéristiques les as-
signent au tournant de l’ère. Vient ensuite à son tour 
le portique sud, construit en 55 après J.-C. [Inscrip-
tion 4, Fig. 208]. Une série fournie d’inscriptions 
honorifi ques, dédiées en 56/57, 62, 64, 69, 137 et 144 
[Figs. 223–225, 227–233], en tout huit témoignages 
honorant les bienfaiteurs du sanctuaire, implique 
sans doute d’autres constructions, même s’il peut 
s’agir parfois de donations de fonds, comme ce
fut le cas en 126/127 [Inscription 35, Fig. 232]. 
Enfi n, en 114, le portique ouest est off ert [Inscrip-
tion 3, Fig. 207]. Nous regroupons tous ces faits 
dans la phase AđđĆę II, intermédiaire entre le 
premier temple et le second. Elle commence donc 
en principe avec la fondation du sanctuaire et se 
termine avec l’érection de la cella antonine.

II.5  LĆ ĕčĆĘĊ AđđĆę III
Le nouveau temple qui marque le début de la phase 
AđđĆę III est dû à l’épimélète Taîmarṣû; en tout cas 
c’est lui qui l’acheva lors de sa charge annuelle et 
qui en signa la dédicace. Il était déjà, à l’époque, 
responsable de quelques off randes pour l’ancien 
temple et il sera plus tard donateur du portail du 
téménos. Les deux inscriptions qu’il nous a laissées 

Avant 170 avant J.-C. Yedi‘bel l’Ancien

• 145 avant J.-C. ‘Adtaî, son fi ls = ‘Attaî l’Ancien

• 120 avant J.-C. Qainû, son fi ls = Qainû

• 95 avant J.-C. Mattanaî, son fi ls = Mattanaî, fondateur d’Allat I 

• 70 avant J.-C. Gaddarṣû, son fi ls

• 45 avant J.-C. Mattanaî, son fi ls

• 20 avant J.-C. Wahballat, son fi ls (fl oruit 11 ap. J.-C.) 

• 10 après J.-C. ‘Attaî

• 35 après J.-C. Gaddarṣû, son fi ls

• 60 après J.-C. Yarḥaî, son fi ls

• 85 après J.-C. Gaddarṣû (fl oruit 115 ap. J.-C.)
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[Inscriptions 1–2] sont très incomplètes. Ainsi,
le texte de fondation du nouveau temple n’est 
conservé que sur quatre fragments du linteau, 
qui gardent une moitié environ du champ épi-
graphique d’origine; on le regrettera d’autant plus 
que ce texte sortait apparemment du formulaire 
banal, pour fournir des précisions sur l’état anté-
rieur des lieux. La date y est tronquée, la fi liation 
du dédicant a disparu. L’inscription sur la porte du 
téménos était à peine lisible lorsque J. Cantineau
l’a étudiée; aujourd’hui elle est presque entière-
ment évanide. Comparées, ces deux inscriptions 
nous donneront cependant la date approximative 
des deux monuments.

La confrontation des deux textes fait ressortir 
que chacun était composé de deux parties: l’une 
concernant le monument inscrit, l’autre relative 
à une fondation antérieure. On distinguera ainsi 
trois interventions de Taîmarṣû échelonnées dans 
le temps:

1.  À une date qui se termine par...15, dans la nota-
tion palmyrénienne habituelle qui admettrait 
avant un ou plusieurs signes de vingtaine, Tai-
marṣû a off ert dans l’ancien ḥamana une statue 
de bronze et un autre objet, ainsi que, proba-
blement, des vantaux [Inscription 1, Fig. 205].

2.  À une date ultérieure, perdue dans l’inscrip-
tion 2, il a construit le nouveau temple avec son 
portail et son pronaos. L’inscription 1, actuelle-
ment anonyme, fait part de la construction «... 
du pronaos avec toute son ornementation, aux 
frais d’Allat», ce qui se rapporte évidemment
à la même entreprise, ceci en l’an séleucide
460 ou après (la date étant incomplète).

3.  Le début de l’inscription 1 concerne une of-
frande privée à la déesse, «pour sa vie, celle de 
ses enfants et de ses frères», sans doute celle de 
la porte du téménos sur laquelle l’inscription 
est gravée. Cette construction fait suite à celle 
du temple, mentionnée en second lieu. 

La date se terminant par 15 permet, dans les li-
mites du vraisemblable, plusieurs restitutions: Sél. 
435, 455 ou 475, ce qui correspond à 123/124, 143/144 
ou 163/164 de l’ère chrétienne. Quant à la cella, elle 
date de Sél. 460, soit 148/149 après J.-C. ou plus tard 
(la lacune admettrait théoriquement les chiff res al-
lant jusqu’à Sél. 499, correspondant à 187/188 après 
J.-C., mais il faut certainement compter moins). 
Contrairement aux premières hypothèses, il n’y
a pas lieu de reconstituer une seule date à partir 
de deux chiff res partiellement conservés (ce qui 
donnerait 163/164 après J.-C.). Cependant, puisque 
les deux dates concernent le même personnage,
il est probable que la première est à restituer 
comme 143/144 plutôt que 123/124, les diverses ac-
tions de Taîmarṣû seraient ainsi plus rapprochées 
dans le temps. Quant à la cella, elle est datable de 
la seconde moitié du IIe siècle; comme les chapi-
teaux de ses colonnes ne sont pas conservés et les 
seuls éléments du décor dont nous disposons sont 
des fragments de la corniche, il ne semble pas que 
cette datation puisse être précisée. Le portail du 
sanctuaire a été érigé peu après le temple. C’est 
alors que le sanctuaire aura pris sa forme accom-
plie, conservée jusqu’à 272 ou 273, date du sac par 
les troupes d’Aurélien.
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Les vestiges conservés au fond de la cella d’Allat, 
déroutants de prime abord, permettent cependant 
une restitution assez précise, du moins au niveau 
du sol, d’un bâtiment plus ancien qui se dressait 
à cet endroit [Fig. 11]. Certains éléments qui ont 
subsisté jusqu’à la destruction du temple à la fi n du 
IVe siècle ne s’accordent pas, en eff et, avec les ca-
ractéristiques attendues d’un temple d’apparence

classique, tel que l’était sans conteste la cella de 
Taîmarṣû érigée au IIe siècle. Il suffi  t, pour s’en 
rendre compte, de comparer cet édifi ce au temple 
de Baalshamîn, à peu près contemporain et très 
ressemblant en dépit de ses proportions diver-
gentes (voir p. 153 et Fig. 134).

Il s’agit dans les deux cas d’un prostyle té-
trastyle corinthien avec une colonne en retour, 
planté sur un podium bas, les parois articulées par 
des pilastres. Le sol du temple de Baalshamîn est, 
comme de règle, de plain-pied avec les bases des 
colonnes et des pilastres, tant dans le pronaos que 
dans la cella propre. En revanche, le temple d’Allat 
présente le pronaos en contrebas par rapport aux 
colonnes et la cella est enfoncée encore plus bas 
en son milieu. Le fond du temple de Baalshamîn 
abritait un adyton, construit sur le dallage et entre 
les murs déjà en place; conçu sur mesure pour 
l’intérieur de la cella, cet adyton incorporait néan-
moins des sculptures plus anciennes, soigneuse-
ment adaptées à l’ensemble nouveau (Gawlikowski
et Pietrzykowski 1980). L’intérieur du temple
d’Allat, quant à lui, recèle les restes d’un adyton 
plus ancien, bien distincts du temple lui-même. 
Cet adyton était fondé plus bas que la cella plus
récente, ce qui explique le niveau aberrant du sol.

La conservation de ces vestiges et du niveau 
primitif en contrebas prouve assez que l’adyton, à 
l’origine une chapelle indépendante, fut préservé 
tel quel dans le cadre du temple du IIe siècle. Il eût 
été absurde de démonter ses murs tout en gardant 
le sol et les fondations affl  eurant en surface. Les 
traces d’une porte à deux battants, qui ne trouve 
pas de justifi cation dans l’état antonin du temple, 
ainsi que la présence d’un autel à l’intérieur de la 
cella confi rment cette conclusion inévitable.

Par ailleurs, des témoignages épigraphiques 
démontrent l’existence du sanctuaire bien avant 
le IIe siècle et fournissent même le nom du lieu 
de culte primitif, appelé “ancien ḥamana” selon 
le libellé de l’inscription de fondation de la cella

CHAPITRE III

LE TEMPLE PRIMITIF ȍALLAT IȎ

Fig. 11.   Situation de l’ancien ḥamana dans la cella
du IIe siècle 

0                                500 cm
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[Inscription 2, Fig. 206].1 Il est donc clair que 
l’adyton est identique à cet édifi ce archaïque da-
table du Ier siècle avant J.-C. Il s’agit ainsi du plus 
ancien temple de Palmyre dont les restes architec-
toniques en place nous soient parvenus. Comme il 
avait été intégralement conservé à l’intérieur de la 
cella, l’apparence classique de celle-ci n’était qu’un 
déguisement au sens littéral du terme [Fig. 11–12].

Saccagé en 272 ou 273, en même temps que 
tout le sanctuaire, le ḥamana n’a pas été recons-
truit, mais ce qui en restait fut intégré à l’aména-
gement intérieur du temple restauré. Le sol est 
resté toujours au même niveau hérité des origines. 
Appauvri et sensiblement altéré, le sanctuaire té-
trarchique survécut dans cet état jusqu’à l’époque 
de Théodose.

Les fondations du ḥamana sont enveloppées 
par celles du temple de Taimarṣû de façon qui dé-
montre clairement leur antériorité. Outre la posi-
tion des pierres, c’est aussi leur qualité qui indique 
déjà l’écart dans le temps. En eff et, les diff érentes 
parties du temple utilisent non moins de quatre es-
pèces de pierre de taille:

1.  Calcaire blanc tendre (carrière du Jebel et-Tar, 
falaise qui apparaît au nord du château arabe). 
Très facile à travailler, cette pierre, qui est 
presque de la craie, se prête bien pour la pose 
des fondations et fut communément employée 
en cette qualité, encore au IIIe siècle. Fonda-
tions de la cella.

2.  Calcaire jaune tendre (carrière du Jabal
al-Asafi r, montagne qui se dessine à l’horizon 

1  Sur ce terme, voir Drijvers 1988; appliqué à des formes d’architecture: Freyberger 1996: 143–161.

Fig. 12. Le fond du temple avec les vestiges du temple primitif, 1975
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Fig. 13.  Coupes par les fondations du naos: 1 – mur sud, 2 – mur nord, 3 – mur ouest; A – parois du temple 
AđđĆę III, B – fondations du temple, C – parties apparentes du ḥamana, D – blocage des mur du 
ḥamana 

0 1 m

A B C D
3

1 20,5

au nord des ruines). Également facile à travail-
ler, se prête à la sculpture et à la taille des blocs 
de construction. Beaucoup employé à l’époque 
archaïque, il a servi à la construction des pare-
ments intérieurs et extérieurs du ḥamana et de 
son décor architectural. 

3.  Calcaire dolomitique dur bleuâtre, dit lo-
calement «pierre bleue» (carrière du Jabal
al-Husayniyet, colline qui domine le sanc-
tuaire). Très dure, cette pierre n’admet pas la 
taille précise. Fondations de la façade et blo-
cage des murs du ḥamana. 

4.  Calcaire blanc dur (carrière al-Maqaleh au 
nord de Palmyre) (voir Schmidt-Colinet 1990; 
1995). Pierre d’excellente qualité, matériau de 
la plupart des sculptures et des monuments 
de Palmyre à partir du Ier siècle après J.-C. 
L’appareil de la cella, mais aussi certains élé-
ments du ḥamana particulièrement impor-
tants, comme le seuil, le dallage et le socle du 
fond.

Ainsi, le temple du IIe siècle est construit en 
calcaire dur sur les fondations en calcaire blanc 
tendre, comme l’ensemble des édifi ces palmyré-
niennes de cette époque. En revanche, le temple 
primitif était en «pierre bleue», avec revêtement 
en calcaire jaune tendre, mais le sol y fut dallé de 
calcaire dur pour éviter l’usure excessive.

III.2  LĊĘ ċĔēĉĆęĎĔēĘ
Les murs de la cella formaient un rectangle ré-
gulier et homogène qui renferma, dans sa partie 
ouest, l’ancienne chapelle; le dallage devant, pri-
mitivement extérieur, en occupe le milieu sans être 
contigu aux murs latéraux. Les fondations, desti-
nées à supporter l’édifi ce beaucoup plus imposant 
que la chapelle qui n’avait aucune fondation sous 
le niveau du sol, descendent nécessairement plus 
bas; et comme la cella entourait de très près le 
monument préexistant, l’architecte s’est vu obligé 
de creuser une tranchée autour du ḥamana, pour 
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mettre en place les assises du nouveau bâtiment 
[Fig. 13]. L’arrière et les côtés de la chapelle étaient 
ainsi entièrement cachés; ce qui en reste ne peut 
être étudié que de l’intérieur, car le soubassement 
de la cella est toujours en place.

Les fondations du IIe siècle se composent de 
deux assises: la semelle en calcaire blanc tendre, 
haute de 55 cm, et l’assise de réglage en calcaire 
dur pour les parements et blanc tendre à l’inté-
rieur, haute de 47 à 50 cm. Là-dessus repose l’as-
sise parpaigne du podium, en calcaire dur, haute de 
40 cm. Elle présente du côté intérieur une surface 
brute et bombée, avec de larges interstices entre les 
blocs, ce qui contraste avec le poli des murs, pour 
une part conservés, qu’elle supportait. La saillie de 
cette assise par rapport au nu des murs va jusqu’à
12 cm dans la partie avant de l’édifi ce, alors qu’elle est
ravalée à 5 cm environ partout où le podium était 
au contact des murs de la chapelle.

Sur les côtés du ḥamana, l’assise de réglage est 
en retrait de 20 cm environ par rapport au podium 
[Fig. 14]. Le parement intérieur y fait défaut et le 
noyau en calcaire tendre effl  eure la première assise 
de la construction ancienne, qui formait un degré 
recouvert ensuite par les parpaings du podium. La 
semelle de la fondation est posée à même le sol 
vierge sous le niveau du ḥamana; elle est non seu-
lement construite dans une tranchée qui exposait 
dangereusement la stabilité du monument ancien, 
mais rentre même 10 à 25 cm sous le soubassement 
de celui-ci. Cette particularité a pu être observée à 
l’angle antérieur nord du ḥamana et au milieu de 
son côté sud; la tranchée de fondation de la cella 
s’y réduit à 5 cm à peine, alors qu’elle va jusqu’à 20 
cm devant la chapelle, où la pose ne présentait pas 
de problème.

Fig. 14.  La fondation du mur sud du temple
sous le degré entaillé du ḥamana

Fig. 15.  L’entaille du degré sous la paroi sud du 
temple

Cette façon de construire, répondant au sou-
ci de faire adhérer le plus solidement possible un 
édifi ce à l’autre, exigeait une extrême précaution et 
imposait sans doute de creuser la tranchée par pe-
tits bouts correspondant chaque fois à la longueur 
du bloc à poser pour épauler la fondation ancienne 
exposée en porte-à-faux. Une fois en place, la se-
melle supportait par son rebord le degré du ḥama-
na. Elle a reçu les blocs de réglage venus s’appuyer 
contre la face de ce degré.

Cependant, la hauteur du degré dépassait celle 
du réglage. Par conséquent, la pose du podium exi-
gea le ravalement du degré sur les côtés jusqu’au 
niveau d’attente de réglage, c’est-à-dire de 15 cm 
environ [Fig. 15]. Naturellement, la partie du de-
gré qui portait le mur de la chapelle échappa à cette 
opération et nous indique la position exacte des pa-
rois ainsi que la hauteur primitive du degré d’appui 
(60 cm). La première assise du mur de la chapelle, 
conservée près de l’angle nord-ouest, est en retrait 
de 25 cm sur le rebord extérieur du degré et laisse 
un interstice de quelque 6 cm entre le nu du mur et 
la surface intérieure de l’assise du podium. Du côté 
sud, où nous n’avons trouvé que deux pierres de re-
vêtement sur l’entaille du degré, l’interstice entre 
les deux murs allait jusqu’à 10 cm. 
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La trame des fondations englobe ainsi une as-
sise appartenant à l’état primitif, qui formait un 
degré sur les côtés du premier temple. Pieusement 
conservée par l’architecte du IIe siècle, elle l’a été 
au prix d’une complication considérable: il fallait 
faire entrer les fondations sous le degré, puis re-
tailler celui-ci afi n de donner au temple nouveau 
une assiette horizontale à même de supporter ses 
murs, contigus à ceux de la chapelle primitive. Tant 
de soins n’ont pas été pris sans raison: la condition 
première à satisfaire était de préserver dans son in-
tégralité le bâtiment ancien, tout en l’enchâssant 
dans la cella. Le ḥamana était emboîté dans celle-
ci, comme le sont les deux thalamos du temple 
de Bel, pourtant construits avec le temple, mais 
de toute évidence en imitation des chapelles ar-
chaïques dont ils ont pris la relève (Seyrig, Amy et 
Will 1975: 41–52; voir Pietrzykowski 1997: 122–125). 
La solution conservatrice choisie par l’architecte de 

Fig. 16.  Les vestiges du ḥamana dans l’angle nord-ouest du temple: leur première assise est au contact du 
mur du temple. Vue vers le nord. À gauche, la cloison tardive

la cella d’Allat traduit avec plus de netteté la même 
préoccupation qui consistait à marier l’architecture 
classique et traditionnelle, à préserver le culte dans 
son cadre ancestral, tout en lui assurant le prestige 
attaché aux formes gréco-romaines.

La première chapelle d’Allat était une construc-
tion assez rudimentaire. Ses murs sont dressés en 
blocs informes de «pierre bleue», posés à même le 
sol vierge au niveau de +210, c’est-à-dire en surface 
ou presque, comme l’indique le niveau extérieur 
derrière le temple [Fig. 16]. Arrangé en assises 
approximatives, avec des moellons et débris rem-
plissant les vides, ce blocage était délimité latéra-
lement par l’assise unique du degré et recouvert 
d’un parement en calcaire tendre dont les plaques 
reposaient de chant sur le rebord arrière du degré. 
Celui-ci fut posé, au nord et au sud, sans aucune 
fondation, au même niveau que le dallage devant la 
chapelle (+185). De front, cependant, le bâtiment 
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était pourvu de fondations qui consistent en une 
seule assise de «pierre bleue», haute de 35 cm envi-
ron et installée apparemment dans une tranchée de 
cette même profondeur. Les blocs présentent le lit 
d’attente irrégulier, large de 80 cm de part et d’autre 
d’une longue dalle en calcaire dur qui affl  eure au 
niveau de +203, Aux angles, des blocs en calcaire 
jaune tendre amorcent le degré latéral, légèrement 
en retrait par rapport à la fondation de la façade. 
Les deux pierres d’angle gardent de face le même 
plan vertical, bien que celle de droite a basculé vers 
l’extérieur lors du démontage tardif de la chapelle.

L’état des lieux a permis de pratiquer un son-
dage à l’angle nord-est du ḥamana, ceci pour étu-
dier les fondations sans toucher à leur appareil. 
Nous avons constaté que la fondation de la façade 
remplissait une tranchée évasée à son extrémi-
té nord; la pierre angulaire était posée dessus et 
s’appuyait en même temps sur le bord de la tran-
chée. La pose des fondations du temple AđđĆę III 
nécessita en revanche une tranchée plus profonde 
et rentrant sous le degré latéral, de façon que la se-
melle touche à la fondation de façade par-dessous 
la pierre d’angle, celle-ci recouverte ensuite par 
l’assise du podium.

Cette pierre d’angle ainsi que les trois blocs qui 
lui font suite sur le côté nord du monument pri-
mitif ont été retaillés de l’intérieur dans leur par-
tie non protégée par le podium, ceci dans la phase 
AđđĆę IV, lors du démontage de la chapelle; par 
conséquent, le lit d’attente de la paroi d’origine n’y 
est plus conservé [Fig. 18]. Plus loin cependant, sur 
une longueur de 2,70 m à partir de l’angle nord-
ouest, le lit d’attente subsiste parallèlement au po-
dium et supporte la première assise du mur de la 
chapelle, qui est posée dessus, au niveau de +245; 
cette assise consiste en plusieurs carreaux, larges 
et hauts de 25 cm environ [Fig. 17]. Le lit d’attente 
est maintenu au niveau de celui du podium, soit 
à +270, La surface postérieure de l’assise, non dé-
grossie, s’appuie contre le blocage en «pierres 
bleues» qui a assuré à cet endroit la conservation 
de l’assise. On voit donc que la paroi de la chapelle 
n’était eff ectivement qu’un revêtement. D’autres 
blocs provenant manifestement des parois ont été 
retrouvés remployés dans un caniveau derrière le 
temple [Fig. 155]; ils sont larges et hauts de 30 cm 
environ, longs de 70 cm en moyenne. 

Le degré du côté sud conserve son lit d’attente 
primitif sur 2,20 m à partir de l’angle sud-ouest. Il 
n’en est resté que deux blocs du parement, posés 
sur le rebord du degré qui ne leur off rait que 15 cm 
d’appui en largeur; les deux assises sont retenues en 
place par la blocaille de l’intérieur. La partie avant 

du degré, en revanche, a été ravalée très profondé-
ment du côté intérieur, comme c’est le cas aussi du 
côté nord; certaines pierres sont retaillées presque 
en aplomb du podium, d’autres ne conservent in-
tact que leur lit de pose. Il est cependant clair que 
ce ravalement tardif, consécutif au démontage des 
murs, est distinct de la première retaille, limitée au 
lit d’attente et destinée à accommoder le podium 
du temple AđđĆę III; la trace du rebord réservé 
dans un premier temps subsiste nettement sur cer-
taines pierres, tant au nord qu’au sud.

A l’arrière du monument, l’assise correspon-
dante est calée entre les pierres de taille du réglage 
et le blocage intérieur d’origine. Elle s’enfonce dans 
le sol vierge, sans que nous ayons pu en déterminer 
la profondeur. L’appareil de la paroi, conservé du 
côté des angles jusqu’au niveau de +270, celui du 
lit d’attente du podium, présente un plan vertical
à 8 cm environ de distance de l’aplomb du mur plus 
récent. Il en résulte que le degré arrière était simple-
ment appuyé contre la paroi et ne supportait plus le 
revêtement des murs, comme c’était le cas sur les 
côtés courts du monument. La hauteur primitive 
du degré arrière n’est pas donnée directement, ses 
blocs ayant été décapés sur toute la surface pour 
recevoir l’assise du podium; il semble plausible de 
restituer ce degré égal en hauteur au degré latéral 
de part et d’autre, soit affl  eurant à +245, La chapelle 
était donc pourvue sur trois côtés d’un degré laté-
ral, entamé et recouvert par l’appareil du temple 
plus récent. Cependant, le sol antique s’inclinait 
d’ouest en est, de +225 environ à l’arrière de la cha-
pelle primitive à +185 devant.

Les dimensions horizontales de la première 
chapelle sont faciles à déduire à partir des vestiges 
conservés [Fig. 19]. La largeur du bâtiment entre 
le nu des murs latéraux était de 7,32 m à 7,35 m, 
comme indiqué par les entailles du degré à droite 
et à gauche. Cependant, la cella AđđĆę III mesure 
dans œuvre 7,48 m au-dessus du podium à l’arrière; 
la diff érence correspond aux interstices latéraux 
entre les murs anciens et nouveaux (en moyenne 
6 cm au nord et 10 cm au sud). Au niveau du po-
dium, ce vide était bien entendu réduit par la saillie 
de cette assise. Quant au degré, mesurable entre les 
faces incorporées dans l’assise de réglage, il dépas-
sait de 25–27 cm de chaque côté.

La disparition du mur de façade rend la me-
sure en profondeur plus approximative. Depuis le 
mur de fond, à 8 cm de la paroi plus récente, on 
compte 5,40 m environ jusqu’à l’extrémité du de-
gré latéral conservé au nord, mais 5,50 m sur l’axe, 
c’est-à-dire au rebord de la marche d’accès. Cette 
dernière mesure représente les trois quarts de la 
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Fig. 18.  La fondation du mur nord du temple avec les blocs du degré incorporés et tardivement entaillés du 
côté intérieur

Fig. 17.  Les vestiges du ḥamana dans l’angle sud-ouest du temple. Vue vers le sud. La dalle de la statue
partiellement bloquée par une dalle de bout de la cloison tardive
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Fig. 19. Plan inventaire du ḥamana AđđĆę I
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largeur de l’édifi ce et doit correspondre de très près 
à la dimension cherchée. Comme on le verra plus 
loin, le plafond de la chambre du ḥamana inter-
venait à la hauteur de 5 m au moins, alors que le 
toit pouvait s’élever à 5,50 m au-dessus du sol, en 
admettant que la hauteur du monument égalait sa 
profondeur.

III.3  LĆ ċĆİĆĉĊ
Il semble que le degré entourant l’édifi ce sur ses 
trois côtés n’apparaissait pas de front. Autant le 
bloc d’angle nord-est, qui termine le degré latéral, 
est séparé de l’appareil plus récent en saillie [voir 
Fig. 18], qui constitue à l’avant l’assise de réglage, 
par un interstice de 27 cm de large qui aurait pu 
accommoder un degré de front, autant la même as-
sise de réglage touche directement à l’angle sud-est 

de l’ancienne chapelle, de façon qu’il n’y a plus de 
place pour un tel degré de ce côté [Fig. 20]. De sur-
croît, la façade était bien entendu interrompue par 
le dispositif de l’entrée, dont le raccord avec le degré 
hypothétique aurait été malaisé. Celui-ci aurait dû, 
en outre, reposer à même le sol devant la fondation 
de la façade, fondation qui ne dépasse que d’une di-
zaine de centimètres le plan des deux blocs d’angle. 
Il paraît ainsi que les blocs d’angle et la dalle qui 
donnait accès à la porte du monument marquent la 
ligne de la façade disparue.

La marche de la porte, en calcaire dur, présente 
le giron au niveau de +203, soit 17 cm au-dessus du 
dallage extérieur devant. Elle est composée d’une 
longue dalle légèrement trapézoïdale et d’une 
plaque supplémentaire ajustée à droite, à l’extré-
mité nord de la marche. Large ensemble de 2,88 m
et profonde de 55 à 59 cm, la marche touche à droite 

Fig. 20.  Le coin sud-ouest du temple. À gauche, le degré du ḥamana entaillé pour recevoir la paroi
du temple. La cloison tardive est vue de front
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et à gauche la fondation de la façade [Fig. 21]. Elle 
est décalée de 10 cm vers le sud par rapport aux 
angles du bâtiment, mais elle reste symétrique par 
rapport à l’axe de la niche au fond de la chapelle. Tel 
est aussi le cas du chambranle de la porte, comme 
l’indiquent les traces que nous allons décrire ci-
après.

De cette porte, il ne reste que la dalle du seuil, 
large de 2 m sur 1,07 m de profondeur et pour-
vue devant d’un rebord de 30 cm de largeur qui 
atteint le niveau de +214, A l’arrière, le seuil pré-
sente deux paires de trous de loquet ayant servi 
à bloquer les vantaux fermés, deux sur le rebord 
et deux à l’arrière; à gauche, un verrou métallique 
a creusé dans la dalle une trace circulaire corres-
pondant au mouvement du vantail. Le plan de la 
porte était légèrement oblique, résultant de l’irré-
gularité des dalles qui revêtent le sol du ḥamana. 
En façade, cependant, cet écart est rattrapé par la 
marche d’accès, dont le front revient à angle droit 
par rapport à l’axe; cette dalle accuse en eff et une 
diff érence de profondeur allant jusqu’à 4 cm d’un 
bout à l’autre. 

Les travaux de la restauration tardive (AđđĆę 
IV) ont fait disparaître les montants de la porte. 

Cependant, la crapaudine nord ainsi qu’une par-
tie de celle du sud subsistent toujours derrière 
le rebord du seuil; elles sont carrées, de 15 cm 
de côté, creusées à 1,70 m l’une de l’autre. Cette 
distance représente donc la largeur de la baie, ce 
qui est confi rmé par le rayon du vantail, indiqué 
approximativement par la trace d’usure laissée 
sur le dallage (80 cm environ). Les montants de 
la porte étaient par conséquent dressés, à droite 
et à gauche, à l’endroit qui est actuellement oc-
cupé par les socles des colonnettes de l’état tar-
dif. Compte tenu des feuillures qui devaient cor-
respondre aux crapaudines, les faces latérales 
du chambranle empiétaient nécessairement sur 
les extrémités du seuil. Ces jambages étaient 
placés en retrait de 55 à 59 cm par rapport au 
nu du mur de façade. La restitution de la porte 
en élévation ne peut être qu’arbitraire, étant en-
tendu que les canons classiques ne sauraient 
s’appliquer à cet unique exemple de l’architec-
ture sacrée de Palmyre à l’époque archaïque. Le 
lecteur voudra bien s’en souvenir à l’examen de 
nos essais graphiques [Fig. 22]. Nous y avons ad-
mis la hauteur de la baie égale à deux fois sa lar-
geur, ce qui nous paraît le maximum admissible;

Fig. 21.  Le fond du temple, avec le seuil primitif entre les deux bases de front et une marche par-devant



43PAM Monograph Series 8

Chapitre III – Le temple primitif (AđđĆę I)

Fig. 22.  Reconstitution de face et de côté; visualisation du ḥamana
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ainsi, la porte aurait mesuré 3,40 m de haut. Si le 
chambranle de la porte était placé au fond d’une 
niche couverte des dimensions correspondantes 
s’ouvrant dans la façade et pourvue de son propre 
chambranle, cette niche aurait nécessairement 
été surmontée d’une masse considérable de ma-
çonnerie qui aurait menacé la stabilité de l’édifi ce.

La solution alternative consiste à restituer une 
niche enfoncée dans la façade sur toute la hauteur 
de celle-ci. Puisque la marche d’accès n’est pas 
posée symétriquement à la façade, il semble que 
ses extrémités n’étaient pas à découvert mais sup-
portaient des éléments de maçonnerie, même si 
aucune trace n’en a été conservée. 

Si cette supposition est juste, il en résultera 
que l’entrée du ḥamana était fl anquée de deux sail-
lants avancés de 55–59 cm par rapport au plan de 
la porte. Ces pylônes pouvaient être dotés chacun 
de deux pilastres. En eff et, une pierre décorée, 

Fig. 23.  La partie inférieure du chapiteau de pilas-
tre vu de front; reconstitution du chapiteau

Fig. 24.  Chapiteau du temple d’Arṣû, Musée
de Palmyre

remployée tardivement comme base de statue, 
représente un chapiteau de pilastre de facture 
archaïque; il est diffi  cile de lui trouver une place 
plausible dans le décor intérieur qui sera décrit 
plus loin. En revanche, quatre pilastres encadrant 
le portail en retrait conviennent bien pour l’agen-
cement de la façade de l’édifi ce. Nous avons donc 
retenu cette restitution à quatre pilastres, tout en 
admettant qu’elle est hypothétique.

Le chapiteau de pilastre conservé est un gros 
bloc de calcaire jaune tendre qui pourrait être 
inscrit dans un carré de 85 cm environ [Fig. 23].
Brisé de toutes parts, il a 32 cm de hauteur mais ne 
représente que la partie inférieure du chapiteau 
d’origine, sans les volutes et l’abaque. Sur deux 
côtés contiguës de la pierre, une rangée de feuilles 
alternant avec des tiges torsadées qui portaient 
des baies globulaires est surmontée d’un registre 
peu distinct, où l’on devine cependant le départ 
d’une large volute lisse vers la droite, alors qu’une 
feuille légèrement inclinée semble marquer l’axe 
de ce côté de la pierre. On reconnaît donc sans 
aucun doute un chapiteau hétérodoxe fragmen-
taire. Un chapiteau de pilastre semblable et mieux 
conservé a été trouvé par Jacques Seigne au sanc-
tuaire d’Arṣû [Fig. 24]. Sur celui d’Allat, le décor 
contourne l’angle de la pierre à droite mais s’ar-
rête à 10 cm de celui-ci; le joint montant est bien 
conservé de ce côté, à partir de l’arête qui termine 
la surface sculptée.

Il est donc évident que le chapiteau surmon-
tait un pilastre d’angle, en saillie de 10 cm sur le 
nu du mur adjacent à gauche, mais au ras du mur 
perpendiculaire à droite. Pris isolément, il pour-
rait convenir à l’angle antérieur nord-est aussi 
bien qu’à l’angle postérieur sud-ouest; on remar-
quera cependant que les dimensions horizontales 
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s’élèvent avec leurs cinq degrés à 40 cm de hauteur. 
L’un d’eux était fait pour garnir un angle saillant, 
avec deux côtés perpendiculaires, 34 cm de largeur 
chacun. Il est donc clair que cette pierre, et tous les 
merlons de cet ensemble avec elle, couronnaient 
un édifi ce rectangulaire, et non par exemple une 
colonnade. Or, le ḥamana est le seul bâtiment fer-
mé reconstituable qui soit conservé sur le téménos. 
Bien entendu, le nombre primitif des merlons et 
leur disposition sur le toit ne relève, dans notre res-
titution, que d’un choix arbitraire. 

Arbitraire est aussi l’attribution au ḥamana d’un 
merlon plus grand, dont la face porte en bas-relief 
une palmette et un œil apotropaïque [Fig. 27]; le 
monument est archaïque, probablement contem-
porain du premier temple. Il a été trouvé remployé 
dans un dallage tardif sur le téménos. Nous l’avons 
placé au-dessus de l’entrée du ḥamana. 

La fouille a également rendu plusieurs frag-
ments d’aigles debout aux ailes entrouvertes (voir 
Sculpture 16 et 17, Fig. 182–183), semblables en tous 
points aux oiseaux en bas-relief qui fl anquaient le 
couronnement de la niche du ḥamana (Fig. 30; voir 
aussi un aigle trouvé en 1960, Michałowski 1962: 
130, Fig. 145). L’un des fragments fut remployé dans 
le dallage du pronaos, les autres dans la maison 
tardive sur le téménos. Il a été possible de recons-
tituer l’aspect général de ces sculptures, bien que 
les têtes soient perdues [Fig. 199]. Hauts de 80 cm 
environ et larges de 60 cm, les aigles se tenaient sur 
une plinthe de 40 cm environ de profondeur. Leur 
dos consiste en une dalle oblique où le sommet des 
ailes est à peine ébauché, alors que, de front, le poi-
trail écaillé, les pattes velues et les plumes à che-
vrons sont traités avec soin. Les oiseaux étaient de 
toute évidence destinés à être vus d’en bas, perchés 
sur une certaine hauteur. S’agit-il des acrotères du 
premier temple? Les angles de celui-ci semblent 
pourtant avoir été pourvus de merlons. La profon-
deur de l’appui exclut d’autre part leur disposition 
sur des consoles tenantes à mi-hauteur de l’éléva-
tion. De nombreux exemples d’aigles du Hauran 
(voir Bolelli 1986; Meynersen 2010: 435–447, Fig. 1, 
4–15, 29; Weber 2009: 95–96, Fig. 172, 228–232, 269, 
287–289, 707–710), strictement semblables, sont 
de peu de secours pour trouver une place assurée
à ces sculptures. Il est préférable de s’abstenir d’em-
ployer ces éléments dans nos restitutions. 

III.4  LĆ ĈčĆĒćėĊ
Derrière l’entrée, qui s’ouvrait au fond de l’en-

foncement de la façade décrit ci-dessus, le sol de 
la chambre sacrée est dallé de grandes dalles en 

du bloc conviennent à l’épaisseur du mur de front 
(75 cm à 85 cm entre le plan de la porte et celui de 
la façade), et surtout que l’appareil préservé aux 
angles postérieurs de l’ancien édifi ce n’indique 
pas de saillies qui pouvaient marquer les pilastres. 
En revanche, la fondation de front accuse précisé-
ment une saillie de l’ordre d’une dizaine de centi-
mètres à ses deux extrémités, à peu près symétri-
quement et sur une largeur convenable. La pierre 
conservée correspond ainsi au pilastre de l’angle 
antérieur droit de la chapelle. Comme le degré la-
téral a été retaillé, le départ du pilastre d’angle a 
disparu, mais ce qui reste du chapiteau révèle qu’il 
était solidaire de l’appareil du mur latéral sur le 
même plan que celui-ci mais saillant vers l’avant; 
autrement dit, qu’il n’apparaissait qu’en façade. 
En revanche, si l’on accepte notre restitution des 
pilastres fl anquant la niche d’entrée, ceux-ci pou-
vaient bien présenter deux faces sculptées.

Nous n’avons aucun indice permettant de res-
tituer les bases de pilastres, elles ne sont donc pas 
marquées sur notre dessin, mais il est bien enten-
du qu’il faut imaginer leur présence au départ des 
pilastres, même si leur forme doit rester incertaine. 
Quant à la largeur de ces pilastres, elle pourrait 
correspondre à la profondeur de la niche devant le 
seuil de la porte. Celle-ci allant de 55 à 59 cm, me-
surée sur la dalle qui en forme le sol, on supposera 
que le corps de pilastre fl anquant l’entrée était un 
carré de 55 cm. Les pilastres d’angles étaient sans 
doute larges d’autant. 

Si l’on suppose, arbitrairement il est vrai, que 
le côté de l’édifi ce s’inscrivait dans un carré, on res-
tituera sa hauteur à 5,50 m au niveau du toit. Nous 
admettons un pilastre haut de 9 modules avec son 
chapiteau, soit 4,95 m, surmonté d’un entablement 
simple d’un module de hauteur. Il ne semble pas 
qu’un ordre régulier avec architrave, frise et cor-
niche puisse être envisagé dans ce cas: il serait très 
lourd pour un si petit bâtiment. 

Nous n’avons que peu d’éléments susceptibles 
d’avoir appartenu au décor extérieur du monument.
A part le chapiteau fragmentaire qui nous a permis 
de conclure à l’existence des pilastres en façade, 
aucun élément de frise ou de corniche, ni d’enca-
drement de porte, ne peut être utilisé pour la res-
titution de notre monument. On se reportera au 
catalogue des fragments d’architecture (à paraître) 
pour juger de leurs chances respectives d’en faire 
partie. 

En revanche, une douzaine de merlons en cal-
caire jaune tendre, entiers ou fragmentaires, ont été 
trouvés dispersés sur l’aire du téménos [Fig. 26]. 
Ils sont tous pareils: larges de 55 cm à la base, ils 
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calcaire blanc dur dont la première est solidaire 
du seuil. Au milieu de la chapelle, une dalle des 
mêmes dimensions à peu près que celle du seuil 
est posée à la suite, toujours au même niveau, 
c’est-à-dire à +209, A l’arrière, une dalle moins 
large et profonde (1,75 m sur 53 cm) reçoit sur 
son rebord une dalle formant un socle surhaussé. 
Tous ces éléments, soigneusement ajustés les uns 
aux autres mais de largeur légèrement diff érente, 
remontent à l’état primitif du temple [voir Fig. 21]. 
Sur les côtés, le cas des dalles nettement plus pe-
tites est moins évident: plusieurs ont certaine-
ment été replacées lors des réfections de la phase 
AđđĆę IV, mais la plupart semblent garder leur 
place d’origine, notamment celles qui se trouvent 
à l’arrière de la pièce et qui supportent les socles 
des colonnettes du tétrastyle tardif [voir Fig. 12]. 
Ce sont des carreaux et des rectangles larges
de 35 cm environ et disposés assez régulièrement 
de part et d’autre du dallage central. Une partie 
des petites dalles a été arrachée, de façon que
la largeur d’origine de la chambre, entre les murs 
latéraux disparus, n’est pas apparente.

Le socle sur l’axe du dallage est un bloc de 
calcaire blanc dur mesurant 1,64 m de largeur sur
94–98 cm de profondeur, haut de 22 cm [Fig. 28]. 
Posé sur le rebord du dallage, il présente une sur-
face polie au niveau de +235, entaillée par une 
série d’encoches et de mortaises que nous allons 
étudier plus loin. L’espace entre le socle et le mur 
de fond de la cella, profond de 1,40 m en moyenne, 
représente à peu près l’assiette du mur arrière de 
la chapelle, dont il ne reste actuellement que 
quelques pierres dispersées à même le niveau du 

Fig. 25–26.  Merlons du ḥamana
Fig. 27.  Le merlon à l’œil, ayant peut-être

surmonté la porte du ḥamana
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sol vierge, exposé à cet endroit, qui supporte di-
rectement la partie arrière du socle.

De toute évidence, le socle marque le point 
central du sanctuaire, le siège de la divinité. Il est 
fl anqué de dalles en calcaire jaune tendre de la 
même épaisseur, deux de chaque côté, presque 
alignées sur la face du socle, et une troisième
à l’arrière, touchant son côté. Ensemble, ces dalles 
formaient le support du chambranle encadrant 
une niche dont le sol était constitué par le socle 
du milieu.

De cet encadrement, seul le départ du jamba-
ge gauche est conservé, brisé à 52 cm de hauteur 
[Fig. 29]. Large de 47 cm, le montant est décoré 
de face d’un rinceau qui sort d’un pied de vigne 
et conserve deux enroulements d’une lourde tige, 
avec des branches qui font l’eff et de laurier et qui 
y sont attachées de part et d’autre. Vers l’extérieur, 
le rinceau est encadré par une moulure en saillie, 
large de 20 cm, où l’on reconnaît, malgré l’usure 
de la pierre, un quart-de-rond, une doucine et un 
tore qui formait la bordure du chambranle.

La pierre est trop mince (12 cm sur la tranche) 
pour avoir pu supporter, à la hauteur voulue, le lin-
teau de la niche. Elle faisait plutôt partie du revê-
tement de mur, épaulée qu’elle est par un gros bloc 
informe à l’arrière. Si l’on restitue l’autre jambage 

symétriquement à droite, dressé de la même façon 
sur le rebord arrière de la seconde dalle à partir 
du socle, on obtiendra une niche large de 3,42 m 
avec le cadre et de 2,48 m dans la baie. Le socle au 
milieu dépassait le plan du chambranle de 15 cm à 
l’avant.

Deux plaques de chant posées à angle droit for-
ment à gauche une encoignure profonde de 45 cm 
et large de 42 cm, dont le sol est constitué de dalles 
fl anquant le socle. Les dalles qui correspondent
à droite sont conservées en place, mais les plaques 
verticales y ont disparu. Au milieu, le socle était 
pris dans un encadrement en retrait, également 
disparu, aligné sur les encoignures latérales.

Des deux côtés du chambranle, d’autres 
plaques verticales sont plantées en prolongement 
du cadre de la niche vers les murs latéraux. Au 
sud, il en subsiste deux assises superposées, de 11 
cm d’épaisseur, jusqu’à la hauteur de 65 cm du sol,
ce qui égale à peu près celle du tronçon conservé 
du montant; au nord, il y a également deux assises, 
diff éremment partagées, de 46 cm de hauteur
et de 16 cm d’épaisseur. A droite comme à gauche, 
ce placage bute contre de gros blocs du mur inté-
rieur, à 1,10 m et 1 m des parois latérales de la cella 
récente, mais à distance à peu près égale du socle 
central (1,90 m et 1,87 m). Il ne pouvait continuer 

Fig. 28.  Le fond de la chambre du ḥamana et le socle de la statue de culte. À gauche,
l’encoignure de la niche
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plus loin et représente donc l’extension maximum 
de la chambre en largeur. Cependant, la position 
des pierres du blocage indique que les plaques 
transversales disparues qui formaient l’angle 
rentrant étaient nécessairement appuyées au pla-
cage de fond par la tranche; il faut donc soustraire 
l’épaisseur de ces plaques (inconnue, mais sans 
doute peu importante) de la distance de 5,40 m qui 
sépare les deux extrémités du placage conservé.
Les arrachements du dallage à droite et à gauche 
empêchent de vérifi er la largeur de la pièce. 

Puisque la niche était décalée de 20 cm vers
le sud par rapport aux murs extérieurs du bâti-
ment, l’épaisseur de ces murs, proche de 1 m, de-
vait varier d’un côté à l’autre. Si la pièce était symé-
trique par rapport à la niche et au seuil de la porte, 
le mur nord devait avoir 20 cm d’épaisseur de plus. 
Comme, d’autre part, le seuil n’est pas strictement 
perpendiculaire à l’axe de la niche, il se peut que 
la pièce s’écartât légèrement de la forme rectan-
gulaire, avec la profondeur de 2,55 m à 2,60 m, 
mesurée depuis la paroi de fond jusqu’au plan de
la porte. Le revêtement pourrait alors s’appuyer 
sur les grands blocs de la fondation de front qui 
affl  eurent du côté sud à 2,70 m du parement de 

fond. L’implantation des socles du tétrastyle tar-
dif et la réfection du dallage qui en résulta ont 
oblitéré les traces de l’état primitif à cet endroit.

La largeur de la pièce pourrait bien représen-
ter le double de sa profondeur, soit 5,10 m à 5,20 m, 
une marge étant réservée de chaque côté, sur la 
face du placage de fond large de 5,40 m, comme 
appui des plaques transversales. Il faut cepen-
dant rappeler qu’il s’agit d’une restitution et non 
des mesures directes.

Il résulte de ce raisonnement que les murs de 
la chapelle étaient d’épaisseur variable: environ
1 m à gauche et 1,20 m à droite, alors que le mur
de front avait 75 à 85 cm, ce qui égale le côté du 
bloc qui porte le chapiteau du pilastre d’angle. 
Quant au mur arrière, il allait jusqu’à 2,15 m 
d’épaisseur sur les côtés, tandis qu’au dos de la 
niche il était réduit à 1,30 m.

Construits, au moins dans leur partie basse, 
en blocage de grosses pierres «bleues» et de 
moellons, les murs étaient revêtus, à l’intérieur 
comme à l’extérieur, de placage en calcaire jaune 
tendre. Le degré, large de 25 cm en moyenne, sur 
les côtés et à l’arrière supportait, à 60 cm du sol, 
le revêtement extérieur. Seul le mur de façade,

0 5 10 cm

Fig. 29.  Le départ du chambranle de la niche du ḥamana
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articulé par les pilastres et pourvu d’une vraie 
fondation, s’élevait en aplomb du sol au toit. 
Moins épais que les murs latéraux, il présentait 
sans aucun doute un appareil plus soigné. 

III.5  LĆ ēĎĈčĊ
Comme il a été constaté, l’encadrement de la niche 
cultuelle au fond de la chapelle était exécuté en pla-
cage. La fouille a livré quelques fragments en cal-
caire jaune tendre appartenant au linteau de cette 
niche, qui couronnait le chambranle dont il ne reste 
en place que le départ à gauche. Si ces fragments 
sont restés au fond du temple après la démolition 
du ḥamana, ce qu’ils ont sans doute été incorpo-
rés dans l’appareil de l’aménagement tardif (AđđĆę 
IV), saccagé à son tour lors de la destruction défi -
nitive. Il s’agit d’une douzaine de menus morceaux, 
partie infi me du panneau d’origine qui, épais de 
quelques centimètres à peine, vola en éclats lors-
qu’il fut jeté par terre. Cependant, comme le motif 
représenté est bien connu et toujours executé de 
manière identique à peu de chose près, la restitu-
tion que nous présentons paraît sûre.

Le linteau, ou plutôt la longue plaque qui 
masquait, au-dessus de la baie, la couverture 
probablement en poutres de bois, portait en eff et 
l’image d’un aigle éployé, fl anqué de deux aigles 
debout aux ailes entrouvertes. Les fragments 
d’ailes, de pattes d’oiseau, enfi n de cadre à dé-
cor caractéristique, ne laissent aucun doute sur 
la composition [Fig. 30]. C’est bien entendu le 
linteau aux aigles, justement célèbre, du temple 
de Baalshamîn, qui a guidé notre restitution gra-
phique (Dunant et Stucky 2000: 81–83, Pl. 1–2); 
cependant, des monuments analogues mais 
moins bien conservés fournissent une ressem-
blance dans le détail encore plus poussée, comme 
ce linteau de niche du temple de Rab‘asirê, du Ier 
siècle avant J.-C., que nous avons découvert ré-
cemment (Gawlikowski 2012 ) [Fig. 31].

Le centre du panneau était occupé par l’oiseau 
du ciel, de face, debout sur une couronne de laurier 
qui fait une saillie demi-circulaire sur le bord infé-
rieur du tableau. Les griff es de l’aigle en sont en-
core solidaires, mais du corps il ne reste rien, sinon 
un petit fragment de l’aile gauche avec des plumes 
horizontales indiquées par des chevrons, immé-
diatement sous le cadre supérieur orné de feuilles 
d’acanthe d’où émergent des baies globulaires. La 
restitution du panneau est rendue possible grâce 
aux fragments de l’aigle latéral de gauche (pattes 
velues, parties des deux ailes), qui adhèrent oppor-

tunément aux rebords du cadre. On voit ainsi que 
le champ était entouré en bas et sur les côtés d’un 
tore torsadé qui rejoint en haut la rangée d’acan-
thes du couronnement. Cette moulure épousait, 
en bas à gauche, la forme d’une volute occupant 
l’angle du panneau. Un tore semblable mais dé-
doublé séparait, en une bande verticale, le grand 
aigle de ses acolytes.

Notre restitution donne au panneau la hau-
teur de 62 cm, rendue nécessaire par la correspon-
dance de deux fragments de l’aile droite du petit 
aigle, qui traversait obliquement l’extrémité du 
champ; chacun de ces fragments est contigu de 
l’un des rebords horizontaux de la plaque. La lar-
geur du champ occupé par l’aigle latéral est resti-
tuée à 78 cm, y compris le cadre torsadé de deux 
côtés, la marge d’erreur étant très limitée (la lar-
geur minimum serait de 74 cm, comme on peut le 
constater sur le dessin).

La longueur du rectangle couché central fut 
d’abord évaluée par comparaison avec le linteau 
de Baalshamîn. Le grand aigle y mesure 1,64 m sur 
50 cm de haut environ (sa tête dépassant le champ 
haut de 46,5 cm); or, le champ de notre panneau
a aussi 50 cm de hauteur et par conséquent l’enver-
gure de l’aigle éployé pourrait y être à peu près la 
même que sur le bas-relief complet.

La longueur totale du panneau était ainsi égale 
ou supérieure à 3,20 m (1,64 m pour l’envergure de 
l’aigle du milieu et deux fois 78 cm pour les cadres 
latéraux). Nous avons déjà vu que le chambranle 
de la niche était large de 3,42 m, mesuré au sol avec 
la restitution symétrique du montant de droite. 
Les deux valeurs, obtenues chacune de manière 
indépendante, sont donc assez proches pour nous 
assurer que le panneau aux aigles appartenait bien 
à la niche. Il convient par conséquent d’augmenter 
la largeur restituée du panneau pour le raccorder 
aux jambages. Or, le tore qui termine la moulure 
conservée en bas devait s’enrouler en haut dans la 
volute qui repousse le cadre torsadé du panneau; 
tel est au moins le cas de tous les monuments de 
comparaison. Comme le rebord du panneau dé-
passe le départ de la volute de 16 cm, dans notre 
restitution tout à fait assurée sur ce point, le pan-
neau devait avoir 3,74 m de longueur, compte 
non tenu du fruit que présentait probablement le 
chambranle. Ce calcul laisse pour le champ central 
l’étendue de 2,18 m. L’envergure de l’aigle déployé 
était par conséquent sensiblement plus grande 
qu’au temple de Baalshamîn, et il restait sous ses 
ailes de la place susceptible d’accueillir des motifs 
supplémentaires, tels astres ou rosettes que l’on 
voit souvent sur des monuments similaires.
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Fig. 30.  Reconstitution du linteau de la niche (parties conservées en gris); fragments conservés du linteau
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Fig. 31.  Une niche votive, Musée de Palmyre;  linteau aux aigles de Baalšamîn; linteau aux aigles du temple 
de Rab ‘Asirê 
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Fig. 32. Reconstitution de la niche, vue de face et coupe
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La hauteur de la baie ne peut être établie 
d’après les données matérielles à notre disposi-
tion. Le seul indice, incertain, résulte des propor-
tions: en eff et, nous avons remarqué la prédilection 
des constructeurs pour les rapports numériques 
simples, comme le montrent les dimensions de la 
chapelle elle-même ainsi que celles du téménos, 
que nous allons considérer plus loin. La largeur de 
la baie étant de 2,48 m, avec la proportion 1: 2, ad-
mise pour la porte, on arriverait au niveau égalant 
l’ordre restitué des pilastres de front, juste sous le 
plafond de la chambre et sans laisser la place pour 
le linteau. Nous restituons donc une baie plus 
basse, dans la proportion 1: 1,5, soit 3,72 m de haut, 
étant bien entendu que la hauteur admise n’est 
qu’une supposition. Ainsi, avec le retour du cadre 
(moins le tore extérieur qui s’enroule en volute)
et le panneau de couronnement, la niche aurait 
4,35 m de hauteur depuis la surface de son socle, 
pour atteindre la cote de +670 [Fig. 32].

La niche était ainsi bien plus haute que la 
porte d’entrée. Celle-ci, tout au plus deux fois plus 
haute que large, atteint dans notre restitution
3,40 m de hauteur. Avec la porte ouverte, quelqu’un 
qui se tenait devant l’édifi ce ne pouvait voir, par la 
baie large de 1,70 m, que l’objet placé sur la dalle 
centrale, sans les bas-côtés ni l’encadrement.
À plus forte raison, les côtés de la chambre lui étaient 
entièrement cachés par les vantaux même entiè-

rement repoussés. La chambre elle-même était 
certainement plus haute que le cadre de la niche, 
mais peut-être de peu. Comme la terrasse du toit 
restituée à 5,50 m au-dessus du sol donne aux cô-
tés courts de la chapelle la forme carrée, on retien-
dra cette cote, faute d’indications contraires [voir
Fig. 22]. Comme on le verra, nous sommes arrivé
à estimer de façon indépendante la hauteur des 
portiques voisins proche de 5,50 m. Ces colonnades 
seraient donc à peu près de la même hauteur que
la chapelle au milieu [Fig. 37]. Dans cette hypo-
thèse, étant donné que la couverture de la petite 
chambre ne devait pas être très épaisse, le plafond 
se situerait à un demi-mètre environ au-dessus 
du panneau aux aigles qui couronnait la niche 
cultuelle. La chambre n’était en fait qu’un reposoir 
de l’objet de culte installé dans la niche et exposé 
à la vue des visiteurs qui restaient devant la porte 
ouverte. L’accès à l’intérieur devait être stricte-
ment limité aux desservants, ne serait-ce que par 
l’exiguïté des lieux.

 
III.6  LĆ ĘęĆęĚĊ

Le sol de la niche, comme il a été déjà dit, était for-
mé au milieu par un socle ayant supporté l’objet 
de culte qui incarnait sans nul doute la déesse du 
sanctuaire [Fig. 33]. Cette lourde dalle en calcaire 
dur est large de 1,65 m, profonde de 94 cm à 98 cm 
(son rebord arrière étant taillé légèrement en biais) 
et haute de 22 cm. Complète, malgré une cassure 
qui la traverse dans le sens de la profondeur, sans 
toutefois entraîner la dislocation, la dalle porte,
à part quelques encoches et égratignures acciden-
telles, plusieurs entailles destinées à fi xer plusieurs 
objets. Les particularités du contenu de la niche 
sont à étudier à partir de ces traces.

Il s’agit tout d’abord de deux grandes rainures, 
marquées AA’ sur notre dessin [voir Fig. 32]; larges 
de 17 cm et longues de 64 cm, elles sont ouvertes 
depuis le bord antérieur de la dalle sur 11 cm de 
profondeur. Leur fond est presque aligné sur l’en-
coignure de la niche, conservée à gauche. Dispo-
sées latéralement, elles laissent entre elles un es-
pace large de 98 cm en moyenne (de 97 cm à 101 
cm, divergeant vers le fond). Un peu en retrait par 
rapport à l’extrémité de ces rainures, deux mor-
taises circulaires BB’, de 12 cm de diamètre et peu 
profondes, sont installés à 52 cm l’une de l’autre, 
décalées de 2 cm vers la gauche. Nous avons trouvé 
la mortaise gauche remplie de ciment.

Vers le devant du socle, quatre trous de scel-
lement C sont disposés en carré de 22 cm de côté, 
lui aussi désaxé vers la gauche, de 5 cm; ils étaient 

Fig. 33.  Le socle de la statue de culte,
avec ses encoches, vue de haut
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très vraisemblablement tous pareils, mais les deux 
trous intérieurs ont subi un martelage, sans doute 
pour extraire les goujons. Tout près du rebord an-
térieur de la dalle, à 4 cm de celui-ci, on trouve en-
core deux points de scellement supplémentaires,
à 32 cm l’un de l’autre; un bout de fer subsiste dans 
celui de gauche.

Trois autres mortaises, en califourchon sur
la rainure de droite, forment un triangle isocèle de 
27 cm de côté (D sur le dessin); deux sur trois sont 
entamées par la rainure. Enfi n, deux mortaises plus 
importantes sont creusées dans la dalle de calcaire 
tendre dans l’encoignure de gauche et orientées en 
biais; l’une d’elles ébrécha le côté de la grande dalle.

Dans l’abstrait, on pourrait envisager plusieurs 
possibilités de l’aménagement de la niche: un édi-
cule, un bas-relief, une statue, voire un bétyle. La 
disposition des mortaises ne se prête cependant pas 
à toutes les hypothèses. Ainsi, il paraît improbable 
que les entailles AA’ et BB’ puissent correspondre
à quelque dispositif architectural. La disparité du 
volume des tenons qui s’y engageaient indique plu-
tôt des éléments indépendants, bien que juxtapo-
sés. Par ailleurs, les mortaises BB’ ne sauraient re-
présenter l’ancrage du parement d’un mur de fond, 
car les rainures AA’ dépassent nettement le plan 
de l’objet qui y était fi xé. Le parement devait par 
conséquent intervenir plus en arrière, sans doute 
appuyé contre le rebord du socle, laissé à l’état brut 
et légèrement oblique. La niche était donc plus 
profonde au milieu que dans les encoignures qui 
s’avancent de 35 cm devant ce rebord. Toute la sur-
face du socle est d’ailleurs soigneusement polie, et 
l’apprêt est partout bien conservé, malgré quelques 
égratignures secondaires.

Il paraît assuré que les mortaises circulaires 
BB’ rattachaient au socle un objet en pierre, large 
de 90 cm environ; en eff et, l’écart entre leurs bords 
extérieurs est de 76 cm, à quoi il convient d’ajouter 
une marge latérale. La pierre occupait ainsi à peu 
près toute la place disponible entre les rainures 
AA’. Celles-ci devaient recevoir deux objets perpen-
diculaires au fond de la niche, la profondeur des 
entailles suggérant qu’ils étaient plus hauts que 
larges; leur équilibre aurait été menacé sans cet 
encrage très solide.

Ces prémisses vont déjà à l’encontre de l’hy-
pothèse d’un relief cultuel, que de nombreux 
exemples à Palmyre même pourraient par ailleurs 
suggérer. Il suffi  t en eff et de songer à l’image prin-

cipale du thalamos de Baalshamîn, prise dans un 
cadre strictement parallèle à la niche d’Allat et héri-
tée d’une chapelle primitive, semblable sans doute 
à celle que le sanctuaire d’Allat avait conservée 
(Gawlikowski et Pietrzykowski 1980). Cependant, 
dans notre cas, le cadre d’un bas-relief serait isolé 
devant la paroi de fond et surtout relégué dans une 
position peu avantageuse par de longs accessoires 
perpendiculaires. Une telle installation manque-
rait singulièrement de cohérence, sans parler du 
problème que poserait, dans la première moitié du 
Ier siècle avant J.-C. un relief cultuel, nécessaire-
ment conçu selon la convention frontale, alors que 
ce mode de représentation n’apparaît à Palmyre 
que dans la première moitié du Ier siècle après J.-C.

Un monument en ronde bosse s’accorderait 
beaucoup mieux avec les données matérielles. 
Flanqué de deux accessoires placés dans les rai-
nures AA’, il occuperait le milieu du socle sous la 
baie au décor élaboré. La niche ainsi garnie serait 
le prototype des niches cultuelles en relief, si fré-
quentes à Palmyre, qui relèvent précisément d’un 
modèle architectural, avec leur cadre à rinceaux et 
le linteau portant des aigles (Collart et Vicari 1969, 
I: 155–175, II, Pl. XLV–XLIX; Dunant et Stucky 2000: 
38–41). 

A cette époque peu connue qui est celle du 
premier sanctuaire d’Allat, il est permis d’hésiter 
entre une statue et une idole aniconique. Un bé-
tyle n’aurait en eff et rien d’incongru, même s’il n’est 
pas certain qu’il y en avait à Palmyre: juste quelques 
tessères représentent des objets qui pourraient être 
des bétyles ou des stèles.2 En revanche, le domaine 
nabatéen et arabe en général en était familier (voir 
Starcky 1981: 120–121). Un bétyle était vu au IVe 
siècle au sanctuaire d’Allat près d’Emèse, dans une 
vision il est vrai (cf. en dernier lieu Aliquot 2010). 
Aucune circonstance particulière ne recommande 
pourtant cette solution pour notre temple. 

En revanche, l’hypothèse d’une statue, no-
tamment d’une statue assise, trouve appui dans 
l’iconographie locale. Cinq monuments, à ce jour, 
présentent le schéma identique et qui convient 
parfaitement aux données de notre problème. 
C’est d’abord un bas-relief archaïque trouvé dans 
le temple même, avec le nom d’Allat inscrit sur la 
plinthe [Sculpture 11, Fig. 176]. Seule la partie 
inférieure du personnage est conservée: la déesse 
est assise entre deux lions vus de face, son bras 
droit était levé et tenait un long sceptre, son bras 

2  RTP 182, 513, 758. Le prétendu bétyle signalé dans la source Efqa par R. du Mesnil du Buisson (CRAI 1966: 160–162, Fig. I 1), disparu 
depuis, n’était sans doute qu’un pyrée abîmé.
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gauche coudé est ramené sur la taille. Un man-
teau à franges est passé sur une longue robe qui 
laisse voir le bout des chaussures, de plain-pied 
avec les lions. Un relief plus récent, remployé dans 
une construction tardive du voisinage et très abî-
mé (Michałowski 1963: 172, Fig. 224, CD 42/61)
[Fig. 34], représente de toute évidence la même 
déesse; tous les détails signalés ci-dessus y sont pré-
sents, tandis que le torse est conservé, montrant le 
manteau agrafé sur l’épaule droite et enveloppant 
le bras gauche; la tête manque, mais on aperçoit 
le dossier du trône muni de perles sur le pourtour. 
On citera ensuite un médaillon en terre cuite de 
5,5 cm de diamètre, connu par deux exemplaires, 
au British Museum et à Palmyre (Seyrig 1951:
152, no 14, Pl. II 14 [= Scripta varia, Paris 1985:
306–307] et Krogulska 1991: 213, Fig. 5 [Fig. 35], 
cf. Rostovtzeff  1932: Pl. XXI 1, interprété comme 
Atargatis; on y voit le même type exactement, 
mais vu de trois quarts, montrant que les lions 
étaient assis sur leurs pattes arrière, dans ce 
cas plus bas que le socle du trône dont on aper-
çoit à droite, derrière le lion, un pied tourné

et un bout de siège. L’exemplaire de Londres 
(la reproduction en est malheureusement peu 
lisible) a conservé la tête. Le médaillon pré-
sente dans le champ deux bustes, à gauche ce-
lui d’une femme voilée au visage découvert,
à droite un dieu radié (dont la tête n’est conservée 
que sur l’exemplaire de British Museum) au-des-
sus d’un globe et d’un croissant; c’est donc sans 
doute Šamaš, tandis que le buste féminin n’est pas 
identifi able. Il convient aussi de mentionner une 
image incomplète provenant de Khirbet Farwan 
dans la Palmyrène, dédiée à Allat et fi dèle dans sa 
partie conservée, malgré la maladresse du sculp-
teur, aux traits déjà signalés (Schlumberger 1951: 
XXIX 3). Enfi n et surtout, un relief complet avec 
une inscription, entrevu sur le marché des anti-
quités de Londres3, dont je n’ai malheureusement 
pas pu obtenir une photo directe, clôt la série
[Fig. 35]. Semblable à d’autres monuments par la 
pose et le costume, la déesse sans voile porte là 
un petit calathos sur la tête. Le sceptre se termine 
par un fl euron. Le trône n’est pas visible, sinon 
par son marchepied fl anqué de lions, comme sur 

3  Je remercie la D.ssa Palmira Piersimoni de m’en avoir informé. L’inscription de trois lignes se lit comme suit: mṣb’ dnh dy ’lt ’šṭr’ / 
ṭbt’ qrb yrḥy br bwlḥ’ / [br...]tm’, «Cette stèle d’Allat, la bonne déesse, a été offerte par Yarḥai fi ls de Bôlḥa [fi ls de... ]tm’».

Fig. 34.  Le bas-relief d’Allat trônant (CD 42/61), face et profi l gauche, hauteur 50 cm (Michałowski 1963: 
172, Fig. 224) 
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le médaillon en terre cuite. Il paraît extrêmement 
probable que la niche du sanctuaire d’Allat abri-
tait le modèle commun de tous les monuments 
cités; ceux-ci ont donc inspiré notre restitution 
graphique du premier temple [Fig. 22].

Aucun de ces monuments, concordants sur 
tous les points (au moins dans la mesure où ils 
sont conservés), n’indique encore l’assimilation 
avec l’un des types grecs d’Athéna, alors qu’il y
a pratiquement identité avec le type d’Atargatis, tel 
qu’il est connu d’Hiérapolis et d’autres sanctuaires 
syriens (voir Starcky 1981: 126–129; Drijvers 1978).
La présence des lions aux côtés de la déesse explique 
du coup les longues rainures latérales du socle 
et transforme en certitude l’hypothèse que nous 
avons formulée à leur propos. En eff et, on s’attend 
ici à des sculptures de peu de largeur par rapport
à la profondeur, pour justifi er la forme de l’encrage. 
Cela exclut déjà des représentations humaines. 
Quoi de plus approprié que des fi gures d’animaux 
faisant front aux côtés de la déesse? En plus de 
l’iconographie locale, on évoquera toute une sé-
rie de parallèles extérieurs, trop abondante pour
s’y attarder. Parmi les décombres au fond de la cella 
deux têtes de lion fragmentaires ont d’ailleurs été 

retrouvées; elles pourraient très bien appartenir 
aux animaux qui fl anquaient Allat sur son trône 
[Sculpture 3, Fig. 168].

La longueur des rainures indique approxima-
tivement celle des statues, maintenues en place par 
des tenons introduits dans ces ornières. Si les lions 
devaient garder des proportions vraisemblables, 
ils n’auraient, debout, guère plus d’un demi-mètre 
de hauteur. La hauteur du siège y correspondait 
en gros, d’après le trait iconographique constant. 
Sa largeur étant de 90 cm à peu près, nous propo-
sons, pour le remplir, une statue assise de quelque 
2 m de haut, soit plus grande que nature. En eff et,
les dimensions de la niche indiquent cet ordre 
de grandeur; une fi gure trop petite aurait laissé 
au-dessus d’elle un vide écrasant.

Une statue assise serait normalement presque 
aussi large que profonde au niveau des genoux, 
allant ainsi au-delà des mortaises BB’; il devient 
donc évident que celles-ci retenaient en place un 
siège muni de tenons vers la mi-profondeur de 
son lit de pose. La forme des mortaises indique 
que ce trône était en pierre. Pour laisser assez de 
place à la statue, le dossier du siège, sans doute 
assez  aut, comme le montrent les reproductions

Fig. 35.    Médaillon en terre-cuite représentant la statue d’Allat, diamètre 5,5 cm. Musée de Palmyre
(voir Seyrig 1951: 152–153, Pl. II 14, pour l’exemplaire du British Museum; Krogulska 1991: 213, Fig. 5);
bas-relief représentant la statue d’Allat, dans le commerce
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précitées en bas-relief, devait être dressé contre
la paroi de fond. Si les proportions, même approxi-
matives, du personnage assis étaient respectées, 
les pieds de la déesse s’avançaient nécessairement 
jusqu’au rebord du socle. Les quatre trous de scel-
lement marqués C ne sauraient donc convenir
à quelque brûle-parfum mais plutôt retenir le 
bloc du marchepied du trône. Le report de scel-
lement sur la gauche confi rme qu’il s’agissait 
d’un bloc assez large. Les deux tiges de fer sur 
le rebord du socle ne trouvent pas d’explication 
évidente.

Le sceptre de la déesse, tel qu’il est fi guré sur 
les monuments de comparaison, ne prend pas ap-
pui sur le sol, à l’encontre de ce qu’attestent régu-
lièrement les représentations des divinités debout. 
Il est plus court et repose soit sur le dos du lion de 
gauche, soit sur le siège, tout près de l’animal. Ain-
si, en admettant que ce détail ait été fi dèlement 
rendu, la statue occupait eff ectivement toute la 
place entre les lions et les proportions que nous 
avons choisies sont correctes.

Il faut reconnaître qu’une sculpture de ces di-
mensions étonne dans la Palmyre du Ier siècle avant 
J.-C. Les techniques artistiques de cette époque, 
d’après le peu de monuments qui nous sont par-
venus, paraissent rudimentaires, comme l’est aussi 
l’art de bâtir, ce dont témoigne la construction de la 
chapelle. Rappelons cependant l’usage contempo-
rain des statues appareillées dont les fragments ont 
été retrouvés dans la fondation T sur le téménos
de Bel et qui faisaient partie du décor du temple 
archaïque de ce dieu (Colledge 1976: 31, Fig. 6–7). 
Il s’agit de plaques sculptées en calcaire tendre que 
l’on fi xait avec du plâtre sur un tronc brut; les bras 
étaient attachés par des tenons. Il est donc per-
mis d’imaginer la statue d’Allat formée d’un noyau 
planté sur le siège du trône et revêtu de plaques où 
la draperie aurait été modelée et la tête ainsi que les 
bras sculptés séparément. 

Une pièce découverte récemment sur le témé-
nos pourrait conforter cette hypothèse. C’est un 
visage féminin de 13 cm de hauteur, donc moins 
grand que nature, façonné à plat pour être fi xé sur 
un support [Sculpture 19, Fig. 184]. Le bandeau 
saillant sur le front marque sans doute l’emplace-
ment d’une perruque. S’agit-il de la face d’Allat elle-
même? Le masque semble trop petit pour la statue 
du ḥamana. En tout cas, cette trouvaille prouve 
que la technique d’assemblage connue par les frag-
ments du sanctuaire de Bel était aussi pratiquée 
dans celui d’Allat.

Notre restitution ignore les trois mortaises en 
D, sur les bords de la grande rainure de droite. Elles 
font bien entendu penser à un trépied placé à côté 
du trône, mais sont incompatibles avec la présence 
des lions qui fl anquaient l’idole. Comme deux de 
ces trous sont entamés par la rainure, il s’agit d’une 
intervention qui a précédé l’installation des lions et 
remonte donc au tout début du temple, lorsque la 
statue était seule au centre de la niche. Les fi gures 
de lions devaient être ajoutées en second temps, 
peut-être comme une off rande supplémentaire et 
distincte. Un autre ex-voto a vraisemblablement 
pris place dans l’encoignure de gauche, où les mor-
taises circulaires en E suggèrent la présence d’une 
statue debout, peut-être tournée vers la déesse. 

Il est également permis de penser à une espèce 
de mannequin en matériaux légers, comme bois, 
gypse ou étoff es, qui pourrait être soulevé et por-
té en procession les jours de fête. Un monument 
archaïque trouvé dans le sanctuaire représente un 
fragment de bloc rectangulaire orné de reliefs sur au 
moins deux côtés contigus [Sculpture 12, Fig. 177]; 
on y voit un personnage assis sur un siège à dossier 
mais sans accoudoirs, porté sur deux roues. Il paraît 
démesurément grand par rapport aux fi gures de 
femmes voilées représentées sur l’autre côté de la 
même pierre qui trouvent une parfaite correspon-
dance dans le relief bien connu du temple de Bel, 
celui de la procession au chameau.4 

Malheureusement ni le torse du personnage 
ni le moyen de locomotion du véhicule ne sont 
conservés. Il est cependant possible que cette pro-
cession représente la statue d’Allat promenée lors 
d’une solennité, peut-être lors d’une visite rendue 
à une autre divinité. Si tel était le cas, le parallèle 
avec le relief au chameau du temple de Bel pourrait 
être envisagé. Cette hypothèse est bien évidem-
ment de nature à exclure la pierre comme matériau 
de l’idole. En tout cas, la présence permanente du 
trône en pierre et des lions acolytes paraît prouvée 
par le système des mortaises du socle qui ne trou-
veraient pas d’autre justifi cation.

Évoquons, pour terminer, un parallèle intéres-
sant propre à confi rmer nos conclusions. Un mo-
nument de Délos publié par Ernest Will consiste 
en deux fragments contigus de base du trône off ert 
en 108/107 avant J.-C. à Hagnè l’Aphrodite syrienne, 
c’est-à-dire Atargatis, quelque part au théâtre de 
son sanctuaire délien (Will 1985: 151–157). Deux 
larges cavités retenaient, de l’avis de Will, les sta-
tues de lions qui fl anquaient le siège. L’idole de la 
déesse était amovible et pouvait quitter occasion-

4  Voir Dirven 1998, qui interprète le bas-relief du temple de Bel comme scène de l’arrivée d’Allat à Palmyre.
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nellement son emplacement habituel pour être
exposée au théâtre de son sanctuaire délien. 

III.7  LĊ ĕĆėěĎĘ Ċę đ’ĆĚęĊđ
La chapelle primitive a été certainement élevée 
sur une aire sacrée, au moins aussi ancienne que 
le bâtiment lui-même. Cependant, toutes les ins-
tallations datables de la cour ne remontent qu’à 
des époques plus récentes, jalonnant l’histoire du 
sanctuaire depuis le Ier siècle avant J.-C. jusqu’à 
l’occupation du téménos par la maison du Ve siècle. 
Celles qui sont apparues avant la construction de 
la cella antonine (AđđĆę III) sont traitées ci-après 
comme étape AđđĆę II. Les installations accolées 
à la façade du ḥamana et incorporées par la suite 
dans la cella du IIe siècle doivent toutefois être 
considérées comme faisant partie de la première 
chapelle. 

Nous avons donc retrouvé devant la chapelle 
un dallage de forme carrée, pavé de grandes dalles 
en calcaire dur du même type que celles qui re-

couvrent le sol du ḥamana entre la porte et la 
niche du fond. Ce dallage vient s’appuyer contre
la marche de la porte, 15 cm plus bas que celle-ci, le 
niveau allant de +189 à +186 d’ouest en est. Il garde 
la même largeur que la marche. Du côté opposé, 
les dalles rentrent sous le degré d’accès de la cella 
AđđĆę III, alors que latéralement un espace large 
de 2,35 m est laissé libre de chaque côté entre le 
dallage et les murs de ce temple récent.

Ainsi, les dalles formaient dans la cella un 
passage en contrebas entre l’escalier et la chapelle 
archaïque [Fig. 36]. Leur position par rapport au 
degré d’accès montre cependant qu’elles sont plus 
anciennes; en eff et, le rebord du dallage est recou-
vert par l’escalier, de façon que sa forme carrée est 
devenue tronquée. Cet indice se transforme en cer-
titude lorsque l’on considère l’autel installé sur le 
dallage devant le ḥamana. La base de cet autel est 
restée sur ce dallage, déplacée en biais et cassée lors 
du sac du temple à la fi n du IVe siècle [Fig. 21, 36]. 
La pierre se trouve toujours à peu près dans l’axe
de la chapelle, dans sa position d’origine elle se 

Fig. 36.  Le dallage devant le ḥamana. À gauche, le degré depuis le pronaos, au milieu, la base de l’autel
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Fig. 37. Visualisation du ḥamana dans son téménos 
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Fig. 38.  L’autel de la cella, restitué: côtés aux Victoires et aux monstres marins

Fig. 39.  L’autel dédié en 6 après J.-C. à Allat-Artémis

0 50 cm25

0 50 cm25
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trouvait à quelque 80 cm de la façade. La base 
mesure 92 cm de côté et porte une moulure avec 
plinthe, tore, talon et cavet, qui ramène les dimen-
sions du corps à 65 cm de côté à la hauteur de 22 cm 
du sol. La cassure intervient à 55 cm environ depuis 
le lit de pose.

Par une bonne chance, le couronnement de 
l’autel a pu être récupéré dans les ruines d’une 
maison installée à la fi n du IVe siècle sur le témé-
nos. Conservé en une seule pièce haute de 50 cm 
environ, il avait 60 cm de largeur au-dessous de la 
moulure. La partie intermédiaire du corps est per-
due, mais un essai de restitution graphique, d’après 
le fruit indiqué par la comparaison de deux frag-
ments, permet d’estimer la hauteur totale d’origine 
à 1,70 m environ [Fig. 38].

La moulure du couronnement comprend un 
tore, un cavet et une plinthe de 83 cm de largeur; 
elle est encadrée en bas et en haut par un listel, une 
baguette et un méplat. Là-dessus, un dé large de 
70 cm de côté porte sur les faces opposées des vo-
lutes ioniques et une palmette au milieu. Chaque 
palmette était surmontée, sur l’échine, par une 
tête de femme, fl anquée sur l’une des faces par des 
Victoires ailées tendant des couronnes, sur l’autre 
par des chevaux marins ailés; les deux autres faces 
sont abîmées. Un méplat au-dessus des palmettes 
ramène la plate-forme du sommet à la dimension 
de 55 cm de côté. Il est orné d’un rinceau dont 
on distingue à peine les enroulements autour des 
baies globulaires. L’autel portait sans doute un 
brûle-parfum métallique.

Le travail de sculpteur est d’un bon niveau et 
s’inscrit dans la pure tradition hellénistique. On 
connaît à Palmyre deux autres autels, semblables 
en tous points quant au dessin des palmettes et des 
volutes, qui n’y sont cependant disposées que sur 
deux faces opposées, de façon que le couronnement 
prend l’aspect d’un chapiteau ionique. L’un de ces 
autels a été trouvé par nous-même tout près du 
temple. Les volutes y sont plus grandes et plus rap-
prochées que sur l’autel principal et supportent une 
plate-forme de 48 cm de largeur; la base manque, 
mais on peut estimer la hauteur d’origine à 1,60 m 
environ [Fig. 39]. L’épigraphe de cet autel, de 6 
avant J.-C., s’adresse à «Allat qui est aussi Artémis» 
[Inscription 20, Fig. 219]. Un autre autel à volutes 
de style hellénistique est publié par J. Cantineau; 
dédié à Elqonera‘-Poseïdon en 39 après J.-C., il me-
sure 1,30 m de hauteur environ (Cantineau 1938: 
78–79; As‘ad et Gawlikowski 1997: 14, no 10). Les 
deux dates indiquent approximativement l’époque 
du grand autel. A titre de contre-épreuve, on évo-
quera le monument de 142 après J.-C. publié par

A. Caquot: le même type de couronnement y est 
traité selon la manière nettement locale (Caquot 
1985: 57–59).

L’autel fut érigé à ciel ouvert devant le ḥama-
na, sur le dallage qui, selon toute vraisemblance,
a été posé en même temps et destiné à le supporter. 
L’autel encombrait sérieusement l’accès de la cha-
pelle et ne permettait de voir que la tête de la statue 
à qui se tenait droit devant. Lorsque la porte était 
ouverte, l’encens se consumait à la hauteur qui cor-
respondait à celle de 1,25 m environ au-dessus du 
socle de la statue d’Allat, assise à quelque 4 m de 
distance, c’est à dire au niveau de sa poitrine, ce qui 
semble corroborer notre reconstitution.

Le dallage de l’autel est fl anqué au sud par une 
marche, posée en équerre par rapport à la marche 
d’accès du ḥamana. Elle est large de 55 cm, cor-
respondant exactement à la largeur restituée du 
pilastre auquel elle était appuyée, et longue de 
1,65 m. À l’arrière, deux dalles lui sont apposées au 
même niveau, qui reposent sur une couche de cail-
loux égalisant le sol vierge argileux; elles couvrent 
un espace rectangulaire de 1,75 m sur 1,90 m en-
viron devant la façade, aligné sur la fondation de 
celle-ci et laissant un étroit interstice, sauf devant 
le pilastre d’angle dont la fondation est au contact 
de l’une des dalles. Les dalles étaient rattachées 
avec du plâtre aux pierres de cette fondation, alors 
qu’une rangée de petites pierres, plâtrées elles 
aussi, s’aligne du côté opposé.

Cette installation, contemporaine ou pos-
térieure au dallage de l’autel, mais certainement 
plus ancienne que la cella AđđĆę III, formait clai-
rement le support de quelque objet volumineux, 
peut-être un autre autel. La couche verticale de 
plâtre découverte sur le rebord est indique la 
disparition d’un revêtement, sans doute d’une 
marche pareille à celle du côté nord. Accolée à la 
chapelle à gauche de la porte, cette base semble 
complète ou peu s’en faut; si elle était, à l’origine, 
plus élevée, l’architecte du nouveau temple aurait 
été forcé de prendre des dispositions particulières 
pour la préserver, ce qui aurait laissé des traces sur 
les assises de ce monument. Or, il n’en est rien, 
selon toute apparence les deux dalles ayant été re-
couvertes à cette étape, comme en témoigne l’état 
des fondations de la cella.

Malgré la part d’hypothèse, notamment en 
ce qui concerne l’élévation de la chapelle, il nous 
semble que la restitution présentée est fi able dans 
ses grandes lignes. Les caractères principaux du 
monument se dégagent nettement, résultant de 
l’analyse des vestiges conservés. C’est surtout la 
technique de construction qui est remarquable: 
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l’épaisseur excessive des murs et l’exiguïté de l’in-
térieur qui en est la conséquence ne s’expliquent 
pas par des contraintes matérielles; en particulier, 
le mur arrière qui protégeait directement la niche 
dépassait largement la mesure du nécessaire, ceci 
évidemment pour répondre aux exigences du culte. 

III.8  QĚ’ĊĘę-ĈĊ ĖĚ’Ěē Ḥ ?
Le noyau en blocaille empilée sans mortier, recou-
vert de placage, forme donc une masse solide dans 
laquelle la chambre est réservée. Cette pièce ne ser-
vait en fait que pour accommoder la statue: avec la 
porte ouverte, l’image se trouvait à 2,5 m à peine du 
visiteur qui se tenait sur le seuil; il ne pouvait voir 
que la niche, les vantaux lui cachant entièrement 
les recoins latéraux, destinés sans doute à ranger 
les accessoires du culte. Le ḥamana est en premier 
lieu un bloc de maçonnerie, où un espace intérieur 
exigu est destiné à contenir la niche avec la statue. 
Des niches à relief, assez nombreuses à Palmyre, 
en sont des imitations en raccourci, destinées à 
être intégrées dans les murs des enclos sacrés (voir 
Collart et Vicari 1969, I: 155–175; II: Pl. XCV–XCIX).

L’unique exemple à ce jour de l’architecture 
sacrée de l’époque archaïque, le premier temple 
d’Allat ne trouve pas à Palmyre de parallèles très 
proches. En fait, le seul monument comparable 
est une chapelle malheureusement mal conser-
vée, découverte dernièrement devant l’Agora et 
consacrée à un dieu mystérieux nommé Rab‘asirê 
(Gawlikowski 2013; 2014). C’était un bâtiment
modeste et exigu, mesurant à l’intérieur à peine 
2,40 m de largeur sur 2,20 m de profondeur au 
moins, peut-être carré lorsqu’il était complet. Le 
mur arrière est conservé sur toute sa longueur, 
avec partiellement les murs latéraux, alors que 
le mur de front a disparu entièrement. Les murs 
sont faits de moellons inégaux joints au mortier 
de terre, et présentent une épaisseur très consi-
dérable: 1,20 m à l’arrière et 1,00 m sur les côtés. 
Comme la chapelle d’Allat, celle-ci a été préser-
vée au prix des complications considérables, prise 
dans l’escalier d’accès monumental de l’Agora qui 
s’élève juste derrière à un niveau sensiblement 
plus haut. La partie inférieure d’une niche à re-
lief a été jadis retrouvée à l’endroit même, por-
tant l’image bien connue d’un guerrier cuirassé 
qui maîtrise deux lions enchaînés et passe pour 
représenter Rab‘asirê, le «Maître des Enchaînés» 
(Starcky 1952: 81, 130, Fig. 11; Collart et Vicari 1969, 
I: 159, II: Pl. XCVI 1). Si l’identité de la chapelle est 
assurée par sa mention dans le Tarif, qui la déclare 
située en face de cette stèle inscrite, elle y porte 

en grec le nom de hieron, et en araméen celui de 
haîkalâ, et non ḥamana. 

En revanche, ce dernier terme revient plu-
sieurs fois dans les inscriptions de Palmyre et du 
Hauran, mais chaque fois en dehors du contexte 
archéologique. On mentionnera en premier lieu 
un autel conservé à Ashmolean Museum d’Oxford, 
rapporté de Palmyre par Robert Wood en 1751 (CIS 
II 3978 =  PAT 0324). L’inscription mentionne «ce 
ḥamana et cet autel ... faits et off erts à Šamaš, dieu 
de la maison de leurs pères» par deux frères en
85 après J.-C. Le terme demeure obscur, malgré
son emploi dans la Bible hébraïque sous forme
plurielle ḥammanim, pour désigner des ins-
tallations servant les idoles des Cananéens. 
Bien entendu, le sens exact du mot a été ou-
blié et les commentaires des savants rabbins 
ou des biblistes modernes ne sont d’aucun se-
cours pour le rétablir. Ce n’étaient certaine-
ment pas des «piliers solaires» comme l’imagi-
nait au XIe siècle l’Espagnol Rashi et comme le 
reprennent tous les dictionnaires anciens, ceci 
malgré la Vulgate qui traduit régulièrement delu-
bra, suggérant clairement des bâtiments. Selon
J.-B. Chabot, qui traduisait simulacrum dans
le CIS, le ḥamana de l’inscription d’Ashmolean
serait le brûle-parfum métallique représenté en 
relief sur cet autel même. Cette exégèse s’est im-
posée généralement, en particulier appliquée aux 
données bibliques dans les dictionnaires usuels. 
C’est une étude détaillée de Harald Ingholt qui 
établit pour longtemps l’étymologie du mot ḥam-
mana (transcrit avec le m dédoublé, comme dans 
le texte masorétique, bien que l’écriture épigra-
phique ne marque pas la gémination) fondée 
sur la racine ḥmm, «chauff er, être chaud», pour 
l’expliquer comme «autel à feu» (Ingholt 1939). 
On s’étonnait peu de ce que l’instrument servant
à rendre grâce en brûlant de l’encens fût ainsi 
comparé à un vulgaire réchaud. Jean Starcky ad-
mettait bien, il est vrai, que le nom pouvait aussi 
désigner par métonymie un édifi ce abritant un 
tel brûloir. Observant que des inscriptions qui 
mentionnaient un ḥammana faisaient de toute 
évidence partie des constructions appareillées 
en pierre, ce savant optait pour un «pyréthée», 
une espèce de temple dont la principale carac-
téristique serait la présence du feu, comme dans
les temples iraniens (Inv. X 145; Starcky 1949).
Indépendamment de cette infl uence très hypo-
thétique, le sens de «chambre chauff ée», ne
serait-ce qu’étymologique, convient cependant 
assez mal comme désignation d’une installation 
de culte.
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L’inscription de fondation d’un ḥmn’ des dieux 
Šadrafâ et Du‘Anat à Palmyre, étudiée par Jean 
Starcky, est gravée sur un bloc de pierre long de 
1,63 m, trouvé en remploi près de l’angle sud-ouest 
de l’Agora. La dédicace du monument continuait 
sur deux blocs voisins disparus et représentait 
la famille du dédicant, sans doute en relief, sous 
forme de frise. Comme l’autre face du bloc porte 
une moulure, l’épaisseur de celui-ci (non indiquée) 
correspond à celle du mur dont il faisait partie. La 
date est probablement 30/31 après J.-C., à moins 
que ce soit vingt ans plus tard, s’il y avait un signe 
de vingtaine de plus. 

Une inscription datée en 108 après J.-C. est un 
décret honorifi que du sanctuaire de Bel: elle fait 
état d’un «ḥmn’ tout entier et son emplacement» 
construit à Vologésiade par un notable de Palmyre 
(CIS II 3917 = Inv. IX 15, PAT 263). A Palmyre même, 
un autre personnage a construit «ce ḥamana aux 
génies bons …», ce qui est consigné sur un pyrée 
qui était sans doute placé dans ou devant ce bâti-
ment (Bounni 2004: no 36). Enfi n, le dieu solaire 
s’est vu off rir un ḥmn’ en 31/30 avant J.-C., comme 
le proclame l’inscription sur un bloc long de 1,11 m, 
à l’origine faisant partie d’une maçonnerie courante 
et trouvé remployé tardivement dans le propylée 
du sanctuaire d’Allat (Gawlikowski 1976; 1999) 
[Inscription 11, Fig. 215].

Il n’en allait pas autrement de la pierre rem-
ployée dans un mur d’église à Deir al-Mešqûq dans 
le Hauran. A cette occasion, le fondateur Mo‘aîrû 
b. ‘Aqrab, en 124 après J.-C., décrit son ḥamana 
comme «la maison de Iššarû, dieu de Mo‘aînû» 
(PPUAES IV A: 27, no 27, Fig. 3; Milik 1972: 341).5 
Une autre inscription du Hauran qui emploie le 
terme en question est inscrite sur un chapiteau 
relevé au village de Sahwat al-Khudr; cette fois-ci 
aussi il s’agissait manifestement d’un monument 
d’architecture (PPUAES IV A: 74, no 97).

Enfi n, une autre inscription nabatéenne vient 
d’être publiée, celle qui a été jadis photographiée 
par Maurice Dunand au village hauranais de 
Mṣayfra (Nehmé 2010: 463–470, Fig. 8). Le texte 
consigne la construction (bnh) d’un ḥmn’ à Baalša-
mîn, sous le règne de Rabbel II, probablement en 
90 après J.-C.

Il est donc abondamment clair que le ḥmn’ 
était un édifi ce de culte, tant à Palmyre que dans le 
Hauran (ainsi déjà Fritz 1980), mais les fondations 
de celui d’Allat à Palmyre sont le seul témoignage 
matériel permettant de reconstituer son aspect. 

Par conséquent, il n’est pas assuré que toutes les 
caractéristiques que nous pouvons lui reconnaître 
se retrouvent nécessairement dans d’autres mo-
numents ainsi nommés. Il est encore moins sûr 
d’attribuer ce nom à d’autres monuments qui n’y 
ressemblent guère. 

On ne saurait terminer ces considérations 
sans s’arrêter sur une inscription grecque trouvée 
au sanctuaire de Zeus à Gérasa et relative au plus 
ancien état de ce sanctuaire. Elle a été publiée en 
2006 par Pierre-Louis Gatier et Jacques Seigne qui 
ont fait l’honneur de cette contribution au journal 
Electrum paraissant à Cracovie (Gatier et Seigne 
2006). Je reprends telle quelle leur lecture et leurs 
restitutions qui me paraissent très vraisemblables:

[O]i(/ th=j tou= Di/oj
[t]ou= ammana e(t-
[ai]rei/aj e)pa/rxontoj
[Be?]llai/ou tou= Spasi/nou

Les auteurs traduisent: «Les membres de l’hé-
tairie de Zeus du ḥammana (ou bien: Zeus-ham-
mana), alors que [Be(?)]llaios, fi ls de Spasinès, était 
éparque.»

Il est fort probable que, comme le proposent 
les auteurs, le personnage éponyme était le fi ls 
de Hyspaosinès (env. 209–124 avant J.-C.), fonda-
teur de la ville de Charax, située dans l’estuaire de 
l’Euphrate et du Tigre. Cet emporium est devenu 
sa capitale après qu’il a rompu avec les Séleucides, 
sans doute entre 140 et 130, pour devenir, à l’âge 
déjà bien avancé, le premier roi de Mésène-Chara-
cène. Comme on le sait, ce centre était aux IIe et IIIe 
siècles après J.-C. la destination principale des cara-
vanes de Palmyre, sous le nom de Spasinou Charax. 
Avec l’inscription de Gérasa, nous nous retrouvons 
cependant avant la révolte de Hyspaosinès et donc 
dans la première moitié du IIe siècle avant J.-C., peu 
après la fondation de Gérasa comme poste militaire 
séleucide. 

Les fouilles de Jacques Seigne ont par ailleurs 
révélé une suite fascinante d’installations sur le site 
du sanctuaire, autour de la grotte qui lui avait don-
né naissance. Le fouilleur attribue l’inscription à 
la plus ancienne construction identifi ée dont il ne 
reste qu’un pan de mur et dont le plan et l’élévation 
ne sont pas restituables. La pierre aurait servi de 
linteau au-dessus de l’entrée. 

Zeus est dans ce texte qualifi é «de ammana». 
La syntaxe permet de comprendre ce mot, comme 

5  Je trouve inutile de comprendre ḥmn’... {b}bt ’šrw, «chapelle... au temple de Iššarû», comme le veut Milik.
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les deux auteurs ont bien vu, soit comme une appo-
sition au nom du dieu, soit comme le nom du mo-
nument qui lui a été consacré. Je pense comme eux 
que c’est la seconde explication qui est la bonne.
Ni une référence à la ville d’Ammana (Amman-
-Philadelphie) ni au Mont Amanus n’emporte pas 
la conviction (voir Xella 1991: 165–180, 217–225; 
voir Caquot 1991). D’ailleurs, si c’était une épithète 
du dieu, elle aurait certainement survécu dans 
d’autres inscriptions plus récentes. Il y a beau-
coup plus de chances que c’est le nom araméen 
d’un type de chapelle qui abritait l’idole de Zeus 
gérasénien. Cependant, la forme du monument 
auquel cette pierre errante appartenait reste in-
connue.

De toute façon, l’association avec l’autel à feu 
ne repose que sur une étymologie présumée. L’idée 
d’un temple du feu, avec un autel enfermé comme 
chez les Zoroastriens, ne se recommande non 
plus par aucun argument valable. H. J. W. Drijvers
a déjà montré toute la gratuité de cette hypothèse 
(Drijvers 1988). Il tire le nom de ḥmn’ de la ra-
cine ḥmh, «protéger», bien attestée en arabe, où il
a donné entre autres le terme ḥima, «enclos sa-
cré». En d’autres langues sémitiques, on relève-
ra l’hébreu ḥomah, «rempart», ainsi que le nom 
ancien et moderne de la ville de Hama. Dans le 
cas qui nous occupe, le nom se référait peut-être 
à l’épaisseur excessive des murs. Drijvers a donc 
proposé d’écrire ḥamana avec un seul m. J’ai choisi 
de le suivre en écrivant partout dans ce volume ḥa-
mana, étant entendu que la graphie consonantique 
ne permet pas à elle seule de trancher. Cependant, 
le vocable apparaît déjà sous forme ḫmn à Ougarit, 
où il aurait désigné un lieu de culte situé sur une 
hauteur, sans rapport avec le Mont Amanus et le 
dieu Ba‘al Ḥamon des Phéniciens (Lipiński 1992: 
229–238). En admettant le rapport avec le mot ara-
méen (la consonne ḫ de l’ougaritique correspond 
régulièrement à l’araméen ḥ), on est amené à reje-
ter l’exégèse traditionnelle du terme ougaritique 
«encensoir» d’après la racine ḥmm, au profi t de la 
racine ḥym / ḥmy, «protéger». On pensera plutôt
à une pièce du temple-tour de Baal (Yon 1984: 38) 

ou peut-être à un bâtiment indépendant. Etant 
donné les aléas possibles de la transcription, le
m dédoublé de l’inscription de Gérasa n’oblige pas 
à mon sens à revenir sur notre choix, mais le doute 
subsiste. 

H. J. W. Drijvers a rapproché du monument 
d’Allat la forme des deux adytons du temple de 
Bel à Palmyre, censés reproduire plus ou moins 
fi dèlement les anciens monuments indépen-
dants. Ceci est probable. Il a été moins heureux 
en rapprochant la chapelle d’Allat des monu-
ments cubiques pleins, connus principalement 
dans la montagne libanaise. Ces derniers sont 
soit des autels, soit des cippes en forme d’autels, 
mais jamais des tabernacles destinés à conte-
nir et abriter une idole. Drijvers a été suivi par
K. S. Freyberger qui comprend le mot comme
applicable à de nombreux bâtiments cultuels de 
type local au Proche-Orient, en particulier à ceux 
de forme cubique (Freyberger 1991). Pourtant, rien 
ne prouve que tel était l’usage antique. Le terme 
était-il général et désignait indiff éremment tout 
reposoir d’objets de culte? Ou, au contraire, était-
il spécifi que et son emploi remplissait des condi-
tions plus précises? Il me paraît plus prudent de 
suspendre le jugement et m’abstenir de décrire 
la forme architecturale de ḥamana, tant que la 
chapelle de Palmyre demeure le seul monument
à porter assurément ce nom. 

Cependant, au moins un monument compa-
rable par l’épaisseur de ses murs et l’exiguïté de 
l’intérieur est connu à Palmyre même: c’est le petit 
temple de Rabʿasirê au pied de l’Agora. Il semble 
possible que ces chapelles imitent les reposoirs 
construits par les tribus nomades pour «proté-
ger» leurs idoles dans les points fi xes du territoire 
qu’ils parcouraient. Cette étymologie me paraît 
plus probable que celle que l’on pourrait tirer de 
l’arabe ḫayma, «tente»: une construction en dur 
serait plutôt ressentie comme le contraire d’une 
tente amovible. Une fois établis à demeure, les 
nomades auraient pour un temps gardé ces taber-
nacles ancestraux, avant de subir l’attrait de l’ar-
chitecture monumentale des sédentaires. 
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IV.1  L’ĆĒĴēĆČĊĒĊēę ĉĊ đĆ ĈĔĚė
Il ne fait pas de doute que le premier temple d’Allat 
fut installé au milieu d’un téménos. Il est aussi vrai-
semblable que, lorsque Mattanaî b. Qainû dressa 
l’idole de la déesse, vers 50 avant J.-C. sinon plus 
tôt, il a non seulement construit en même temps la 
chapelle pour l’abriter, mais aussi tracé les limites 
du domaine sacré. Parmi les fondations retrouvées, 
cependant, un seul fragment peut remonter à l’en-
clos de la haute époque. Les autres vestiges de l’en-
ceinte du sanctuaire sont beaucoup plus récents, 
postérieurs notamment à une dénivellation du ter-
rain qui préparait l’installation des colonnades ou 
même, pour certains, contemporains de l’installa-
tion du camp militaire.

Les activités de construction qui ont marqué les 
deux premiers siècles de l’existence du sanctuaire, 
entre la fondation du temple de Mattanaî et l’érec-
tion de la cella de Taimarṣû, répondent dans notre 
système à l’étape AđđĆę II, étant entendu qu’il s’agit 
de plusieurs entreprises échelonnées dans le temps 
et dont plusieurs fondateurs et architectes ont été 
responsables. Nous allons constater qu’elles res-
taient néanmoins au service d’un projet cohérent. 
Les diff érences de style et de module, comme des 
failles dans la régularité de l’ensemble, témoignent 
du caractère discontinu des travaux qui refl étaient 
cependant assez bien l’idée de départ, consistant
à entourer la cour de colonnades sur ses quatre
côtés. Il ne semble pas que ce projet d’origine ait
jamais été mené à terme. D’autre part, des mo-
difi cations importantes ont troublé tardivement 
l’agencement du téménos, de façon qu’il est diffi  -
cile de séparer pour la présentation les états succes-
sifs, comme nous l’avons fait pour le temple.

Autant la première chapelle (AđđĆę I) repré-
sentait un lieu de culte de tradition indigène, très 
peu marqué par l’hellénisme ambiant, autant la 
cella de l’époque antonine (AđđĆę III) constitue 
l’aboutissement du processus d’hellénisation dont 
les portiques de la cour amorcent la mise en œuvre. 

La cour du temple primitif s’est vue en premier 
temps pourvue de colonnades, avant que la cha-
pelle ne fût enrobée par la cella d’aspect classique. 
Là comme ailleurs à Palmyre, l’acculturation de 
l’architecture s’exprime d’abord par l’installation 
de colonnes. La colonne fonctionne en tant que 
signe extérieur des changements qui ont touché 
la civilisation de Palmyre à l’époque: le langage de 
l’architecture transmet un message facile à inter-
préter, notamment la volonté d’assimiler la forme 
du monument aux modèles courants dans l’hellé-
nisme oriental, tel qu’il régnait dans les cités de la 
Syrie côtière. 

Le phénomène n’est pas particulier au sanc-
tuaire d’Allat. A peu près en même temps, le sanc-
tuaire de Baalshamîn, géré d’ailleurs par la même 
tribu que celui d’Allat et englobant dans son en-
ceinte le tombeau de famille du fondateur de ce 
dernier (voir supra, pp. 30–31), subissait des trans-
formations parallèles. Nous y assistons, au Ier et au 
IIe siècle, à l’érection de nombreuses colonnes qui, 
au gré des fondations particulières, sont venues 
entourer les cours du sanctuaire, avant que la cel-
la ne vînt s’incruster en leur milieu. Nous verrons 
plus loin combien ce temple ressemble à la cella 
d’Allat, mais la forme des portiques y est aussi tout
à fait pareille. Les colonnes, aux proportions tra-
pues, étaient posées sans stylobate, et supportaient 
l’entablement réduit aux seules architraves; la toi-
ture ne saurait être qu’en charpente légère ou même 
en branchages (Collart et Vicari 1969, I: 53–75). 
Dotées de consoles ou portant parfois des images 
en relief, ces colonnes avaient une fonction ho-
norifi que, non seulement parce qu’elles portaient 
des statues, mais aussi parce qu’elles formaient un 
cadre prestigieux des espaces libres du sanctuaire, 
devenus de vraies cours d’honneur. La gloire des 
dieux s’alliait ainsi à celle de leurs adorateurs.

Bien que les off randes des colonnes pour 
Baalshamîn s’inscrivent systématiquement dans 
un projet d’ensemble, celui-ci ne semble pas avoir 

CHAPITRE IV

LA COUR UNIQUE DU TÉMÉNOS ȍALLAT IIȃIVȎ
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dès le départ une forme architecturale strictement 
réglée dans tous ses détails. L’absence de stylobates 
prouve assez que l’on prévoyait une mise en œuvre 
lente et intermittente. C’est la raison pour laquelle 
il me paraît douteux que le projet d’origine ait pu 
être formulé autrement que comme une directive 
générale. Un tracé précis, obéissant à des relations 
métrologiques subtiles, aurait exigé des jalons ma-
térialisés sur le terrain; rien ne prouve qu’ils aient 
jamais existé.6 Au contraire, des accommodements, 
pratiqués au fur et à mesure de chaque fondation 
venue continuer l’état provisoire antérieur, ont im-
primé à l’ensemble mainte irrégularité. L’essentiel 
était de créer, à partir des cours, déjà irrégulières du 
fait des contraintes du terrain disponible, un cadre 
digne des cérémonies cultuelles et des rassemble-
ments tribaux. Il ne s’agissait point, à mon sens, de 
réaliser une conception mathématique établie.

La cour unique du sanctuaire d’Allat proposait 
aux architectes une tâche beaucoup plus simple. 
Pourtant, même dans ce cas, il est possible de dis-
cerner des failles dans l’exécution des portiques. 
Il n’aurait pas pu en être autrement, vu la longue 
période de construction, au cours de laquelle plu-
sieurs maîtres d’œuvre ont dû se relayer. Le but 
de ces travaux restait toujours le même: créer un 
cadre de prestige au modeste sanctuaire rustique, 
vénérable par son ancienneté. Toute proportion 
gardée, le sanctuaire se mettait à ressembler à celui 
de Bel, avec son énorme cour carrée à portiques, ou 
mieux, dans le même ordre de grandeur, celui de 
Nabû. Au début du IIe siècle, tous les sanctuaires 
palmyréniens connus sont déjà pourvus de colon-
nades, mais seul celui de Bel comporte au milieu 
un temple d’aspect classique. Dans les décennies 
qui ont suivi, on a remédié à cette disparité: les 
cellas de Nabû, de Baalshamîn et d’Allat sont à peu 
près contemporaines.

A la diff érence des portiques du sanctuaire de 
Baalshamîn, dont la plupart des éléments, y com-
pris les bases en place, ont été retrouvés, les colon-
nades autour du temple d’Allat ont pratiquement 
disparu. En tout et pour tout, trois bases seulement 
ont gardé leur emplacement primitif. On y ajoutera 
quelques pierres découvertes à leur point de chute, 
et d’autres, à peine plus nombreuses, remployées 
dans des constructions tardives. Il est vrai que le 
portique est bien conservé, mais il fut démonté 
dès l’antiquité et redressé à un endroit diff érent; 
nous l’avons trouvé, tombé et incomplet, et l’avons

restauré, en 1975, à son emplacement secondaire, 
seul identifi able. Faute d’éléments, aucune colonne 
n’a été entièrement redressée dans la cour du témé-
nos, même si deux ont pu l’être partiellement.

La reconstitution graphique de l’état antique 
d’origine est donc malaisée. Elle est rendue plus 
diffi  cile encore du fait que les limites du téménos 
du Ier siècle ne subsistent qu’à l’état des fondations 
discontinues. Le cadre dans lequel s’inscrivaient 
les colonnades est donc mal assuré lui-même.
Il a subi une sérieuse modifi cation déjà en 64 après 
J.-C., lorsque la colonne honorifi que de Šalamal-
lat fut érigée à l’angle nord-est du téménos, ce qui
a dû amener une modifi cation de celui-ci, mal
défi nie par suite des destructions ultérieures. Une 
transformation massive est intervenue lors de la 
fondation du camp militaire (AđđĆę IV), aff ectant 
la forme de la cour tardive, dont le mur est a été 
repoussé en arrière pour faire passer la via prin-
cipalis du Camp. Enfi n, l’installation au Ve siècle 
d’une maison dans la partie orientale du téménos 
(AđđĆę V) n’a pas épargné ce qui restait des murs 
d’enceinte primitifs. Notre plan d’ensemble pré-
sente cet enchevêtrement des fondations, souvent 
en mauvais état, qui correspondent à des phases 
diff érentes de l’histoire du sanctuaire et que nous 
allons essayer de démêler. 

Les données de départ sont donc très la-
cunaires et notre essai de reconstitution trouve 
bien peu de points d’appui solides sur le terrain. 
Il va de soi, dans ces circonstances, qu’il s’agit 
d’une hypothèse. Hypothèse qui s’eff orce certes de 
rendre compte de tous les éléments connus, mais 
qui risque de pécher par l’excès de système: on ne 
peut restituer que ce qui est régulier. Nous nous 
abstenons de prendre en considération la présence 
possible de locaux subsidiaires qui pouvaient s’ap-
puyer à l’extérieur contre les murs délimitant la 
cour. En particulier, certains bouts de fondations 
retrouvés dans des sondages limités en dehors du 
mur sud de l’enceinte près de son angle sud-est 
suggèrent l’existence de telles dépendances, mais 
les vestiges sont trop fragmentaires pour en tirer 
des conclusions.

Nous restituons donc un état qui semble impli-
qué par les particularités conservées, les parties dis-
parues étant présumées conformes au projet idéal. 
Cependant, des erreurs, des à-peu-près, des aberra-
tions ont pu disparaître à jamais avec les pierres qui 
pourraient en porter témoignage. En particulier, 

6  Collart et Vicari 1969, I, p. 89 sq. et 176–198, sur le “tracé régulateur” prétendument inspiré par le sanctuaire à Sî‘. Les nouveaux 
relevés de ce dernier par l’équipe de J.-M. Dentzer (Dentzer et Dentzer-Feydy 1991: 44) lui enlèvent cependant toute ressemblance 
au sanctuaire palmyrénien.
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nous pensons que le pourtour des colonnades n’a 
jamais été complété. Il est bien entendu que nous 
proposons ainsi un ensemble qui n’a pas nécessai-
rement existé tel quel, mais tel qu’il aurait pu être 
construit, compte tenu de ce qui a bien été réalisé, 
déjà hypothéqué de plusieurs écarts imposés par 
quelques faits accomplis. Des lacunes ont pu sub-
sister jusqu’à la fi n, c’est-à-dire jusqu’au démontage 
partiel des colonnades.

IV.2  LĊĘ ĒĚėĘ ĉ’ĊēĈĊĎēęĊ
Dans la trame complexe des murs et fondations qui 
recouvrent l’aire sacrée, plusieurs alignements font 
partie des enclos qui l’ont fermée à des époques 
successives de l’existence du sanctuaire. L’espace 
ainsi délimité comprenait l’unique édifi ce de culte 
et des portiques longeant les murs de clôture. Cette 
disposition claire et simple a subsisté, malgré les 
réfections, jusqu’à la fi n du IVe siècle, c’est-à-dire 
jusqu’à la fi n du sanctuaire, lorsqu’une habitation 
(AđđĆę V) s’est installée dans la partie antérieure 
de la cour. Ce bâtiment a fait disparaître une bonne 
partie de l’enceinte. Grâce au tracé régulier de la 
cour, les éléments conservés de sa clôture sont 
pourtant facilement reconnaissables. Nous avons 
donc pu distinguer trois fondations successives 
sur le côté ouest, et deux sur les trois autres côtés.
A une exception près, ces vestiges se répartissent 
en deux séries: d’une part l’enceinte établie au dé-
but du Ier siècle après J.-C. (AđđĆę II), et de l’autre 
celle de la fi n du IIIe siècle, qui doublait la première 
sur les côtés nord, ouest et sud, alors que son mur 
est adoptait un tracé nouveau, en biais (AđđĆę IV). 
Un seul fragment de mur qui paraît remonter aux 
origines du sanctuaire, est une fondation du côté 
ouest, distincte par son niveau de pose.

IV.2,1  Côté ouest, mur 1 (AđđĆę I)
Conservé en trois assises de moellons qui for-
ment deux parements, large de 90 cm, ce mur est 
posé au niveau de +310 dans le sol vierge argileux,
à 1,50 m environ sous la surface moderne [Fig. 40–
–42]. Le mur était à proprement parler une fonda-
tion, destinée à recevoir une paroi en briques ou 
en pisé. Il présente son lit d’attente à +410, alors 
que la cour du sanctuaire est nivelée jusqu’à 2 m 
environ plus bas (+225 à l’endroit le plus proche). 

La situation élevée de cette fondation pourrait 
inciter à la considérer comme tardive. Cependant, 
son rapport aux constructions voisines s’y oppose 
formellement. La fondation intervient en eff et 
entre le téménos situé en contrebas et le forum des 

principia et ses pièces annexes. Autant il n’est pas 
facile de lui imaginer une raison d’être par rapport 
à l’un ou l’autre ensemble, autant sa construction 
après leur destruction paraît franchement impos-
sible: assise toujours beaucoup trop haut pour cor-
respondre aux installations tardives de la cour, la 
fondation est contiguë à l’angle bien conservé des 
principia, pourtant sans liaison avec ce dernier.

On remarquera par ailleurs que les murs des 
armamentaria tétrarchiques s’adaptent à l’exis-
tence de cette clôture: leur paroi nord, conservée
à +446, s’arrête à 40 cm environ de l’angle de la der-
nière pièce de cette série de locaux. L’interstice est 
rempli de pierres faisant partie de l’alignement qui 
ferme la pièce d’angle du côté est et représente une 
fondation très sommaire, faite de nombreux rem-
plois, qui descend par endroits au niveau de +320, 
mais en général beaucoup moins bas [Fig. 41 : A]. 
Le contraste avec l’appareil de l’angle du forum, re-
joint au bout de 6 m de parcours, est frappant. On 
ne s’explique pas tant de négligence que s’il s’agis-
sait simplement de doubler le mur préexistant et 
toujours debout. En particulier, l’absence de pierre 
angulaire, remplacée par un blocage de fortune, 
n’est concevable que dans cette hypothèse.

En revanche, le mur ancien peut être interpré-
té comme un fragment de l’enclos du sanctuaire 
primitif avant l’aménagement de la cour. Il garde
à peu près la même orientation (avec un écart de 2° 
par rapport à la cella AđđĆę III). Affl  eurant quelque 
2 m plus haut que la chapelle d’origine, à 12 m de 
distance, il indique une pente assez forte derrière 
celle-ci, ce qui exclut la présence contemporaine 
des colonnes de ce côté. Conservé sur une longueur 
de 8,40 m, ce mur ne permet pas d’évaluer la lar-
geur du téménos primitif.

IV.2,2  Côté ouest, mur 2 (AđđĆę II)
Une paroi à peu près parallèle se dressait à 1 

m en deçà du premier mur [Fig. 40–42]. Elle déli-
mitait la cour déjà nivelée, vers +225 à cet endroit. 
Sur une fondation en moellons, une assise de bout 
en gros blocs irréguliers, de 50 cm de haut et 40 
cm d’épaisseur en moyenne, s’appuie contre le ter-
rain escarpé. La seule pierre conservée de la deu-
xième assise présente le lit d’attente au niveau de 
+314, soit 1 m au-dessous de la fondation ancienne.
Le mur porté par cet ouvrage devait prendre tout 
l’espace disponible en profondeur et doubler ainsi 
le mur ancien qu’il rejoignait. C’est seulement de 
cette manière qu’il est possible d’expliquer le fait 
que le socle de fondation n’off rait pas d’assiette
solide sur toute l’épaisseur du mur, mais laissait
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Fig. 41.  Les trois murs ouest et l’angle des principia (A) qui s’appuyait contre le mur 1, vue vers le sud

Fig. 40.   Le mur ouest du téménos
dans ses trois états
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reposer sa face extérieure à même le sol. Ensemble, 
la double clôture atteignait l’épaisseur de 1,80 m, 
les parois étant dressées en briques crues ou en 
pisé. La hauteur devait correspondre, côté cour,
 à celle qu’ont atteinte plus tard les colonnes du 
portique ouest avec leur entablement, soit plus de 
5 m, alors qu’à l’extérieur, en admettant le som-
met de deux courtines parallèles au même niveau,
la paroi mesurait naturellement 2 m de moins.

IV.2,3  Côté ouest, mur 3 (AđđĆę IV)
À l’époque tétrarchique, le mur ouest du sanctuaire 
fut encore renforcé à l’intérieur par une troisième 
paroi, large de 90 à 100 cm [Fig. 41 : 3]. Il en res-
tait, au moment de la découverte, la fondation

à peu près complète, en deux assises de moyen 
appareil qui atteignent le niveau de la cour (+226
à +232) et sont appuyées contre les orthostates du 
mur 2, Faite en trois rangées de pierres, obtenues 
sans doute pour une bonne part par débitage des 
parements en calcaire tendre du ḥamana, la fonda-
tion comprenait également de nombreux remplois, 
notamment des statues archaïques [Fig. 43], mais 
aussi des fragments funéraires du IIIe siècle. Le 
mur est ainsi datable d’après le sac d’Aurélien, mais 
cette datation est précisée par la trouvaille d’une 
monnaie de Maximien attribuable à son second 
règne (306–308). Le renforcement démesuré de la 
clôture de ce côté s’explique par la construction des 
principia de Dioclétien et le besoin, réel ou ressenti,

Fig. 42. Les trois murs ouest, vus vers le nord

1 2 3
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de protéger le téménos en contrebas, à moins que 
les deux murs plus anciens ne fussent plus conser-
vés sur toute leur hauteur. De toute façon, le por-
tique ouest devenait ainsi moins profond. 

IV.2,4  Côté nord (AđđĆę II)
Deux fondations à peu près parallèles ont été dé-
gagées de ce côté-là [Fig. 44]. Celle qui est exté-
rieure, assez mal conservée, est plus ancienne. Elle 
correspond certainement à la clôture du Ier siècle, 
représentée aussi par le mur ouest 2, Cette fonda-
tion forme pratiquement angle droit avec celui-ci, 
l’écart étant de l’ordre de 1°. L’angle nord-ouest du 
téménos a disparu; s’il y avait déjà un raccord avec 
le premier mur ouest, il aurait tôt disparu par suite 
de dénivellation de la cour. La partie adjacente de la 
première fondation nord a été également évacuée, 
pour faire place à une espèce de fosse vaguement 
rectangulaire de 5 m environ de côté, dont les pa-
rois sont conservées à la hauteur de 40 cm, formées 
de plaques céramiques posées de bout; il y avait
à l’origine au moins un second rang de telles 
plaques [Fig. 45]. Elles sont fi xées au sol avec du 
mortier gris aux cendres qui forme aussi le sol de 
la fosse qui pouvait donc servir de réserve d’eau. 
Le remblai contenait des tessons datables du IIIe/
IVe siècle. Un mur en pierre posé au sol coupe 
cette fosse dans le sens nord-sud pour former une 
pièce adossée au mur récent du téménos. Ce mur 
contient quelques dalles de remploi qui semblent 
provenir de la première clôture. 

Le mur du téménos apparaît plus loin vers 
l’est sous forme d’un lit de pierres brutes disposées 
immédiatement sous le niveau de la cour, qui re-
posent du côté intérieur sur des blocs plus grands, 
l’ensemble de quelque 25 cm de profondeur. Côté 
campagne, le terrain était légèrement plus élevé 
et une seule couche y était posée. Cette fondation, 
au moment de la découverte, était large de 90 cm 
à 1,20 m. Il en reste peu de chose aujourd’hui. Elle 
était posée à la distance de 9,85 à 9,95 m du po-
dium de la cella (AđđĆę III). Arrivée à la hauteur du 
pronaos, elle disparaît à nouveau. 

C’est seulement près de la colonne de Šalamal-
lat qu’un sondage sous le soubassement de celle-ci 
a révélé un lit de pierres posées au niveau du sol 
vierge, qui correspond à l’angle nord-est du témé-
nos primitif. Cet angle a dû être rasé et reconstruit 
en retrait en 64 après J.-C., au moment de l’érection 
de la colonne [Fig. 46]. Plus tard, les travaux de la 
cella AđđĆę III ont bien naturellement exigé que 
l’on aménage un accès au chantier autrement que 
par la porte du sanctuaire. Une brèche dans le mur 

Fig. 43.  Le renforcement tétrarchique du mur 
ouest (3) contenant des remplois, dont
le torse d’un dieu cuirassé [Sculpture 11] 
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Fig. 44. Le mur nord vu vers l’ouest. La doublure tardive marquée 2

Fig. 45.  Le bassin à l’extérieur de l’angle nord-ouest du téménos (en haut), qui a supprimé le premier
mur nord. Le mur d’une pièce tardive passe à travers le bassin 
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d’enceinte s’imposait donc, et ceci à un endroit qui 
n’avait pas encore été pourvu de colonnade, ce qui 
semble avoir été le cas de ce côté-là.

IV.2,5  Côté nord (AđđĆę IV)
La fondation intérieure, contiguë, est un peu mieux 
conservée [Fig. 44]. Elle est large de 90 cm et faite 
de moellons irréguliers, mais comporte également 
de nombreux remplois sous forme de fragments 
funéraires, parmi lesquels une inscription datée 
en 222 après J.-C. La profondeur de la fondation 
atteint 50 cm, en plusieurs couches de petit appa-
reil. Plusieurs dalles de bout marquent çà et là l’une 
ou l’autre face du mur. La fondation est adossée au 
mur ouest 2 et touche à angle droit le mur ouest
3 qui affl  eure plus bas. Elle est interrompue à la 
hauteur du pronaos, où elle est coupée par deux 
murs transversaux de date tardive qui ont utilisé 
trois statues archaïques fragmentaires et plusieurs 
menus fragments de sculptures funéraires [Fig. 47]. 
Cependant, 3 m plus loin, la fondation reparaît, 

légèrement décalée vers le nord, pour continuer 
jusqu’au mur de façade.

Ce secteur nord-est est conservé plus haut, 
mais tout aussi négligé et construit avec force rem-
plois funéraires et architecturaux. Il est possible 
que les blocs qui en forment la première assise 
en deux parements soient pour une part posés 
très tardivement, mais la fondation elle-même 
remonte certainement à l’époque AđđĆę IV. Large 
de 1 m environ avec trois blocs parallèles qui re-
posent sur un remblai, elle est identique à celle 
qui soutient l’appareil plus soigné du mur est. Le 
bloc d’angle qui manque était posé dans le sens 
est-ouest. Comme la façade du téménos AđđĆę IV 
est oblique par rapport aux murs d’enceinte plus 
anciens, comme nous allons le voir, l’angle du té-
ménos ne pouvait plus rester droit, il est en fait en-
core plus aigu que ce à quoi on aurait pu s’attendre. 
Le décalage vers le nord à la rencontre du mur de 
façade est de 40 cm par rapport à la ligne droite de 
cette même fondation dans sa partie ouest. Le rac-
cord des deux secteurs du mur nord, non conservé, 

Fig. 46.  Le lit de moellons ayant supporté l’angle du premier mur nord, recouvert par deux dalles du
VIe siècle appuyées contre la colonne de Šalamallat. Derrière, la rencontre des murs récents
nord et est 
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Fig. 47.  Le mur récent nord appuyé contre le mur tétrarchique est. Vue de l’intérieur du téménos. À gauche, 
le rebord d’une banquette

Fig. 48.  L’angle sud-ouest du téménos. Au milieu, substructions d’une pièce tardive installée au IVe siècle 
dans ce recoin
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Fig. 49.  Les dalles de bout du mur sud du téménos affl  eurent sur la limite forcée de la fouille

Fig. 50.  La fondation du mur sud dans un sondage 
sous les installations tardives (AđđĆę V). 
Vue vers l’ouest

semble avoir été eff ectué d’une manière grossière, 
avec un ressaut.

Il était bien entendu impossible de conserver 
cette fondation telle quelle après la fouille. Au bout 
de quelques années, il n’en resterait pas grand-
chose. Nous avons donc surélevé le mur AđđĆę IV 
de quelque 50 cm, en pierres liées de terre, selonla 
technique ancestrale bien connue de nos ouvriers et 
qui ne diff ère pas beaucoup de la méthode antique.

Une rangée d’au moins cinq pièces adossées 
au mur de clôture tardif, de 4 à 5 m de largeur et 
profondes de 6 m environ, s’alignent depuis la 
colonne de Šalamallat vers l’ouest. Elles n’ont pas 
été complètement dégagées, mais il est très pro-
bable qu’elles faisaient partie des casernes du 
Camp, sans doute seulement adossées au mur 
nord tardif déjà en place. La pièce qui jouxte la 
colonne de Šalamallat est seule à avoir reçu un 
dallage; une monnaie du VIe siècle a été trouvée 
dans le remblai après l’enlèvement des dalles,
ce qui a permis de retrouver l’angle de la première 
enceinte, décrit ci-dessous, qui dépassait le mur 
de front tardif et rentrait sous le soubassement de 
la colonne (voir p. 73). Un bout de fondation pri-
mitive du mur nord a survécu sous le sol de la deu-
xième pièce adossée. Il n’est pas assuré que la pièce
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tardive ajoutée à l’angle nord-ouest appartienne
à la même série; elle a été installée dans le bassin 
qui était contemporain du mur 3 et qui remontait 
ainsi à la fondation du Camp [voir Fig. 45], mais 
le remblai ne contenait aucun objet qui puisse être 
daté plus tard que du IVe siècle. 

IV.2,6  Côté sud (AđđĆę II)
Nous n’avons pu retrouver qu’un bout de fonda-
tion à l’angle sud-ouest, jointive au mur ouest 2 
[Fig. 48]. Large de 80 à 110 cm, elle a été suivie sur 
quelque 4 mètres seulement avant de disparaître 
sous le secteur non fouillé, encombré de nom-
breux blocs rangés là en 1961 lors du dégagement 
de la Grande Porte des principia tétrarchiques. Sa 
position permet d’évaluer la largeur du téménos à 
29,40 m environ, étant entendu que l’angle opposé 
au nord-ouest n’est pas conservé. A la hauteur de 
la cella, un alignement de quatre blocs en calcaire 
tendre est apparu à la limite de la fouille, sans qu’il 
ait été possible de vérifi er la largeur du mur dont 
ces pierres formaient la face [Fig. 49]. 

IV.2,7  Côté sud (AđđĆę IV) 
Après l’installation du camp militaire, l’espace entre 
le téménos et la via praetoria a été occupé par une 

Fig. 51.  La même fondation après l’enlèvement des constructions tardives. Vue vers le sud

série de pièces d’habitation pour les soldats (contu-
bernia). Ce secteur n’a pas été fouillé complète-
ment. Nous avons néanmoins dégagé les pièces ali-
gnées sur la rue, ainsi que, partiellement, celles qui 
sont appuyées contre le mur de la place devant les 
principia (le Forum). Celles-ci étaient au nombre de 
quatre; trois d’entre elles étaient pourvues d’un sol 
cimenté de couleur rouge. La dernière du côté nord 
empiétait sur l’angle sud-ouest du téménos.

Après l’enlèvement du sol cimenté dans cette 
pièce, l’angle primitif du téménos, décrit ci-dessus, 
est apparu, ainsi que le dernier bout du mur ouest. 
Dans le remblai scellé par le sol cimenté, plusieurs 
lampes datables des IVe–Ve siècles, ainsi qu’une 
monnaie de Licinius (308–324, type Iovi Conserva-
tori) ont été retrouvées. Les fondations de la pièce 
contenaient un petit relief d’Allat trônant [Sculp-
ture 11, Fig. 176], ainsi que plusieurs fragments de 
statues honorifi ques. Le mur sud de la pièce conti-
nuait vers l’est, apparemment identique au mur de 
clôture du téménos du IVe siècle. Sa fondation est 
encore visible en face de la cella, où elle délimite 
une pièce dallée faisant partie de la maison tardive 
(AđđĆę V) munie d’une porte s’ouvrant vers le sud, 
c’est-à-dire directement sur la fondation ancienne 
qui, semble-t-il, ne portait plus de mur [Fig. 163]. 

À la hauteur du pronaos, cette même fonda-
tion réapparaît, parallèle au podium du temple,
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Fig. 52.   La fondation du mur sud sous la pièce A4 de la maison du préfet (AđđĆę V)

Fig. 53.  La fondation du mur sud passant sous celle des pièces A2 et A3 de la maison du préfet
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à 8 m environ de distance de celui-ci. Partiellement 
recouverte par des constructions plus récentes, 
elle n’est visible que sur quelques mètres de long, 
avant de disparaître vers l’ouest dans le secteur qui 
n’a pas pu être fouillé [Figs. 50–51]. Large de 1,10 m 
environ, cette fondation présente son lit d’attente 
au niveau de +245, soit 20 cm au-dessus du sou-
bassement du temple. Le mode de construction est 
identique à celui de la fondation nord, mais celle-ci 
passe un peu plus loin de la cella. 

Un autre secteur de fondations a été trouvé 
sous le mur mitoyen des pièces A4 et A5 de la mai-
son tardive (AđđĆę V). Il apparaît du côté sud de ce 
mur, c’est-à-dire dans la pièce A4 [Fig. 52]. Posée 
au niveau de +50, la fondation se compose d’une 
assise en moellons haute de 30 cm, en saillie de
40 cm par rapport au mur tardif, et de deux assises 
en retrait, qui mesurent ensemble 65 cm de haut. 
Le lit d’attente de cette fondation se présentait 
donc à +150 environ. Du côté nord, la fondation 
est cachée par le mur tardif en surplomb, posé di-
rectement sur le sol au niveau de +140, Une fonda-
tion perpendiculaire d’un caractère plus soigné est 
apparue sous le sol en ciment de la pièce A4, Elle 
contenait en remploi plusieurs fragments funé-
raires indiquant la date tardive et suggérant l’exis-
tence d’un local pris dans la trame des contuber-
nia militaires qui jouxtent le téménos du côté sud.
Cependant, pour vérifi er cette hypothèse, il fau-
drait enlever le dallage complet dans la pièce A3. 

Un peu plus loin, sur le parcours présumé de 
l’enceinte tardive, deux pithoi étaient enfouis dans 
l’angle de la cour de la maison AđđĆę V. La coupe n’a 
révélé à cet endroit aucune construction plus an-
cienne. Enfi n, le mur tardif a été identifi é à l’angle 
sud-est du téménos tardif, où il s’écarte de l’aligne-
ment présumé. Ce bout de fondation est long de
5 m et dépasse de 70 cm environ vers le nord le 
nu du mur de front des pièces tardives A2 et A3
(AđđĆę V), sans que sa largeur ait pu être établie 
[Fig. 53]. La fondation, séparée par une couche de 
10 cm de terre de l’appareil tardif, est posée, au-
tant que son état permet d’en juger, à angle droit 
par rapport au mur de façade de l’état AđđĆę IV et 
s’arrête dans son alignement. Elle est donc oblique 
par rapport au tracé théorique du téménos primitif.
Il semble donc que le mur sud du téménos ait pris, 
à l’état AđđĆę IV, la direction perpendiculaire au 
mur de façade reconstruit, au moins dans la partie 
de son parcours voisine de celui-ci. Les fondations 
de l’angle tardif ont été fortement bouleversées 
dans la phase AđđĆę V; il est donc diffi  cile de tran-
cher la question de savoir si plusieurs sculptures 
funéraires remployées à cet endroit y ont été mises 

pendant la reconstruction du téménos à l’époque 
tétrarchique ou seulement lors de l’installation de 
la maison du préfet, c’est-à-dire au Ve siècle.

IV.2, 8  Côté est (AđđĆę II)
La fondation de la clôture primitive est conservée 
en dehors du mur encore partiellement debout 
de part et d’autre de la porte du téménos. En eff et, 
l’enceinte a été complètement refaite de ce côté-là 
à l’époque tétrarchique: le mur de front d’origine, 
parallèle à la façade du temple, fut démonté et un 
mur nouveau élevé en retrait selon une orientation 
diff érente, conforme au plan d’ensemble du Camp 
de Dioclétien. Le mur récent fut intégré dans l’ali-
gnement de la via principalis, alors que la fonda-
tion primitive court entre celui-ci et le stylobate de 
cette rue, qui porte les colonnes cannelées préle-
vées dans la cour du sanctuaire [Figs. 54–55].

Le premier mur a été construit au plus tard au 
début du Ier siècle après J.-C., comme le prouve sa 
relation à la colonne honorifi que de Šalamallat, éle-
vée en 64 après J.-C. sur les arasements de l’angle 
nord-est de ce mur [voir Fig. 46]. Cependant, il ne 
remonte peut-être pas aux origines du téménos, car 
trois blocs de calcaire tendre décorés de denticules 
y ont été remployés. La fondation est conservée
à partir de la colonne honorifi que sur une longueur 
de 22,70 m, affl  eurant au niveau de +190; toute sa 
largeur, qui est de 112 cm, subsiste entre la première 
et la quatrième colonne de la via principalis depuis 
le sud; plus loin, le rebord extérieur de la fondation 
est entamé par le stylobate tétrarchique qui affl  eure 
au même niveau, oblique par rapport à la fondation 
ancienne. Celle-ci s’arrête à 1,50 m au-delà de la der-
nière colonne, c’est-à-dire à quelque 4,50 m avant 
l’emplacement théorique de l’angle intérieur sud-
est, restitué par symétrie d’après l’angle nord-est 
et l’axe du sanctuaire. Sondé, cet endroit n’a révélé 
aucune trace de fondations en retour. On a retrou-
vé cependant un bout de fondation dans le même 
alignement à l’intérieur de la pièce A2 de la maison 
tardive. Elle dépasse de quelque 80 cm l’emplace-
ment présumé de l’angle extérieur sud-est du témé-
nos et pourrait avoir servi à asseoir un monument 
marquant cet angle ou une construction attenante. 

Le mur a été entièrement démonté jusqu’au 
niveau du sol à +190 qui correspond à celui du
dallage devant la chapelle AđđĆę I (+187). Il sub-
siste cependant son assise de réglage, haute de
35 cm, posée sur plusieurs couches de moellons en 
sous-sol, posés dans une tranchée creusée dans le 
sol vierge d’argile verdâtre. Elle est faite de calcaire 
jaune tendre, le même qui a servi à construire le 
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Fig. 54.  Le mur tétrarchique est de part et d’autre de la porte du téménos, vue du sud-ouest

Fig. 55.  Les deux faces de la fondation du premier mur est (à gauche) et le stylobate du portique est à son 
emplacement secondaire
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Fig. 57.  La rencontre des fondations est et sud du téménos du IVe siècle. Derrière le passage au fond, on 
aperçoit une fondation plus soignée d’attribution incertaine

Fig. 56.  Les fondations du mur est tétrarchique, côté intérieur
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Fig. 58.  La fondation d’une construction indéterminée et celle du mur sud tardif dans le sondage à l’angle 
nord-ouest de la pièce A4 

temple AđđĆę I. Les blocs, longs de 50–60 cm, for-
ment deux parements qui encadrent un blocage. 
Les deux rebords et le lit d’attente sont soigneuse-
ment taillés et adaptés à recevoir un mur de ma-
çonnerie. Du côté sud, cette fondation est entamée 
par le stylobate plus récent.

IV.2,9  Côté est (AđđĆę IV)
Comme il a été dit, la partie est de l’enceinte a 
subi une reconstruction lors de l’établissement du 
Camp de Dioclétien. Seule la colonne honorifi que 
de Šalamallat fut laissée en place, alors que le mur 
qui subsiste partiellement à ce jour a été dressé en 
même temps que les deux rues du Camp qui se 
coupent à angle droit en son milieu. Ce mur tardif 
est accolé de deux côtés aux jambages de la porte 
replacée, sans aucune forme de chaînage [Fig. 62]. 
Il continue sur 8,25 m vers le sud, large de 75 cm. 
Vers le nord, il ne reste que la première assise de 
la paroi, mais le lit d’attente subsiste entier jusqu’à 
l’angle nord-est à la hauteur de la colonne hono-

rifi que. L’appareil est en général assez disparate et 
son exécution sommaire.

Sondée au sud de la porte, la fondation consiste 
en deux ou trois assises irrégulières en dalles de 
calcaire tendre posées en chevrons, remployées 
au moins pour une part [Fig. 56]. Elles atteignent 
ensemble 80 cm de hauteur et le niveau de +160, 
Dessus, une autre assise en calcaire tendre, haute 
de 35–45 cm, est faite en blocs de 60-80 cm de lon-
gueur qui affl  eurent au niveau antique (+190). Le 
mur proprement dit conserve du côté sud deux 
assises de 1 m de hauteur chacune, composées de 
grandes dalles posées dos à dos en deux parements, 
avec très peu de blocage entre elles. L’une de ces 
dalles atteint la longueur de 3,60 m. Cependant, le 
parement intérieur n’est pas conservé en seconde 
assise, alors que la première consiste de ce côté-là 
en blocs plus petits.

Les assises de fondation continuent au-delà 
du mur conservé, pour rencontrer à l’angle sud-est 
une fondation perpendiculaire du même caractère, 
déjà mentionnée, partiellement recouverte par des 
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constructions tardives (AđđĆę V). La tranchée de 
fondation n’est conservée là que sur 35 cm, enta-
mée plus haut par celle d’un mur AđđĆę V. Dans 
l’angle, plusieurs sculptures funéraires ont été rem-
ployées, ainsi qu’une base retournée d’une colonne, 
qui a servi plus tard à supporter une colonne de la 
maison AđđĆę V et sans doute n’ a été intégrée dans 
la fondation qu’à ce moment-là [Fig. 57].

En prolongement de la ligne de façade vers le 
sud, en direction du groma du Camp, court une 
fondation plus soignée, coupée tout près de l’angle 
du téménos tardif [Fig. 57]. Comme la fondation 
sud est partiellement recouverte par le mur des 
pièces A2 et A3 de la maison encore plus tardive, la 
largeur de l’interstice n’est pas directement mesu-
rable, mais elle dépasse à peine 1 m. Je ne vois pas la 
raison de cette anomalie. Une monnaie d’Aurélien 

et de Wahballat prise dans la maçonnerie de cette 
fondation (monnaie I.258, p. 228) indique la date 
post quem pour le mur de façade tout entier, ainsi 
que celle de la replantation du portique devant le 
sanctuaire.

Au nord de la porte, la seule assise conservée 
au-dessus des fondations comporte également des 
dalles en deux parements, avec quelques parpaings 
de 1 m d’épaisseur. Cette assise est haute de 95 cm 
près de la porte et de 47 cm plus loin. Faite avec des 
dalles longues de 1,20 m à 1,80 m, elle ne garde que 
le parement extérieur [Fig. 148]. La fondation y est 
beaucoup moins profonde que dans la partie sud et 
consiste en une seule assise de 45 cm qui contient 
des remplois (dont un corps de pilastre, large de 
27 cm), ainsi que des moellons en blocage. Le lit 
d’attente de la fondation affl  eure au niveau de +190, 

Fig. 59.  Jean Starcky s’apprêtant à photographier l’inscription de la porte du téménos avant la fouille, 1973
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Fig. 60.  La porte avant le dégagement, vue de face. Au fond, la tente du gardien à l’emplacement même du 
temple, 1973

A 8 m de la porte, correspondant au passage entre 
la colonne honorifi que et la première colonne du 
portique, un bloc est entaillé pour former un seuil 
large de 1,07 m, au niveau de +230, constituant une 
entrée latérale. Une autre porte, correspondant à 
un dallage tardif des deux côtés du mur, était per-
cée entre celle-ci et la porte principale.

IV.3  LĆ ĕĔėęĊ ĉĚ ęĴĒĴēĔĘ (AđđĆę III) 
La porte qui s’ouvre dans la paroi tétrarchique 
garde sur son linteau une inscription de la seconde 
moitié du IIe siècle [Fig. 59]. Le chambranle est 
donc entièrement reconstruit sur l’axe de la cella. 
Sa position d’origine exacte sur la fondation du 
premier mur est n’a pas laissée de traces, mais il 
paraît pratiquement certain que la porte s’ouvrait 
également sur l’axe de la cella. L’inscription [In-
scription 1, Fig. 205] mentionne la construction 
du nouveau temple et de la porte, l’un et l’autre dus 
au même personnage: l’épimélète Taimarṣû était 
en eff et responsable du chantier de la cella, avant 
d’off rir à la déesse, cette fois à titre personnel, le 
portail du téménos. Ayant remplacé le premier dis-
positif d’entrée, dont nous ne savons rien, la porte 
de Taimarṣû représente la dernière touche portée 

à l’aménagement du téménos dans la phase AđđĆę 
II et constitue le seul élément de l’enceinte attri-
buable à la phase AđđĆę III.

La porte se compose d’un seuil, de deux jamba-
ges posés sur des socles indépendants de celui-ci, et 
d’un linteau [Fig. 60]. Le seuil est un bloc long de 
2,25 m, haut de 50 cm et large de 1,12 m, correspon-
dant ainsi exactement à la largeur de la première 
fondation est. Il est posé plus haut que la fondation 
du mur adjacent, à même le sol. Ainsi, le plan des 
vantaux à l’arrière, 13 cm plus bas, atteint la cote 
de +241, A droite et à gauche, les blocs mesurant
110 x 85 cm supportent l’embrasure; ils sont en-
taillés latéralement de façon à correspondre à la 
feuillure et possèdent des crapaudines carrées. Les 
vantaux fermés étaient retenus par deux verrous 
extérieurs et deux autres à l’intérieur, dont les nids 
sont bien visibles sur la surface du seuil.

Les jambages de la porte sont larges de front 
et du côté intérieur de 62 cm, et de 75 cm sur la 
tranche extérieure [Fig. 61]. Celui de droite a été 
retaillé au bas lors du remontage et suppléé avec un 
bloc rapporté de 30 cm de haut. Ils délimitent une 
baie large de 2,74 m et haute de 4,43 m, conçue donc 
selon la proportion analogique dite «section d’or» 
(rapport de 1 à 1,618). La moulure architravée des 
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Fig. 62.  Le chambranle droit de la porte vu du côté 
nord. Le manque d’arrachements prouve 
que le premier mur était en brique

Fig. 63. Un fragment de la corniche de la porte, tombé sur le dallage tardif devant
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Fig. 64.  La colonne de Šalamallat en place et le portique est à son emplacement secondaire, redressés
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jambages, avec trois plates-bandes, doucine, quart-
de-rond et cavet, continue sur le linteau haut de
113 cm qui atteint, avec une bande supplémentaire 
ornée d’un rinceau, la hauteur de 6,06 m depuis
le lit de pose du seuil, soit le niveau de +810, Du 
côté intérieur, la hauteur du linteau est la même, 
mais la moulure est plus simple. Le raccord de la 
moulure à gauche est imparfait, le jambage gauche 
ayant été très légèrement incliné vers l’intérieur 
lors du remontage antique. Les plates-bandes du 
linteau portent l’inscription, fort abîmée. Au-des-
sus passait une corniche, dont un fragment a été re-
trouvée par terre devant la porte; haut de 40 cm, cet 
élément assez abîmé porte des modillons alternant 
avec des feuilles et des rosettes, un rang d’oves et 
une cimaise à acanthes et pousses de vigne [Fig. 63]. 
L’état des surfaces latérales du chambranle, lisses, 
montre clairement qu’il était inséré dans un mur, 
sans aucun chaînage [Fig. 62]. En eff et, la porte 
date de 150 après J.-C. environ, alors que le mur 
du téménos, sans doute en brique crue ou en pisé, 
ainsi que le portique intérieur, sont du début du Ier 
siècle au plus tard. A son nouvel emplacement, le 
portail a été de nouveau inséré sans chaînage, cette 
fois dans un mur en grosses pierres de remploi qui 
subsiste en partie.

La hauteur des colonnes replacées sur l’an-
cienne fondation devant la porte [Fig. 64] est de
6,07 m, soit autant que le chambranle de la porte, mais
à partir du niveau de quelque 10 cm plus bas. Avec 
leurs architraves d’une part et la corniche de la 
porte de l’autre, il était possible de couvrir le por-
tique tardif à quelque 6,50 m du sol, en jouant sur 
la diff érence de hauteur entre ces deux éléments. 
Cependant, le même chambranle posé sur sa fon-
dation d’origine avait correspondu aux mêmes co-
lonnes alors qu’elles avaient un tambour de plus et 
se dressaient dans la cour. Nous avons restitué leur 
hauteur à 6,64 m, avec l’appui du toit sur les archi-
traves quelque 50 cm plus haut, ce qui correspon-
dait nécessairement à la hauteur du mur de façade 
atteignant plus de 7 m à l’époque. A l’état tardif,
le mur de front était donc plus bas d’un demi-mètre.

IV.4  LĆ ĈĔđĔēēĊ ĉĊ ŠĆđĆĒĆđđĆę 
Le soubassement de la colonne, en calcaire blanc 
dur comme la colonne elle-même, forme un car-
ré de 3,28 m de côté, orienté de la même façon 
que le temple et la première enceinte du téménos
[Fig. 66]. C’est une assise de 57 cm de hauteur, 
posée au niveau de +170 sur une fondation de
25 cm de profondeur qui fait saillie de 10 à 15 cm, 
enfoncée dans le sol vierge On admettra le niveau 

du sol env. +190, égal à peu près à l’arasement du 
mur est, ainsi qu’à celui atteint par le stylobate 
du portique est dans son dernier état. Le soubas-
sement reçoit, au niveau de +227, l’assise du socle 
munie en haut d’une simple moulure évasée. Elle 
a 54 cm de hauteur et 2,48 m de côté. Dessus, le 
dé haut de 46 cm porte la base attique de la même 
hauteur. Le fût est ainsi posé au niveau de +373;
il a 100 cm de diamètre au départ. 

Contre la face nord du soubassement, une 
marche haute de 40 cm et longue de 1,85 m a été 
appuyée depuis l’angle nord-est, posée à même le 
sol antique à une date indéterminée. Un peu plus 
loin, deux grosses dalles ont été posées contre le 
même soubassement à 10 cm à peine au-dessous du 
lit d’attente de celui-ci. Ces dalles ont été enlevées 
en 2006; une monnaie byzantine dans le remblai 
confi rme leur date tardive. Ce sondage a par ail-
leurs permis de retrouver l’angle primitif du témé-
nos (voir p. 73).

La colonne a été renversée par un tremble-
ment de terre et ses tambours gisaient en surface 
en ordre de chute, alignés en direction du nord-est 
[Fig. 65]. Comme aucun ne manquait, nous les 
avons remontés, en 1975, par les soins du regretté 
Saleh Taha, maître appareilleur. Avec dix tambours 
allant de 60 cm à 120 cm de haut, le fût mesure

Fig. 65.  Les tambours de la colonne de
Šalamallat au point de chute, 1974
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Fig. 66.  Le socle de la colonne de Šalamallat, côtés est et nord; profi l du socle

8,93 m [Fig. 64]. Le chapiteau corinthien, taillé en 
deux blocs superposés, est très abîmé et ne garde 
que 76 cm de haut, mais la hauteur d’origine était 
naturellement égale au diamètre inférieur de la 
colonne, soit à 1 m [Fig. 67]. Entière, la colonne 
mesurait donc 11,39 m à partir du soubassement
et dominait, à +1366, les murs du téménos.

Le troisième tambour, haut de 104 cm, porte
à la hauteur de 4 m à 5 m l’inscription bilingue 
en l’honneur de Šalamallat, datée de 64 après J.-C.
[Inscription 31, Fig. 228]. À 6,50 m au-dessus du 
sol, un cadran solaire fait saillie sur le cinquième 
tambour avec qui il est solidaire [Fig. 68]. Il était 
supporté par une tête en relief dont il ne reste 
qu’une masse informe. Le gnomon du cadran était 
placé à 6,50 m au-dessus du sol, donc à la hauteur 
de pose de l’architrave du portique tardif et bien 
plus bas que le faîte du mur est d’origine qui devait 
atteindre la hauteur de quelque 7 m au-dessus du 
sol. Nous allons revenir ci-après (voir p. 74) sur les 
modalités de fonctionnement de ce cadran. Entre 
8,30 m et 9,25 m, sur le huitième tambour haut de 
95 cm, un personnage vêtu d’un ample pantalon 
sous son manteau drapé représente en bas-relief 
le bénéfi ciaire de la fondation [Fig 69]. Le mar-
telage n’a laissé que les contours du personnage.
Au cours de l’anastylose, le cadran a été, bien en-

tendu, orienté plein sud, et l’inscription ainsi que
le bas-relief ordonnés sur la même verticale.

IV.5  LĊĘ đĎĒĎęĊĘ ĉĚ ęĴĒĴēĔĘ 
Déjà au moment de la fouille, en 1976, il est deve-
nu clair que le portique devant la porte avait été
déplacé et se trouve en position secondaire, 
contrairement à ce que je pensais plut tôt (voir 
Gawlikowski 1972: 101–104). Les colonnes elles-
mêmes remontent en eff et au début du Ier siècle 
après J.-C. d’après le style de leurs chapiteaux. 
Nous reviendrons plus loin sur le détail de leur 
transfert (voir pp. 107–111).

Nous avons donc admis comme évident que le 
mur est, celui de l’entrée du sanctuaire, se dressait 
primitivement sur la fondation conservée en arase-
ment, et ceci jusqu’au moment où les constructeurs 
du Camp l’ont simplement déplacé ou remplacé, en 
amputant seulement un petit bout du terrain sa-
cré, tout en dressant à peu près à sa place un por-
tique formé d’anciennes colonnes démontées sur le 
téménos et replantées devant la porte transférée, 
elle aussi. Si la fondation arasée ne conserve au-
cune trace de la porte d’origine, il est cependant 
probable que celle-ci s’ouvrait sur l’axe du téménos, 
c’est-à-dire tout près du portail encore debout
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Fig. 68.  Le cadran solaire rétabli dans sa position 
d’origine

Fig. 69.  Le bas-relief de Šalamallat, martelé

Fig. 67.  Le chapiteau de la colonne de Šalamallat remis en place
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à l’heure actuelle. Il aurait simplement été dépla-
cé depuis la fondation du premier mur jusqu’à 
celle posée par les soldats de la Tétrarchie.

Il restait néanmoins un problème embarras-
sant: si l’on prolongeait en ligne droite la fondation 
primitive est jusqu’à sa rencontre avec la ligne théo-
rique du mur nord du téménos, leur point de ren-
contre tombait partiellement sous le soubassement 
de la colonne honorifi que de 64 après J.-C. [Fig. 71]. 
Il a donc paru vraisemblable que l’angle de la clô-
ture du téménos avait été rasé avant cette date, jus-
tement pour mettre la colonne en place. Par consé-
quent, la question des limites du téménos entre
64 et environ 300 après J.-C. est devenue ouverte.
Si le mur ancien n’existait plus à cet endroit, quelles  
étaient donc les limites du sanctuaire pendant 
deux siècles et demi, avant la reconstruction tétrar-
chique? 

Nous avons donc décidé de vérifi er si le témé-
nos ne s’étendait pas plus loin vers l’est, de façon 
à barrer le futur parcours de la via principalis du 
camp, ce qui aurait imposé l’ablation de la partie 
avant de la cour et le transfert du portail. Ces re-
cherches se sont avérées vaines. Rien n’a été trouvé 
ni sur la largeur de la rue tétrarchique ni sur la ruelle 
perpendiculaire qui va vers l’est à peu près sur l’axe 
du temple, fouillée jusqu’à la distance de 20 m de la 
façade du sanctuaire. Il nous a paru inutile, devant 
ce résultat négatif, de sonder sous les sols en dur 
bien conservés des contubernia en face du téménos. 

Non moins gênant pour cette hypothèse était 
le fait que non seulement l’angle dont la fondation 
passait sous la colonne, mais aussi le mur nord sur 
toute sa longueur, déjà décrit ci-dessus, avait pra-
tiquement disparu à l’exception d’un secteur des 
fondations. A supposer qu’il ait été entièrement dé-
mantelé et le téménos sensiblement agrandi de ce 
côté-là aussi, comment expliquer que le mur nord 
tardif (AđđĆę IV) est contigu à ce mur qui — si 
l’hypothèse était juste — n’existait plus? Un agran-
dissement aussi important du sanctuaire dans 
deux directions se conçoit mal sans qu’il soit doté 
de quelques nouveaux monuments d’importance.
Et pourtant, on n’en voit aucune trace, non seule-
ment en direction de l’est, où les casernes auraient 
pu les faire disparaître, mais aussi vers le nord, où 
le terrain est demeuré largement inoccupé même
à l’époque tardive.

Les sondages autour de la colonne honorifi que 
de 64 après J.-C. ont été entrepris en 2006 pour
essayer d’éclaircir ce point capital. La fondation
de l’angle primitif du téménos a été eff ectivement 
retrouvée sous les dalles posées contre le soubas-
sement de la colonne du côté nord [Fig. 72, voir

Fig. 46]. Un follis du VIe siècle, fruste, a été trouvé 
sous ce dallage. Les dalles une fois enlevées, un bout 
de fondation est apparu qui rentre sous le soubas-
sement de la colonne. Un lit de moellons a été posé 
à partir du niveau +165 avant d’être entamé par les 
fondations de la colonne. L’angle extérieur est bien 
reconnaissable à 1,10 m au-delà du soubassement 
de la colonne vers le nord. Entre cette fondation et 
les dalles tardives intervenait une couche compacte 
d’argile, puis la terre de nivellement. Du côté est,
à partir du niveau +165, la fondation de la colonne 
est contenue dans une fosse creusée dans le sol 
vierge avec une marge de quelque 3 cm à peine.
La fondation du premier mur nord est encore
visible à la distance de 70 cm de l’angle. Son lit 
d’attente est conservé au niveau de +190, Plus loin
à l’ouest, on a pu dégager la largeur complète de 
cette fondation arasée, contigüe à ce qui reste à cet 
endroit de l’enceinte tardive nord du téménos, mais 
aucune trace de l’angle intérieur n’a été retrouvée. 
Deux pierres sont cependant accolées au soubas-
sement de la colonne du côté ouest, par-dessus
la fondation, et correspondent au parcours du mur 
primitif, leur lit d’attente à +200 est pratiquement 
égal à celui de la fondation du mur nord. Par ail-
leurs, une fondation, irrégulière et plus étroite 
(80–100 cm de largeur), part de l’angle de l’enceinte 
vers le nord en dessous de l’enchevêtrement des 
constructions tardives. Elle n’a pas été suivie. 

Le soubassement de la colonne, qui mesure 
3,28 m de côté, empiétait donc sur la fondation du 
mur de clôture d’origine sur 70 cm environ, sans 
utiliser entièrement la surface disponible de cette 
fondation, alors que la plus grande partie du sou-
bassement est fondée dans le sol vierge devant. 

Il est clair que l’ancienne enceinte a été dé-
mantelée à cet endroit pour faire place à la colonne. 
Il est d’autre part impensable qu’une brèche ait 
pu être laissée ouverte après l’érection de la co-
lonne. Le mur est rétabli n’a cependant pas laissé 
de trace. Rien ne permet de supposer, comme il
a été déjà dit, que le téménos a été élargi de façon
à inclure la colonne honorifi que dans son enceinte. 
Il convient donc de réfl échir à la question de savoir si 
la fermeture de l’enceinte ne passait pas en-deçà de
la colonne. Je pensais à un moment que le mur 
reconstruit avait pu être accolé au soubassement, 
simplement rendu moins épais à cet endroit. Ainsi, 
le soubassement serait enfoncé dans le mur, mais 
le socle se trouverait déjà devant. La base se trouve-
rait alors à une distance de 85 cm du mur, et le fût 
de la colonne à 1,05 m.

Il faut cependant avouer qu’aucun indice maté-
riel ne recommande un tel aménagement insolite. 
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Il serait plus probable, à la rigueur, que les traces 
du parcours corrigé soient oblitérées par l’enceinte 
tétrarchique qui passe, elle, à 1,60–1,80 m derrière 
le soubassement de la colonne. Dans ce cas encore, 
il ne s’agit que d’une supposition sans preuve. Qui 
plus est, la raison d’un tel aménagement n’apparaît 
pas de façon claire: il eût été plus simple de dresser la 
colonne un peu plus en avant, sans toucher au mur 
préexistant. L’implantation réalisée devait avoir une 
raison contraignante qui reste mystérieuse.

Peut-être pourra-t-on faire avancer le raison-
nement en prenant compte du cadran solaire pla-
cé sur la colonne. Il est situé entre 6 m et 6,50 m 
au-dessus du sol, alors que la hauteur du mur de 
clôture, calculée d’après celle du portique intérieur 
est qui le longeait (7 m au moins avec l’architrave), 
était plus importante. Le cadran passait donc
à l’ombre tôt dans l’après-midi (à partir de 14:15 
ou 15:30 heures  selon la saison, soit entre 8h30
et 9h30 comptées à  la manière antique, comme
le montre la simulation préparée par Daria Tarara. 
[Fig. 70]. Même si le cadran était placé plus haut 
sur le fût, les monuments du téménos et la colline 
derrière auraient empêché le soleil de l’après-midi 
de l’éclairer. Le cadran ne pouvait être pleinement 
opérationnel durant toute la journée. Peut-être 
cela n’était tout simplement pas essentiel. 

IV.6  LĆ ĈĔđĔēēĊ ĉĊ MĆđĐů Ċę NĆŧŧůĒ
Nous avons trouvé sur le téménos les éléments 
d’une autre colonne honorifi que, sans qu’il soit 

possible de fi xer son emplacement. Nous avons 
seulement récupéré deux tambours, de 94 cm de 
diamètre au niveau de l’inscription, donc probable-
ment un peu plus à la base, soit identiques à celles 
de Šalamallat. Un cadre en saillie sur l’un des tam-
bours porte deux inscriptions parallèles au nom 
de Malkû et de son fi ls Naššûm [Inscription 32,
Fig. 229]. Les fi gures des deux bénéfi ciaires de-
vaient se détacher en relief plus haut, sur l’un des 
tambours perdus, comme c’est le cas de plusieurs 
colonnes du sanctuaire de Baalshamîn et pour la 
colonne de Šalamallat. Comme celle-ci, la colonne 
de Malkû et Naššûm a été off erte par la déesse Athé-
na-Allat, et comme elle paraît à peu près contem-
poraine, il est naturel de se demander si elle ne lui 
faisait pas pendant à l’autre angle du mur de front 
du téménos. L’endroit a subi de nombreux bou-
leversements à l’époque tardive qui ont eff acé les 
traces éventuelles de son implantation. Il est vrai 
que la fondation du mur est a été constatée au-delà 
du point de rencontre théorique avec le mur sud 
qu’elle dépassait de 80 cm vers le sud. C’est plutôt 
une espèce de contrefort et non pas un support de 
colonne, mais le stylobate tardif qui entame l’an-
cienne fondation empêche de trancher. De toute 
façon, il aurait fallu mordre sur l’angle du mur pour 
asseoir là une colonne de ces dimensions; c’est ce 
qui est arrivé du côté de la colonne de Šalamallat, 
mais cela n’impose évidemment pas une éventuelle 
installation symétrique d’une autre colonne. 

On relèvera à ce propos qu’une dalle utili-
sée dans le dallage du pronaos du temple, juste

Fig. 70. Le dernier rayon tombant sur le cadran solaire

21 décembre
14:15

21 mars
14:35

21 juin
15:30
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devant l’endroit restitué du seuil du naos, porte une 
ligne gravée en demi-cercle toute pareille à celles 
qui marquent souvent l’emplacement des bases 
de colonnes. Dans ce cas, il est exclu qu’il puisse 
s’agir de quelque dispositif relatif à l’endroit où la 
dalle se trouve actuellement: une demi-colonne de 

grandes dimensions ne saurait bloquer une par-
tie du passage [Fig. 113]. C’est un remploi évident, 
comme l’est aussi la pierre insérée entre la dalle et 
la fondation du mur de front de la cella, un frag-
ment retaillé d’aigle. Or, le diamètre inférieur de la 
base correspondant à cette marque peut être esti-
mé à 130–140 cm environ, tandis que la base de la 
colonne de Šalamallat mesure 135 cm de diamètre. 
Son socle est bien resté en place, mais la colonne de 
Malkû et Naššûm gardait les mêmes dimensions. 
Peut-être s’agit-il d’une moitié de la dalle qui ja-
dis supportait cette colonne et qui a été remployée 
dans le pronaos lors d’une réparation tardive. 

IV.7  Uē ęĊĒĕđĊ ĉĎĘĕĆėĚ
La fondation du mur de front des contubernia té-
trarchiques en face du sanctuaire contient un bloc 
d’architecture remployé qui mérite qu’on s’y at-
tarde (Inv. AB 6/06). Il s’agit d’une base de colonne 
engagée, solidaire avec les bouts du mur de part et 
d’autre [Fig. 73, 74]. La moulure demi-ronde de la 
base, retaillée en vue de son remploi, continuait en 
ligne droite au pied du mur, comme il se doit. Les 
dimensions de la pierre sont importantes: le bloc 
compte 153 cm de large, 48 cm d’épaisseur (celle 
du mur dont il faisait partie) et 53 cm de haut, le 
diamètre de la base s’élève à 132 cm au lit de pose et 
96 cm au lit d’attente, ce dernier correspondant au 
fût perdu de la demi-colonne. C’est autant ou à peu 

Fig. 72.  L’angle nord-est du téménos était recouvert par ces dalles tardives posées contre le soubassement 
de la grande colonne honorifi que [cf. Fig. 46] 

Fig. 71.  La relation de l’angle nord-est de
l’enceinte à la colonne de Šalamallat
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près ce que mesurent les bases des deux colonnes 
honorifi ques, celles de Šalamallat et de Naššûm. 
En admettant les mêmes proportions que pour la 
cella d’Allat (ce qui n’est bien entendu qu’une hy-
pothèse), l’ordre entier devait atteindre la hauteur 
de 9 m pour la demi-colonne et quelque 2 m de 
plus pour l’entablement et autant pour le tympan, 
soit en tout 13 m environ au-dessus du podium de 
hauteur indéterminée. On voit que les dimensions 
de l’édifi ce dont ce fragment faisait partie étaient 
nettement plus importantes que celles du temple 
d’Allat (restitué à 11,27 m de hauteur au faîte du 
tympan, voir p. 146). En admettant l’hypothèse 
d’un tetrastyle prostyle, comme la cella d’Allat, on 
aurait un temple de 21 m de long sur 11 m de large 
environ. Aucun monument connu de Palmyre ne 
correspond aux caractéristiques que l’on peut dé-
duire de cette base remployée. 

On remarquera que la hauteur de la base est 
de 53 cm, tout comme dans la cella d’Allat, dont les 
colonnes et pilastres étaient pourtant plus minces 
(80 cm). La relation de cette mesure au module 
plus important du monument disparu (égal à trois 
pieds de 32 cm) n’est pas évidente. Cependant, les 
données dont nous disposons ne permettent pas 
d’aller plus loin dans ces considérations.

Certaines trouvailles plus anciennes que la 
fouille du sanctuaire d’Allat suggèrent cependant 
l’existence dans le voisinage proche d’un temple du 
Soleil (voir p. 193). Indépendamment de l’inscrip-
tion archaïque de fondation du ḥamana de Šamaš 
[Inscription 11, Fig. 215] qui doit correspondre à un 
monument de dimensions modestes, on relèvera 
un tambour de colonne de 1,14 m de diamètre por-
tant une inscription grecque (Michałowski 1960: 
208, Fig. 230; Gawlikowski 1973: 100; IGLS XVII/1: 
no 120). Il s’agit de toute évidence d’une colonne 
honorifi que, datable de 260–272, dont le titulaire
a off ert un parinon à «l’Hélios ancestral». Le
pa/rinon est en propre un adjectif relatif au marbre 
de Paros, à la rigueur au marbre tout court (Robert 
1964: no 496). Dans ce cas, un temple en marbre 
(comme le veut la princeps) est improbable. J’ai 
proposé naguère une statue en marbre, mais un au-
tel, [bwm]o\n pa/rinon, comme le propose D. Feis-
sel, est tout aussi bon. Bien entendu, ce tambour, 
tout comme l’élément de la colonne engagée, pou-
vaient l’un et l’autre être pillés ailleurs dans la ville 
par les soldats de la Tétrarchie. On ne voit dans le 
Camp aucune autre trace d’un monument de telle 
importance. La possibilité est cependant tentante 
au vu des témoignages épigraphiques.

On reste perplexe devant quelques autres ves-
tiges, tel un bâtiment du Ier siècle découvert sous la 

Fig. 74.  La base de demi-colonne d’un temple
disparu (renversée) et la même base
vue de côté

Fig. 73.  Base d’une colonne engagée du temple 
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Fig. 75.  Le socle au nord-ouest du ḥamana, entamé par un puits. Vue de l’ouest. À gauche, le stylobate 
tardif du portique nord

Fig. 76.  Le socle près du ḥamana vu de l’est. À gauche, le podium du temple. Remarquez l’interstice entre 
les deux
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en revanche, ne comporte aucun remploi. Son côté 
est est aligné avec le mur arrière du ḥamana, à dis-
tance de 1,80 m environ de celui-ci. Le monument 
qu’elle supportait a été sans doute respecté par
les bâtisseurs de la cella dont le podium passe
à 60 cm à peine de distance. La pose des fonda-
tions du temple AđđĆę III a été rendu encore plus 
malaisé du fait de ce voisinage. De plus, le rapport 
de l’ancienne fondation au portique laisse suppo-
ser que celui-ci a été également dressé avec une 
bonne connaissance de l’emplacement de cette 
construction archaïque et avec la meilleure volon-
té de la préserver intacte.

La disparition de tout élément d’élévation em-
pêche de tenter le moindre essai de restitution. Un 
bout de fondation rajouté plus bas à l’angle sud-
est, au niveau de pose de la fondation de la cella 
voisine, est trop mal conservé pour permettre de 
répondre à la question de savoir s’il supportait un 
élément apparent en surface. La largeur de la nou-
velle fondation (2,60 m) est trop faible pour que 
nous puissions songer à un autre ḥamana compor-
tant une pièce réservée dans un bloc de maçonne-
rie, à moins que les parois latérales ne fussent très 
minces et la chambre minuscule, de l’ordre de 2 m 

place d’armes des principia (Krogulska 1984), ainsi 
qu’une fondation arasée qui a survécu sous la via 
praetoria du Camp, donc 25 m environ au sud du 
téménos, et qui est orientée comme le sanctuaire.

IV.8  LĊ ĘĔĈđĊ ěĔĎĘĎē ĉĚ Ḥ  ĉ’AđđĆę 
Un autre sondage de 2007 apporta une trouvaille 
inattendue qui a imposé une nouvelle vision du 
plus ancien état du sanctuaire. En explorant les 
abords immédiats du temple près de son angle 
nord-ouest, une fondation a été rencontrée juste 
au-dessous du niveau de la cour correspondant
à la cella antonine [Fig. 75, 76, 77]. Elle est compo-
sée de pierres irrégulières ne dépassant pas quelque
30 cm, liées à l’argile blanche. Cette fondation des-
sine un rectangle mesurant 4,40 m dans le sens est-
ouest et 2,60 m du nord au sud. Seul l’angle nord-
ouest a disparu du fait d’un puits perdu creusé plus 
tard, mais les dimensions de la construction sont 
assurées. Du côté nord, une longue fondation large 
de 1,20 m jouxte ce rectangle; conçue pour sup-
porter un portique du sanctuaire, elle contient des 
fragments de remploi qui suffi  sent pour la dater 
après le sac d’Aurélien. La fondation rectangulaire, 

Fig. 77. La fondation rectangulaire près de l’angle nord-ouest du temple 
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Fig. 78. Un fragment de relief du lion au moment de la découverte

Fig. 79.    Le lion gardien, restauré en 1977 par Józef Gazy devant le Musée de Palmyre (à gauche);
le lion restauré en 2005, vu de côté
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de largeur. L’hypothèse d’un autel monumental 
muni d’un escalier d’accès sur l’axe est-ouest pa-
raît plus conforme aux dimensions de la fondation.
Situé à droite du ḥamana et en retrait par rapport 
à celui-ci, cet autel devait tenir compte du fait que 
le règlement du sanctuaire n’admettait point de sa-
crifi ces sanglants, comme le proclame clairement 
l’inscription sur la patte du lion gardien (Inscrip-
tion 19: “Que bénisse Allat celui qui ne verse pas de 
sang sur le sanctuaire”).

IV.9  LĊ đĎĔē ČĆėĉĎĊē 
L’emplacement d’origine du grand lion gardien du 
sanctuaire est incertain. Nous avons retrouvé cette 
sculpture en morceaux remployés tardivement 
dans une fondation qui courait parallèlement au 
front de la cella, à 4 m de distance, du côté droit 
[Fig. 78, 147]. Ce haut-relief, reconstitué en 1977 
par Józef Gazy à l’entrée du Musée de Palmyre
et réarrangé en 2005 par Bartosz Markowski
[Fig. 79], est porté par cinq assises de pierres
de taille en calcaire jaune tendre, de 50 à 80 cm 
de hauteur, qui faisaient de toute évidence partie 
d’un mur. La nouvelle présentation met en valeur 
ce caractère de la sculpture [Fig. 80–81]. Seule la 
fondation est paraît suffi  samment solide pour 
pouvoir supporter les blocs de ces dimensions; 
à la diff érence des fondations des murs latéraux, 
elle présente une assise de réglage convenable. 
C’est là-dessus que devaient être placés les blocs 
sculptés, soit face à l’est à l’extérieur, soit sous le 
portique est de la cour, tournée vers le ḥamana. 
Comme la tête de l’antilope couchée entre ses 
pattes est tournée à gauche, on peut supposer 
qu’elle regardait vers la porte; par conséquent,
si le relief se trouvait à l’extérieur, ce serait entre la 
porte et la colonne de Šalamallat; s’il était protégé 
par le portique intérieur, ce serait du côté opposé. 
Il n’y a aucune trace d’existence d’un monument 
symétrique de l’autre côté de l’entrée. Un sondage 
à l’endroit présumé de l’angle sud-est de l’enceinte 
a fourni un fragment de sourcil du lion, de dimen-
sions convenables, découvert trop tard pour être 
incorporé dans la reconstruction. Évidemment,
le lieu de trouvaille de ce fragment ne peut pré-
juger de la localisation primitive du monument.
Il reste que celui-ci a été démonté avec tout le mur 
est du téménos et ses éléments remployés au mo-
ment de la construction du camp tétrarchique.

Le fauve est représenté strictement de face, 
haut de 3,46 m, large de 1,94 m à la tête et de
1,48 m au bas. Le relief fait une saillie de 30 à 35 cm 
sur le nu du mur, sauf pour la tête qui s’avance de 
52 cm. Les larges pattes de l’animal sont plates et 
terminées par quatre griff es alignées et verticales, 
comme si le lion se tenait sur les pointes. Sur la 
patte gauche est gravée une inscription qui four-
nit le nom araméen du téménos: ḥugbâ [Inscrip-
tion 19, Fig. 218].7

La crinière est ordonnée en larges mèches 
striées qui prennent la forme de demi-croissants et 
sont étagées en trois rangées sur le poitrail, ainsi 
que de part et d’autre du mufl e. Autant la crinière 
est conservée entièrement sur la deuxième assise, 
une bonne partie manque plus haut, notamment 
la moitié de la troisième assise et toute la surface de 
la quatrième à droite et à gauche du mufl e en saillie 
(les parties manquantes ont été esquissées sur de 
nouveaux blocs rapportés par le restaurateur plus 
récent). La tête mesure 131 cm de hauteur, presque 
un tiers de la hauteur totale du monument. Enca-
drée par les mèches vigoureuses de la crinière, elle 
domine en surplomb avec la gueule entrouverte et 
menaçante, toutes dents dehors, une moustache 
touff ue et les narines caverneuses. Au-dessus des 
joues lisses et jouffl  ues, les yeux à trois cercles 
concentriques marquant l’iris et la pupille sont en-
tourées de paupières en listel et surmontés de sour-
cils épais et striés (l’œil droit seul est conservé, le 
contour de l’autre restauré). Au-dessus de leur en-
coignure intérieure, des protubérances rondes, tra-
vaillées au foret, imitent les excroissances poilues 
qui caractérisent l’aspect du fauve dans la nature.

Entre les pattes du lion est couchée une anti-
lope, représentée de profi l gauche, sa patte avant 
droite levée et avancée sur celle du fauve. Sa tête 
en ronde bosse est reportée sur la seconde assise. 
Sur l’encolure, le poitrail et les pattes, des incisions 
indiquent le pelage. Les cornes, droites et annelées, 
vont jusqu’en haut de l’assise, en saillie sur les poils 
de la crinière du lion. 

Le rendu de l’animal est si fi dèle qu’il permet 
d’identifi er l’espèce avec certitude. Cette précision 
m’a été obligeamment fournie par le professeur 
T. Umiński de l’Université de Varsovie: il s’agit de 
l’antilope oryx leucoryx (Pallas 1777), espèce jadis 
fréquente en Arabie et les pays adjacents, mais au-
jourd’hui éteinte en liberté (ces dernières années, 
un troupeau a été réintroduit dans la réserve de 

7  Quoi qu’en dise Aggoula 1977; voir Gawlikowski 2001. Tout récemment, Lipiński 2016: 188–191, maintient que le terme ḥugba
désignait plutôt le mur d’enceinte du téménos (fence). Dans la pratique, cela me paraît revenir au même. Voir infra, p. 248. 



Michał Gawlikowski

96 PAM Monograph Series 8

Fig. 80. Le lion gardien, présentation 2005 par Bartosz Markowski

Fig. 81. Le lion gardien, projet de restauration
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Talila près de Palmyre) (Pallas 1777, voir Harrison 
et Bates 1991: 188–191, Fig. 277). L’animal est re-
présenté plus grand que nature (hauteur 80 cm
au cou, couché; en réalité, il mesure environ 1,30 m 
au cou).8

On connaît de Palmyre deux répliques libres 
miniaturisées de cette sculpture, l’une et l’autre 
en haut relief et destinées à être incorporées 
dans un mur. Le premier de ces monuments, en 
calcaire tendre, trouvé remployé dans la Grande
Colonnade est plus proche du prototype, malgré 

ses proportions plus élancées. Reconstitué de deux 
fragments, le lion ne mesure que 80 cm de hauteur 
[Fig. 82]. A la place de l’antilope se trouve un mou-
ton, de profi l gauche également. Bien que la tête 
de cet animal manque, la toison est rendue de ma-
nière à ne laisser aucun doute. L’autre sculpture, en 
onyx de couleur beige, de 57,5 cm de haut, se trouve 
à la Glyptothèque Ny Carlsberg à Copenhague
(no NCG 1154); acquise par la Glyptothèque avant 
1900 sur le marché des antiquités, la sculpture 
provient néanmoins certainement de Palmyre 

8  L’oryx fi gure également sur quelques monuments palmyréniens mineurs représentant la biche cérynéenne: Gawlikowski 2000; LIMC V: 
Herakles 2233 = RTP 1032, Fig.  46; Bounni 2004: 105–106, Fig. 66–67 (peint sur verre).

Fig. 82.  Le lion miniaturisé protégeant un mouton. 
Musée de Palmyre

Fig. 83.  Le lion miniature de la Ny Carlsberg
Glyptothek (© NC Glyptothek)
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(Møller 1995: 62, no 56. Voir Colledge 1976: 80,
Fig. 110) [Fig. 83]9. Là, l’animal protégé est un bo-
vidé, tourné à droite et présentant le même mou-
vement que notre antilope, une patte avant levée 
et posée sur les griff es du fauve, l’autre pliée par 
terre; la tête manque, mais, si c’était un oryx, ses 
longues cornes auraient été préservées, accolées
à une patte du lion. 

Il ne fait pas de doute, au vu de ces parallèles, 
que le libre choix du second animal traduit l’idée 
générale de protection par le lion d’Allat de tout 
être vivant, l’idée exprimée déjà clairement par 
l’inscription gravée sur la patte gauche du lion, 
qui appelle la bénédiction d’Allat sur ceux qui 
s’abstiendront de verser du sang dans l’enceinte 
sacrée. La recommandation concerne évidem-
ment des sacrifi ces sanglants et n’a rien à voir avec 
le prétendu droit d’asylie dont le sanctuaire aurait 
joui.10 L’interdiction du meurtre, qui pourrait éga-
lement être exprimée par l’inscription, s’applique
à tout sanctuaire antique en général et ne constitue 
pas une asylie, privilège royal ou impérial accordé
à certaines cités, mais improbable à Palmyre.

D’autre part, l’enclos d’Allat est de loin trop pe-
tit pour que des animaux puissent y vivre en liberté, 
comme dans les grandes réserves sacrées appelées 
ḥima de l’ancienne Arabie. D’ailleurs, les ovins et 
les bovidés, représentés sur les monuments cités, 
étaient bien sûr des animaux sacrifi ciels de préfé-
rence, ce qui exclut déjà cette idée, même si l’anti-
lope est une victime moins évidente. S’ils sont tous 
placés sous la protection du grand fauve, rien ne 
nous assure qu’ils n’étaient pas sacrifi és d’une autre 
façon, comme c’était par exemple le cas à Hié-
rapolis de Syrie (De Dea Syria 49), où les victimes
étaient suspendues aux arbres dressés dans la cour 
du sanctuaire, puis brûlées avec ceux-ci. Rien ne 
nous indique que le sacrifi ce animal était pratiqué 
dans le sanctuaire. Il est clair en tout cas que l’au-
tel devant le ḥamana [voir Fig. 38] ne se prêtait pas
à de tels sacrifi ces.

IV.10  L’ĆĚęĊđ ĊĝęĴėĎĊĚė 
Devant le sanctuaire, exactement dans l’axe du 
temple et orientée de même, une construction 
carrée de 4 m environ de côté a été repérée à une 
distance de 5 m du premier mur du teménos et 
de l’emplacement primitif présumé de la porte. 
Elle s’est retrouvée au milieu de la via principalis, 

dépassant le niveau de la rue [Fig. 84, 85]. Cette 
construction est rejointe au sud, légèrement en 
biais, par le stylobate exhaussé qui longeait le côté 
est de la rue du Camp [Fig. 86 A]; de l’autre côté, le 
même stylobate ne reprend qu’à 7 m de distance. 
La construction subsistait sur l’alignement du por-
tique, peut-être encore entière: en eff et, ce qui en 
reste dépasse la surface antique de quelque 50 cm 
de haut, chose étonnante si c’était déjà une ruine 
encombrant le parcours de la rue [Fig. 86 B]. Fait 
en blocage, avec des parements en calcaire jaune 
tendre posés sur un degré, cette construction pré-
sente le même mode de construction que le ḥamana
d’Allat et peut lui être en gros contemporaine
[Fig. 86 C]. L’une en face de l’autre sur l’axe du sanc-
tuaire, à distance de 26 m, les deux constructions 
étaient de toute évidence en relation, même si l’une 
constituait le centre du sanctuaire, alors que l’autre 
était située à l’extérieur du téménos. 

La première assise dessine le contour de la 
construction et atteint le niveau +188, le même que 
celui de l’arasement du premier mur du téménos, 
mais aussi celui du dallage devant l’ancienne cha-
pelle. Elle repose sur une fondation en moellons 
profonde de 40 cm environ. Sur celle-ci, en retrait 
de 10 cm, était dressée une seconde assise de bout 
qui n’est que partiellement conservée du côté est, 
alors que sur les côtés sud et ouest il ne subsiste 
en place que quelques pierres de la première assise 
[Fig. 86 D]. Le côté nord est complètement dé-
pourvu de parement; aucun des quatre angles n’est 
conservé. D’après les blocs en place, nous avons pu 
calculer les dimensions d’origine: 4,05 x 4,05 m au 
niveau de la première assise.

À l’intérieur, le carré est rempli de blocage 
en vrac, plus compact contre les parements où il 
forme des parois épaisses de 80 à 100 cm, sans pare-
ments intérieurs. Au milieu, les moellons semblent 
tout simplement jetés dans un espace ainsi réservé, 
de 2 m de côté environ. Aucune espèce de sol n’a 
été retrouvé. De toute façon, l’idée qu’une chambre 
si exiguë ait pu être réservée dans ce bloc de ma-
çonnerie paraît d’autant moins probable que le sol 
d’une telle chambre se trouverait à plus de 50 cm 
au-dessus du terrain environnant, alors qu’il n’y
a aucune trace d’escalier d’accès. 

Un sondage eff ectué à l’intérieur du carré
[Fig. 87] apporta un fait surprenant: la fosse de fon-
dation avait été creusée dans le sol vierge argileux 
jusqu’à la profondeur de +97, soit 90 cm sous le

9   Je remercie la Ny Carlsberg Glyptotek de m’avoir obligeamment fourni la photo de la Fig. 83.
10  Contrairement à Drijvers 1982: 65.
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Fig. 84. Plan de l’autel devant la porte du téménos 

Fig. 85. L’autel devant la porte, vu d’en haut, 1977

0 1 2 cm
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niveau antique, et remplie de sable fi n qui supporte 
les fondations et qui est recouvert de bourrage en 
moellons dont il remplit les interstices. Ce type 
d’assise n’est sans doute pas sans parallèle, mais
il n’a jamais été constaté à Palmyre. 

Compte tenu de toutes ces particularités, la 
meilleure explication des faits est, semble-t-il, 
de voir dans cette construction un autel monu-
mental. De tels monuments sont bien connus de 
la montagne libanaise, de Qalaat Faqra, Sfi ré et 
Mashnaqa. Ils ont été étudiés par Paul Collart et 
François Coupel, puis par Ernest Will (Collart et 
Coupel 1977, I: 63–71, II: Pl. LII–LIII, LVI–LVIII; 
Will 1991: Pl. LXXIV–LXXVI). Il convient d’y 
ajouter l’autel du sanctuaire de Khirbet Tannûr 
et sans doute celui d’Iram, tous deux dans le do-
maine nabatéen (Gawlikowski 1998: 34). Il est 
permis de leur supposer une hauteur proche de 
leurs dimensions au sol (3 à 5 m de côté), malgré 
les incertitudes que les restaurations modernes 
ne lèvent pas. Il paraît, comme l’observent les

auteurs précités, que l’accès au sommet se faisait 
au moyen d’une échelle amovible. Ces monu-
ments sont pour la plupart creux en leur milieu ce 
qui permettait de recueillir les cendres des sacri-
fi ces. Certains, comme l’autel de Mashnaqa, ont 
été secondairement pourvus d’une colonnade; 
à Palmyre même, un autel plein entouré de co-
lonnettes a été reconstruit devant le temple de 
Nabû (Bounni 1992 et 2004: 26–28 et Pl. C–CI,
J. Seigne). Notre monument présente les caracté-
ristiques de cette série, notamment de ceux plus 
archaïques qui n’ont pas été munis de colonnes.
Il reste aussi dans le même ordre de grandeur. 

Malgré l’inscription de fondation du ḥama-
na voué à Šamaš et datant de 31/30 avant J.-C., 
retrouvée remployée tout près [Inscription 11, 
Fig. 215], il ne semble pas judicieux de l’attribuer 
à notre construction et de revenir ainsi sur le sens 
du mot ḥamana pour y voir un autel, comme on
a longtemps pensé (Ingholt 1939; voir Gawlikowski 
1999). L’inscription de la cella d’Allat établit en eff et 

Fig. 86.   A – L’autel vu du sud avec un bout de stylobate tétrarchique et un socle de colonne;
B – vu du nord, au milieu de la via principalis; C – vu de l’ est sur l’axe du sanctuaire;
D – vu de l’ouest; le chapiteau à l’angle est adventice. 

A B

DC
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Fig. 87. Le sondage dans le corps de l’autel. Remarquer le sable au fond

Fig. 88.  Le merlon archaïque (Inv. AB 2/06) retrouvé à côté de l’autel; un fragment d’un autre merlon, 
retrouvé près du premier
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Fig. 89. Le four à chaux au milieu de la via principalis, au nord de l’autel

Fig. 90.  Une installation souterraine au fond du four
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que ce nom désignait une pièce réservée dans une 
maçonnerie et destinée à abriter une idole, ce qui 
n’est pas concevable dans ce cas. 

L’autel devant la porte du sanctuaire devait 
accueillir au sommet une installation destinée aux 
sacrifi ces. Dans ce cas, le sable aurait pour fonc-
tion de mieux absorber les liquides des libations, 
mais peut-être s’agissait-il de quelque précaution 
de pureté rituelle. Bien entendu, le mode d’accès 
au sommet excluait des sacrifi ces sanglants, (ce 
que confi rme l’absence de cendres), mais admet-
tait certainement les sacrifi ces d’encens et/ou les 
libations, comme c’était le cas chez les Nabatéens 
qui, d’après le témoignage d’Athénodore repris 
par Strabon (XVI 4, 26), pratiquaient ainsi des 
off randes sur des autels placés sur les toits (mais 
l’attribution de ces sacrifi ces au dieu Soleil résulte 
peut-être d’un malentendu). 

Situé en dehors du sanctuaire d’Allat, mais 
en relation avec celui-ci, dans l’axe et en face du 
temple et de la porte de l’enclos, cet autel pouvait 
être pourvu d’un décor sculpté. En eff et, un merlon 
archaïque orné de volutes [Fig. 88 à gauche, Inv. 
AB 2/06], de 47 cm de hauteur, a été retrouvé à côté 
du monument, avec deux menus fragments d’un 
autre du même type [Fig. 88 à droite]. De surcroît,
un relief archaïque faisant partie d’une frise conti-
nue a été retrouvé remployé à quelques pas de là
[Fig. 192]. Toujours en calcaire tendre, il repré-
sente un cavalier chassant une panthère (Gawli-
kowski 2009). La plaque de 48 cm de hauteur était 
clairement destinée à être encastrée dans un mur 
et le sujet continuait manifestement sur d’autres 
plaques pareilles à droite et à gauche. La repré-
sentation de profi l oblige de dater cette sculpture 
des premières décennies du Ier siècle après J.-C. au 
plus tard. Si l’on manque de preuve formelle pour 
attribuer ces éléments au grand autel, ils datent 
selon toute vraisemblance de la même époque.

Une autre installation, de caractère très dif-
férent, a été retrouvée tout près. À 1,40 m au nord 
de l’autel, à l’endroit laissé libre par les bâtisseurs 
du portique de la via principalis, un four à chaux 
avait été installé [Fig. 89]. Ce qui en reste atteint 
le niveau de +205 et dépasse de 15 cm celui de la 
première assise de l’autel. Ceci doit correspondre 
au niveau tétrarchique de la rue. Le four est circu-
laire, de 2,80 m de diamètre et s’enfonce à la pro-
fondeur de 70 cm à peu près. Deux soles consécu-
tives en argile cuite y sont séparées par une impor-
tante couche de cendres. Sous la sole inférieure, 
une curieuse construction est apparue [Figs. 89, 
90]: au niveau (-37), soit à 2,25 m sous la surface 
antique, ont été disposées plusieurs pierres, dont 
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Fig. 91.  Schéma du téménos avec ses dimensions
métriques et en pieds

deux fragments de corniches architecturales, ainsi 
qu’une tuile, pour former ensemble une espèce de 
réceptacle qui encadrait un objet de section à peu 
près carrée de 15 sur 17 cm de côté sur une hauteur 
de quelque 75 cm. Ce dispositif souterrain était 
apparemment destiné à fi xer en place une grosse 
pièce de bois de section indiquée. Tout porte
à croire qu’il s’agissait d’un poteau d’une machine 
de chantier, sans doute utilisée pour mettre en 
place des blocs de construction. Le four à chaux 
semble remonter à l’époque de la construction du 
Camp, vu le niveau de sa conservation. Il a été ins-
tallé dans une fosse laissée par la grue, une fois
sa mission terminée, donc immédiatement après 
la fi n des travaux, Il parait moins probable que 
l’ancienne installation ait été découverte au mo-
ment au moment de creuser le four. Dans le pre-
mier cas, le poteau aurait pu servir par exemple 
à mettre en place les tambours des colonnes qui 
formaient le portique est du sanctuaire et qui ont 
été installées à l’époque tétrarchique près des fon-
dations de l’ancien mur de clôture. 
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Fig. 92. La relation de l’autel aux casernements du camp

parce que le mur tardif l’a suivi de l’intérieur.
Ce tracé est rigoureusement perpendiculaire à la 
première fondation est. C’est dans la même trame 
que s’inscrivent les vestiges de la fondation sud et, 
en gros, la fondation des murs ouest successifs, 
très légèrement décalés. Le rectangle ainsi esquis-
sé s’accorde, quant à son orientation, avec la cella 
et, nécessairement, l’ancienne chapelle qui seule 
existait aux premiers temps du péribole. Cette 
cour rectangulaire avec le temple AđđĆę I au milieu
a progressivement accueilli des colonnes, tou-
jours alignées devant les murs correspondants. 
Une modifi cation de l’angle nord-est a permis, en 
64 après J.-C., l’érection de la colonne de Šalamal-
lat qui suit la même orientation que l’ensemble 

Quant au bâtiment archaïque, qui semble de 
peu postérieur à la chapelle d’Allat, il a très bien 
pu survivre entre la façade réaménagée du sanc-
tuaire et un îlot des contubernia en face et servir 
encore au culte, peut-être aussi longtemps que
le temple d’Allat lui-même [Fig. 92]. En tout cas, 
le portique est de la rue a été interrompu et ce qui 
reste de l’autel dépassait bien le niveau de la rue 
sur le parcours des colonnes. Seul l’usage continu 
peut à notre sens expliquer cette anomalie. 

IV.11  UēĊ ěĚĊ ĉ’ĊēĘĊĒćđĊ 
Le côté nord de l’ancienne enceinte a presque en-
tièrement disparu, mais son tracé est restituable, 
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des bâtiments du sanctuaire. La cour mesurait 
49 m environ dans l’axe du temple, à compter
à partir du premier mur est jusqu’au pied du mur 
ouest 2. La largeur n’est pas directement mesu-
rable, étant donné que les restes des murs sud 
et nord ne sont nulle part conservés l’un en face 
de l’autre. En supposant la symétrie du téménos 
par rapport à l’axe du temple, il faut s’attendre
à la largeur de 29,40 m. Les murs latéraux tardifs, 
mieux conservés, ont réduit la largeur du témé-
nos au milieu du camp tétrarchique à quelque
27 m à peu près, alors que la façade de l’enclos
passait légèrement en retrait et en biais par rapport 
à l’axe de la cour [Fig. 91].

À considérer ces dimensions générales, on 
obtient des proportions intéressantes: la longueur
à la largeur de la cour dans œuvre, 49 m
à 29,40 m, égale 3: 5 très exactement. Les dimen-
sions de la cour d’Allat, au moment de son implan-
tation, obéissaient ainsi à un rapport mathéma-
tique simple. Qui plus est, la largeur de la chapelle
AđđĆę I, 7,35 m, correspond exactement à un 
quart de la largeur présumé de la cour. Nous ver-
rons que ces proportions trouveront une confi r-
mation dans certaines données à déduire des
éléments conservés des portiques.
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V.1  L’ĴęĆę ĉĊĘ ĈĔđĔēēĆĉĊĘ
Les colonnades de la cour d’Allat sont conservées 
à l’état très fragmentaire. Il n’en reste que trois 
bases en place, quelques pierres éparpillées ou 
remployées dans la maison tardive (AđđĆę V) et 
dans les constructions encore plus récentes, en-
fi n les six colonnes, incomplètes, qui formaient le 
portique devant l’entrée à l’époque de Dioclétien, 
mais qui appartenaient à la cour AđđĆę II. En dé-
pit des lacunes, il est cependant possible de resti-
tuer graphiquement les quatre portiques, repré-
sentés par des éléments, épars mais localisables, 
sur les quatre côtés de la cour. Ils se distinguent les 
uns des autres par des particularités qui rendent 
compte de leur échelonnement dans le temps. 
Nous allons procéder à leur description en com-
mençant par les côtés courts, mieux documentés.

V.2  LĊ ĕĔėęĎĖĚĊ ĊĘę
L’établissement du Camp de Dioclétien entraî-
na, comme il a été déjà expliqué, le déplacement 
du mur est du téménos, désormais oblique par 
rapport à la cella et aux trois autres côtés de l’en-
ceinte et en retrait sur le parcours primitif. Par 
conséquent, il fallait nécessairement enlever les 
colonnes du portique parallèle à l’ancien mur de 
façade. Aucune trace ne subsiste de son aligne-
ment primitif, car ce portique est était très vrai-
semblablement dépourvu de stylobate, comme le 
sont aussi les colonnades sud et ouest. On pour-
rait même douter de son existence, si ses colonnes 
n’étaient pas conservées, réutilisées pour garnir 
le stylobate de la via principalis du Camp tétrar-
chique, en face de la porte remontée du téménos.

L’étendue primitive de cette colonnade est ne 
peut être restituée que théoriquement, à partir 
d’éléments fournis par d’autres colonnades, no-
tamment la distance entre les portiques nord et 
sud, qui égale 18,15 m d’axe en axe, mesurée à la 
hauteur de la cella. Matériellement, il est seule-

ment possible de considérer l’état tardif (AđđĆę 
IV) du portique, qui était pourtant composé de 
colonnes anciennes, et même les plus anciennes 
du sanctuaire.

Plusieurs tambours cannelés et deux cha-
piteaux de ce portique de six colonnes étaient 
connus avant la fouille [Fig. 93]; les chapiteaux 
gisaient par terre devant la porte toujours debout, 
à côté de la colonne honorifi que de Šalamallat, 
écroulée elle aussi lors d’un tremblement de terre. 
Tous ces éléments sont en calcaire blanc dur. Le 
style des chapiteaux fut déjà discuté, en 1933, par 
D. Schlumberger (1933: 311–315, Pl. XXXVII 4), qui 
les défi nissait comme une forme de transition 
entre le chapiteau hétérodoxe, donc hellénistique, 
et le chapiteau normal. Celui-ci s’impose défi ni-
tivement, dans sa forme canonique, à l’époque
fl avienne; avant nos fouilles, le premier chapi-
teau palmyrénien daté remontait à 74 après J.-C.; 
il présente encore quelques archaïsmes (Schlum-
berger 1933: 305, Pl. XXXIV 1). Nos chapiteaux du 
portique sud, datables de 55 après J.-C. ou un peu 
plus tard, appartiennent à la même famille. En re-
vanche, ceux du portique est présentent pour leur 
part un caractère nettement hybride et sont cer-
tainement plus anciens [Fig. 94].

Leur double couronne d’acanthes relève du 
type normal. Elle est même plus évoluée que 
celle des chapiteaux du portique sud; les feuilles 
sont plus élancées, recourbées vigoureusement 
au sommet, plus fortement découpées, avec des 
œillets en forme de larme. Elles sont plus serrées 
en bas et, pour celles de la rangée supérieure, 
s’amorcent vers la mi-hauteur du premier registre. 
En revanche, le haut du chapiteau est bien diff é-
rent de la norme romaine, défi nie surtout par la 
présence de crosses médianes développées qui 
soutiennent l’abaque au milieu de chaque face 
du chapiteau. Là, cependant, l’abaque ne repose 
que sur les seules crosses d’angle, comme dans 
certains chapiteaux hellénistiques. Ces crosses 
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naissent des tiges cannelées, terminées par plu-
sieurs rangées de globules qui rappellent les baies 
de certains chapiteaux hétérodoxes, comme ce-
lui, malheureusement très abîmé, qui couronnait 
probablement le pilastre d’angle de la chapelle 
primitive. Au lieu des calices, les tiges font pous-
ser une seule feuille d’acanthe qui enveloppe la 
volute du côté extérieur. Les crosses médianes ne 
sont que des rubans en bas-relief sur la surface 
du calathos, de part et d’autre de la grosse tige 
entièrement dégagée qui supportait le fl euron de 
l’abaque, et qui était munie d’une feuille supplé-
mentaire au-dessus du second rang d’acanthes 
de la couronne; ces tiges et leurs fl eurons ne sont 
plus conservés, mais on les voit encore intacts 
sur la photo Schlumberger. La date proposée par
D. Schlumberger, début du Ier siècle, paraît en-
tièrement justifi ée. L’alignement de ces colonnes, 
perpendiculaire à la via praetoria du Camp, sem-
blait indiquer que l’implantation de la rue remon-
tait à cette haute époque. J’avais d’ailleurs essayé 
d’interpréter la topographie du quartier dans ce 
sens (Gawlikowski 1973: 101–105). La fouille a dé-
montré qu’il en était tout autrement: nous avons 

retrouvé une fondation parallèle à la façade du 
temple [voir Fig. 55], mais oblique par rapport au 
stylobate qui supporte les colonnes cannelées et 
coupée par celui-ci. J’avais pris d’abord cette fon-
dation en calcaire jaune tendre pour le stylobate 
primitif, comme sa largeur (112 cm) est proche à 
celle des plinthes (120 cm), alors que le stylobate 
secondaire est large seulement de 80 cm. Il m’est 
apparu par la suite que la fondation ancienne ne 
pouvait supporter que le mur de front du témé-
nos, dont l’épaisseur est indiquée par celle du 
seuil de la porte (112 cm précisément), alors que 
les colonnes cannelées proviennent en fait d’un 
portique intérieur dépourvu de stylobate (Gawli-
kowski 1983: 59–67). Puisque les colonnes des 
portiques nord, sud et ouest sont toutes diff é-
rentes, tant par leur forme que par leurs dimen-
sions, il faut par nécessité attribuer les colonnes 
cannelées au portique est, d’ailleurs le plus 
proche de leur emplacement secondaire.

Le stylobate tétrarchique est tracé en ligne 
droite depuis le Tétrapyle jusqu’à la colonne de 
Šalamallat qui restait toujours debout, pour re-
prendre de l’autre côté de la colonne en direction 

Fig. 93.  Le portique est vu vers l’ouest, avant la 
restauration, 1975

Fig. 94.  Un chapiteau du portique est
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du nord. Sur quelque 12 m de son parcours, il en-
tame obliquement l’ancienne fondation pour s’en 
éloigner doucement et rejoindre le socle de la co-
lonne honorifi que. Le stylobate supportait, tout 
près du Tétrapyle, trois petites colonnes adaptées 
à sa largeur et correspondant à la profondeur des 
pièces qui longent la via praetoria. Il n’a sans 
doute pas été utilisé entre ces trois colonnes et les 
six colonnes cannelées devant l’entrée du sanc-
tuaire, ceci jusqu’au moment où un mur appar-
tenant à la maison installée sur le téménos au Ve 

siècle (AđđĆę V) n’y trouve appui. 
Ce stylobate ne dépassait guère la surface de 

la rue. À peu près au niveau de son lit d’attente, 
on retrouve une couche uniforme d’argile ver-
dâtre, entamée par la tranchée de fondation (à 12 
cm du stylobate du côté est). C’est le sol ancien, 
égalisé au niveau de la fondation du mur primitif 
à côté et coupé par sa tranchée, mais passant sous 
le seuil de la porte (replantée par les bâtiseurs du 
Camp). Le niveau de ce sol est de +187; il égale 
celui du dallage de la chapelle primitive, enfermé 
à l’intérieur de la cella antonine. 

Les colonnes cannelées sont posées sur des 
plinthes de 30 cm de hauteur et de 1,20 m de côté, 
dépassant le stylobate de part et d’autre. Là-des-
sus, des bases attiques supportent des fûts ap-
pareillés, disposés à 3,44 m d’axe en axe, sauf au
milieu où la travée en face de la porte va jusqu’à 
3,72 m. Au nord, la plinthe de la première colonne 
est plantée à 2,58 m du socle de la colonne honori-
fi que; cet espace n’était plus couvert par l’entable-
ment, faute d’appui sur la colonne haute.

Le premier tambour du bas est partout resté 
en place. Là où la surface d’origine est conservée, 
elle porte seulement l’ébauche des cannelures, 
sous forme de méplats en saillie. Les creux ne sont 
travaillés qu’à partir de la partie supérieure de ce 
premier tambour. Le diamètre de chaque colonne 
mesuré dans sa partie inférieure est de 83 cm.

À partir du nord, la première colonne a été 
complétée avec deux tambours tombés à côté, 
jusqu’à la hauteur de 3,97 m en comptant depuis 
le stylobate. Son chapiteau, abîmé en bas, fut re-
monté sur la cinquième colonne, qui a pu être 
restaurée jusqu’au niveau correspondant. La deu-

Fig. 95.  Le portique est restauré, vu de l’est, avec la porte et le temple au fond; le portique est restitué dans 
son dernier état
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xième colonne est remontée entièrement, avec 
trois tambours trouvés par terre et son chapiteau 
de 72 cm de hauteur. Elle atteint ainsi 6,07 m de 
hauteur (cote +804), le lit de pose du chapiteau 
à 5,35 m, au-dessus des cannelures fermées. La 
troisième colonne, avec deux tambours remontés, 
arrive à la hauteur de 4,30 m du stylobate. La qua-
trième, dont quatre tambours restaient debout,
a été complétée dans l’antiquité par un court 
tronçon et atteint ainsi 5,25 m de hauteur. La cin-
quième gardait quatre tambours en place jusqu’à 
la hauteur de 5,13 m; nous y avons ajouté le cha-
piteau appartenant en fait à la première colonne. 
Enfi n, la sixième a été reconstituée avec trois tam-
bours tombés à côté, pour atteindre la hauteur de 
5,18 m [Fig. 95].

D’autres colonnes cannelées, relativement 
rares à Palmyre, ont été retrouvées dans le hor-
reum du Camp. Deux d’entre elles n’ont que 73 cm 
de diamètre, et deux tambours trouvés sur le té-
ménos même sont encore plus petits, de l’ordre de 
50–53 cm. Il n’est donc pas possible d’affi  rmer que 
ces pierres ont appartenu au sanctuaire. Cepen-
dant, parmi les remplois du horreum on trouve 
aussi des éléments de 80–81 cm de diamètre, dont 
deux tambours inférieurs avec l’amorce de can-
nelures et deux qui présentent leur fermeture en 
haut; l’un d’entre eux était muni d’une console 
large de 42 cm ayant supporté une architrave à 
40 cm sous le chapiteau. Il y a aussi deux bases 
avec plinthes qui correspondent à ces tambours. 
Il s’agit donc de deux colonnes empruntées à une 
colonnade qui a de fortes chances d’être identique 
à notre portique est du sanctuaire d’Allat.

Tous les tambours du portique cannelé sont 
marqués dans le creux d’une cannelure de lettres 

grecques (qui parfois ne sont pas conservées sur 
le premier tambour). Ces signes remontent proba-
blement au moment du démontage; en eff et, il est 
normal de creuser les cannelures une fois les tam-
bours assemblés. Il subsiste d’ailleurs des marques 
d’assemblage d’origine, qui font double emploi 
avec celles que nous jugeons secondaires. Ce sont 
des lettres palmyréniennes gravées sur les surfaces 
de contact; par conséquent la plupart ont disparu 
lors de deux appareillages que les tambours ont 
subis. On n’a pu relever que la lettre beth accompa-
gnée de deux cercles, sur le lit de pose du deuxième 
tambour de la cinquième colonne, ainsi qu’un
gimel avec un cercle sur le lit de pose du troisième 
tambour de la quatrième. Il semble donc que les 
cercles indiquaient l’ordre primitif des colonnes, 
dont les tambours étaient marqués dans l’ordre al-
phabétique: aleph, beth, gimel, etc. 

Pour revenir au système de lettres grecques, 
presque complet mais tardif, il consiste à répé-
ter la même lettre, dans l’ordre alphabétique, sur 
le haut d’un tambour et sur le bas de celui qui 
lui était superposé. Sur certaines colonnes, ces 
lettres sont accompagnées, sur toute la hauteur, 
de signes particuliers à chaque colonne. Pour plus 
de clarté, ces marques sont présentées ci-dessous 
sous forme de tableau.

La première observation qui s’impose est que 
la colonne 2, la seule qui garde en haut la ferme-
ture des cannelures, manque d’un tambour qui 
devait porter les lettres D et E; d’ailleurs, cette 
omission est confi rmée par une faille dans la verti-
cale des cannelures. La colonne 5, qui n’est jamais 
tombée, présente le lit d’attente 22 cm plus bas; 
le bout manquant a été restitué en ciment, pour 
permettre l’installation du chapiteau, en rempla-

Table 2. Les marques d’appareillage du portique est.

Colonne 1ère 2e 3e 4e 5e 6e

Tambour 
1 [I-K] [A-B] AI-[BI] AII-[BII] [TA- TB] [A-B]
2 [K]-L B-G BI - GI {DI}*- GII TB - TG [B]-G
3 L-M G-D GI-DI GII-DII TG-TD G-[D]
4 manque E

(complète)
manque DII-EII TD-TE D-E

5 EII-II

Hauteur 3,97 m 5,35 m 4,30 m 5,25 m 5,13 m 5,18 m

*Faute de graveur, martelée
La hauteur est mesurée avec la plinthe, mais sans chapiteau, après restauration.
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cement d’un fragment perdu qui ne saurait re-
monter au premier état du portique. Deux autres 
colonnes, la quatrième et la sixième, présentent
le même cas: il leur manque respectivement 10 et
17 cm, manque qui a dû être suppléé par une 
tranche de tambour lors du remontage antique.

Il en résulte clairement que la hauteur de 
5,35 m, celle de la deuxième colonne, complète, 
n’est pas conforme à la hauteur d’origine. Dans la 
cour du sanctuaire, les colonnes avaient certaine-
ment un tambour de plus; lorsqu’il fut supprimé, 
la hauteur totale des tambours restants diff érait 
d’une colonne à l’autre, obligeant les bâtisseurs
à employer des postiches pour ramener au même 
niveau les lits d’attente. La raison de ce raccour-
cissement est claire: il s’agissait de raccorder la 
hauteur des colonnes à celle de la porte. En eff et, 
la deuxième colonne, actuellement la plus haute, 
mesure 5,35 m sous le chapiteau de 72 cm, soit 
6,07 m au total, alors que la porte atteint au lit 
d’attente du linteau 6,06 m de hauteur et les cotes 
de niveau correspondent tout aussi exactement. 
Il est ainsi devenu possible de couvrir le portique 
tardif immédiatement au-dessus des architraves 
et de la corniche de la porte (dont des fragments 
abîmés gisent par terre devant), à la hauteur de 
6,50 m environ. Cependant, selon toute appa-
rence, le mur de façade primitif était plus haut 
d’un mètre et correspondait à la hauteur des co-
lonnes ayant un tambour de plus, sans doute 7 m 
environ avec le chapiteau.

Sur les six colonnes remontées, cinq sont 
marquées selon le même système: le 1er tambour 
porte les lettres AB, le 2e BG, le 3e GD, enfi n le 
4e DE. C’est le cinquième tambour qui a été sup-
primé, sauf pour la colonne 2, où manque le qua-
trième, alors que le cinquième est conservé, mar-
qué en bas par un E, comme l’est aussi le tronçon 
supplémentaire de la colonne 4.

Trois colonnes, la troisième, la quatrième et 
la cinquième, portent à côté de chaque lettre une 
marque particulière à chacune: I, II, et T respec-
tivement. Pour les colonnes 2 et 6, les ouvriers se 
sont passés de cette indication; sans doute était-
elle superfl ue dans les conditions du moment.

Plus délicat est le problème posé par la pre-
mière colonne: ses tambours sont marqués des 
lettres du milieu de l’alphabet. Le système exi-
geait dans ce cas que le premier tambour porte les 
lettres I et K, et le deuxième K et L; le lambda 
est eff ectivement conservé. La colonne était donc 
marquée comme la troisième d’une série, à suppo-
ser l’existence d’une colonne intermédiaire à quatre 
tambours seulement, marqués ´́H, HZ, ZQ, Q. 

En défi nitive, cette colonne hypothétique n’a pas 
été réutilisée. Cependant, le portique d’origine 
avait nécessairement un nombre pair de colonnes 
pour s’accommoder de la porte sur l’axe. Comme 
il est peu probable que le portique puisse aligner 
à l’origine huit colonnes au total, étant donné leur 
diamètre important, il faut supposer au moins 
une colonne en retour sur un côté long de la cour. 
Les tambours cannelés du même gabarit ayant été 
remployés dans le horreum du Camp, construit 
à peu près en même temps que la façade tétrar-
chique avec ses colonnes raccourcies, cette suppo-
sition semble probable. Nous y reviendrons plus 
loin (voir pp. 121–122), en abordant la restitution 
du portique d’origine. 

V.3  LĊ ĕĔėęĎĖĚĊ ĔĚĊĘę 
C’est le portique le mieux documenté. Il fut off ert 
en Adar (mars) 114 après J.-C. à «Athéna la déesse 
ancestrale» par Wahballat b. Bariki b. Wahballat 
Aaphatès (Inscr. 3). Il en subsiste deux bases en 
place, quelques tambours des trois colonnes tom-
bées sur le podium du temple AđđĆę III [Fig. 96], 
deux chapiteaux toscans et sept architraves restés 
à leur point de chute ou remployés à côté, ainsi 
que deux chapiteaux toscans remployés dans les 
principia de Dioclétien lors de la restauration 
tardive de ce monument. Par ailleurs, dans le 
horreum de Dioclétien, à l’extrémité sud-est du 
Camp, trois chapiteaux du même type, mais de 
dimensions plus importantes, ont été réutilisés; 
ils ne proviennent pas nécessairement de notre 
sanctuaire. 

Nous avons trouvé, à leur emplacement d’ori-
gine, la base d’angle sud-ouest et une autre base en 
direction du nord, à une distance de 5,17 m d’axe 
en axe. L’une et l’autre reposent sur une plinthe 
carrée de 1 m de côté et présentent le type atti-
que, avec deux tores séparés par un cavet. Hautes 
de 30 cm sans compter la plinthe, elles mesurent 
au lit d’attente 62 cm et 65 cm de diamètre. Les 
chapiteaux retrouvés sur place mesurent 61 cm de 
diamètre au lit de pose, ceux des principia 63 cm, 
alors que les chapiteaux du horreum, d’attribu-
tion douteuse, vont jusqu’à 68 cm. Leur moulure 
consiste en une doucine, quart-de-rond et cavet 
sur l’échine, et une doucine entre deux listels sur 
l’abaque, le tout sur 23 cm de hauteur. Le carré de 
l’abaque mesure 90 cm de côté [Fig. 97].

Sept tambours, lisses, ont de 61 cm à 65 cm 
de diamètre; trois d’entre eux, tombés ensemble, 
totalisent 2,35 m de hauteur, ce qui ne représente 
évidemment qu’une partie du fût. Les proportions 
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Fig. 97. Base et chapiteau toscan du portique ouest

Fig. 96.   Le portique ouest renversé. Deux bases sont en place, dont celle de l’angle sud-ouest, prise dans
une construction tardive, près du puits à margelle faite d’un chapiteau de remploi

0 50 cm
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classiques pour l’ordre toscan selon Vitruve pré-
voient la hauteur égale à 7 modules, dans ce cas 
4,55 m.

Les architraves, enfi n, ont 50 cm de hauteur 
sur 43 cm de largeur au lit de pose. Les détails de 
leur moulure, qui les décorait de deux côtés, sont 
pour une bonne part abîmés, mais en comparant 
le profi l d’une pièce à autre, on arrive à restituer la 
succession habituelle de doucine, quart-de-rond, 
cavet et listel, au-dessus de deux plates-bandes 
séparées par une baguette. Les deux architraves 
conservées à peu près complètement indiquent 
la longueur de 2,60 m environ, tandis que trois 
autres pierres représentent chacune une partie 
d’une architrave diff érente. Leur surface supé-
rieure, mesurant 50 à 52 cm en largeur, est laissée 
à l’état brut et fortement bombée, comme celle de 
toutes les architraves du téménos. L’ inscription 
bilingue donnant la date et le nom du fondateur 
est conservée sur quatre architraves ou leurs frag-
ments.

En admettant la travée de 2,60 m, d’après les 
architraves complètes, on s’aperçoit que les deux 
bases en place correspondent à une travée double, 
autrement dit qu’une base manque entre les deux. 
De plus, avec sept travées de cette largeur on arrive 
à restituer un portique de huit colonnes, long de 
18,20 m entre les axes. Or, la distance qui sépare 
les alignements tracés par les bases au nord et au 
sud de la cella est de 18,15 m. L’approximation est 
acceptable et le portique ouest avait ainsi sept tra-
vées de 2,60 m environ, alors que cinq architraves 
complètes ou fragmentaires ont été retrouvées.

Restitué graphiquement d’après les bases en 
place, le portique serait oblique par rapport à la 
cella et aux portiques nord et sud qui sont paral-
lèles à celle-ci. La base d’angle sud-ouest s’écarte 
en eff et du système orthogonal, de 20 cm envi-
ron vers le sud et de quelque 10 cm vers l’ouest.
Il est cependant possible de dessiner un rectangle 
orienté sur la cella et passant par les axes des 
autres bases du téménos, y compris celles du nord 
qui ne sont déplacées que dans le sens est-ouest.
Il semble que l’écart est ponctuel et ne concerne pas 
l’ensemble du portique ouest. Il résulte sans doute 
de la présence, à l’angle de la colonnade, d’un puits 
dont la colonne d’angle serait trop rapprochée, 
fût-elle implantée régulièrement [voir Fig. 95 au 
dessus]. Profond de 10 m environ, ce puits est fait 
en carré de 60 cm avec des pierres soigneusement 
ajustées, dont un bloc inscrit daté de 30 après J.-C. 
[Inscription 18], retourné et remployé à la profon-
deur de 6 m. Son rapport à la colonne d’angle du 
portique prouve que le puits est antérieur.

Cet incident rallongeait le portique ouest de 
20 cm et infl échissait sa dernière travée. Il n’est 
pas nécessaire de le restituer oblique sur tout son 
parcours, selon la ligne passant par les deux bases 
conservées. Le portique, abstraction faite de cette 
irrégularité, passe à 4,70 m du podium AđđĆę III 
et à 5,80 m du temple AđđĆę I. La profondeur en 
est de 5 m à 5,30 m, mesurée de la face du mur 
ouest 2 qui n’est pas exactement rectiligne. Tous 
les éléments identifi ables du portique ouest sont 
en calcaire blanc dur.

1.  Base en place à l’angle sud-ouest. Plinthe carrée 
de 100 cm de côté, haut de 20 cm, base attique 
haute de 30 cm, hauteur d’ensemble avec le
départ du fût 60 cm; diamètre du lit d’attente 
62 cm.

2.  Base en place, deux travées vers le nord. Iden-
tique, mais le diamètre du lit d’attente est de
65 cm. 

3.  Base remployée à côté, entre la base 2 et l’angle 
du temple. Diamètre du lit d’attente 63 cm, les 
parties inférieures cassées.

4.  Base remployée, attenant à la première ci-des-
sus. Taillée sans plinthe, diamètre du lit de pose 
96 cm.

5.  Deux tambours trouvés à leur point de chute, 
fragments de la 6e colonne à compter à partir
de l’extrémité sud. Hauteur 110 cm et 63 cm, 
diamètre inférieur 65 cm, supérieur 61 cm.

6.  Trois tambours trouvés à leur point de chute, 
fragments de la 5e colonne. Hauteur 84 cm,
73 cm et 77 cm, diamètre inférieur 65 cm,
supérieur 61 cm.

7.  Tambour au point de chute, fragment de la 4e 
colonne; hauteur 53 cm, diamètre supérieur
62 cm.

8.  Fût de colonne long de 160 cm, diamètre supé-
rieur 61 cm. Remployé à l’angle SO du temple, 
sans doute au point de chute, et représentant 
dans ce cas la partie haute de la 3e colonne.

9.  Chapiteau toscan, trouvé au point de chute, ap-
partenant à la 6e colonne; hauteur 23 cm, dia-
mètre au lit de pose 61 cm, abaque de 90 cm 
de côté. Sur l’échine, doucine, quart-de-rond et 
cavet entre deux listels; sur l’abaque, doucine 
entre deux listels. Le chapiteau est solidaire de 
la partie haute du fût [Fig. 97].

10.  Un chapiteau identique, trouvé dans les dé-
combres et replacé à la rencontre avec le por-
tique nord. Dans les principia de Dioclétien, 
deux autres ont été remployés, légèrement 
plus larges (diamètre au lit de pose 63 cm), 
alors que le horreum a conservé encore trois, 
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Fig. 98. Le site du portique sud vu vers l’est, avec des vestiges tardifs
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de 65 cm de diamètre et hauts de 25 cm, sans 
doute d’une origine diff érente.

11.  Architrave complète en deux morceaux, trouvé 
au point de chute, entre la 5e et la 6e colonne à 
compter à partir de l’extrémité sud. Longueur 
d’ensemble 2,60 m, hautuer 48 cm, largeur 
du lit de pose 43 cm, du lit d’attente 52 cm. 
Deux plates-bandes séparées par une baguette, 
surmontées d’une baguette, doucine, quart-
-de-rond, cavet, listel. La plate-bande supé-
rieure porte une inscription grecque [Fig. 207].

12.  Fragment d’une architrave identique, long de 1,15 
m, trouvé à l’endroit correspondant à la travée 
entre la 6e et la 7e colonne. La pierre porte la date 
en grec, suite non jointive de l’inscription 3,

13.  Fragment d’une architrave identique, long de 
1,30 m, même moulure. Trouvé remployé à la 
hauteur de la deuxième travée à compter à par-
tir de l’extrémité sud, vers le fond du portique. 
Il porte la fi n de l’inscription palmyrénienne.

14.  Architrave complète, remployée à l’angle sud-
ouest du temple. Même moulure que les pré-
cédentes, longueur 2,60 m, hauteur 43 cm, 
largeur du lit de pose 43 cm. La pierre porte 
une partie de la même l’inscription palmyré-
nienne. Provient probablement de la troisième 
travée, entre la 3e et la 4e colonne à compter à 
partir de l’extrémité sud.

15.  Fragment d’architrave, long de 1,45 m, hauteur 
50 cm, même moulure. Remployé entre la 3e 

colonne et le mur de fond.

V.4  LĊ ĕĔėęĎĖĚĊ ĘĚĉ 
Il est représenté par plusieurs pierres dispersées, 
dont certaines en calcaire brun tendre. Une seule 
base reste en place au sud de la cella [Fig. 98]. La 
distance du podium AđđĆę III est de 4,25 m, du 
mur du premier temple de 5,40 m, toujours depuis 
l’axe de la colonne. Une autre base a été remployée 
non loin de là, en calcaire dur comme la première. 
Quatre tambours de colonne, en calcaire tendre, 
ont été retrouvés dans la partie est de la cour; l’un 
d’eux porte un rappel de fondation [Inscription 
5, Fig. 209]. Un autre tambour à rappel [Inscrip-
tion 9, Fig. 213] a été réutilisé à l’angle sud-ouest 
du téménos. Enfi n, deux tambours taillés dans le 
même matériau ont été sortis d’une fosse remplie 
de nombreux blocs de construction, par-dessus le 
puits perdu à l’angle nord-ouest de la colonnade; 
ils se rattachent sans doute au même ensemble 
(voir p. 172). C’est du même puits que vient un 
bloc inscrit en calcaire tendre, ayant fait partie 
d’un mur, alors qu’un autre avec le même texte

a été utilisé dans un muret en dehors du téménos 
non loin de là [Inscriptions 6–7, Fig. 210–211].

Nous avons aussi retrouvé quatre chapiteaux 
et deux fragments de chapiteaux corinthiens, tous 
identiques [Fig. 99]. L’un d’eux a été tardivement 
remployé comme margelle du puits dans l’angle 
sud-ouest, un autre est resté au sud du temple; 
tous sont en calcaire tendre, comme les fûts cor-
respondants.

Une architrave en calcaire dur porte sur sa 
plate-bande unique l’inscription de fondation de 
Malkû b. ‘Ogeilû de la famille A‘akî [Inscription 
8, Fig. 212], qui correspond au rappel mention-
né ci-dessus [Inscription 9, Fig. 213]. La pierre 
fut trouvée dans une cloison tardive à proximité 
de l’angle sud-ouest du téménos. Une autre ar-
chitrave garde l’inscription de deux cousins de 
ce Malkû, les frères Wahballat et Malkû, de la 
même génération de la famille A‘akî [Inscrip-
tion 4, Fig. 208 rappel Inscription 5, Fig. 209]; 
la date de cette dernière fondation est conservée 
sur un fragment à moulure identique de mars
55 après J.-C.

Fig. 99.  Un chapiteau corinthien du portique sud
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Ainsi, les éléments identifi ables du portique 
sud comportent les bases et les architraves en
calcaire dur et les fûts avec leurs chapiteaux en 
calcaire tendre. En plus, il existe deux blocs de 
maçonnerie courante en calcaire tendre rappe-
lant les mêmes donateurs et qui viennent très 
probablement du mur de fond de ce portique
[Inscriptions 6–7]. Le recoupement des inscrip-
tions assure la correspondance entre les deux
ensembles.

1.  Base en place, moulure attique, hauteur 48 cm, 
diamètre du lit d’attente 68 cm. Le départ du fût 
y est inclus.

2.  Base remployée à côté, identique mais haute de 
34 cm seulement.

3.  Tambour portant l’inscription 8, remployé dans 
le mur nord de la maison AđđĆę V. Diamètre
62 cm.

4.  Tambour portant l’inscription 9, diamètre 63 cm. 
Remployé près de l’angle sud-ouest du temple.

5.  Trois tambours remployés dans la maison
AđđĆę V; hauteur 35 cm, diamètre 68 cm; hau-
teur 45 cm, diamètre 64 cm; hauteur 48 cm, 
diamètre 65 cm.

6.  Deux tambours ensevelis dans la fosse de l’angle 
NO, diamètre 64 cm.

7.  Deux fragments de colonnes en calcaire dur, 
remployés au sud du temple; hauteur 105 cm et 
260 cm, diamètre 62 cm. Attribution incertaine.

8.  Architrave complète portant l’inscription 8 
(dont Inscription 9, voir n° 4 ci-dessus, est un 
rappel); longueur 2,63 m, hauteur 50 cm. Rem-
ployée dans l’angle sud-ouest de la cour, avec les 
architraves provenant du portique ouest, mais 
sa moulure est diff érente: plate-bande unique, 
baguette, talon, quart-de-rond, cavet. 

9.  Trois fragments d’architrave, trouvés remployés 
au sud du temple; hauteur 34 cm, largeur du 
lit de pose 40 cm. La moulure comprend une 
plate-bande (conservée), tore, doucine, quart-
de-rond, cavet, listel. Les fragments portent 
l’inscription 4, datée de 55 après J.-C. Côté
arrière lisse.

10.  Architrave retaillée comme seuil, longueur 
2,60 m environ. Remployée au sud du temple. 
Attribution incertaine.

11.  Chapiteau corinthien de type normal, en cal-
caire tendre; hauteur 50 cm (sans l’abaque), 
diamètre du lit de pose 64 cm, diamètre supé-
rieur 78 cm; côté de l’abaque restauré à 90 cm 
environ [Fig. 99]. Cinq exemplaires identiques 
ont été retrouvés, en état de conservation iné-
gale. Au-dessus d’une rangée de languettes au-
tour du lit de pose, les acanthes recourbés au 
sommet forment à leur pourtour des œillets 
ronds; les feuilles basses sont larges, presque 
circulaires, les feuilles hautes montent depuis 
la base du chapiteau dans les espaces laissés 
par celles-là. Les calices, largement ouverts sur 
les tiges cannelées, donnent naissance aux pe-
tits calices fermés entre les crosses, sur l’axe de 
chaque tige. Entre les crosses médianes, une 
mince tige sinueuse gagnait l’abaque et por-
tait un fl euron. On comparera les chapiteaux 
de la cour sud de Baalshamîn et ceux du tha-
lamos sud du temple de Bel (voir Collart et
Vicari 1969, II: Pl. LXXXVIII 4); le chapiteau
est pré-vitruvien, mais de type normal, et paraît 
plus évolué que ceux du portique est.

12.  Trois fragments d’un chapiteau historié en cal-
caire tendre, trouvés dans la cella et sous le dal-
lage du pronaos [Fig. 100]. Le fragment le plus 
grand conserve un peu moins de la moitié de 

Fig. 100. L’abaque à tête d’un chapiteau, peut-être du portique sud
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la largeur de l’abaque (52 cm), ce qui permet 
d’évaluer le diamètre de la colonne correspon-
dante à plus de 70 cm. L’abaque, haut de 13 cm, 
est légèrement concave; il est orné d’un rai-de-
cœur et des languettes avec, à la place de fl eu-
ron, une tête de garçon, traitée dans le style de 
la première moitié du IIe siècle (pupilles à deux 
cercles concentriques, mèches striées). Attri-
bution incertaine.

On voit que le portique fut dressé en deux temps 
au moins, peut-être trois, si l’inscription 9 ne 
correspond pas à l’architrave de Malkû b. ‘Ogeilû 
[Inscription 8, Fig. 212], mais se rapporte à son 
grand-père Malkû b. ‘Ogeilû. En tout cas, la colon-
nade a été entièrement ou en grande partie fondée 
par les membres de la même famille, vers le milieu 
du siècle, et a ainsi précédé le portique ouest. La 
longueur de travée est fi xée par une architrave de 
2,63 m, mais surtout par la distance entre la seule 
base en place et celle de l’angle sud-ouest, qui est 
de 7,90 m, soit trois fois 2,62 m. 

V.5  LĊ ĕĔėęĎĖĚĊ ēĔėĉ
Les pierres que l’on peut attribuer à ce portique le 
plus profondément bouleversé sont toutes dépla-
cées, aucune inscription n’est conservée. Tous les 
éléments sont en calcaire blanc dur.

Trois bases attiques ont été trouvées alignées
à 4,25 m de l’axe de colonne au podium, et en 
même temps à 5,60 m environ du mur primitif 
nord de l’enceinte. Elles ont été reposées sur une 
fondation tardive qui leur sert de stylobate et qui 
remonte à l’état AđđĆę IV [Fig. 101]. Autant leur 
alignement correspond au tracé d’origine, à juger 
par ces distances, autant les espaces entre les
colonnes sont irréguliers: 8,20 m entre l’angle 
nord-ouest restitué et la première base, 4,36 m 
entre celle-ci et la suivante, enfi n 8,60 m jusqu’à la 
troisième. Ces distances ne se laissent pas ramener
à un dénominatif commun susceptible de repré-
senter la travée du portique. Tous les éléments 
sont donc déplacés, et leur attribution au por-
tique nord dès l’origine n’est pas nécessairement
assurée.

Fig. 101. Le portique nord. Trois bases disposées tardivement sur un stylobate tardif
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1.  Base attique dans l’alignement du portique; 
plinthe de 100 cm de côté, lit d’attente de 64 cm 
de diamètre.

2.  Base dans le même alignement, plinthe de
100 cm, diamètre du lit d’attente 60 cm.

3.  Base dans le même alignement, sans plinthe, 
diamètre du lit d’attente 60 cm.

4.  Base remployée près de la précédente, rangée 
à tort à l’angle du pronaos; diamètre au lit d’at-
tente 60 cm.

5.  Colonne tombée en ordre dans une fosse à l’angle 
nord-ouest du téménos. Plinthe, base et trois 
tambours de 195 cm, 144 cm et 53 cm de haut, 
diamètre 62 cm. Hauteur de l’ensemble 4,67 cm.

6.  Fût cassé, hauteur 80 cm, diamètre 61 cm. Trou-
vé dans la fosse à l’angle nord-ouest de la cour.

7.  Fût haut de plus 130 cm (partiellement enseve-
li), diamètre 62 cm, trouvé avec le précédent.

8.  Base cassée trouvée dans les décombres de la 
cella, diamètre du lit de pose 90 cm. Attribu-
tion incertaine.

9.  Trois tambours tombés de la base 3, hauteur 
d’ensemble 3,40 m, diamètre de 64 cm à 61 cm.

10.  Tambour remployé dans un mur tardif, atte-
nant aux précédents; diamètre 56 cm.

11.  Trois fûts remployés dans le pronaos: hauteur 
215 cm, diamètre 60 cm; hauteur 158 cm, dia-
mètre 64 cm; hauteur 203 cm, diamètre 64 cm.

12.  Quatre tambours dispersés dans la cour, dia-
mètre 64 cm.

13.  Architrave complète, longueur 2,60 m, hauteur 
50 cm. Trouvée appuyée contre le mur nord du 
temple. La moulure comme dans le portique 
ouest.

Il résulte de ces mesures que les colonnes du 
portique nord représentent deux modules diff é-
rents. D’une part, la base de 64 cm de diamètre 
au lit d’attente (1) correspond à six tambours de
la même dimension (11–12), appartenant à plu-
sieurs colonnes; d’autre part, les trois bases de
60 cm (2–4) peuvent correspondre à certains tam-
bours de 60 cm ou moins. Enfi n, la base et trois 
tambours de 62 cm de diamètre appartiennent 
sans nul doute à la même colonne dont ce qui nous 
reste mesure 4,67 m de hauteur (5); deux autres 
tambours du même gabarit, trouvés immédia-
tement au-dessus (6–7), donneraient ensemble
6,77 m sans chapiteau, donc plus que la hauteur 
primitive restituée des colonnes cannelées du 
portique est (6,64 m avec chapiteau). Une telle 
hauteur des portiques latéraux est démesurée.
On peut plutôt proposer comme vraisemblable 
l’ordre correspondant à 8 modules et demi de

65 cm, ce qui donnerait pour l’ordre du portique 
nord la hauteur de 5,52 m, égale à celle restituée 
pour la chapelle. D’autre part, si l’on restitue une 
ou deux colonnes en retour du portique est de ce 
côté, une console placée à 40 cm sous le chapi-
teau de la dernière colonne cannelée (comme la 
console sur un tambour cannelé remployé dans 
le horreum) attendrait la dernière architrave du 
portique latéral plus bas, à la hauteur de 5,52 m 
précisément.

Il a été possible de relever quelques tambours 
sur deux bases aux dimensions correspondantes 
[Fig. 102]. Cependant, plusieurs tambours re-
trouvés du côté nord sont identiques à ceux du 
portique ouest (diamètres 62 à 65 cm) et peuvent 
bien avoir été déplacés tardivement. Au sud, les 
diamètres sont tout pareils (62, 63 et 64 cm). On 
admettra donc comme vraisemblable que la hau-
teur de l’ordre était la même sur les trois côtés de 
la cour, même si le portique ouest de 114 après
J.-C. portait des chapiteaux toscans et celui du 
sud, plus ancien, des chapiteaux corinthiens 
(comme probablement celui du nord). 

Il n’est pas possible d’approcher la date du por-
tique nord à partir du style, car aucun chapiteau 
n’a pu être identifi é. Il paraît pourtant probable 
qu’il était le dernier venu. En eff et, le chantier de la 
cella antonine aurait été diffi  cile à mener si toute la 
cour était déjà bordée des colonnades. Et comme 
les portiques est, sud et ouest ont largement pré-
cédé cette entreprise, le transport des pierres au-
rait pu s’eff ectuer le plus facilement par le nord, 
par une brèche dans le mur de clôture, percée
à un endroit non encore muni de colonnes. Nous 
ne savons d’ailleurs pas si le pourtour de la colon-
nade a jamais été terminé, tant au sud qu’au nord.

V.6  L’ĎĒĕđĆēęĆęĎĔē ĉĊĘ ĕĔėęĎĖĚĊĘ
La construction des colonnades de la cour d’Allat 
s’est prolongée pendant un siècle ou plus. Com-
mencés au début du Ier siècle après J.-C. avec les 
colonnes cannelées, les travaux ont continué avec 
les portiques sud et ouest, ce dernier dédié en 114. 
Le portique nord, non daté, peut être encore plus 
récent. En dépit des diff érences très marquées 
de matériau, des dimensions, de style, naturelles 
dans ces conditions, le tracé des colonnades pa-
raît avoir été en gros régulier. Ceci n’est pas éton-
nant, vu que les portiques se sont développés dans 
le cadre du téménos rectangulaire dont la forme 
est restée stable tout au long des trois premiers 
siècles, et autour de la chapelle placée sur l’axe 
de l’ensemble. Il n’est pas nécessaire, ni même
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Fig. 102.  Le portique nord après l’anastylose de deux colonnes: au-dessus, vu de l’est et, au-dessous,
vu de l’ouest
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raisonnable, d’admettre un projet initial fi dèle-
ment exécuté au fi l des années. Chaque tronçon 
de la colonnade s’accommodait de l’état précé-
dent, au fur et à mesure des travaux.

Il est cependant possible de supposer un pro-
jet d’origine strictement symétrique, avec six co-
lonnes sur douze (en comptant deux fois les co-
lonnes d’angle) et l’entrecolonnement uniforme de 
3,63 m d’axe en axe. Avec les dimensions données 
du téménos, les colonnades latérales auraient pu 
présenter les mêmes distances des murs d’enceinte 
et du ḥamana, 5,60 m et 5,40 m, qui ont été fi nale-
ment réalisées, tandis que les portiques courts au-
raient la même profondeur, 4,50 m, de front en en 
arrière. Dans cette hypothèse, toutes les colonnes 
seraient disposées à distances égales [Fig. 103].
Finalement, c’était seulement le portique est qui
a été construit selon ce projet supposé. 

Nous proposons aussi une restitution de l’état 
réel conforme aux points fi xes conservés sur le ter-
rain. Ils sont peu nombreux. Les parties disparues 
pouvaient comporter certains écarts, aujourd’hui 

impossibles à déceler. Ainsi, les données mé-
triques de détail dont nous allons parler ne valent 
que comme des moyennes, résultant des calculs 
d’ensemble. Quelles que fussent, cependant, les 
variations, dans un sens ou dans un autre, l’as-
pect général n’en serait pas pour autant beaucoup
altéré. 

Nous restituons donc quatre portiques dis-
posés en équerre, avec une seule déviation, insi-
gnifi ante au demeurant, constatée à l’angle sud-
ouest. Inscrit dans le rectangle plus large du té-
ménos, celui des colonnades était équidistant des 
murs latéraux du temple; il devait l’être également 
des murs longs du péribole, même si l’état des 
murs nord et sud ne permet pas de le confi rmer 
avec certitude. Par conséquent, il convient d’en-
visager la possibilité de l’équidistance de la colon-
nade aussi sur les côtés courts du téménos, bien 
que les données du terrain ne suffi  sent pas pour 
établir cette symétrie.

Rappelons d’abord les mesures vérifi ables 
[voir Fig. 92]. La cour dans œuvre, depuis la fon-
dation du mur primitif est jusqu’au pied du mur 
ouest 2, comptait 49 m environ; une précision 
plus grande n’est pas possible, car le tracé ouest 
est quelque peu fl ottant. La largeur de la cour
a été évaluée indirectement, d’après la distance 
de la fondation du mur nord à l’axe du temple,
en admettant la symétrie de l’autre côté: nous 
avons donc obtenu la valeur de 29,40 m, ce qui 
représente 3/5 de 49 m. Une proportion si tran-
chée serait diffi  cilement imputable au hasard 
et confi rme donc la première donnée, mesurée
approximativement sur le plan.

Le temple AđđĆę I, pour sa part, mesure
7,35 m de large du nord au sud, ce qui correspond 
à ¼ de la largeur restituée de la cour et conforte 
ainsi l’hypothèse de la symétrie axiale. En plus, 
les côtés ouest et nord du temple primitif se trou-
vaient à distance égale (environ 11 m) des murs 
correspondants du téménos. La même distance 
du côté sud est admise par symétrie.

Les bases en place au nord et au sud du 
temple sont posées à 5,40 m des côtés courts du 
premier temple à l’axe de colonne (et à 4,25 m de 
la cella antonine). La distance d’axe en axe entre 
les alignements nord et sud est donc de 18,15 m.
Il est tout indiqué, malgré les réfections tardives 
au nord, d’accepter cette donnée comme la lon-
gueur assignée aux portiques courts. Bien que
le portique ouest présente, comme il a été déjà 
dit, une irrégularité à l’une de ses extrémités,
la distance nord-sud a dû reprendre la largeur
du portique est, le premier construit. Enfi n, les 

Fig. 103.  Projet d’origine présumé de la disposition
des portiques 



121PAM Monograph Series 8

Chapitre V – Les portiques

architraves conservées établissent la longueur des 
travées au nord, au sud et à l’ouest comme com-
prise entre 2,60 et 2,63 m.

Notre démarche tentera, à partir de ces don-
nées, de restituer un schéma plausible de la dispo-
sition des colonnes et d’expliquer ensuite la façon 
dont il aurait été élaboré. Il convient de commen-
cer par le portique est qui est le plus ancien, même 
si ses colonnes sont toutes déplacées. 

Les bâtisseurs du Camp ont prélevé dans la 
cour six colonnes cannelés, avec leurs bases et 
leurs chapiteaux. Ils les ont redressées devant 
l’entrée du téménos [voir Fig. 95]. Nous avons vu 
que les marques d’appareillage sur les tambours
suggéraient l’existence d’une septième colonne, 
alors que le portique situé sur l’axe de l’entrée 
comprenait nécessairement un nombre pair de 
supports. On constate d’ailleurs que les éléments 
de deux colonnes de dimensions très proches (dia-
mètre du tambour supérieur 80–81 cm) ont été si-
multanément remployés dans le horreum du camp 
tétrarchique. Or, huit colonnes auraient donné les 
travées de 2,593 m, donc pratiquement 2,60 m, 
égales à celles des autres portiques de la cour. Avec 
les colonnes de 83 cm de diamètre, l’entrecolon-
nement aurait alors dépassé de peu deux modules 
(1,76 m). On se souviendra cependant que la baie 
de la porte du téménos, installée vers 150 après 
J.-C. sur l’axe du portique encore à son emplace-
ment primitif, mesure 2,74 m. Il est raisonnable 
de supposer que ce portail a remplacé une entrée 
plus ancienne et que ses dimensions doivent cor-
respondre à la disposition des colonnes en place 
au moment de sa construction. On admettra plu-
tôt que la porte était raccordée à la colonnade; 

elle serait plus étroite (2,60 m) si le portique était
octostyle et régulier. Il faut donc envisager deux 
solutions possibles: ou bien huit colonnes avec un 
entrecolonnement plus large au milieu, ou bien 
un ensemble plus aéré, donc hexastyle. Dans ce 
dernier cas, on pourrait éventuellement admettre 
deux colonnes cannelées en retour, ceci pour 
rendre compte de tous les tambours identifi és. 

Un portique octostyle avec un entrecolonne-
ment central plus large en face de la porte devrait 
présenter latéralement les travées de 2,43 m, tout 
en laissant au milieu l’entrecolonnement de 3,55 m 
au minimum, toujours d’axe en axe. Alternative-
ment, un portique hexastyle disposé sur un sec-
teur de 18,15 m formerait cinq travées de 3,63 m 
chacune, avec l’écart de 2,80 m entre les fûts de 
colonnes dépassant de peu l’ouverture de la porte. 
Il n’est pas nécessaire dans ce dernier cas de sup-
poser le passage central plus large aux dépens des 
travées latérales, même si c’est le cas du portique 
tardif construit avec ces mêmes colonnes: la re-
construction de Dioclétien adopte en eff et les tra-
vées de 3,44 m latéralement et de 3,72 m au milieu. 
Les architraves ne sont pas conservées, mais un 
simple calcul amène à constater que si elles avaient 
été toutes de 3,63 m, elles auraient été ajustables 
au portique redressé: les poutres de longueur égale 
auraient trouvé des points d’appui convenables 
tant au milieu que sur les côtés, étant donné que 
le portique tardif restait libre à ses extrémités et 
que, par conséquent, les architraves disposaient
de toute la surface au sommet de la première et de 
la dernière colonne [Fig. 104].

Ainsi, l’hypothèse du portique hexastyle peut 
faire économie de nouvelles architraves et permet 

Fig. 104. Le portique est, état d’origine restitué 
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sanctuaire: 112 cm de moins que les colonnes est. 
En admettant 6,64 m pour la hauteur de l’ordre du 
portique est, on peut proposer 5,52 m pour l’ordre 
des portiques latéraux, autant que le côté court de 
la chapelle et peut-être sa hauteur. Les colonnes au-
raient ainsi 8 modules et demi de haut, en fi xant 
le module à 65 cm, égal au diamètre fréquent des 
tambours appartenant aux portiques bas. À suppo-
ser que les architraves des portiques entourant la 
chapelle sur ses trois côtés la surpassent en hauteur, 
la diff érence a pu être rattrapée par les merlons cou-
ronnant l’édifi ce de culte. Il reste cependant à savoir 
si la colonnade a jamais été complétée sur les quatre 
côtés de la cour et la rencontre des portiques laté-
raux avec le portique est réalisée. Des calculs théo-
riques démontrent que le raccord aurait été diffi  cile. 

La hauteur de l’ordre était supérieure à 6,07 m, 
mesure de la colonne raccourcie dans le remploi, 
y compris le chapiteau. On peut songer à 8 mo-
dules pour une colonne à l’emplacement primi-
tif, soit 6,64 m, mais, bien entendu, ce n’est que 
la valeur minimale. En tout cas, avec l’architrave 
et la couverture, la colonnade s’élevait à plus de
7 m de hauteur.

Il semble que la largeur axiale du portique se 
prête à une justifi cation théorique: entre cette di-
mension et la largeur de la cour, il existe le rapport 
analogique, dit la section d’or. Cette relation, ap-
pliquée déjà à coup sûr à la baie de la porte, s’ex-
prime à la manière moderne par l’une des deux 
équations suivantes, selon la donnée choisie au 
départ: 29,40 m x 0,618 = 18,17 m ou 18,15 x 1,618 = 
29,37 m. L’approximation est très satisfaisante et 
exclut toute coïncidence, le procédé géométrique 
correspondant étant archiconnu dans l’antiquité. 
Ainsi, les dimensions du portique est résultent 
mathématiquement de celles de la cour et, indi-
rectement, du premier temple dont la largeur fait 
un quart de celle de la cour. 

Par la suite, il s’agissait d’inscrire le rectangle 
de la colonnade dans celui de la cour, et ceci de 
manière symétrique. Le portique est une fois en 
place, les travaux ont continué sur le côté sud du 
téménos: la colonnade y avait été déjà amorcée en 
55 après J.-C. Ce portique sud passait à 5,40 m du 
premier temple, tout comme plus tard le portique 
nord du côté opposé.

L’axe des colonnes ouest se trouve à 5 m envi-
ron de la ligne du mur de fond. L’étendue du por-
tique sud n’est pas connue pour autant, car le par-
cours primitif du portique est, et par conséquent 

de supposer que les légionnaires ont simplement 
replacé les colonnes avec leur entablement. L’hy-
pothèse rend probable le prolongement latéral 
en retour par une ou deux colonnes de mêmes 
dimensions, en prévision de la rencontre avec les 
portiques latéraux, puisque l’existence de plus 
de six colonnes est suggérée par la numérotation 
aberrante de l’une des six, comme il a été exposé 
ci-dessus, et confi rmée par la découverte dans le 
horreum d’éléments de deux colonnes cannelées 
très proches par leur diamètre. Comme des deux 
tambours supérieurs du horreum l’un seulement 
porte une console de raccord avec un portique 
plus bas, nous placerons volontiers du même côté 
ces deux colonnes supplémentaires en retour. 

La colonne du portique est, qui fait supposer 
l’existence de colonnes cannelées en surnombre, 
porte les marques qui la désignent comme la 
troisième d’une série. Elle se dresse maintenant 
à l’extrémité nord du portique tardif, à proximité 
de la grande colonne honorifi que. Il est raison-
nable de supposer qu’elle est la plus proche de 
son emplacement d’origine qui serait donc tou-
jours à l’extrémité nord du portique. Tout porte 
à croire que deux colonnes non réutilisées de-
vant la porte amorçaient le portique nord voisin; 
elles étaient vraisemblablement marquées par 
les lettres ABGDE et ´́ZHQ. Ayant marqué la 
colonne d’angle (notre colonne 1) par les lettres 
IKLMN, le maître appareilleur a dû s’apercevoir 
que l’alphabet entier ne suffi  rait pas pour aller 
jusqu’au bout et a décidé de changer de système, 
en recommençant le marquage de chaque colonne 
suivante avec un A accompagné d’un signe diff é-
rent (voir p. 110). Cependant, il y a deux colonnes 
marquées des premières lettres de l’alphabet sans 
indication supplémentaire, dont la sixième, sans 
doute transportée lorsque les autres étaient déjà 
en place et aucune confusion n’était plus possible. 
Cependant, les deux colonnes en surnombre uti-
lisées ailleurs ne portent pas de marques d’ap-
pareillage. Il est donc possible qu’il y eût plus de 
deux colonnes en retour d’un seul côté.

La console sur l’un des tambours du horreum 
est située à 40 cm sous le sommet du fût. Le raccord 
des portiques de diff érentes hauteurs par moyen 
des consoles placées sous le chapiteau était bien 
pratiqué à Palmyre.11 Si ce tambour à console fai-
sait eff ectivement partie de notre portique, il était 
coiff é d’un chapiteau de 72 cm de hauteur. Cela per-
mettrait d’établir la hauteur des portiques bas du 

11  Par exemple dans la maison dite à péristyle rhodien, Collart et Vicari 1969, II: Pl. LXXXVII, ainsi que dans la Grande Colonnade (inédit). 
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à-dire prévoir un nombre entier d’entrecolonne-
ments plus serrés aux deux extrémités de la colon-
nade est qui longeait le mur de façade à 4,50 m 
environ de distance. Il était possible d’installer, du 
côté sud, 15 colonnes distantes de 263 cm d’axe en 
axe, à condition d’augmenter d’un demi-mètre la 
profondeur du portique ouest. La dernière travée 
à l’est aurait naturellement trouvé appui sur une 
console installée sur la colonne haute terminant 
le portique cannelé. Il est évidemment possible 
que les bâtisseurs ne soient jamais allés jusqu’au 
bout de leur tâche et que le raccord n’ait jamais été 
réalisé. Notre restitution présente les portiques 
latéraux comme inachevés [Fig. 105]. 

La vérifi cation de cette hypothèse ne saurait 
être attendue des vestiges trop fragmentaires 
du portique nord, parallèle au portique sud 
jusqu’alors considéré. En eff et, l’emplacement 
des bases retrouvées est clairement secondaire 

la place laissée aux portiques latéraux, n’ont pas 
laissé de traces sur le terrain. Il faut donc recou-
rir au calcul théorique, en supposant que toutes 
les travées sud étaient égales. Dans les conditions 
données, seul le nombre de 15 travées est plau-
sible: avec une de plus ou de moins, la profondeur 
du portique cannelé aurait été réduite ou aug-
mentée de façon improbable. Par la suite, un autre 
architecte a installé le portique ouest qui compte 
sept travées de 2,60 m. 

Cependant, la travée sud mesurait 2,63 m. 
Cette donnée résulte de la dimension de l’archi-
trave conservée qui porte l’inscription de fonda-
tion, mais aussi de la distance qui sépare les deux 
bases à l’extrémité ouest du portique: 7,90 m, soit 
trois fois 2,63 m. Avec 15 travées de cette largeur, 
on arrive à 39,45 m pour la longueur du portique, 
ce qui laisse, eu égard à la profondeur du portique 
ouest égale à 5 m, seulement 4,50 m à peu près 
pour la profondeur du portique est. Avec une co-
lonne cannelée en retour sur chacun des côtés 
longs, avec naturellement un entrecolonnement 
plus large, on aurait 14 travées de 2,63 m et une 
de 3,63 m, soit 40,45 m au total, ce qui réduirait 
la profondeur du portique est de façon invraisem-
blable à 3,55 m seulement, pour se tenir à la lon-
gueur du téménos établie à 39 m environ. D’une 
manière ou d’une autre, il n’est pas mathémati-
quement possible de poser la même profondeur 
des portiques courts, étant donné la longueur des 
architraves conservées. 

Quelle était donc la raison de la diff érence 
de profondeur aux deux bouts opposés de la co-
lonnade? On s’aperçoit que, si la profondeur du 
portique est, restituée à 4,50 m, avait été repor-
tée à l’ouest, on aurait obtenu un portique long 
de 40 m environ. Avec 11 travées de 3,63 m, de la 
même largeur que celles du portique cannelé, on 
obtiendrait 39,93 m, soit pratiquement la même 
distance, compte tenu de l’inévitable imprécision 
de mesure de la longueur du téménos. 

Il semble donc justifi é de formuler l’hypo-
thèse suivante: l’architecte du portique est envi-
sageait une colonnade à travées égales tout autour 
du téménos, mais plus basse sur les trois côtés 
plus proches du ḥamana [voir Fig. 103]. Elle aurait 
comporté 6 colonnes sur 12, en comptant deux fois 
les colonnes d’angle, et aurait été équidistante des 
côtés courts d’une part, comme des côtés longs du 
téménos de l’autre. Il a pu réaliser le portique est 
et des colonnes en retour, probablement du côté 
nord. Cette ordonnance régulière n’a pas été re-
prise par les architectes ultérieurs, mais ils ont 
dû s’accommoder de la partie déjà exécutée, c’est-

Fig. 105.  Schéma restitué de la disposition
des portiques 
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portique devait rester sinon inachevé, du moins 
démantelé en partie, pour permettre le trans-
port des blocs pour construire la cella AđđĆę III. 
L’hypothèse des portiques octostyles sur les deux
côtés courts, si l’on ne peut pas l’écarter tout à fait, 
me paraît beaucoup moins satisfaisante. 

Érigé une soixantaine d’années après celui du 
sud, le portique ouest a été dessiné pour se confor-
mer en longueur au portique cannelé, le plus an-
cien de toute la colonnade. En fait, il était un peu 
plus long (18,35 m environ) par suite de la position 
aberrante de la base d’angle sud-ouest. Le dépla-
cement de cette colonne a rallongé le portique de 
20 cm, de sorte qu’une ou deux architraves étaient 
sans doute plus longues que 2,60 m. Cette irré-
gularité semble avoir été recommandée par la 
présence d’un puits, dangereusement proche de 
l’angle de la colonnade. Probablement commencé 

et l’état primitif ne saurait être restitué que par 
symétrie. La seule architrave conservée n’a que 
2,60 m de longueur, ce qui n’est guère concluant 
non plus, comme elle n’a pas été trouvée au point 
de chute. Le portique ouest, pour sa part, em-
ployait aussi des architraves de 2,60 m de long: 
cinq ont été retrouvées, complètes ou fragmen-
taires, alors qu’avec sept on arrive à la longueur
à peu près égale à 18,15 m. A supposer les travées 
de longueur égale, on aurait 15 travées de 2,63 m 
au sud (longueur réelle de la seule architrave en-
tière conservée de ce côté), soit seize colonnes sur 
huit à l’ouest et six à l’est, toujours en comptant 
deux fois les colonnes d’angle. Avec les deux co-
lonnes cannelées en retour du côté nord, il fau-
drait, pour refermer le péribole, douze travées de 
2,68 m. Aucune architrave de cette longueur n’a 
été retrouvée sur le téménos. De toute façon, ce 

Défi nition cote en m cote en pieds
(à 30,6 cm) cote attendue en m

Ḥamana
largeur
profondeur

7,32–7,35
(5,50 env.)*

24
18

7,344
(5,51)

Cour
largeur
profondeur

(29,40)
49 env.

96
160

(29,376)
48,96

Colonnade
largeur
longueur

(18,15)
(39,45)

59 1/3
129

(18,156)
(39,474)

Distance 
ḥamana – murs NSO
ḥamana – mur de front

11,00 env.
32,40 env.

36
106

11,016
32,436 

Répartition des secteurs

sur l’axe est-ouest 
sur l’axe nord-sud

106 + 18 + 36 = 160 pieds, soit 5 7/8 + 1 + 2 
36 + 24 + 36 = 96 pieds, soit 1,5 + 1 + 1,5 
(1 représentant la largeur du ḥamana)

Travées

Travée est
hexastyle (restituée) 
octostyle (restituée) 

18,15 m: 5 = 3,63 m
18,15 m: 7 = 2,593 m = 8,5 pieds

Module/travée octostyle 82,5 cm x 3,14 (p) = 259,3 cm

Travée sud 2,63 m, soit 15 travées sur la longueur de 39,45 m

Relation largeur portique/
largeur cour

18,15 m: 29,37 m = 0,618 (relation f)

Table 3. Dimensions principales du téménos.

* Les distances non mesurables sur le terrain sont mises entre parenthèses.
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V.7  DĎĒĊēĘĎĔēĘ ĕėĎēĈĎĕĆđĊĘ ĉĚ ęĴĒĴēĔĘ 
(AđđĆę II)

L’implantation de la cella antonine au milieu du 
téménos n’a laissé aucune trace apparente d’in-
tervention dans l’agencement des portiques. 
Il semble bien que celui du nord a été démonté 
pour permettre la bonne marche du chantier de la 
cella, à moins qu’il soit resté inachevé à l’époque
et peut-être même plus tard. Comme, de toute
façon, il n’est pas conservé, la cella AđđĆę III
n’a exercé aucune incidence démontrable sur les 
colonnades qui l’entouraient, ou plutôt au milieu 
desquelles elle est venue s’implanter. C’est pour-
quoi la répartition entre la phase AđđĆę II (les 
portiques) et la phase AđđĆę III (la cella antonine) 
n’est pas fondée sur le critère chronologique: nous 
faisons comme si la cella était postérieure à toutes 
les colonnades, alors que certaines parties des 
portiques (non conservées) ont bien pu lui succé-
der dans le temps.

L’insertion du nouveau portail d’entrée du 
téménos a déjà été commenté dans le chapitre 
précédent. Cette entreprise de peu postérieure 
à la cella n’a pas dû se répercuter non plus sur la 
disposition des colonnades. C’étaient seulement 
les travaux militaires du début du IVe siècle qui 
ont profondément modifi é l’aspect du téménos. 
Au milieu, c’était désormais une ruine hâtivement 
aménagée (la cella AđđĆę IV) qui occupait la place 
du monument du IIe siècle.

à son extrémité nord et parallèle au temple, le 
portique ouest s’infl échissait donc, avec sa der-
nière travée sud, pour éloigner le plus possible 
(en fait de 35 cm) la colonne d’angle sud-ouest 
de ce point faible. Il est bien entendu que le 
puits n’aurait nullement gêné la colonnade dis-
posée selon l’hypothétique projet d’origine, car 
l’angle se serait trouvé dans ce cas 45 cm plus
à l’ouest.

Il est certain que l’entablement normal fai-
sait défaut. Toutes les architraves conservées 
présentent la surface supérieure non travaillée, 
souvent bombée, ce qui excluait la pose de blocs 
de frise et de corniche. Force est d’admettre que, 
comme c’est d’ailleurs le cas au sanctuaire de 
Baalshamîn, les colonnades étaient couvertes 
immédiatement au-dessus des architraves, et 
ceci avec des matériaux relativement légers, sans 
doute avec du bois local. Ces branchages étaient 
peut-être retenus en place par des merlons en 
briques. Les espaces mis à l’abri, de surface impor-
tante, pouvaient accueillir des ex-votos, des ins-
tallations pour les repas cultuels (plusieurs frag-
ments de banquettes en pierre ont été retrouvés), 
enfi n des réunions de toute sorte. À supposer que 
les portiques étaient complets sur tout le pourtour 
(ce qui est loin d’être certain), la surface sous toit 
en-deçà des colonnes serait égale à 722 m².

Les dimensions générales de la cour s’expri-
ment le plus naturellement en pieds de 30,6 cm, 
unité calculée d’après les dimensions générales du 
sanctuaire. Celles des travées en sont déduites par 
division des secteurs correspondants. Le tableau 
ci-après donne un aperçu de ces relations.
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VI.1  LĆ ċĔėĒĊ ČĴēĴėĆđĊ
Le temple construit vers le milieu du IIe siècle par 
l’épimélète Taimarṣû, «avec ses vantaux, son pro-
naos et toute son ornementation» [Inscriptions 
1–2, Fig. 205–206], n’était en fait qu’un réceptacle 
destiné à contenir la chapelle primitive du Ier 
siècle avant J.-C., ainsi que l’autel disposé devant 
cet édifi ce archaïque. Cette installation cultuelle 
est restée en place, apparemment inchangée; la 
cella représente le cadre dressé autour du lieu de 
culte et en fonction de celui-ci. Ainsi, la première 
condition que l’architecte était tenu de respecter 
consistait à préserver intact le monument pré-
existant. La seule infraction à cette consigne que 
nous avons pu constater intéresse le degré entaillé 
du ḥamana, comme il a été déjà exposé ci-dessus 
(voir p. 36). C’était une intervention mineure, qui 
concernait l’assise de fait entièrement cachée par 
les murs du temple nouveau.

Pour que le ḥamana pût rester en service, il 
fallait avant tout respecter le niveau ancien du sol 
devant, qui supportait l’autel, désormais enfermé 
à l’intérieur du temple. Or, garder ce niveau posait 
problème: normalement, le sol de la cella devait 
se trouver beaucoup plus haut. En eff et, le niveau 
primitif correspond simplement à celui de la cour: 
le dallage primitif devant la chapelle était natu-
rellement posé en surface. Il atteint, avec 10 cm 
d’épaisseur environ, le niveau de +186 à +189, Les 
murs du premier temple étaient construits à partir 
du même niveau à peu près, sauf de front où la 
fondation n’avait toutefois que 35 à 40 cm de pro-
fondeur. En fonction de son volume, la cella du IIe 
siècle exigeait bien entendu des fondations plus 
solides, alors que son podium, bien que réduit en 
hauteur, amène le lit de pose des bases à 80 cm 
environ au-dessus de la surface de la cour.

Dans ces conditions, le seul parti pratiquable 
qui s’off rait aux bâtisseurs consistait à préserver 
le sol ancien en surbaissé par rapport au podium, 
avec l’ancienne chapelle en contrebas du pronaos. 

Quelques retouches ont suffi   pour adapter en 
conséquence le projet type choisi pour le temple. 
Le mode de couverture n’est pas aussi évident.

En eff et, la cella antonine n’était qu’un écrin 
pour contenir le temple proprement dit, avec 
l’autel toujours en place devant. Pour que l’autel 
puisse rester en service, il fallait bien qu’il demeure 
à l’air libre. L’état du monument ne permet pas 
d’établir s’il était éclairé par des fenêtres, comme 
c’était le cas du temple de Baalshamîn, qui lui est 
comparable à plus d’un titre. On relève cependant 
quelques indices permettant de croire qu’il n’en 
avait nullement besoin, car la cella semble avoir 
été dépourvue de toit. 

VI.2  LĊĘ ċĔēĉĆęĎĔēĘ
La tranchée de fondation, que l’on a pu sonder 
en deux endroits, sur les côtés ouest et nord du 
temple, descend à 80 cm environ sous le niveau 
du téménos [Fig. 107]. Large de 60 cm ou plus 
côté cour, elle est réduite à l’intérieur à 20 cm, 
voire à 5 cm à peine le long des murs du ḥama-
na. La fondation elle-même, comme nous avons 
été déjà amené à le dire en décrivant le premier 
temple, consiste en deux assises: une semelle en 
calcaire blanc tendre, de 55 cm de haut, posée plus 
bas que l’appareil du temple ancien, et une assise 
de réglage haute de 47 à 50 cm, en calcaire tendre 
pour le noyau, mais en calcaire blanc dur pour le 
parement extérieur. Le réglage est posé avec un 
retrait de 10 cm environ par rapport à la semelle, 
sauf de front, où la semelle déborde jusqu’à 70 cm 
vers l’avant. Il forme un rectangle long de 18,93 m 
et large de 10,17 m hors œuvre, avec 1,40 m d’épais-
seur dans la partie avant du naos, correspondant 
à l’écart entre le nu des murs latéraux du premier 
temple. Cependant, au contact du degré de l’an-
cien bâtiment, l’épaisseur du réglage se réduit 
à 1,25 m; en eff et, l’assise enveloppe ce degré de 
telle façon que les deux appareils, l’ancien et plus 

CHAPITRE VI

LA CELLA ANTONINE ȍALLAT IIIȎ
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Fig. 106. Le podium du temple, côté nord

Fig. 107. Le podium du temple avec sa fondation 

0 50 100 cm
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VI.3  LĊ ĕĔĉĎĚĒ 
Le lit d’attente reçoit l’assise du podium en blocs 
parpaings de calcaire blanc dur, haute de 37 cm 
et posée en retrait. Hors œuvre, le podium me-
sure 18,36 m sur 9,57 m et atteint le niveau allant 
de +271 à l’ouest à +266 à l’est. Chacun des côtés 
présente une moulure continue en doucine et 
listel, qui forme un cadre creux fermé aux angles
[Fig. 108]. Ainsi, les angles et le rebord du lit d’at-
tente de cette assise se trouvent à 28 cm en re-
trait du rebord de l’assise précédente, alors que le 
contact avec celle-ci est repoussé, sauf aux angles, 
à 34 cm de ce rebord [Fig. 108]. 

La face interne des blocs du podium est lais-
sée à l’état brut, en surplomb de la fondation. 
Ce bossage va jusqu’à 12 cm dans la partie avant 
du naos, alors qu’il est ravalé à 5 cm ou même 
moins au contact des murs du temple ancien [voir
Fig. 18]. De larges interstices irréguliers, remplis 
avec du ciment, confi rment l’impression que cette 
assise n’était pas destinée à être vue de l’intérieur.

L’assise du podium est large de 1,04 m sans 
compter le surplomb. Elle marque par un ressaut 
le départ du mur mitoyen, à la distance de 10,05 m 
et 9,96 m, respectivement au nord et au sud, à partir 
de la paroi de fond. A la hauteur du pronaos, l’as-
sise était doublée d’une rangée de blocs adossés 
de l’intérieur, posés sans fondation, ce qui porte 
la largeur de l’assise à 1,80 m [Fig. 110]. C’est le 
socle des colonnes du porche, surélevé par rap-
port au dallage du pronaos. Conservé de front, 

récent, off rent ensemble l’assiette du podium du 
temple nouveau.

Pour que cette assiette reste solide, il fal-
lait faire rentrer les blocs de la semelle sous la 
construction préexistante, et ceci sur 15 à 25 cm. 
Cette manière de poser les fondations représen-
tait un tour de force et appelait des précautions 
extraordinaires pour empêcher que le temple 
archaïque ne s’écroule lors de l’opération. Sans 
doute la tranchée a-t-elle été creusée au fur et à 
mesure pour permettre de poser aussitôt chaque 
bloc avant d’aller plus loin. L’opération en cours, 
les pierres du degré devaient être provisoirement 
soutenues par des poutres. Ce procédé est indi-
qué par la présence, constatée dans les sondages 
à l’intérieur de la cella, de pierres de calage sous 
le degré; elles sont venues remplir les vides entre 
cette assise et la semelle de fondation par-dessous 
quand les poutres avaient été retirées. 

Le degré du ḥamana, serré de très près par 
l’assise de réglage, dépassait celle-ci en hauteur 
de 15 cm environ. Il a été retaillé en conséquence. 
L’assiette horizontale ainsi formée sur les côtés de 
l’ancien temple affl  eurait au niveau du sol à l’ar-
rière du monument et s’élevait progressivement 
par rapport à la surface du téménos jusqu’à 45 cm 
environ de front, mais toujours vers la cote de 
+230 (les extrêmes étant +227 et +233). Autrement 
dit, l’assise de réglage était posée pratiquement au 
niveau de surface sur le devant du temple, alors 
qu’à l’arrière elle était enfoncée. 

Fig. 108. L’angle nord-ouest du podium
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tant deux fois les pilastres d’angle. La largeur de 
chaque base égale celle du bloc qui la sépare de ses 
voisines (1,195–1,20 m), sauf au milieu de la face
arrière où l’espacement central est porté à 1,98 m. 
Les pilastres ont au départ 79,5 cm de largeur
et marquent une saillie de 12 cm sur la paroi, elle-
même de 53 cm d’épaisseur. A l’intérieur, les blocs 
de cette assise sont lisses et amorcent le nu des pa-
rois. Devant, l’assise se termine par les bases d’ante 
carrées de 120 cm de côté. Chaque bloc porte au 
milieu de son lit d’attente une mortaise qui servait 
à ancrer les blocs des parois. De celles-ci, il n’est 
resté qu’une assise de chant du mur nord, haute 
de 1,50 m (mais il manque le bloc formant le dé-
part du premier pilastre derrière l’ ante). Une seule 
pierre, fort abîmée est restée en place du côté sud. 
Cette assise était la seule visible avant la fouille.

Dans œuvre, les murs de la cella dessinent 
pratiquement un rectangle, large de 7,48 à 7,50 m 
sur 9,96 à 10,05 m en longueur. Extérieurement, au 
niveau des bases, l’assise mesure 13,18 m (13,20 m) 
sur 9,25 m, y compris les antes.

Aucune base ni autre élément du porche n’est 
conservé en place. La base actuellement posée 
à l’angle nord-est du temple n’y appartient pas, 
étant trop petite, il en est de même pour les tam-
bours trouvés dans le pronaos et qui font partie 
d’un aménagement tardif. Comme il apparaîtra 
plus loin, le module du temple ne correspond pas 
aux dimensions de ces blocs. Toutefois, il est cer-
tain que le socle autour du pronaos portait quatre 
colonnes de front, deux de chaque côté du passage 
médian, et une en retour vers chacune des antes.

VI.5  LĊ ĒĚė ĉĊ ėĊċĊēĉ 
La partition entre le pronaos et le naos est conser-
vée à l’état des fondations [Fig. 112, 113]. Son ap-
pareil en calcaire blanc tendre dépasse de peu 
le niveau du dallage devant la porte. Une assise 
correspond à la semelle des murs longs, mais n’y 
est pas liée. Là-dessus, une assise de chant fait 
pendant au réglage et au podium réunis. Elle est 
large de 90 cm sur les côtés, alors que la partie du 
milieu, asymétrique, va jusqu’à 1,05 m, la saillie 
étant tournée vers l’intérieur. Près du mur nord,
la fondation présente son lit d’attente au niveau
de +257, soit 9 cm plus bas que le podium, mais 
1,70 m plus loin elle est entaillée à +246, niveau 
qu’elle garde jusqu’à sa rencontre avec le mur sud. 
La partie haute est creusée au milieu par une rai-
nure large de 10 cm environ, alors que la partie 
basse ne présente qu’une mortaise rectangulaire 
un peu plus loin vers l’axe. De front, une entaille 

le socle est interrompu sur l’axe de l’édifi ce pour 
laisser un passage, large de 1,75 m, au niveau du 
réglage. La moulure en creux retourne dans ce 
passage à l’intérieur du pronaos, où elle est en-
tièrement conservée à gauche [Fig. 110]. Sur les
côtés longs, les blocs qui la portaient ont disparu, 
de façon que l’assise du podium s’arrête mainte-
nant en aplomb des antes et du réglage, celui-ci 
large de 1,70 m autour du pronaos, par un plan 
vertical brut. Une bande étroite de terre est expo-
sée de part et d’autre du dallage qui recouvre cette 
partie du temple; l’extrémité nord des dalles passe 
légèrement en biais, mais l’emplacement exact
du bloc mouluré est marqué par une ligne gravée
à 42 cm de l’ante et à 1,80 m de la face extérieure 
du podium. Les pierres adossées formaient ainsi 
une espèce de banquette autour de pronaos, au 
niveau des bases des antes et des colonnes.

Cette banquette continuait certainement de-
vant la porte du naos. En eff et, le dallage n’arrive 
pas jusqu’au mur mitoyen, mais laisse, comme sur 
les côtés, un interstice qui était nécessairement 
recouvert de la même façon que latéralement. 
L’espace réservé devant la porte est pavé avec des 
pierres irrégulières, parmi lesquelles une sculp-
ture remployée, représentant un aigle debout, a été
repérée [Fig. 111]. Il est certain que cette pièce
appartenant au premier temple y fut placée au 
moment de la construction du second.

Le milieu du pronaos est recouvert de grosses 
dalles soigneusement ajustées, au niveau de +232, 
soit de 40 à 45 cm plus haut que le dallage du naos 
et le sol de la cour. Il y a donc là un terre-plein 
rapporté, fait sans doute avec le produit des tran-
chées de fondation. Le niveau obtenu est ainsi 
intermédiaire entre le sol primitif à +189 et le ni-
veau d’attente du podium et du socle des colonnes 
à +266 qui, en principe, devrait correspondre au 
sol du temple. La diff érence est de 77 cm, alors 
que le dallage du pronaos, à +232, intervient à peu 
près à mi-chemin entre les deux. Cependant, la 
banquette passant devant la porte au niveau des 
colonnes réduisait cette diff érence devant le seuil.

VI.4  LĊ ĉĴĕĆėę ĉĊĘ ĒĚėĘ
L’assise suivante, la dernière entièrement conser-
vée, comprend les antes et les bases des pilastres 
[Fig. 106, voir Fig. 108]. Elle a 53 cm de hauteur 
et porte sur l’extérieur une moulure continue en 
saillie qui s’avance à intervalles réguliers pour 
former chaque fois la base attique d’un pilastre. 
Il y en avait six sur les côtés longs, y compris les 
antes, et quatre sur la paroi arrière, en comp-
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Fig. 109.  Le pronaos du temple, avec le dallage plus bas que le socle des colonnes et le degré qui descend 
vers le naos. Les côtés du dallage recevaient des blocs moulurés formant le socle intérieur

Fig. 110.  L’angle sud-ouest du pronaos avec la moulure du socle des colonnes du côté sud. La moulure
du côté ouest n’est pas conservée
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Fig. 111. La statue d’aigle retaillée et remployée

Fig. 112.  Le mur de refend, partie nord. Remarquer la moulure de l’ante qui faisait retour
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du mur nord, indique l’endroit où le montant de 
la porte avait été planté. 

Par une bonne chance, quatre fragments du 
linteau de la porte, sur lequel fi gure l’inscription 
de fondation, ont été récupérés dans les ruines sur 
la cour [Fig. 114]. Non jointifs, ils gardent entière 
la hauteur primitive de 79 cm environ; l’épaisseur 
du linteau était de 53 cm au bas, de 90 cm envi-
ron dans la partie supérieure. La moulure consiste 
en trois plates-bandes architravées, séparées par 
des baguettes et surmontées d’une doucine, d’un 
tore, d’une autre doucine, enfi n d’un cavet et d’un 
listel terminal. La deuxième fasce de la partie ar-
chitravée porte un rinceau de chêne, alors que la 
troisième est inscrite. Sur la surface horizontale 
tournée vers le seuil, il y avait une plate-bande 
en champlevé, dont le décor est abîmé [Fig. 115]. 
Comme il n’y a pas de feuillure côté avant, les van-
taux devaient s’ouvrir vers l’intérieur.

Tout le décor du linteau se reportait bien 
entendu sur les montants disparus, dont les di-
mensions sont ainsi connues. Larges de 79 cm, 
ils encadraient le passage qui avait 53 cm de pro-
fondeur. L’épaisseur des jambages vers l’extérieur, 
environ 90 cm, correspond bien à la largeur de la 
fondation. En replaçant graphiquement le mon-
tant de droite dans le ressaut vertical de la fon-
dation, et en reportant symétriquement celui de 
gauche, on obtiendra pour la largeur de la baie la 
valeur de 2,50 m environ. La saillie de la moulure

longue de 2,85 m entame la fondation sur quelque 
25 cm de profondeur, d’une façon asymétrique 
(1,80 m et 2,10 m de l’assise des bases, respecti-
vement au sud et au nord). Cette entaille est pro-
longée en ligne droite jusqu’aux murs à droite et
à gauche, mais sur une moindre profondeur.

Il est évident que ces cavités servaient à ac-
commoder le socle du mur de refend. L’entaille 
latérale recevait ainsi la banquette moulurée 
en retour du podium, qui recouvrait l’extrémité 
du dallage du pronaos. A droite et à gauche, les 
blocs des murs longs, en saillie au-dessus de la 
fondation transversale, présentent vers celle-ci 
une surface brute qui est délimitée à l’est par le 
contour de la moulure attique en retour des antes. 
Il est ainsi clair que cette moulure continuait au 
pied du mur de partition. La largeur de ce mur est
facile à déduire d’après les traces au départ: 73 cm 
à la base et 53 cm à l’aplomb, soit autant que celle 
des murs extérieurs. Au sud, une entaille large de 
82 cm recevait, dans un bloc de l’assise des bases, 
l’extrémité de l’assise transversale sous la mou-
lure. Il est évident que la moulure devait s’arrêter 
de part et d’autre de la porte, dont le seuil, fi xé 
dans l’entaille du milieu, affl  eurait sans doute au 
niveau dépassant de peu celui de la banquette de-
vant (+266). Asymétrique, cette entaille ne peut 
correspondre directement à la baie de la porte.
Il paraît cependant raisonnable d’admettre que
le changement de hauteur de la fondation, à 1,70 m 

Fig. 113.  Le mur de refend, partie sud et l’ante correspondante. À gauche de la base de l’ante, son
chapiteau



134 PAM Monograph Series 8

Michał Gawlikowski

Fig. 114.  Les fragments du linteau du temple rangés dans le pronaos, partie droite en haut
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Fig. 116.  À gauche, les marches qui descendent vers le dallage de l’autel devant le ḥamana. Au fond,
la fondation appuyée contre le mur sud

Fig. 115. La moulure du linteau du naos 

46
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d’avoir été sciée en vue de sa destination secon-
daire. Les pieds et la tête manquent, le reste garde 
la hauteur de 1,45 m; la sculpture complète était 
donc à peu près grandeur nature. La pierre est 
supportée, dans sa position actuelle, par quelques 
moellons, parmi lesquels se trouvait un fragment 
de corniche archaïque décorée sur trois côtés d’une 
rangée d’acanthes au-dessus d’un rang de perles et 
d’un kymation (largeur 28 cm, hauteur conservée 
18 cm, longueur conservée 67 cm). Il semble que 
tous ces remplois, de même que la statue d’aigle 
retrouvée dans le dallage du pronaos devant la 
porte, proviennent des installations condamnées 
par la construction de la cella ou autrement dé-
saff ectées à l’époque. Tous remontent au début du 
Ier siècle après J.-C. au plus tard. Naturellement, 
aucun remploi n’a été constaté dans les parties
exposées du temple, qui sont en calcaire blanc dur.

Derrière la deuxième marche de fondation,
il y avait un remblai de terre, délimité du côté 
nord par une assise de chant accolée au mur de 
refend. Il en reste trois blocs, dont l’un posé à une 
certaine distance du degré, vers le nord, long de 
80 cm. Entre cette pierre et la limite des subs-
tructions de l’escalier passe un caniveau, large de
8 cm, au niveau du dallage en contrebas [Fig. 120].
Il rentrait, à travers la fondation mitoyenne, dans 
le terre-plein du pronaos, et servait de toute évi-
dence à l’évacuation des eaux de lavage (et aussi 
de pluie, car le naos était découvert dans notre 
restitution).

Le bloc au-delà de l’escalier, et pourtant au 
même niveau que l’assise la plus élevée des subs-
tructions de celui-ci, suffi  t à prouver l’existence 
d’une plate-forme latérale au nord. La présence 
d’une plate-forme symétrique au sud est confi rmée 
par la position d’un bloc du podium, qui s’avance 
en porte-à-faux sur quelque 35 cm vers l’intérieur 
dans l’angle sud-est du naos [Fig. 121]. Ce bloc
indique aussi que le niveau de la plate-forme de 
part et d’autre des marches se situait autour de
la cote de +266, celle du lit d’attente du podium, 
en accord par ailleurs avec l’aspect des murs longs
de la cella, lisses seulement à partir de ce niveau.

La limite nord des marches est indiquée par 
le parcours du caniveau à 2,25 m de distance du 
mur long. On restituera la largeur du degré à 3,00 
m, en admettant la symétrie par rapport à l’axe 
du temple. La limite sud tombera alors 5 cm en 
retrait sur la dalle perpendiculaire qui supportait 
la substruction. La dalle posée par-dessus et sous 
les marches s’avance encore plus loin vers le sud; 
elle était recouverte par la plate-forme. La pre-
mière marche, disparue, devait s’avancer de 30 cm 

s’accordera alors en gros avec les contours de l’en-
taille de la fondation, et donc du seuil qui y était 
fi xé. Au-dessus du chambranle, il convient de res-
tituer une corniche de hauteur égale à celle du lin-
teau, appuyée sur des consoles.

VI.6  LĊ ēĆĔĘ
Derrière la porte, un court escalier descendait vers 
le dallage primitif au milieu du naos [Fig. 116]. 
Il n’en reste qu’une partie des substructions en 
pierre, principalement en calcaire jaune tendre, 
dont plusieurs remplois. A partir du dallage, deux 
marches de fondation sont partiellement conser-
vées; une troisième, qui recouvrait un remblai,
a disparu. Entre l’emplacement de celle-ci et la 
fondation du mur de refend, une assise de chant 
atteint le niveau de +247, pratiquement égal à ce-
lui de cette fondation.

Ces substructions portaient les marches pro-
prement dites, sans doute en ce matériau plus
résistant qu’est le calcaire blanc dur, employé pour 
l’ensemble de la cella. Leurs dimensions résultent 
de celles des assises de support: le giron était pro-
fond de 30 cm, la contremarche haute de 20 cm 
environ [Fig. 118].

La première marche du degré, disparue, était 
posée sur le dallage au niveau de +186 et contre 
l’arrière-marche conservée. Celle-ci, longue ac-
tuellement de 2,60 m, repose sur le rebord du 
dallage et atteint la cote +208, Elle est composée 
de quatre blocs en calcaire jaune tendre, fl anqués 
à droite (nord) par une pierre en calcaire dur,
à gauche par une dalle plus basse qui s’avance sous 
la marche suivante et qui supportait l’autre extré-
mité du degré. Par-dessous, à droite et à gauche, 
des blocs perpendiculaires délimitent la largeur 
du degré.

Une pierre de l’arrière-marche, celle qui 
touche le bloc d’angle nord du degré, est un 
remploi: la surface verticale tournée vers le naos 
porte en bas-relief un personnage de profi l pas-
sant à droite, dans un cadre saillant sur trois côtés 
[Sculpture 1, Fig. 166]; un autre fragment pareil, 
provenant sans doute du même monument, a été 
retrouvé ailleurs. Le bloc a 45 cm d’épaisseur et
51 cm de hauteur. Il est retaillé sur la droite du 
panneau pour être ajusté à la hauteur de la marche 
et sur le côté gauche, devenu giron, où il y avait en 
retrait un départ qui a été retaillé. 

La deuxième arrière-marche, posée en retrait 
sur la première, comprend une statue d’homme 
drapé, en calcaire tendre, retaillée pour le rem-
ploi [Fig. 119]. La statue était appareillée, à moins 
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façade, qu’à la première marche de l’escalier, 
toutes deux étant pratiquement au même ni-
veau (de +203 à +208). Dans l’angle nord-est, 
le passage du caniveau est aménagé.

-  Au-dessus de la marche, à droite et à gauche, 
des plates-formes au niveau de +266, en terre, 
avec un parement vertical et une couverture 
en dalles. Celle du sud recouvrait le socle pré-
existant. L’une et l’autre mesuraient 2,20 m de 
large sur 4,50 m de long. Il est plus probable 
qu’il s’agissait de banquettes pour accommo-
der les participants aux banquets cultuels que 
des lieux d’exposition des ex-voto.

-  Entre les banquettes, un degré droit rentrant 
de quatre marches, large de 3 m, montait vers 
la porte du temple. A l’arrivée, il y avait un pa-
lier profond de 50 cm, de plain-pied avec les 
banquettes auxquelles il donnait directement 
accès.

Pour qui se tenait dans la porte ou sur le pa-
lier, le naos présentait donc latéralement des 
banquettes au niveau de l’entrée, et au milieu un 
autel en contrebas, posé sur le dallage enfoncé de 
80 cm et accessible de front par moyen de quatre 
marches. L’intérieur que le visiteur embrassait du 
regard mesurait 4,5 m en profondeur et 7,5 m en 
largeur. Au fond, le monument archaïque entière-
ment préservé avait de quoi surprendre un esprit 
habitué aux canons classiques. C’était un temple, 
complet avec l’autel devant, enfermé dans un 
autre temple, de deux siècles plus récent. Il abri-
tait derrière sa porte l’idole archaïque de la déesse 
assise entre ses lions.

La présence de l’autel indique nettement que 
l’intérieur était à ciel ouvert. Cette impression est 
confi rmée par l’installation du caniveau propre
à évacuer les eaux accumulées dans le creux for-
mé au milieu du naos, tant les eaux de lavage que 
de pluie. On verra plus loin que la condition de 
la corniche du naos fournit un autre indice dans
ce sens. 

Bien entendu, le pronaos avec sa colonnade 
devait être couvert selon la norme générale. Par 
ailleurs, il est possible que les banquettes laté-
rales du naos fussent protégées par des auvents, 
dont toute trace a nécessairement disparu avec les 
murs du temple. Mais l’ancienne chapelle avec sa 
propre toiture n’avait pas besoin d’une protection 
supplémentaire.

Il faut concéder que les solutions parallèles 
ne sont pas nombreuses. Le seul exemple évident,
le temple de Didymes avec son naos au milieu 
d’une cella hypèthre (Voigtländer 1975), relève 

au-delà de la substruction conservée, soit à 1,70 m 
depuis le seuil. La diff érence des niveaux, entre 
+186 et +266, admet quatre marches de 20 cm 
de haut, dont le giron était profond de 30 cm, les 
deux dimensions indiquées par l’étagement des 
arrière-marches de fondation. On arrive ainsi
à restituer un palier de départ, profond de 50 cm, 
installé derrière le seuil et par-dessus l’assise de 
chant adossée aux fondations de la porte.

Ce palier passait en équerre le long des murs 
de la cella, pour buter contre la façade du ḥamana. 
Le bossage de l’assise du podium correspond à son 
niveau; il y avait donc, de part et d’autre du dal-
lage en contrebas au milieu, deux plates-formes 
au niveau de l’entrée. Tout porte à croire qu’elles 
étaient en terre, retenues par un parement de 
front et dallées en surface; en eff et, aucune trace 
des substructions n’a pas été constatée. De telles 
substructions auraient été en revanche néces-
saires si les espaces latéraux avaient été étagés en 
gradins. La banquette qui occupe actuellement le 
côté nord de la cella et qui retenait un remblai de 
terre contre la paroi, appartient à l’étape suivante 
(AđđĆę IV); en eff et, sa forme légèrement arron-
die ne convient pas à cet intérieur, d’autant que 
sa longueur primitive excédait l’espace disponible 
[Fig. 143; voir plus loin, p. 160].

Du côté sud, on s’en souvient, un socle formé 
par deux grosses dalles rectangulaires était instal-
lé contre la façade du ḥamana (voir p. 61). Il a dû 
servir de support à des ex-voto, mais il a néces-
sairement été condamné lors de la construction 
de la cella et recouvert par l’une des plates-formes 
latérales. C’est contre ce socle, du côté du dallage 
de milieu, qu’une marche large de 55 cm a été po-
sée au même niveau, contiguë à la marche d’accès 
du ḥamana [voir Fig. 122]. Qu’elle soit d’origine 
ou rajoutée après coup, elle a certainement été 
prolongée jusqu’à l’escalier, pour délimiter ainsi 
la plate-forme venue remplacer le socle primitif. 
Nous restituons par symétrie le même aménage-
ment du côté nord, avec cette seule diff érence qu’il 
convient d’y réserver le passage du caniveau d’éva-
cuation entre la marche et l’escalier. 

D’après notre restitution, l’intérieur du naos 
se présentait donc comme suit [Fig. 122].

-  Au milieu, un espace dallé de 2 m de large sur 
2,5 m de profondeur, avec l’autel plus ancien 
devant la porte du ḥamana.

-  De part et d’autre, une marche large de 55 cm, 
dont le rebord se trouve à 2,75 m du nu des 
murs latéraux. Elle est contiguë aussi bien à la 
marche d’accès du ḥamana, enfoncée dans la 
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Fig. 120.  Le degré vu d’en haut. À droite, le caniveau d’évacuation des eaux, à côté, une pierre
de la banquette nord d’origine

Fig. 119. Une statue honorifi que retaillée, utilisée comme marche
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l’écart entre les bases s’élève à 198 cm. Les corps
de pilastres ont 79,5 cm de largeur au départ.

Cette dernière mesure, qui correspondait 
certainement au diamètre inférieur des colonnes 
du porche, devait normalement représenter le 
module. En eff et, la largeur des bases égale 1,5 et 
celle de l’écart sur l’axe 2,5 de cette valeur. Bien
entendu, les correspondances sont approxima-
tives, au demeurant dans les limites de quelques 
millimètres: cela résulte autant de l’erreur de 
mesure que de l’erreur de taille. Nous allons
essayer de préciser la valeur du module à partir
des distances plus longues [Fig. 123].

La correspondance entre les bases et les pi-
lastres une fois établie, la travée du temple est 
fi xée du même coup à trois modules, comme elle 
répond bien entendu au double de la largeur de 
la base. La travée sur l’axe égale quatre modules, 
l’écart entre les pilastres étant large de trois mo-
dules sur l’axe et de deux modules partout ailleurs.

La valeur de 53 cm, qui revient plusieurs fois 
dans les mesures de l’édifi ce, notamment pour la 
hauteur des bases et de la corniche, ainsi que pour 
l’épaisseur des murs, représente 2/3 du module. 
Elle est très proche de la coudée dite royale égyp-

d’une situation analogue (un temple archaïque 
conservé ou restauré dans un espace monumen-
tal plus récent), mais l’échelle y est très diff érente. 
D’autres ouvertures hypèthres ont été proposées 
dans la restitution de nombreux temples grecs 
de l’époque classique, avec plus ou moins de vrai-
semblance. Cette solution, populaire au XIXe 
siècle et quasiment abandonnée au cours du siècle 
suivant, a été remise en considération par M.-Chr. 
Hellmann pour certains temples, pour lesquels la 
preuve est souvent diffi  cile à établir (Hellmann 
1993). Notre temple semble fournir un exemple 
assez convaincant de ce procédé.

VI.7  MĴęėĔđĔČĎĊ 
Rappelons que les murs de la cella étaient articu-
lés par six pilastres sur les côtés longs, y compris 
les antes, et quatre sur la face arrière, en comptant 
deux fois les pilastres d’angle. Leurs mesures per-
mettent d’établir la valeur du module qui régissait 
l’implantation du temple. Ainsi, les bases ont cha-
cune entre 119,5 et 120 cm de large, dimension qui 
correspond également aux distances d’une base
à l’autre, sauf au milieu de la face arrière, où 

Fig. 121.  Le bloc en porte-à-faux dans l’angle sud-est du naos, indiquant le niveau de la banquette 
d’origine
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quement égale à 16,5 de module, soit à 13,117 m.
En réalité, cette distance a été mesurée comme 
13,18 m du côté nord et 13,20 m au sud; le total des 
mesures prises pierre par pierre est de 13,19 m au 
sud.

L’erreur dans ce dernier cas est relativement 
importante. On pourra la réduire en ajustant la 
valeur du module: avec 79,9 cm, la disparité est 
éliminée sur le côté long, alors que les autres me-
sures jusqu’ici considérées restent toujours très 
proches des valeurs attendues: 9,19 m pour la lar-
geur arrière, 119,8 cm pour la largeur d’une base, 
53,2 cm pour les parties égales à une coudée.

Le podium, entièrement conservé, mesure 
9,57 m sur le côté ouest (total des blocs 9,50 m) 
sur 18,36 m en longueur. Cela correspond à 12 mo-

tienne, bien attestée dans l’architecture grecque 
avec la longueur de 52,2 à 52,4 cm. Il semble donc 
que ce système de mesure a servi à l’établissement 
du module de notre temple, égal à 1,5 de la coudée 
royale.

Par la multiplication de la donnée de départ, 
on obtient les dimensions d’ensemble au niveau 
des bases: 22,5 modules sur 11,5, La largeur peut 
être vérifi ée sur le mur ouest: alors que la dimen-
sion attendue serait de 9,142 m, la mesure directe 
donne 9,25 m; cependant, les joints de l’appareil 
sont disloqués et le total des blocs mesurés un
à un égale précisément 9,14 m. En longueur, la 
vérifi cation n’est possible que sur le naos: la lon-
gueur du côté long mesurée entre l’angle pos-
térieur et le pilastre d’ante devrait être théori-

Fig. 122. Restitution de l’intérieur du temple
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Le choix de la mesure de départ et du module 
qui en dépend est souvent arbitraire. A Palmyre 
même, des unités diff érentes ont été constatées 
pour le temple de Bel et pour les monuments
de la cour de son sanctuaire,12 pour les temples 
de Baalshamîn,13 de Nabû,14 pour l’édifi ce de
Dioclétien,15 et il y en avait sans doute d’autres.
En l’absence d’une norme généralisée, le choix pou-
vait parfois se trouver infl uencé par des servitudes
topographiques. Ceci est particulièrement plau-
sible dans le cas du temple d’Allat, du fait de sa 
relation au temple ancien qu’il abritait. En eff et,
le nu des murs était dressé le plus près possible
des parois du monument archaïque: celui-ci 
comptait 7,32–7,35 m en largeur, alors que le naos 
mesure dans ce sens 7,48 m sur son mur de fond. 
Cette dimension s’exprime mal en unités em-
ployées par l’architecte du nouveau temple.

On remarquera pourtant que la largeur 
du podium, assise qui entoure de près l’ancien
monument, était de 12 modules, c’est-à-dire de
18 coudées. Avec l’épaisseur du mur d’une cou-
dée et la distance du nu des murs au rebord du 
podium également d’une coudée, la largeur dans 
œuvre devrait mesurer 14 coudées, soit 7,45 m. 
En réalité, l’assise est légèrement plus étroite
(51 cm), ce qui amène la dimension intérieure à la 
valeur observée. La diff érence ne porte pas, en fait,
au podium lui-même, dont le bossage intérieur 
aurait facilement admis la taille à mesure de deux 
coudées. C’est la face du mur qui est repoussée 
de part et d’autre du ḥamana, rétrécissant ainsi
le degré du podium et élargissant d’autant le
naos jusqu’à 7,48 m. Comme l’ancien temple avait
7,35 m de large au nu des murs, l’architecte a sim-
plement dû constater que cette dimension était de 
peu inférieure à 14 coudées de son étalon. Il est 
parti de cette donnée pour établir le plan. 

L’écart entre la largeur de 14 coudées et la lar-
geur réelle (entre 7,45 m et 7,48–7,50 m), loin de 
résulter d’une erreur quelconque, s’explique faci-
lement par le projet architectonique lui-même. 
Les murs sont dressés à la distance nécessaire 
pour donner au bâtiment la largeur hors œuvre 
égale exactement à 11 modules au nu des pilastres. 
En eff et, sans cette correction, on aurait dans
ce sens 14 coudées au milieu, 2 coudées pour 
l’épaisseur des deux murs et encore 12 cm de 

dules sur 23, avec une très bonne approximation, 
à 1 cm près, pour la valeur corrigée du module, que 
l’on peut ainsi considérer comme acquise.

Les cotes des parois au-dessus des bases ne 
sont pas directement commensurables à l’état 
actuel du monument, mais une simple addi-
tion des éléments indique la proportion de 11 sur
16 modules pour le bâti au ras des pilastres. En res-
tituant le porche disparu avec le même module,
la longueur d’ensemble à ce niveau, prolongée à 
la tangente des colonnes, sera de 22 modules, soit
le double de la largeur. Le temple formait donc
à ce niveau un rectangle de 1 : 2.

Fig. 123.  Schéma modulaire du naos
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12  Seyrig. Amy et Will 1975: 119–120 (demi-coudée babylonienne de 27.25 cm).
13  Collart et Vicari 1969, I: 102–103, 109 (pied de 28.75 cm, module 86.25 cm).
14  Bounni 2004: 35 (env. 28 cm).
15  Gawlikowski 1984: 51–55 (29,7 cm).
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tion générale de 1 : 2 (IV 4,1), réalisée également 
par l’architecte d’Allat. La doctrine de Vitruve, 
qu’il reconnaît avoir empruntée à Hermogène 
(III 3,8), architecte et théoricien hellénistique 
(sur Hermogène, voir Hoepfner et Schwandner 
[éd.] 1990), était certainement un bien commun 
à l’époque antonine et inspirait sans doute des
recueils de modèles à usage des architectes. L’un 
de ces modèles a sans doute été suivi dans le cas 
qui nous occupe. Il est donc légitime d’appliquer 
les préceptes classiques pour la restitution du mo-
nument en hauteur.

Le temple étant rasé au départ des pilastres, 
nous ne connaissons directement que les mesures 
du plan, à l’exception de la hauteur du podium et 
des bases. Cependant, plusieurs éléments de l’en-
tablement ont pu être identifi és parmi les pierres 
réutilisées sur le terrain fouillé, dont des blocs de 
la corniche horizontale, l’angle d’un fronton, deux 
éléments d’un tympan et un chapiteau d’ante. 

Ce dernier, remployé dans le pronaos, est 
extrêmement abîmé; on n’y reconnaît plus que 
le kymation de l’abaque et de vagues contours 
d’acanthes [voir Fig. 5]. Cela suffi  t déjà pour iden-
tifi er l’ordre de l’édifi ce comme corinthien. La 
hauteur du chapiteau, complète, est de 80 cm, sa 
largeur était supérieure à 66 cm au départ et peut 
être évaluée au joint montant comme proche de 
l’épaisseur du mur qui est de 53 cm.

La hauteur de colonne devait compter, dans 
un temple systyle, 9 modules et demi, d’ailleurs 
autant que prescrivent Vitruve et Hermogène 
pour le temple eustyle qui avait leur préférence 
(Vitruve, III 3,6 et III 3,10). Cette proportion donne 
dans notre cas la colonne de 7,59 m de haut, dont 
6,26 m pour le fût. 

Il existe six fragments de la corniche, tous 
érodés sauf un qui, heureusement, est en parfait 
état de conservation [Fig. 124]. Long de 1,25 m,
il a 53 cm de hauteur et 1,20 m d’épaisseur au som-
met, le lit de pose ayant 72 cm de profondeur. On 
se souviendra que les pilastres font une saillie de
12 cm sur la paroi de 53 cm d’épaisseur; le surplomb 
de la corniche de l’ordre de 7 cm qui résulte de ces 
données était bien sûr compensé par les fasces de 
l’architrave. De ce dernier, aucun élément n’a survé-
cu, comme c’est d’ailleurs aussi le cas pour la frise. 
La moulure de la corniche se compose, du bas en 
haut, d’un rang d’oves, d’une rangée de denticules, 
d’un astragale et des modillons alternant avec des 
rosettes qui supportent un sima formé par un rang 
d’oves et un talon décoré de feuilles d’acanthe.

On remarquera que les dimensions de ces 
pièces s’accordent avec certaines mesures du

chaque côté pour la saillie des pilastres, soit au total
8,75 m, dimension de 4 cm plus petite que 11 mo-
dules.

Le principe du plan est fort simple. La cella 
forme, au nu des pilastres et aux tangentes des 
colonnes, un rectangle de 1 : 2. Cette proportion 
impose, pour un tétrastyle systyle, où l’entreco-
lonnement égale comme ici deux modules, un en-
trecolonnement plus large sur l’axe et les dimen-
sions du rectangle du bâti de 11 sur 22 modules. 
Le podium déborde d’un demi-module de chaque 
côté et compte ainsi dans l’un et l’autre sens 1 mo-
dule de plus que le bâti. Les parois sont articulées 
à raison de 3 modules par travée, sauf sur l’axe, 
où la travée a 4 modules. La façade du pronaos, 
mesurée d’axe en axe, a 10 modules.

Le système imposait donc la donnée de 12 
modules comme largeur du podium, quelle que 
soit la valeur du module choisi. En l’occurrence, 
le point de départ des calculs était la largeur du 
ḥamana, qui, réajustée, a permis par le procédé 
indiqué ci-dessus d’arriver à fi xer l’unité de base.

Pour plus de clarté, nous donnons un tableau 
des mesures essentielles de l’édifi ce. Elles sont ex-
primées en mètres, partout où c’était pratiquable, 
ensuite en modules et en coudées, au regard de 
la mesure théorique calculée en mètres à partir 
de la valeur admise du module. On voit bien que 
la coudée, pourtant le point de départ, ne rend 
pas compte de la plupart des cotes en nombres 
entiers. En revanche, les mesures exprimées en 
modules présentent des chiff res simples et faciles
à appliquer.

Les dimensions du naos ne sont pas commen-
surables en modules et omises du tableau. Elles 
ne sont pas non plus en rapport avec l’étalon du 
ḥamana, établi comme égal à 30,6 cm (voir plus 
haut, p. 125), mais reprennent les proportions 
du plan de l’ancien temple, qui sont de 3 : 4, La 
correspondance est exacte, à 1 cm de près, entre 
les murs ouest et sud (7,48 m à 9,96 m), le mur 
nord étant plus long de 9 cm par suite de quelque 
erreur. Cette proportion est défi nie par l’empla-
cement du mur de refend, indépendant des murs 
longs et posé sans égard à la trame modulaire.

VI.8  ÉđĴěĆęĎĔē
Le système de la travée courante à trois modules 
(quatre modules sur l’axe), qui imposait au pro-
naos pris entre les axes des colonnes la propor-
tion de 6:10, caractérise le temple d’Allat comme 
systyle, d’après la terminologie de Vitruve (III 3,2). 
Le théoricien recommande par ailleurs la propor-
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rait ainsi 9,45 m de hauteur, y compris le sima
solidaire de la corniche de long pan.

La largeur de la porte a été estimée à 2,50 m, 
d’après une particularité non concluante de la fon-
dation. Il paraît plausible de la réduire à 2,40 m, 
soit à 3 modules (théoriquement 2,397 m), pour 
que la baie puisse correspondre à l’écart entre les 
colonnes sur l’axe. Si l’on admet la porte deux fois 
plus haute que large, comme c’est le cas au temple 
de Baalshamîn, et surmontée d’un linteau ayant un 
module de hauteur (mesuré comme 79 cm, mais les 
fragments sont ébréchés) et d’une corniche resti-
tuée comme égale en hauteur, le couronnement de 
la porte s’élèverait à 6,39 m, soit 8 modules au-des-
sus du niveau de départ, qui est celui du podium.

Deux blocs inclinés ayant fait partie du tym-
pan de front ont été retrouvés devant le temple. 
Celui qui est mieux conservé mesure 135 cm au lit 
de pose, 140 cm au plan incliné, 15 cm et 63 cm 
aux joints verticaux. Ces données indiquent un 
triangle de 1,36 m environ à la fl èche [Fig. 127]. 
Dans l’architecture classique, les frontons des cô-
tés courts sont munis d’une corniche rampante 

bâtiment en place. Ainsi, la hauteur de la corniche 
correspond à l’épaisseur du mur, comme à la hau-
teur des bases; la hauteur du chapiteau répond
à son tour à la largeur du pilastre, alors que le lit de 
pose de la corniche doit représenter l’épaisseur de 
la paroi en haut, comptée avec la saillie du pilastre 
(12 cm) et de l’entablement. L’ensemble obéis-
sait donc à des proportions rigoureuses, comme 
d’ailleurs attendu d’un temple gréco-romain; il 
est légitime de tenter d’en dégager le principe qui 
pourra servir à restituer l’élévation du monument.

Nous avons vu que la hauteur des bases et celle 
de la corniche égalait une coudée, c’est-à-dire un 
pied et demi, comme c’était le cas du temple de 
Baalshamîn, et dans notre cas également 2/3 du 
module. En admettant, selon le modèle vitruvien, 
la même hauteur pour la frise et celle d’un module 
pour l’architrave, on restituera la hauteur de l’en-
tablement entier à 2 1/3 du module, soit à 1,86 m 
[Fig. 125]. Le chapiteau avait un module de hau-
teur, en accord avec la pratique générale, comme 
nous le constatons pour celui d’une ante, qui est 
conservé. L’ordre complet avec l’entablement au-

Défi nition Mesure réelle 
(m)

Modules
(79,9 cm)

Coudées
(53,2 cm)

Mesure attendue 
(m)

Largeur des pilastres 0,795 1 1,5 0,799

Largeur des bases 1,195–1,20 1,5 2,25 1,198

Hauteur des bases, corniche, 
épaisseur des murs 0,53 2/3 1 0,532

Travée courante 2,40 3 4,5 2,397

Travée sur l'axe – 4 6 3,196

Écart entre les pilastres 1,60 2 3 1,598

Écart entre les pilastres sur 
l'axe, largeur restituée de la 
porte

2,40 3 4,5 2,397

Largeur du podium 9,57 12 18 9,588

Longueur du podium 18,36 23 34,5 18,377

Largeur du naos au niveau 
des bases 9,14 11,5 17,25 9,188

Longueur du naos 13,18
(13,20) 16,5 24,75 13,183

Longueur du bâti (restituée) 22,5 33,75 17,955

Largeur du naos au niveau 
des pilastres 11 16,5 8,789

Longueur restituée au niveau 
des pilastres 22 33 17,578

Table 4. Métrologie du temple.
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( Schmidt-Colinet 1986). J’ai admis naturellement 
le même système avec un seul fronton postiche 
pour le temple d’Allat, d’autant plus qu’il y a de 
bonnes raisons de penser que le naos restait à dé-
couvert.

Quelle ne fut donc pas ma surprise de trouver, 
enseveli au pied de l’angle postérieur sud-ouest 
du temple, un bloc représentant l’angle droit d’un 

complète avec le sima. Celui-ci fait donc le tour 
du toit, à l’horizontale sur les côtés longs et ram-
pant sur les côtés courts. Ce modèle est aussi suivi
à Palmyre, par exemple pour le temple funéraire
no 86, où A. Schmidt-Colinet a pu conclure, seule-
ment d’après la présence du sima horizontal sur l’ar-
rière de l’édifi ce, à l’absence du fronton postérieur 
et, du même coup, à l’absence du toit en bâtière

Fig. 124.  La corniche courante du naos et le seul bloc de corniche bien conservé 
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la mouluration au-dessus. La corniche rampante 
était composée des mêmes éléments, avec les den-
ticules et modillons disposés d’une manière inha-
bituelle à la verticale sur les bandes obliques qui 
montent vers la gauche [Fig. 126]. Le sima manque 
entièrement, mais on peut observer une encoche 
oblique qui devait recevoir cet élément rapporté. 
En eff et, un bout de sima brisé en quatre frag-
ments a été retrouvé au même endroit, décoré de 
feuilles d’acanthe comme le sima sur les blocs bien 
conservés de la corniche horizontale [Fig. 128]. 

D’autres encoches, horizontales cette fois, 
servaient sans doute à assembler le bloc du tym-
pan et ses voisins, mais la surface supérieure de 
la pierre était par ailleurs laissée à l’état brut, for-
tement bombée en retrait du front, de façon que 
cette aspérité ne se voyait pas du sol derrière le 
sima rapporté. Il ne semble pas que la présence 
d’un acrotère puisse être envisagée. De même, le 
fragment le mieux conservé de la corniche latérale 
présente une entaille parallèle au rebord du sima, 
à 35 cm de distance de celui-ci, mais cette cavité, 
large de 13 cm et longue de 40 cm ou plus, semble 
être assez mal adaptée à recevoir un chevron de 
la charpente; il s’agit peut-être d’un nid de mer-
lon. Le fait que la surface supérieure du tympan 
arrière soit laissée à l’état brut confi rme l’absence 
du toit en bâtière au-dessus du naos, par ailleurs, 
le toit en terrasse étant tout aussi invraisemblable, 
comme il résulte déjà d’autres considérations.
On restituera quand même une toiture à plat 
au-dessus du pronaos, sinon celui-ci aurait l’air 
inachevé. L’ancienne chapelle et l’autel devant 
restaient ouverts vers le ciel.

La corniche horizontale sous le fronton, iden-
tique à la corniche de long pan moins le sima haut 
de 19 cm, avait donc 34 cm de hauteur, tandis que 
la corniche rampante gardait la hauteur complète 
de 53 cm. Au sommet, le fronton, atteignait donc 
1,94 m de hauteur, et le temple entier celle de
11,27 m au-dessus du podium, qui présente de front 
son lit d’attente au niveau de +2,65 au-dessus du 
niveau 0 (établi au seuil de la porta praetoria du 
Camp). L’apex du temple s’éleverait donc à +13,92, 
pratiquement à la même hauteur que le faîte de 
la colonne honorifi que de Šalamallat (restituée
à +13,66 m) [Fig. 129]. 

Cette restitution est bien entendu théorique, 
car l’élément principal de l’élévation, la hauteur 
de colonne, n’est pas conservée. Qui plus est, la 
restitution du fronton d’après les éléments dis-
ponibles doit être prise avec une marge d’erreur. 
Avec la hauteur du fût de colonne que nous avons 
admis, la façade latérale, mesuré du lit de pose 

tympan [Fig. 126]. Selon toute apparence, le bloc 
gisait près de son point de chute, sous la surface 
de la cour. Il garde un bout de la corniche horizon-
tale de long pan, le départ de celle sous le tympan 
ainsi qu’un fragment de la corniche rampante. 
Bien que le bloc soit gravement abîmé dans sa 
partie supérieure, les moulures horizontales sont 
bien conservées, avec un rang d’oves, une rangée 
de denticules, un astragale et des modillons al-
ternant avec des rosettes, correspondant exacte-
ment à la corniche de long pan décrite ci-dessus. 
Les modillons sont ébréchés et l’on ne voit plus 

0                           50  cm

Fig. 125.  Entablement recoustitué du naos
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Fig. 126.  L’angle sud du fronton arrière du temple. Le bloc préserve le côté sud et le côté tympan

0 25 50 cm



148 PAM Monograph Series 8

Michał Gawlikowski

teur dépassait celle du mur de clôture du témé-
nos de quelques 2 m et son apex se voyait de loin, 
d’autant plus que le sanctuaire se dressait à la
lisière de l’espace bâti de la ville. Les visualisations 
de Daria Tarara rendent bien le contraste entre
le temple et son entourage immédiat [Fig. 130]. 
Mais c’est seulement une fois le seuil du temple 
franchi que le visiteur pouvait se rendre compte 
que ce monument imposant n’était qu’un écrin 
fait pour abriter l’ancienne chapelle contenue
à l’intérieur [Fig. 131]. Le siège propre de la divi-
nité, modeste d’aspect mais vénérable par son 
ancienneté, était revêtu d’un costume classique 
digne de l’ambition des fi dèles, sans pour autant 
y toucher.

des bases au rebord de la sima, aura 9,45 m de 
hauteur [Fig. 129], ce qui ne correspond pas à un 
nombre entier de modules, tandis que la largeur 
du temple au ras des colonnes est de 11 modules 
(8,79 m) exactement, et non de 11 ½ modules, 
comme stipulait Hermogène et Vitruve après lui 
(III 3,7). Cependant, si l’on veut supposer que
la façade formait un carré, on l’obtiendra sans 
peine avec une bonne approximation, en compa-
rant la largeur au niveau des bases et la hauteur 
sans le sima horizontal, 9,20 m et 9,26 m respec-
tivement, soit très près de 11 ½ modules (9,19 m).

Le temple antonin a été inséré dans la cour 
dont les colonnades étaient adaptées à l’ancien 
ḥamana, donc bien plus basses [Fig. 130]. Sa hau-

Fig. 128. Un fragment du sima rampant détaché du fronton arrière

Fig. 127. Restitution du tympan de front 
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Fig. 129. L’élévation du naos restitué: vue latérale nord et vue de front 
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Fig. 130. Visualisation du temple: vu de front et du vol d’oiseau
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Fig. 131.  Restitution du naos AđđĆę III: la coupe longitudinale et la coupe transversale par le naos
et le ḥamana
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statue du fondateur de la cella, érigée sur une 
console du temple déjà en place (Collart et Vicari 
1969, I: 72; Dunant 1971: no 44; IGLS XVII/1: 45). 
Le temple d’Allat, de même tardivement venu 
sur le téménos, est construit après 148 (ci-des-
sus, pp. 31–32). Les deux monuments ont donc 
été élevés à une vingtaine d’années de distance. 
Les deux sanctuaires étaient gérés par la même 
tribu des Ma‘zîn, l’une des quatre que comptait 
le corps civique. Les deux temples sont prostyles 
tétrastyles, dressés sur un podium bas et articulés 
sur les trois côtés par des pilastres. L’un et l’autre 
comprend un adyton, constitué pour Allat par 
la chapelle archaïque, pour Baalshamîn par une 
construction contemporaine du temple, mais 
remplaçant une chapelle analogue dont certains 
éléments sculptés y ont été incorporés (Gawliko-
wski et Pietrzykowski 1980). Il existe donc assez 
de points communs pour considérer l’un par rap-
port à l’autre et comparer leur forme architectu-
rale.

Soulignons d’abord les diff érences. D’abord, 
les proportions générales sont divergentes: le rec-
tangle du bâti accuse le rapport des côtés de 1 : 2 

VI.9  AđđĆę Ċę BĆĆđĘčĆĒńē,
ĉĊĚĝ ęĊĒĕđĊĘ ĈĔĒĕĆėĴĘ 

Une façade carrée est postulée par J. Vicari pour 
le temple de Baalshamîn, où les mesures considé-
rées sont prises à partir du soubassement et com-
prennent aussi le sima restitué (Collart et Vicari 
1969, I: 106 et II: Pl. XIII). Cependant, le système 
proposé pour le temple de Baalshamîn n’est pas 
vérifi able: les cotes ne sont exprimées qu’en pieds, 
et les tableaux de correspondance entachés de 
quelques erreurs.16 Pour leur part, les cotes mé-
triques données dans l’ancienne publication de
B. Schulz sont clairement calculées (B. Schulz 
1932: 122–126, Fig. 154–159), et non mesurées sur 
le monument: elles correspondent toujours à une 
dixième de millimètre à un nombre donné de 
pieds, dont la valeur est d’ailleurs diff érente de celle 
précisée par J. Vicari (29,57 cm et non 28,75 cm).

Quoi qu’il en soit, la ressemblance des deux 
temples est bien réelle et justifi e la comparaison. 
La cella de Baalshamîn, insérée après coup dans 
la cour intermédiaire du sanctuaire, fut dédiée 
en 131 après J.-C. ou peu avant cette date. En fait, 
le texte ainsi daté est honorifi que et concerne la 

Fig. 132. Perspective cavalière du téménos à l’époque antonine 

16  Ainsi, à comparer Pl. XIII et tableau p. 105, le dé de colonne est compté deux fois (avec le socle et avec la base), le fût a un demi-pied de 
plus sur le dessin que dans le tableau, mais un pied de moins que sur la cote correspondante du dessin...
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10 pieds chacune, alors que les côtés longs, qui 
n’ont que quatre pilastres, sont divisés en travées 
inégales, de 12 pieds au milieu et de 11 pieds aux 
extrémités. Fussent-elles réparties de la même 
façon que les colonnes du porche, le naos serait 
carré: en réalité, il a 4 pieds de plus en longueur 

pour Allat, mais de 3:5 pour Baalshamîn. Les pi-
lastres du temple de Baalshamîn ne sont pas dis-
posés à distances égales sur les côtés, mais ils le 
sont sur la face arrière, alors que le contraire est 
vrai pour le temple d’Allat. Le temple de Baalsha-
mîn présente sur la face arrière trois travées de 

Fig. 133. Les temples d’Allat et de Baalshamîn comparés
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publié, et non de 8 modules comme dans le texte
(J. Vicari, dans: Collart et Vicari 1969, I: 105 et
II: Pl. XIII). L’ordre complet y est de 34 pieds
et demi, et non de 34 pieds comme il se doit, car
le dé de bases est compté deux fois: une fois avec
le socle, puis avec la base, comme on peut le 
constater sur le dessin de la planche XIII. La hau-
teur complète jusqu’au faîte du tympan est ce-
pendant la même sur la planche et dans le texte
(44 pieds, soit 11/3 fois la largeur du bâti). 

Pour notre part, nous avons été amené à res-
tituer, en façade du temple d’Allat, les colonnes 
de 9 modules et demi. Le temple d’Allat était, au 
moins pour le plan, une réalisation parfaite du 
type systyle. Les servitudes imposées par le main-
tien du ḥamana à l’intérieur ne se traduisent que 
par les proportions de cet espace. En revanche, la 
situation topographique du temple de Baalsha-
mîn, imbriqué dans une cour exiguë, où il prend 
pratiquement toute la surface disponible entre 
l’autel plus ancien devant et le portique à l’arrière 
auquel le temple est aligné, forçait l’architecte de 
concevoir un édifi ce plus ramassé. Il procède du 
même modèle que le temple d’Allat, mais s’adapte 
aux contraintes du lieu. Etant donné qu’il est 
plus ancien, force est d’admettre l’existence d’un 
prototype commun, rajusté pour Baalshamîn et 
réalisé tel quel pour Allat. Les deux architectes 
étaient formés à la même école, à moins que les 
deux temples ne fussent construits par le même 
homme.

qu’en largeur. Enfi n, les dimensions du temple et 
de ses parties s’expriment en pieds, plutôt qu’en 
modules de 3 pieds.

En revanche, le porche des deux temples pré-
sente un agencement identique. Camoufl ée par 
l’échelle métrique, cette ressemblance ressort 
clairement si l’on compare les plans redessinés
à l’échelle du module, abstraction faite de sa va-
leur absolue [Fig. 133]. Soumis à cet artifi ce, les 
deux porches se recouvrent exactement, avec leurs 
travées de 3 modules sur les côtés et de 4 modules 
sur l’axe, ce qui répond à la défi nition vitruvienne 
du mode systyle, caractérisé par les entrecolon-
nements de 2:3:2 en façade et deux fois 2 modules 
en retour. Ainsi, le porche considéré entre les axes 
des colonnes et des antes garde le rapport de 3 : 5 
(6 : 10 modules). La largeur du temple au ras des 
pilastres est de 11 modules dans les deux cas.

Voici, pour résumer ce point, les proportions 
comparées de deux temples (Table 5)

Ce tableau montre bien que le module, qui 
rend parfaitement compte du plan du temple 
d’Allat, n’était pas utilisable pour les côtés longs 
de Baalshamîn, dont l’articulation est par consé-
quent calculée en pieds ou en tiers du module. En 
revanche, les dimensions de la façade se laissent 
exprimer en modules de la même façon d’un 
temple à l’autre.

La hauteur de colonne (sans chapiteau) est, 
pour Baalshamîn, de 81/6 de module, soit 241/3 
pieds, si l’on doit se fi er à la trame du schéma

Valeur ou rapport
considérés

Allat
(modules)

Baalšamîn
(pieds)

Baalšamîn
(modules)

Côtés du podium 12:23 36:58 12:191/3

Ensemble du bâti 11:22 33:55 11: 181/3

Naos avec pilastres 11:16 33:37 11: 121/3

Naos d'axe en axe 10:15 30:34 10: 111/3

Porche d'axe en axe 10:6 30:18 10: 6

Largeur des pilastres 1 3 1

Entrecolonnement 2 6, 7, 8, 9 2, 21/3, 22/3, 3

Travée courante 3 9, 10, 11 3, 31/3, 32/3

Travée sur l'axe 4 12 4

Table 5. Métrologie comparée Allat / Baalšamîn
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VII.1 LĊ ĘĆĈ
La destruction du temple d’Allat est datée, comme 
on le verra plus loin, du règne de Théodose, mais 
les ruines ont gardé maintes traces d’un saccage 
antérieur, suivi d’une remise en état. Tout in-
dique que cette restauration a dû se contenter 
des moyens de bord. Les altérations ont été néan-
moins radicales et donnent ainsi la mesure des ra-
vages qui les avaient précédées. 

La date de la première destruction est évi-
dente: elle a suivi la prise de Palmyre par Auré-
lien. Il semble que la première prise de Palmyre 
en août 272 n’ait pas nécessairement entraîné 
de destructions importantes (voir Gawlikowski 
1971; Will 1992: 195–197). En revanche, le retour 
des légions après la révolte d’Apsaïos, fi n 272 ou 
début 273, n’a vraisemblablement pas ménagé la 
ville rebelle. Non seulement le sac de la ville est 
la seule occasion imaginable des violences subies 
par le sanctuaire, mais des preuves matérielles, 
en l’occurrence deux monnaies au nom d’Auré-
lien et de Wahballat, frappées à Antioche en 271 
ou la première moitié de 272 et qui n’ avaient sans 
doute pas circulé longtemps, ont été retrouvées: 
l’une dans une tranchée de fondation du témé-
nos restauré (I.256), l’autre sous un dallage refait 
de la cella du temple (I.257). Le sanctuaire, situé 
en bordure de la zone urbaine, était particuliè-
rement vulnérable aux excès de l’armée, revenue 
venger le massacre de la garnison laissée sur place 
après la reddition de la ville en été 272. 

L’Histoire Auguste contient une lettre apo-
cryphe d’Aurélien, ordonnant la restauration du 
temple du Soleil avec le produit du pillage (His-
toria Augusta, Vita Aureliani XXXI 5). Même si 
l’on y reconnaissait un noyau de vérité, il serait 
diffi  cile de rapporter ce renseignement au grand 

temple de Bel, comme l’ont souvent fait les com-
mentateurs modernes: ce dieu n’était pas solaire, 
et Aurélien lui-même, selon une autre source, le 
distinguait d’Hélios; enfi n, le sanctuaire de Bel ne 
semble pas avoir souff ert lors du sac. Le temple du 
Soleil se trouvait probablement dans les mêmes 
parages que celui d’Allat, à se fi er aux trouvailles 
d’inscriptions, mais il n’a pas été identifi é sur le 
terrain et sans doute il n’a jamais été restauré
(p. 90–91). La prétendue initiative d’Aurélien me 
paraît donc inventée de toutes pièces, ce qui ne 
surprend guère s’agissant de l’Histoire Auguste. 
Allat, en tout cas, n’a pas profi té des largesses im-
périales; au IVe siècle, son temple n’était qu’une 
ruine sommairement aménagée.

VII.2 LĆ ėĊĈĔēĘęėĚĈęĎĔē
L’activité a dû y reprendre aussitôt après le sac.
Si peu nombreux qu’ils soient, les témoignages 
épigraphiques de la survie de la ville fournissent 
la preuve de la continuité des cultes de Bel, d’Arṣû, 
de Baalshamîn.17 Il serait étonnant qu’il n’en soit 
pas de même pour le sanctuaire d’Allat. Les res-
ponsables ont dû improviser pour satisfaire au 
plus vite aux exigences cultuelles. D’autant plus 
frappant est le changement intervenu à l’intérieur 
du naos: l’ancien ḥamana a disparu. Il n’en au-
rait certainement pas été ainsi, pour peu qu’il fût
récupérable.

La transformation du quartier en camp mi-
litaire n’est pas exactement datée. L’inscription 
bien connue qui commémore la fondation des 
castra au nom des tétrarques est de ce fait même 
postérieure à 293; la mention du gouverneur Sos-
sianus Hiéroclès fi xe le terminus ante quem à 303 
(IGLS XVII/1, 121), Cependant, le texte est inscrit 

CHAPITRE VII

LA SURVIE DU TEMPLE D’AURÉLIEN À THÉODOSE ȍALLAT IVȎ

17  Pour Bel, voir note 105; pour Baalshamîn, Dunant 1971: No 31, p. 43, et IGLS XVII/1, 154 (302 après J.-C.); pour Arṣû, As‘ad et Gawli-
kowski 1986/87: 167, mais voir IGLS XVII/1, 81, pour une date plus haute.
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VII.3 LĊ ęĊĒĕđĊ ęĆėĉĎċ
Pour restituer l’aspect de ce temple tardif, il 
convient d’abord d’estimer ce qui a pu subsister du 
bâtiment de la phase précédente. Il est probable 
que les murs de la cella restaient toujours debout, 
au moins en partie, car les assises conservées sont 
à l’état où les a laissées l’entreprise plus tardive 
de démontage, sans aucune trace des réparations 
intermédiaires. Les quatre fragments du linteau 
ont été remployés dans les constructions du Ve 
siècle, ce qui aurait été diffi  cilement possible si 
la porte du naos était déjà disparue depuis plus 
d’un siècle. La même remarque s’applique à l’au-
tel, dont la base est restée à l’intérieur du temple, 
tandis que le couronnement a été remployé avec 
les blocs du linteau. Le cas du porche est moins 
clair: ses colonnes, avec leurs bases et l’entable-
ment, n’ont pas été retrouvées, alors que la mai-
son tardive sur le téménos a employé plusieurs 
colonnes empruntées ailleurs, comme si celles du 
pronaos n’étaient plus disponibles. Il serait éton-
nant que la cella n’ait point subi de dégâts lors du 
sac d’Aurélien, alors que le ḥamana qu’elle renfer-
mait a été démoli au point de rendre sa remise en 
état impratiquable.

Le socle de la statue primitive est cassé en 
deux, ce qui implique la destruction de l’idole et la 
chute de lourds blocs des parties hautes [Fig. 134]. 

sur la porte de la chapelle aux enseignes et marque 
ainsi l’achèvement des principia. L’installation de 
la garnison a bien pu précéder ce moment de plu-
sieurs années. La légion Ia Illyricorum, qui est at-
testée à cet endroit par la Notitia Dignitatum un 
siècle plus tard, semble avoir été créée déjà par 
Aurélien, et Palmyre aurait bien pu être sa pre-
mière garnison (Juchniewicz 2013).

Les changements qui ont aff ecté le témé-
nos suite à l’implantation du Camp portent la 
marque d’un eff ort organisé et des moyens ap-
propriés, ce qui n’est pas, de loin, le cas pour le 
temple. Il semble donc raisonnable de conclure 
que celui-ci a été aménagé très vite par les 
Palmyréniens eux-mêmes, avant l’ouverture du 
chantier militaire.

Une fois enfermé dans les limites du Camp,
le sanctuaire est devenu, à coup sûr, diffi  cile-
ment accessible à la population civile [voir Fig. 
1]. Il devait être fréquenté surtout par les soldats 
pour qui, au moins ceux du premier enrôlement,
Allat-Athéna représentait également Minerve, 
déesse traditionnellement associée à la religion 
des armées. C’est ainsi que le temple a survécu 
jusqu’à l’abolition de tout culte païen par l’autorité 
impériale, dans les années 380, Il est remarquable 
qu’il ait été si longtemps toléré au milieu d’un 
camp des troupes régulières de l’empire chrétien.

Fig. 134. La dalle de la statue ancienne derrière le baldaquin de la statue nouvelle
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Il est impossible de concevoir, en eff et, une 
récupération aussi systématique de l’appareil des 
parois, même des pierres irrégulières de blocage 
à l’intérieur des murs, s’il avait été simplement 
question de déstruction. Ce n’est pas l’entreprise 
de démontage à la fi n du IVe siècle qui a fait dispa-
raître les parois de l’ancienne chapelle, mais plu-
tôt celle de restauration un siècle plus tôt. 

Quatre socles de colonnes, solidaires avec 
leurs bases, ont été implantés de part et d’autre 
des grandes dalles qui subsistent de la chapelle 
condamnée. Ils ne sont pas uniformes. Les deux 
socles placés à l’arrière, contre le chambranle 
bloqué de la niche primitive, reposent sur des 

La cassure est recouverte d’un muret posé sur le 
rebord antérieur du socle, qui marque le rétablis-
sement du temple; elle est donc antérieure à cette 
reconstruction. La niche une fois condamnée 
par ce blocage, quatre colonnes ont été installées 
par-devant. Leur position est incompatible avec 
la présence des murs du ḥamana encore en place. 
Saccagé en 272/273, celui-ci n’a donc pas été res-
tauré. La disparition de l’idole archaïque rendait 
sans doute une telle entreprise inutile. Le fond du 
naos fut réaménagé en conséquence, les murs de 
la chapelle abolis et nivelés à peu près au niveau 
actuel, c’est-à-dire celui du sol de front et sur les 
côtés, celui du podium à l’arrière [Fig. 135].

Fig. 135.  Le fond du naos avec le baldaquin et, à gauche, une ancienne base devant le ḥamana
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veaux diff érents, était évidemment déterminé 
par la hauteur primitive des colonnes de remploi. 
Nous n’avons aucun élément de l’entablement 
qu’elles avaient porté.

La pauvre qualité de cette installation, mon-
tée avec les moyens de fortune, suffi  rait déjà 
pour démontrer sa date tardive. La position des 
colonnes confi rme le changement radical dans 
l’aménagement du naos: la porte du ḥamana a dis-
paru, comme les montants de la niche, et le socle 
de la statue primitive a été obstrué.

Le dallage reposé, qui couvre la base du 
socle de gauche, continue en ligne droite, avec 
une seule rangée de dalles, vers le mur sud de la 
cella, et ne s’arrête qu’aux blocs saillants de l’an-
cien degré du ḥamana. Trouvée par-dessous, une 
monnaie d’Aurélien et Wahballat (I.257), datable 
de 271/272, confi rme la prompte restauration du 
temple après le sac. À droite, les dalles replacées 
débordent sur la fondation du mur de front du ḥa-
mana. Tout cela démontre clairement que le mur 
de façade de part et d’autre de la porte disparue, 
ainsi que les murs latéraux, ont été également 
démontés jusqu’aux fondations. Les surfaces ain-
si découvertes ne semblent pas avoir été pavées, 
mais plutôt égalisées avec une mince couche de 

plinthes improvisées, composées chacune de 
plusieurs plaques posées sur le dallage. Le socle
de gauche présente sur chacun de ses côtés, larges 
de 65 cm, un cadre rectangulaire en creux, celui de 
droite est un dé parallélépipède de 67 cm de côté, 
sans moulure, et sa base comprend le départ de la 
colonne. Bien que de hauteur diff érente, respecti-
vement 55 cm et 68 cm, les deux socles atteignent 
au lit d’attente le même niveau de +284, grâce
à leurs plinthes ajustées à cet eff et. Les socles de 
devant, en revanche, sont assortis. Ils mesurent 
65 cm de côté et 85 cm de haut. Ils portent en bas 
et en haut une moulure avec tore et cyma, mais 
la moulure inférieure de chacun est cachée sous 
le dallage, qui a été enlevé et reposé, pour assu-
rer le niveau voulu au lit d’attente des socles: +269
à gauche et +264 à droite [Fig. 136]. Cette opéra-
tion n’aurait pas été possible si le chambranle de 
la porte du ḥamana était encore conservé. En eff et, 
ces deux socles se placent directement de part
et d’autre du seuil resté en place.

Ces quatre socles étaient destinés à suppor-
ter des colonnes de 41 cm de diamètre. Deux frag-
ments des fûts cassés sont restés dans le temple, 
tombés sur le dallage, hauts de 77 cm et de
105 cm. Le lit d’attente des bases, situé à trois ni-

Fig. 136. La moulure d’un des socles du baldaquin, prise sous le dallage
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tendre et provient sans doute du parement de 
l’édifi ce archaïque; une mortaise est creusée dans 
l’une des faces du bloc. Le blocage était aligné sur 
le rebord du socle primitif, un moellon obstruant 
la rainure de droite au moment de la découverte. 

Un autre remploi de même origine présente 
un cas plus complexe: il s’agit d’un chapiteau 
fragmentaire de pilastre, que nous avons discuté 
plus haut et attribué à l’angle antérieur nord du 
ḥamana [p. 44 et Fig. 23]; la pierre porte sur son 
lit d’attente, qui n’est pas celui d’origine, trois 
trous de scellement disposés d’une façon irrégu-
lière; ils gardent encore les restes de tenons en 
bronze [Fig. 138]. Autant ce dispositif ne trouve 
pas d’explication raisonnable s’agissant d’un cha-
piteau d’angle du ḥamana, autant il fait penser
à la technique habituelle de fi xer les statues. L’écart 
entre les mortaises indique que la pierre pouvait 
bien accueillir la statue d’Athéna, trouvée préci-
sément juste à côté. Si l’hypothèse est invérifi able 
(car les pieds de la statue ont disparu), elle rend 

terre qui a recouvert les aspérités des pierres lais-
sées en place.

Deux blocs de l’ancien degré présentent du 
côté intérieur des entailles qui paraissent ne re-
monter qu’à cette même époque [voir Fig. 18]. 
On n’en conçoit pas l’utilité plus tôt, lorsque les 
pierres étaient noyées dans l’appareil du ḥamana. 
Ces entailles sont circulaires, de 23 cm de diamètre 
environ, et situées approximativement sur la ligne 
passant par l’axe des socles avant du tétrastyle tar-
dif. Il s’agit sans doute de quelque dispositif des-
tiné à fermer l’espace correspondant au ḥamana 
démoli, mais les traces en sont bien indistinctes. 

La niche au fond a été fermée par une cloi-
son Nous avons retrouvé en place un bloc de chant 
passant par-dessus la rainure qui avait accommo-
dé, dans notre restitution de l’état AđđĆę I, le lion 
de gauche. Cette pierre était attachée, au moyen  
de quelques moellons, au fragment conservé du 
jambage, et contiguë au socle de colonne tardive 
par-devant [Fig. 137]. Elle est en calcaire jaune 

Fig. 137.  La cloison (incomplète) passant sur la dalle de statue entre les murs nord et sud, délimitant 
l’amas des pierres du ḥamana détruit. La pierre de bout sur le dallage est celle de la photo
suivante
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architectural et des monuments fi gurés relatifs
à cet édifi ce y ont été rassemblés et renfermés 
dans une espèce de favissa en hauteur, avant qu’ils 
ne disparaissent défi nitivement lors de la seconde 
destruction. On remarquera que le milieu de ce 
massif, entre le socle de la statue primitive et le 
mur arrière de la cella, a été trouvé évidé jusqu’au 
sol vierge, alors que les pierres brutes sur les
côtés subsistent toujours. Tout porte à croire que 
le contenu en avait été enlevé et détruit. Quelques 
sculptures archaïques ont été dispersées dans la 
cella même, dans la couche de destruction. Il ne 
semble pas que le volume de ce massif à reliques 
fût très important. C’était plutôt une plate-forme, 
ne dépassant probablement pas le niveau conser-
vé sur les côtés.

L’ancienne plate-forme du nord fut rempla-
cée par une banquette remployée [voir Fig. 143]. 
Légèrement arrondie, elle fut installée en dehors 
du dallage, impliquant la disparition de la marche 
que nous avons restituée par symétrie à cet en-
droit. Monolithe, la banquette qui avait à l’origine 
plus de 3 m de longueur ne tenait pas dans l’es-
pace qui lui avait été alors réservé. Elle a donc été 
coupée aux extrémités, un bout tourné tête-bêche 
remployé à côté, en bordure du caniveau qui 
longe le degré d’accès du naos. Le bloc présente 
une margelle haute de 20 cm et large de 12 cm, qui 
surmonte la surface destinée aux couverts, large 
de 34 cm. L’inscription sur la margelle est mal-
heureusement trop fragmentaire pour être utile 

compte au moins des traces que porte la surface 
secondaire du bloc. Tout ce passe donc comme si 
une pierre provenant des parties hautes de la cha-
pelle archaïque avait été récupérée pour servir de 
socle à la statue installée sous la couverture des co-
lonnes, elles aussi de remploi. 

Le parement du mur de fond, dont les pre-
mières assises restent toujours en place de part et 
d’autre de la niche, fut en même temps doublé de 
blocs empruntés à d’autres parties de l’ancienne 
chapelle. À gauche, ces pierres sont amoncelées 
sans soin entre le socle de colonne et le rebord 
sud du dallage. À droite, deux blocs posés de bout 
rejoignent les restes du blocage d’origine, pour 
former ensemble un muret légèrement courbe 
qui touchait la paroi de la cella [Fig. 135]; il était 
recouvert de plâtre qui renforçait également le 
joint du lit de pose avec le dallage d’origine, aussi 
bien qu’avec le sol nu plus loin. Cet arrangement 
se répétait sans nul doute de l’autre côté, où il 
n’est plus conservé. Il confi rme la disparition des 
murs latéraux du ḥamana. Son appareil disparate 
ne saurait supporter une paroi de quelque hau-
teur.

Ainsi, la partie arrière du temple, correspon-
dant à l’épaisseur du mur de fond de la chapelle y 
compris la niche bloquée, fut transformée en un 
massif réservé, où des vestiges du premier temple, 
notamment une bonne partie du noyau en «pierres 
bleues» (voir p. 25), avaient été pieusement gar-
dés. Il paraît probable que des fragments du décor 

Fig. 138.   La partie inférieure du chapiteau de pilastre du ḥamana, avec les mortaises secondaires pour
fi xer la statue d’Athéna et, à droite, le chapiteau en vue axonométrique
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Fig. 139. Plan du naos à l’état AđđĆę IV 
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VII.4 LĆ ĘęĆęĚĊ ĉ’AęčĴēĆ
La niche primitive devenue inutilisable, le 

culte s’est déplacé devant, où un espace désormais 
ouvert, dallé au milieu, fut muni de colonnes, deux 
contre la plate-forme au fond et deux sur la ligne 
de la façade démontée. Elles encadraient l’empla-
cement de la statue d’Athéna, retrouvée tombée 
de son socle improvisé et roulée au pied du mur 
nord du temple [Fig. 140]. Le torse gisait sur le 
bas-côté nord, alors que de menus fragments, 
entre autres ceux de la tête [Fig. 141], une partie 
du bras droit, des doigts de la main gauche et un 
morceau de bouclier, sont restés sur le dallage du 
milieu. Un seul fragment, partie de l’épaule droite, 
a été retrouvé remployé en dehors de la cella. Tout 
cela a permis au sculpteur Józef Gazy de remettre 
la statue sur pied au Musée de Palmyre, avec tous 

[Inscription 29, Fig. 226]. Un remblai de terre 
entre cette pierre et le mur latéral du temple, large 
de 1,40 m en moyenne, était stérile. Il pourrait très 
bien remonter au IIe siècle et représenter un résidu 
de la plate-forme d’ AđđĆę III, mais celle-ci allait 
certainement plus haut que le niveau secondaire 
indiqué par la margelle, à +229, À l’endroit où la 
banquette s’arrêtait, en ligne avec la fondation de 
la façade du ḥamana, le remblai était désormais
à découvert, du fait de la disparition de ce mur,
et retenu simplement par une couche de plâtre, 
bien conservée au moment de la découverte. 
Le remploi de la banquette indique la pratique 
des repas cultuels, peut-être en continuation de 
l’usage de la phase précédente, assez probable. 
En face, il ne subsiste aucune trace d’installation
attribuable à la période tardive.

Fig. 140. Le torse d’Athéna au moment de la découverte
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Fig. 141.  Les morceaux de la tête d’Athéna tirés des décombres et la tête restaurée par Józef Gazy, 1975.
À droite, la statue d’Athéna dressée sur le chapiteau-base
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dit libanais, tardivement imité à Palmyre d’après 
le modèle héliopolitain, mais, à la diff érence des 
temples du Liban, installé de plain-pied avec la 
cella et non exhaussé sur une estrade (Wiegand 
1923: II:Pl. XVII; voir Will 1959). Dans le cas étu-
dié, il aurait 3,05 m de large sur 1,85 m de pro-
fondeur, mesuré entre les axes des colonnes. Ces 
proportions sont évidemment imposées par la 
forme du dallage d’origine: les socles sont venus 
fl anquer les grandes dalles du milieu, en évitant 
les saillants, notamment le seuil et la marche de-
vant la niche. Il paraît cependant probable que le 
tétrastyle servait non seulement à protéger la sta-
tue, mais aussi à supporter une toiture sur toute la 
largeur de la cella. 

Lors du sac d’Aurélien, la ruine du ḥamana
a laissé toute la surface du naos (qui n’a jamais 
porté de toit, selon notre restitution) entière-
ment à découvert. Pour le couvrir, il aurait fallu 
des poutres de presque 8 m de longueur, donc 
du bois importé. En revanche, la répartition de 
la partie arrière en trois nefs, larges de 2,00 m 
sur les côtés et de 2,70 m au milieu, en mesurant 
entre les fûts de colonnes et les murs, aurait per-
mis d’employer des pièces de bois plus courtes, 
récupérées dans quelque maison ruinée. La dis-
tance des colonnes du mur de fond, 2,50 m, est 
parfaitement compatible avec cette hypothèse. 
L’usage d’architraves en pierre n’est pas probable, 
car elles seraient restées en place après la destruc-
tion fi nale du temple.

La couverture de l’adyton ne saurait s’élever 
bien haut. Les colonnes de 41 cm de diamètre de-
vaient avoir environ 3 m de hauteur, soit entre 7 
et 8 modules. Avec les fûts de 7 modules (2,87 m) 
à l’ouest et de 7,5 modules (3,08 m) vers l’avant, 
on obtiendrait, grâce à la diff érence de hauteur 
entre les socles, un lit d’attente uniforme au ni-
veau de +570 environ. En admettant l’emploi de 
chapiteaux assortis, l’entablement aurait été posé 
au niveau de +610, soit à 4,10 m au-dessus du sol 
[Fig. 142]. Les poutres devaient donc trouver ap-
pui à la mi-hauteur des murs de la cella, dans des 
nids creusés dans l’appareil du IIe siècle. La dis-
parition des murs empêche de vérifi er la présence 
éventuelle de ces nids. 

Cette toiture ne pouvait évidemment pas 
s’étendre jusqu’à la porte, dont la baie s’éle-
vait probablement à +745, donc de 1,30 à 1,40 m 

les fragments retrouvés [Fig. 141, voir Sculpture 

20, p. 218]. 
À l’époque antonine, quand cette sculp-

ture a été exécutée, elle n’a pas pu faire l’objet de 
culte dans notre temple.18 Cette fonction restait 
attachée à l’antique idole qui remontait aux ori-
gines du sanctuaire. Ce n’est qu’après la destruc-
tion de celle-ci et la condamnation de sa niche 
que la statue classique d’Athéna a assuré la re-
lève. Il est d’ailleurs diffi  cile d’imaginer où, dans 
le temple du IIe siècle, elle aurait pu trouver une 
place digne d’un ex-voto aussi prestigieux. De 
même, il serait étonnant que la statue d’Athéna ait 
pu être miraculeusement préservée plus ou moins 
intacte, alors que l’intérieur du temple a été sac-
cagé de fond en comble. Le fait que la statue ait 
été conservée signifi e qu’elle ne se trouvait sim-
plement pas là au moment du sac. Elle a dû être 
récupérée quelque part par les responsables du 
culte qui ont décidé de présenter à la vénération 
des fi dèles une œuvre de valeur dans un cadre plus 
simple du temple du IVe siècle. Comme l’importa-
tion n’était pas envisageable en ce moment diffi  cile 
et que la statue n’ait sans doute jamais été exposée 
à l’air libre, il faut admettre qu’elle appartenait 
initialement à quelque édifi ce public de la ville. 
On se souviendra que plusieurs statues de marbre 
importé, ou plutôt leurs débris, ont été retrouvées 
dans les thermes de Dioclétien (Wielgosz 2000: 
96–98; Wielgosz et al. 2002: 389–401). L’habitu-
de de décorer de tels établissements de statues de
divinités était bien sûr largement suivie à l’époque 
impériale. Exécutée à Athènes au IIe siècle après 
J.-C. d’après un original de l’époque classique qui 
se trouvait au temple d’Arès de l’Agora, cette sta-
tue est devenue ornementale, avant de retrouver sa 
fonction cultuelle d’origine (voir p. 221). 

VII.5 LĆ ĈĔĚěĊėęĚėĊ
Autant l’autel du premier temple est toujours res-
té en place, autant les plates-formes latérales de 
la cella antonine ont disparu. Les quatre colonnes 
disposées autour de la statue d’Athéna suggèrent 
à première vue l’existence d’un baldaquin té-
trastyle, pareil à celui qui a été restitué graphique-
ment dans le temple dit de Bacchus à Baalbek et 
dans certains temples voisins du sanctuaire hé-
liopolitain. Ce serait ainsi un exemple d’adyton 

18  Cette conclusion ne s’est pas imposée à nous tout de suite. Je l’ai formulée seulement dans Gawlikowski 1996; voir 2008a. Par
conséquent, la statue était longtemps considérée comme faisant partie du temple du 2e siècle. 
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Fig. 142. Le naos tardif: coupe longitudinale restituée et coupe transversale 
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Il apparaît ainsi que la continuité du lieu 
de culte a été sauvegardée. Le ḥamana, avec ses 
murs, sa niche et son idole, avait bien disparu, 
mais la surface correspondante, mise sous toit, 
renfermait sans doute tout ce qui a pu être sauvé 
de l’ancien temple. Les entailles dans les fonda-
tions anciennes de part et d’autre des colonnes 
indiquent la présence d’une espèce de clôture, 
peut-être seulement sous forme d’un chancel. Cet 
adyton nouveau, ainsi délimité sur l’emplacement 
exact de l’ancien, abritait désormais la statue 
classique d’Athéna, en remplacement du maṣṣeba
archaïque. 

plus haut. D’ailleurs, aucune trace dans la partie 
avant du naos n’autorise à postuler la présence de
colonnes alignées sur celles en place; la position 
de la banquette sur le côté nord écarte même 
cette possibilité sans appel. Une base (diamètre 
au lit de pose 90 cm, hauteur 45 cm), retrouvée 
dans les décombres du côté sud, est trop grande 
pour se prêter à ce remploi. Il est bien possible, en 
revanche, d’admettre des auvents plus ou moins 
solidement installés sur les deux côtés, où le sol 
nu, comme le remblai en terre de la banquette, 
exigeait plutôt une telle protection. Le dallage au 
milieu avec son autel semble cependant être resté 
à ciel ouvert comme auparavant, desservi par le 
caniveau qui remonte à l’état précédent. 

Fig. 143.  La banquette tardive sous le mur nord du temple. À gauche, la marche devant le seuil du 
ḥamana, en bas, la marche devant le base sous le mur sud; à droite au fond, blocs de la
banquette primitive appuyés contre la fondation du refend
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VIII.1  LĊĘ ĒĚėĘ ĉ’ĊēĈĊĎēęĊ
Les limites de l’aire sacrée au IVe siècle, telles que 
les a défi nies la fondation du Camp tétrarchique, 
sont déjà esquissées ci-dessus. Autant le mur 
ouest 3 et les parties adjacentes des murs longs 
ont respecté la forme rectangulaire d’origine, tout 
en retrécissant quelque peu la cour, autant le tracé 
est, avec la porte d’entrée, a changé d’orientation 
pour se conformer au parcours de la via princi-
palis passant désormais au-devant [Fig. 144]; un 
fl échissement du dernier secteur des murs longs 
rendait l’angle de rencontre avec le mur de façade 
remonté plus proche de l’angle droit.

La reconstruction du mur de front faisait 
partie des travaux d’implantation du Camp et le 
nouveau mur porte toutes les caractéristiques que 
nous relevons d’habitude dans les réalisations té-
trarchiques: sur une fondation en blocage, la pa-
roi est composée de grosses dalles mises dos à dos, 
selon la technique développée à Palmyre au cours 
du IIIe siècle et employée couramment par les bâ-
tisseurs du Camp, notamment dans les principia 
et le horreum (voir Barański 1991). Nous avons 
déjà signalé plus haut des remplois utilisés dans 
ces deux monuments et provenant vraisembla-
blement du sanctuaire (p. 110). Le nouveau mur 
est du sanctuaire ne semble pas avoir utilisé de 
blocs caractérisés comme remplois: même si les 
grandes dalles lisses étaient empruntées à d’autres 
constructions, elles donnaient bien l’impression 
monumentale et un fond digne de la colonnade 
cannelée replantée sur le nouveau stylobate de la 
rue transversale du Camp. 

Au-delà de l’angle du sanctuaire, vers le sud, 
une fondation orientée de même continue, après 
une courte lacune, sur quelque 9 m, puis disparaît 
avant d’atteindre, avec un léger décalage, l’angle 
postérieur de la rangée des pièces alignées sur la 
via praetoria [Fig. 145]. Le mur correspondant 
a été rasé avant la construction de la maison du 
téménos (AđđĆę V). Une monnaie d’Aurélien et 

Wahballat retrouvée dans sa fondation et qui date 
de 271–272 (I.256, p. 228) permet de penser que la 
via principalis a pu être tracée même avant Dio-
clétien, peut-être peu après le sac du sanctuaire. 

Le bout nord de cette fondation est coupé 
net à 2,40 m de la fondation du mur qui jouxte 
la porte d’Allat, mais l’ancienne fondation du mur 
sud passe entre les deux [Fig. 145, voir Fig. 58].
Il n’est pas clair comment cet endroit avait été 
aménagé avant la destruction fi nale du temple 
et la construction de la maison sur son téménos. 
C’est précisément à cet endroit-là que l’entrée et le 
vestibule de cette maison ont été installés.

Deux autres fondations courent parallèle-
ment vers le sud. L’une d’elles, doublée sur une 
partie de son parcours par une autre fondation 
qui la touche, passe à 3,20 m de distance, appuyée 
contre le mur arrière de la première pièce des 
contubernia de la via praetoria, qui gardent jus-
tement la même largeur. Cependant, on ne voit 
pas de traces d’un mur transversal qui aurait dé-
fi ni deux pièces de la même profondeur de 4 m 
que celles qui subsistent sur la via praetoria et qui 
seraient alignées sur les pièces A8 et A9 de la mai-
son à péristyle [Fig. 146] qui sont conservées plus
à l’ouest. Il faut supposer que ces pièces étaient 
plus profondes, d’environ 6 m, et que leur fonda-
tion nord était tout simplement identique à celle 
qui a reçu ensuite le mur terminant au sud la mai-
son à péristyle. Une autre fondation, repoussée un 
peu vers l’ouest par rapport à la trame idéale régu-
lière, a été retrouvée dans un sondage à 3,80 m de 
distance, mais touchant l’ancienne fondation sud 
du téménos. Elle contenait plusieurs fragments 
funéraires remployés. Il est donc vraisemblable 
qu’il y avait là encore une rangée de contubernia, 
trois rangées en tout entre la via praetoria et le té-
ménos encore en usage au IVe siècle. Deux pièces 
de la rangée médiane ont subsisté comme dépen-
dances de la maison à péristyle, deux autres ont 
été supprimées.

CHAPITRE VIII

LE TÉMÉNOS À L’ÉTAT TARDIF ȍALLAT IVȎ
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Fig. 145.  Une fondation trouvée sous le dallage de la pièce A2. Dans l’angle de la pièce, un soffi  te sculpté 
récupéré dans un tombeau

Fig. 144.  Perspective cavalière du téménos à l’état tardif. Cette tentative retient l’existence continue du 
pronaos et ses colonnes, moins probable que la proposition précédente 
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VIII.2 LĊĘ ĕĔėęĎĖĚĊĘ
Cette intervention a amené en premier lieu le dé-
montage des colonnes cannelées ayant formé le 
portique est et leur redressement devant la porte 
(pp. 107–111). A l’ouest, le portique à chapiteaux 
toscans s’est écroulé sur place beaucoup plus tard. 
En eff et, certains de ses éléments ont été laissés 
au point de chute, ce qui implique l’abandon du 
sanctuaire à cette époque. Ce portique a donc
dû rester debout tout au long du IVe siècle, sauf
la dernière colonne au nord (voir ci-après), mais 
il a sans doute reçu une nouvelle couverture,
appuyée sur le mur ouest restauré en retrait.

Nous n’avons pas retrouvé de données rela-
tives à la survie du portique sud; tout son parcours 
fut profondément altéré par des constructions tar-
dives, en particulier dans sa partie orientale, où le 
niveau antique a été nivelé sous la maison tardive, 
ce qui a entraîné la disparition des colonnes. Ce-
pendant, les constructions plus modestes instal-
lées à la hauteur de la cella font usage des pierres 
provenant de la colonnade, ce qui implique la 
présence de ces éléments sur place encore au Ve 
siècle. Il est donc possible que le portique sud ait 
encore existé, au moins en partie, tout au long du 
IVe siècle. Cependant, l’angle sud-ouest a été oc-
cupé par une construction subsidiaire (pp. 65 et 
149), ce qui semble exclure la survie du portique 
à cet endroit.

Le portique nord en face a été entièrement 
refait à l’époque tardive avec des éléments du 
portique plus ancien. En eff et, les bases de ce 
portique, déplacées par rapport à l’implantation 
hypothétique d’origine restituée avec la travée 
de 2,60 m [voir Fig. 101, 102–125], sont prises 
dans une fondation continue coupant à travers la 
couche d’argile et de graviers qui s’étend au niveau 
correspondant au lit d’attente des fondations du 
temple antonin et qui est associée à l’utilisation 
de ce temple. Non seulement aucun autre por-
tique n’est fondé de cette façon, mais surtout cette 
fondation nord contient des remplois qui fi xent sa 
date à l’époque de la construction du Camp. 

La fondation nord a été suivie en ligne 
presque droite au-delà de la façade du temple 
jusqu’à un embranchement vers le sud qui s’amor-
çait à 4,90 m devant le temple, parallèlement
à celle-ci, pour s’arrêter à la hauteur de la porte du 
téménos. Cette fondation était plus large et plus 
profonde que celle du portique nord, en raison de 
gros blocs remployés. Y ont été trouvés non seu-
lement des sculptures funéraires provenant du 
pillage des tombeaux, mais aussi quelques blocs 
qui représentaient des fragments du lion gardien 

Les trois autres murs du téménos, dou-
blés tardivement au nord, au sud et à l’ouest, ne 
subsistent qu’à l’état des fondations; les parties 
hautes semblent avoir été en terre; des pierres qui 
auraient pu y être incorporées ont sans doute servi 
pour construire la maison sur le téménos (AđđĆę 
V). De nombreux remplois trouvés dans les fon-
dations tardives suffi  sent à démontrer la date de 
l’enceinte secondaire, à coup sûr contemporaine 
de la façade restaurée. Les constructeurs du Camp 
ont donc tenu à pourvoir le sanctuaire d’un solide 
mur de clôture, en remplacement de l’enceinte 
sans doute abîmée qu’ils ont trouvée en place. 

En revanche, l’aménagement tardif de la cella 
porte la marque d’un travail hâtif, se contentant 
des moyens de fortune, comme il a été décrit 
ci-dessus. Cette restauration sommaire était sans 
aucun doute le fait des responsables du sanctuaire 
au lendemain du sac. Ils n’ont ni pu ni voulu at-
tendre le programme de reconstruction militaire 
qui s’est contenté plus tard d’encadrer le temple 
remis en fonction au milieu des baraques de la 
troupe.

Fig. 146.  Deux fondations entre le mur sud du 
téménos et les contubernia
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La fourchette pour dater cette entreprise va théo-
riquement de 273 aux premières années du IVe 

siècle. Si les travaux du Camp ont été probable-
ment amorcés très tôt dans la période indiquée, 
sans doute immédiatement après l’installation en 
garnison de la Ière légion Illyrienne, ils ont conti-
nué jusqu’à la dédicace des principia tétrarchiques 
avant 303 et encore plus tard. C’est seulement 
après la construction du nouveau mur de façade 
et de son portique extérieur que les murs du té-
ménos au nord, au sud et à l’ouest ont été refaits 
contre ce qui restait des murs d’origine, du côté 
intérieur [Fig. 148]. Au témoignage des monnaies 
retrouvées, ces travaux ont eu lieu sous Constan-
tin au plus tôt (I.175, I.179, p. 228). Une fois ces 
travaux terminés, l’enceinte temporaire a été sup-
primée, mais sa fondation est restée en place sous 
le niveau de la cour.

La fondation du stylobate nord a été suivie 
jusqu’au mur de front tétrarchique. Une rangée de 
dalles de bout, recouverte ensuite par un dallage, 
court là-bas sur une distance de 2,5 m parallèle-
ment à la façade est, à distance de 1,20 m de celle-ci; 

du sanctuaire, ainsi que des merlons archaïques 
que l’on pourrait attribuer au temple primitif [Fig. 
147]. Alors que la destruction de celui-ci ne s’ex-
plique que dans le contexte du sac d’Aurélien, le 
haut-relief du lion a dû être démonté avec le mur 
de front de l’enceinte, dont il faisait partie selon 
toute vraisemblance, et les pierres remployées aus-
sitôt, sans quoi elles n’auraient pas pu se conserver. 
La fondation du portique nord est donc contem-
poraine aux travaux de la via principalis du Camp 
et servait comme une espèce de favissa.

Il ne semble pas que cette fondation transver-
sale ait pu être conçue pour asseoir un nouveau 
portique est en remplacement du portique can-
nelé. Il aurait fallu pour cela trouver de nouvelles 
colonnes, car celles d’origine avaient trouvé place 
de l’autre côté du mur de front. On pensera plutôt 
que les deux murs dressés sur ces fondations tar-
dives faisaient partie d’une enceinte réduite provi-
soire autour de la cella, installée pendant les tra-
vaux de la via principalis, travaux qui ont consisté 
à cet endroit à dresser les colonnes cannelées et 
la porte du téménos à leur nouvel emplacement. 

Fig. 147.  La partie avant du téménos, avec les tranchées correspondant au portique nord et à la fondation 
transversale contenant les blocs du lion gardien et d’autres éléments
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Fig. 149.  Quelques blocs tirés de la fondation 
transversale tardive, dont la patte du lion 
gardien et un merlon

Fig. 150.  Une base du portique nord reposée
sur une fondation tardive

Fig. 148. La rencontre du mur est avec le mur nord, état tétrarchique 



172 PAM Monograph Series 8

Michał Gawlikowski

il est clair qu’elle a été implantée dans la fondation 
qui l’a précédée [Fig. 150]. D’ailleurs, comme il
a déjà été remarqué plus haut, les distances entre 
ces colonnes ne correspondent pas à la travée de 
2,60 m qui caractérise les portiques sud et ouest; 
l’architrave de cette longueur, abandonnée contre 
le podium du temple, ne saurait donc avoir servi 
dans ce portique tardif qui n’avait sans doute ja-
mais été terminé. En eff et, un grave accident de 
chantier semble avoir interrompu l’installation du 
portique, qui n’a jamais été reprise.

L’emplacement où la colonnade devait ren-
contrer le portique ouest, toujours debout, a en 
eff et été profondément bouleversé. Un espace cor-
respondant à deux travées d’angle au nord-ouest 
du péribole contenait une large fosse irrégulière 
mesurant 4 m environ dans chaque sens, rem-
plie de blocs de pierre jetés pêle-mêle, juste sous 
la surface [Fig. 152]. Il y avait là, dans la couche 
superfi cielle du remblai, trois blocs hydrauliques, 
deux tambours de colonnes, une console murale 
inscrite, fragments de deux statues archaïques 
et plusieurs morceaux de décor architectural. 
Aux pierres étaient mêlées de nombreuses tuiles 
brisées, mais aussi des lampes datables du IIIe 
siècle. Le contenu de ce dépôt permet de le clas-
ser avec les fondations tardives dont il était ques-
tion ci-dessus. Les deux statues fragmentaires 
appartiennent à la même série que celles retrou-

elle se termine par une dalle transversale du côté 
sud [Fig. 151, voir Fig. 47]. Tout porte à croire que 
nous avons là le soubassement d’une banquette.
Il est donc probable qu’une salle de banquets large 
de 4,20 m occupait l’angle nord-est du téménos 
tardif. Un bout d’un mur transversal à 12 m de la 
façade pouvait indiquer sa limite du côté ouest. 
L’existence de cette longue salle est tout de même 
hypothétique: pour l’admettre, il faut supposer 
le secteur correspondant de l’enceinte primitive 
nord toujours debout; d’autre part, la banquette 
dans l’angle de la cour peut être plus récente. 
Cette partie du téménos est trop altérée par les in-
terventions ultérieures pour qu’il soit possible de 
prétendre à plus de certitude. 

C’est après la désaff ectation de l’enceinte pro-
visoire hypothétique qu’une tentative de rétablis-
sement du portique nord a été décidée. Quelques 
éléments des colonnes renversées qui traînaient 
autour ont été redressés, leurs plinthes et bases 
posées sur la fondation du mur temporaire. Trois 
bases ont été retrouvées en place. Nous avons pu 
redresser partiellement deux colonnes avec leurs 
éléments écroulés [voir Fig. 102]. L’une d’elles at-
teint, avec ses trois tambours et sa base, la hauteur 
de 4,66 m, mais elle n’est pas complète. Aucun 
chapiteau ne peut leur être attribué. 

Nous avons dégagé le soubassement de la base 
qui se trouve vers le milieu du mur long du temple: 

Fig. 151.  Une salle de banquets tardive dans l’angle nord-est du téménos (voir Fig. 47). Au premier plan,
la fondation prolongeant le stylobate tardif du portique nord



173PAM Monograph Series 8

Chapitre VIII – Le téménos à l’état tardif (AđđĆę IV)

La présence même de la fosse présuppose 
l’enlèvement de la colonne d’angle nord-ouest et 
de sa voisine du portique nord. Or, celle-ci a été 
retrouvé: elle a glissé verticalement dans le puits, 
la plinthe, la base et trois tambours, totalisant la 
hauteur de 4,67 m. Le diamètre du fût est de 62 cm 
au bas. Le chapiteau manque, mais il devait me-
surer un module, soit 62 cm de hauteur, portant
à quelque 5,30 m le niveau de pose des archi-
traves. 

Nous n’avons retrouvé aucune trace du revête-
ment du puits. Bien que le dépôt contienne entre 
autres trois blocs hydrauliques, témoins d’une 
installation d’adduction d’eau sous pression, il ne 
s’agit donc pas d’un réservoir comblé. On dirait 
plutôt que le puits a été creusé simplement pour 
trouver de l’eau et, avant que la couche aquifère 
soit atteinte, le sol de surface à côté a cédé sous le 

vées dans la fondation du mur ouest 3; de même,
la console honorifi que de l’an 68 après J.-C.
[Inscription 34, Fig. 231], les tambours de co-
lonnes en calcaire tendre, probablement du por-
tique sud (voir p. 116, no 6), enfi n des fragments 
décoratifs se sont retrouvés disponibles à la suite 
du sac du sanctuaire. 

Il restait à déterminer la nature de la fosse que 
ces pierres sont venues remplir. Cette tâche a été 
menée à bien en 2007 par Marta Żuchowska et Ka-
rol Juchniewicz, qui ont exploré l’endroit jusqu’à 
la profondeur de 6 m [Fig. 153]. Il était trop dan-
gereux de continuer la fouille plus bas. Sous un 
amoncellement de blocs divers de quelque 80 cm 
d’épaisseur, un puits approximativement circu-
laire est apparu, de diamètre de 2,50 m environ, 
creusé dans le sol vierge et rempli sur toute sa pro-
fondeur dégagée avec de gros blocs de pierre.  

Fig. 152. Le comblement du puits dans l’angle nord-ouest du téménos
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Fig. 153.   La colonne tombée dans le puits dans l’angle nord-ouest du téménos; l’exploration du puits
par Marta Żuchowska et Karol Juchniewicz; coupe par le puits

0 100 200 cm
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VIII.3  LĊĘ ĎēĘęĆđđĆęĎĔēĘ ęĆėĉĎěĊĘ
Une canalisation fut ensuite rétablie dans le sec-
teur. En eff et, un tuyau céramique a été posé à la 
limite nord de la fosse et par-dessus, après son 
comblement. Il court en ligne droite en longeant 
ce qui restait du portique du côté de l’enceinte, 
pour s’infl échir vers le sud juste avant d’atteindre 
un mur transversal. A l’ouest, le tuyau rejoint le 
bloc hydraulique installé sur la fondation du mur 
ouest 3; la conduite était donc alimentée du de-
hors, à travers l’enceinte qui imposait un brusque 
changement de niveau. 

La fosse était recouverte en surface d’un sol en 
ciment gris étanche qui semble être le fond d’un 
réservoir, malheureusement ébréché de toutes 
parts [Fig. 154]. Un bassin plus ancien et plus pe-
tit, aux contours également vagues au moment 
de la découverte, de diamètre de 1,20 m environ, 
a laissé des traces en dessous, à la limite sud de la 
fosse. Les deux réceptacles successifs étaient re-
liés à un bloc hydraulique de remploi qui présente 
une conduite ouverte, obtenue par la section de 
la pierre, et une cavité ronde, bouchée avec du ci-
ment. C’est le départ d’un caniveau à ciel ouvert 
qui partait vers le sud entre le portique ouest et 
la cella, à 2,30–2,50 m de celle-ci [Fig. 155]. Long 
actuellement de 9,5 m, le caniveau est composé 
de dalles à plat, larges de 55 cm environ, évidées 
au milieu, qui portent de part et d’autre du canal

poids d’une colonne installée trop près. Cet acci-
dent a condamné le projet d’élévation (ou de ré-
tablissement) du portique nord. Il n’y avait plus 
rien d’autre à faire que de remplir ce trou béant sur 
le téménos: en plus de la colonne sans chapiteau, 
cause du désastre, nous avons trouvé à diff érents 
niveaux du puits plusieurs pierres de taille en cal-
caire jaune tendre qui caractérise les constructions 
et sculptures de la haute époque; l’un de ces blocs 
porte une inscription qui se réfère à la fondation 
du portique sud en 55 après J.-C. [Inscription 4,
Fig. 208]. Nombre de blocs aux dimensions proches 
de ceux tirés du puits (longueur 48 à 55 cm, hauteur 
36 à 40 cm, épaisseur 20 à 27 cm) ont été employés 
dans le mur primitif de l’enceinte nord. On relèvera 
encore une tête de statue, mais aussi un fragment 
funéraire. Un bassin en pierre assez grossier, tom-
bé au fond, fait pendant aux blocs hydrauliques 
déjà mentionnés trouvés juste sous la surface. De 
très nombreux tessons d’amphores de production 
locale ne sont pas, à l’état présent des recherches, 
de grand secours pour la datation, mais les lampes 
typiques des IIIe–IVe siècles fournissent un repère 
plus sûr. Compte tenu du caractère disparate des 
fragments de ces trouvailles, il n’y a pas de doute 
possible que le puits a été rempli de toute sorte de 
pierraille qui encombrait le téménos en recons-
truction à la fi n du IIIe siècle. 

Fig. 154.  Le sol en ciment d’un bassin par-dessus le puits comblé. Le chapiteau toscan marque l’encoignure 
du portique
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Il n’est pas aisé de comprendre la fonction 
de toutes ces installations [Fig. 96]. Le puits du 
Ier siècle (creusé un certain temps après 30 après
J.-C. et avant la fondation du portique ouest en 
114) fonctionnait sans doute comme tel encore au 
Ve siècle, au témoignage du chapiteau remployé. 
Il n’est pas relié au caniveau qui rejoint le bassin 
bâti en surface à son extrémité nord et présente 
une pente en direction du puits. On ne voit pas 
où il menait ni par quel moyen était alimenté 
le bassin. A coup sûr, la conduite céramique qui 
passe plus au nord n’avait rien à voir avec cet en-
semble: elle est posée plus bas que le sol du bassin 
et n’avait pas d’embranchement dans sa direction. 
Un système plus ancien, dont témoignent les 

des dalles de bout en calcaire tendre de 50 à 70 cm
de longueur, 25 à 35 cm de hauteur, 25 à 30 cm 
d’épaisseur, qui selon toute apparence pro-
viennent du démontage des murs du ḥamana.
Le caniveau était large de 25 cm environ et arri-
vait à peu près au niveau du sol contemporain.
A un moment, le fond de cette conduite a été
refait 10 cm plus haut avec du ciment gris. À 3 m de 
l’extrémité sud du caniveau et sans relation maté-
rielle avec lui se situe le puits plus ancien, dont la 
position avait déterminé le fl échissement du por-
tique ouest (cf. p. 95). Le puits a reçu tardivement 
une margelle circulaire faite d’un chapiteau évidé 
du portique sud, posé sur le rebord primitif au
niveau du sol antique. 

Fig. 155. Le caniveau à l’ouest du temple, fait avec des blocs remployés du ḥamana
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installé sur le téménos encore en service. Autant 
nous n’avons aucune donnée susceptible de pré-
ciser la fonction de cette pièce d’angle, autant sa 
présence même permet d’affi  rmer que la couver-
ture du portique sud n’a pas été restaurée au IVe 
siècle. En eff et, la pièce se trouve entièrement sur 
l’espace qui devait être normalement protégé à la 
rencontre des deux colonnades.

Après cette revue des vestiges attribuables au 
IVe siècle, il est possible de conclure que le témé-
nos abritait à cette époque au moins deux locaux 
subsidiaires, accolés dans les angles opposés de 
l’enceinte, sans souci de symétrie et sans doute 
assez rudimentaires. On remarquera que le sanc-
tuaire du IIe et IIIe siècles se passait bien de cette 
sorte de dépendances. Il est vrai que l’on disposait 
à l’époque de larges espaces sous les portiques.
Il est également possible que d’autres construc-
tions au service du temple aient pu trouver place 
en dehors de cet espace, le voisinage du sanctuaire 
étant très peu bâti avant l’implantation du Camp. 
Serré par les casernes, restauré à la hâte, le té-
ménos a beaucoup perdu de sa belle ordonnance

blocs hydrauliques enfouis, n’a conservé aucun 
élément en place.

Dans l’angle sud-ouest du péribole, près du 
puits, une fondation en équerre s’appuie contre la 
clôture tardive, délimitant une pièce de 4 m sur
2,5 m en deçà de l’alignement du portique ouest 
[Fig. 156]. En eff et, la dernière fondation du mur 
ouest s’arrête à l’endroit où la fondation de cette 
pièce s’amorce vers l’est. L’ouvrage est contem-
porain de la reconstruction du téménos, au té-
moignage des remplois (un bas-relief archaïque
d’Allat, Sculpture 11, Fig. 176), des lampes et 
d’une monnaie de Licinius (I.279, p. 228) qui y ont 
été retrouvées.

L’endroit a été recouvert ultérieurement par 
un sol en ciment peint en rouge qui débordait 
au-delà de la fondation en question et s’appuyait 
contre le mur voisin du forum des principia. C’était 
le sol d’un local qui faisait partie d’un établisse-
ment comprenant une suite de pièces longeant le 
mur est des principia. Cet empiétement tardif sur 
l’aire du téménos depuis longtemps désaff ecté re-
couvrait donc les fondations d’un local plus petit 

Fig. 156. Le sol de la pièce tardive dans l’angle sud-ouest du téménos
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Camp, qui n’ont pas manqué de garnir de la même 
façon les fondations des casernes, ainsi que l’ont 
démontré les fouilles antérieures (Michałowski 
1963 et sq., passim). En revanche, les fragments 
votifs et honorifi ques sont rares en dehors du té-
ménos, alors qu’ils abondent dans les limites de 
celui-ci; ils étaient sans doute remployés de préfé-
rence sur l’aire sacrée par scrupule religieux, bien 
qu’il s’agît du produit du sac d’Aurélien.

Les conclusions à tirer de l’un et l’autre en-
semble concourent ainsi pour dater l’enceinte tar-
dive, les pièces qui s’y appuient, le stylobate nord 

régulière. Pour l’essentiel, cependant, l’espace
sacré est resté le même et assurait encore pendant 
un siècle la pérennité du culte [Fig. 157].

La comparaison des matériaux de remploi 
sortis des fondations discutées ci-dessus permet 
à première vue de les distinguer des constructions 
plus récentes. Y ont été trouvées en eff et, à côté 
des fragments provenant du sanctuaire, pour la 
plupart archaïques, nombre de sculptures funé-
raires datables du IIe et du IIIe siècles. Celles-ci 
viennent bien entendu du pillage des nécropoles, 
à mettre sur le compte des soldats bâtisseurs du 

Fig. 157.  Perspective cavalière du Camp de Dioclétien avec la ruine du sanctuaire d’Allat et la maison 
installée sur le téménos
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et l’installation hydraulique à l’ouest de l’époque 
de la construction du Camp tétrarchique.
Celui-ci fut dédié entre 293 et 303 (CIL III, 133; 
IGLS XVII/1, 121; voir Fellmann 1995), mais les tra-
vaux ont pu durer un certain temps avant comme 
après cet acte offi  ciel. En particulier, une monnaie 
de Constantin (I.275, p. 275) vient de la fondation 
du mur ouest 3 du péribole qui épaule le mur d’en-
ceinte plus ancien, alors que dans la fondation de 
l’angle sud-ouest de la même enceinte tardive, 
scellée sous un sol en dur, a été trouvée une mon-
naie de Licinius, les deux datant cette fondation 
de la deuxième décennie du IVe siècle, sinon plus 
tard encore.

VIII.4  LĆ ĉĊĘęėĚĈęĎĔē ċĎēĆđĊ
Cette restauration sommaire et sans doute ju-
gée provisoire s’est maintenue un siècle durant.
Le temple restauré a survécu au milieu des
casernes. La statue d’Athéna installée sous son 
canope tétrastyle et l’autel devant, toujours à l’air 
libre, témoignent d’un culte continu. Il est fort 
douteux que la population civile ait pu avoir
accès au camp légionnaire, sinon de manière 
strictement réglementée et contrôlée. C’étaient 
donc certainement des soldats de l’Empire désor-
mais chrétien qui devaient fréquenter le temple 
de celle qui était sans doute pour eux la Minerve 
des armées romaines, plutôt que l’Allat arabe vé-
nérée en ce lieu pendant plus de trois siècles avant 
l’installation militaire. 

Les violences antipaïennes de la fi n du IVe 
siècle ont fi nalement atteint le sanctuaire. Le mo-
ment venu, les assaillants ont commencé par cas-
ser la statue d’Athéna. Un coup de marteau sur 
la nuque a fait rouler la tête [voir Fig. 142]. Si la 
calotte du casque est préservée en une pièce (sauf 
les trois sphinx qui la couronnaient et dont un 
seul a été retrouvé séparément), un autre coup 
sur le nez avec un outil tranchant a fait éclater 
le visage de la déesse en plusieurs morceaux.
Le tenon de la tête, enfoncé dans le torse, est resté 
en place. Le bras droit levé a été cassé en mor-
ceaux, tandis que le bras gauche est parti à la suite 
d’un gros coup qui a détaché tout ce côté de la sta-
tue [Fig. 158]. Le torse a roulé ensuite par terre en 
direction de la paroi nord [voir Fig. 140]. Curieu-
sement, il est resté en une seule pièce haute de
1,60 m, bien que les jambes en aient été déta-
chées. 

Le torse est resté là où il est tombé, le devant 
heureusement contre le sol, ce qui a préservé 
les plis de la draperie, car cette partie du temple 

Fig. 158.  La cassure du côté gauche de la statue 
d’Athéna
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sac, ces fragments, cassés, se sont retrouvés dans 
le massif de maçonnerie au fond de la cella res-
taurée, comme autant de précieuses reliques de 
l’ancien temple. En eff et, il s’agit surtout de sculp-
tures archaïques qui auraient pu diffi  cilement se 
maintenir en vue jusqu’à cette date. Elles com-
prennent plusieurs éclats du linteau d’origine de 
la niche, mais aussi des ex-voto (voir le catalogue, 
p. 199). La partie médiane de ce massif contre le 
mur arrière du temple a été éventrée jusqu’au sol 
vierge sans autre raison apparente que de pouvoir 
disposer de ces vestiges.

Les colonnettes de la couverture tardive sont 
tombées sur la couche de destruction, qui a par-
tiellement recouvert leurs socles restés en place. 
Nous n’avons retrouvé que deux fûts incomplets, 
sans chapiteaux. Du même coup fut démolie le 
toit qui protégeait la partie arrière de la cella (so-
lution que nous préférons à celle d’un baldaquin 
libre). Il était vraisemblablement en bois, assez 
léger, et n’a pas laissé de traces. L’autel a été égale-
ment cassé, la base laissée dans le temple, tournée 
en biais. Le couronnement fut récupéré plus tard 
comme matériau de construction, mais la partie 
médiane a disparu, à moins qu’elle n’ait pas été re-
connue parmi d’autres blocs remployés. 

 Tout porte à croire que les murs de la cella ont 
été démontés systématiquement, non pas dans un 
acte de destruction frénétique, mais plutôt en vue 
de remploi comme matériau de construction. Si 
cette impression est correcte, il a été sans doute 
question d’une toute autre opération que le sac. 
Certains blocs ont été remployés dans les murs 
de la maison qui allait occuper la partie avant du 
téménos. C’était aussi le cas de la partie haute de 
l’autel du temple, ainsi que des fragments du lin-
teau inscrit de la porte. Ces pierres n’étaient cer-
tainement plus considérées comme imprégnées 
d’effl  uves démoniaques, donc impropres à l’usage, 
comme l’avaient paru plus tôt la statue d’Athé-
na et d’autres monuments religieux. La ruine
elle-même est restée longtemps abandonnée, 
juste derrière la maison installée sur le téménos. 

 Outre les nombreuses lampes encore utili-
sables laissées en vrac près de la statue abolie, les 
agresseurs ont laissé sur place des monnaies, no-
tamment un lot de 45 pièces trouvées ensemble 
dans les restes d’un pot cassé au pied de la plate-
forme de fond, du côté nord (I.374–418, p. 226).
La valeur du métal, certes limitée, n’était pas en-
tièrement négligeable. Il est connu que les auto-
rités ecclésiastiques de l’époque insistaient pour 
que l’action de destruction des idoles et de leurs 
temples fût désintéressée; toute appropriation

n’était pas dallée dans son dernier état et le choc 
de la chute a été amorti. Le dos, en revanche, est 
très sérieusement érodé par une longue exposition 
aux intempéries. Les autres fragments conservés 
ont été éparpillés sur place, tels les parties de la 
tête et du bras droit, quelques fragments du bou-
clier avec les doigts qui le retenaient, ainsi qu’un 
long éclat vertical sans épiderme sauf l’ongle d’un 
orteil au bout, ce qui a permis de restituer la hau-
teur primitive de la statue (2,14 m jusqu’à la calotte 
sans compter ses appendices). D’autres éclats ont 
disparu, comme les pieds et le côté gauche du 
torse, tandis que l’épaule droite a été retrouvée en 
dehors du temple. On en conclura que les débris 
ont dû rester un certain temps à découvert au sol 
du temple dévasté, avant de disparaître sous la 
terre éolienne.

Tous les petits objets mobiles retrouvés dans 
le temple saccagé ont été trouvés dans une couche 
de 20 à 28 cm d’épaisseur recouvrant le sol. Elle 
n’a conservé aucune trace de feu. Parmi les objets 
qu’il est possible d’attribuer en toute certitude
à la dernière période du temple, on compte deux 
centaines de lampes, retrouvées amoncelées de 
part et d’autre de l’emplacement de la statue; elles 
avaient sans doute été déposées sur la plate-forme 
du fond. Sous une colonnette tombée, nous avons 
retrouvé un médaillon en or [Fig. 202], ailleurs un 
petit cheval en bronze, un peu partout des tuiles 
qui semblent provenir du toit de l’adyton tardif. 
On attribuera également à l’époque tardive huit 
petits pyrées (larges de 22 cm à 28 cm à la base 
et hauts de 30 cm environ), entiers ou cassés, qui 
gisaient dans les décombres du côté sud, entre la 
porte de la cella et l’adyton (ci-dessous, Fig. 204). 

Dans la même couche de destruction se trou-
vait encore une petite tête d’Athéna du type Gius-
tiniani, elle aussi d’un bon travail attique [Sculp-
ture 21, Fig. 191]. La tête garde un trou de fi xation 
au cou, mais aucune trace de corps n’a été retrou-
vée. Cependant, il est diffi  cilement concevable 
que la tête ait pu être exposée seule. Elle faisait 
certainement partie d’une statue dressée en ex-vo-
to quelque part dans le temple. Théoriquement, 
elle pouvait appartenir au mobilier du temple de 
Taimarṣû (AđđĆę III), mais tout aussi bien elle
a pu être installée dans le temple tardivement,
avec la grande statue dont le sort vient d’être
résumé. Il est impossible de trancher cette question.

En revanche, plusieurs sculptures retrouvées 
dans les décombres se trouvaient certainement 
dans le temple du IIe siècle, la plupart plus an-
ciennes que celui-ci mais conservées pieusement, 
peut-être dans l’ancien ḥamana. Après le premier 
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de Baalshamîn paraît douteuse) (Kowalski 1996), 
cela ne nous apprend rien sur les circonstances de 
la fermeture de ces temples au culte païen. 

Bientôt après le sac, la cella fut systémati-
quement démontée dans le but de récupérer des 
pierres de taille. L’intérieur, resté en contrebas des 
assises laissées en place, s’est rempli progressive-
ment de terres éoliennes, car la ruine n’a jamais 
été réutilisée. Seul un pan du mur nord dépassait 
le lit d’attente dégarni de l’assise des bases. Il mar-
quait toujours la surface au début de la fouille.

VIII. 5  LĆ ĒĆĎĘĔē ĉĚ ĕėĴċĊę (AđđĆę V)
Comme il a été déjà dit, après la destruction du 
temple, le téménos avait accueilli des construc-
tions devant et au sud de la cella ruinée, lesquelles 
avaient scrupuleusement évité d’empiéter sur le 
site de celle-ci. Il s’agit principalement d’une de-
meure assez spacieuse, étudiée minutieusement 
par Sławomir P. Kowalski (1994), qui l’interprète 
comme résidence du commandant (prétoire). 
Pour les détails, je renvoie à son article.

La désaff ectation du sanctuaire a rendu dispo-
nible un important espace au milieu du Camp, tout 
près des principia. On s’accordera avec Kowalski 
sur le fait que personne d’autre que le préfet de 
la légion n’aurait pu s’approprier cet espace pour 
y établir sa résidence. Le site du temple anéanti 
est cependant resté à l’état d’abandon, sans doute 
considéré comme impur et impropre à utiliser.
Il convient aussi d’observer qu’une conversion 
du monument en un lieu de culte chrétien aurait 
été de toute façon peu pratiquable. En revanche, 
on a pas hésité à remployer les pierres des murs
démantelés. 

La maison s’étend sur 24 m d’est en ouest, de-
puis la ligne de la colonnade cannelée devant le 
sanctuaire jusqu’à l’angle S-E de la cella [Fig. 159]. 
Sa forme est irrégulière, de façon que du nord au 
sud on compte de 20 à 30 m, entre les pièces qui 
longent la via praetoria du Camp jusqu’à l’axe de 
la porte du sanctuaire, qui est toujours restée de-
bout. Les sols sont presque partout dallés au ni-
veau de +150 à +160, surbaissé par rapport à celui 
de la cour du téménos, qui présentait un sol dallé 
devant le premier temple à +187 et continuait en 
terre vers le même niveau jusqu’au mur de façade 
d’origine. Le niveau de la via principalis du Camp 
était à peu près le même. La surface qui corres-
pondait à toutes les phases du sanctuaire encore 
en service a donc entièrement disparu dans la 
partie orientale du téménos. Seules quelques 
fondations subsistent çà et là sous le niveau de 

aurait été tenue pour faute grave (voir Sauer 2003: 
52 et 143–156). Les 45 pièces abandonnées inten-
tionnellement lors du sac correspondaient en 
gros à 135 g de bronze, soit à peu près à un de-
nier d’argent (124 fois plus cher que le bronze).
Il apparaît nettement que les aumônes des der-
niers fi dèles étaient des plus modestes.

Ces monnaies permettent de rapprocher la 
date du sac. La grande majorité de ces pièces ont 
été frappées dans le troisième quart du siècle, 
avant 375, au nom de Constance II, puis de Valen-
tinien, Valens et Gratien. Il n’y a que trois pièces 
de Théodose ou d’Arcadius, du type de Salus Rei-
publicae. Si elles sont d’Arcadius, elles sont posté-
rieures à 383, date de son accession au rang d’Au-
guste, mais Théodose a bien pu en émettre avant 
cette date. Quoi qu’il en soit, la fi n de l’émission 
ne saurait dépasser la date indiquée que de peu. 
La pièce d’Aelia Flaccilla, trouvée séparément 
dans une fente du dallage contre la marche tou-
jours en place de l’ancien ḥamana, aurait pu s’y 
égarer au moment du sac, mais certainement pas 
plus tard, quand le sol était déjà recouvert de dé-
combres (I.344, p. 226). Théoriquement, elle a pu 
être frappée en 386, l’année de la mort de l’impé-
ratrice, mais il est plus aisé d’envisager une date 
antérieure, contemporaine des monnaies du tré-
sor. Il ne semble pas qu’il soit possible d’avancer la 
date du sac au-delà de cet horizon. 

En 1982, B. Gąssowska a proposé d’associer 
cet événement à l’activité du préfet du prétoire 
pour l’Orient Maternus Cynegius entre 384 et 388 
(Gąssowska 1982: 120–122), Ce fonctionnaire était 
tenu, par un édit de Théodose adressé personne-
lement à lui, d’empêcher les sacrifi ces païens dans 
les provinces orientales (Codex Theodosianus XVI 
10,9). Il a largement dépassé la consigne en faisant 
détruire certains temples, sans doute avec l’appro-
bation tacite de l’empereur. Il ne semble pourtant 
pas qu’il fût partie prenante dans la destruction 
du grand temple de Zeus d’Apamée par l’évêque 
Marcel en 386 (Fowden 1978). Quant à Palmyre, le 
préfet pouvait bien encourager le commandant de 
la place à prendre une telle mesure, mais celui-ci 
pouvait tout aussi bien agir de sa propre autori-
té, même avant l’arrivée du préfet en Syrie en 285, 
La tâche n’était pas diffi  cile, surtout parce que le 
temple d’Allat était situé à l’intérieur du camp lé-
gionnaire, excluant ainsi toute opposition de la 
population civile. Il faudrait, pour juger de la si-
tuation, disposer des données concernant d’autres 
temples de Palmyre, ce qui n’est pas le cas. Si le 
temple de Bel a bien été converti en église à une 
date inconnue (la même assertion pour le temple 
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Fig. 159.  Plan de la maison sur le téménos (AđđĆę V); la cour de la maison, l’angle sud-ouest.
À droite, les pièces A5–A7, en haut la pièce A3, au fond la groma du Camp

0 5 m



183PAM Monograph Series 8

Chapitre VIII – Le téménos à l’état tardif (AđđĆę IV)

cercle de 22 cm, martelée. La marche du seuil sur-
monte de 30 cm le dallage du portique extérieur. 
Le passage, large de 161 cm, était fermé par deux 
volets, avec le trou de loquet asymétrique. Il est 
impossible d’évaluer la hauteur du passage. 

Le vestibule était ouvert sur la cour sur toute 
sa largeur. Cette baie recevait le support d’une co-
lonne du péristyle, dressée sur une base renversée 
et enfouie, de façon à ne pas encombrer le passage 
[Fig. 160]. Immédiatement au-delà de la colonne 
s’ouvrait à gauche l’entrée d’une pièce de la mai-
son. L’alignement des architraves entre l’un des 
jambages de cette porte, la colonne et le mur de 
façade plus ancien passe en biais, témoignant de 
l’incohérence du projet. 

Au sud de la cour s’ouvrent deux pièces de 
construction soignée (A2 et A3), à deux faces en 
blocs de remploi avec du bourrage entre les deux, 
de 60 à 75 cm d’épaisseur [Fig. 161]. Il faut noter
le remploi de deux fragments des dalles de pla-
fond, vraisemblablement récupérées dans des 
tombeaux. Les murs s’arrêtent, comme partout 
dans cette maison, à 60 cm au-dessus du sol,
ce qui indique que les parois portées par ce socle 
étaient en brique crue ou en pisé. Le mur est de
la pièce A2 utilise comme fondation le stylobate 
de la via principalis du Camp, tout en restant

la cour. Compte tenu de cette circonstance qui 
nous prive des couches anciennes, nous avons 
décidé d’abattre la plupart des murs et d’éliminer 
les dallages de la maison tardive pour mettre en 
valeur le temple et l’axe du sanctuaire. C’est dans 
les murs démolis que plusieurs pierres provenant 
du temple ont été récupérées. Les matériaux rem-
ployés indiquent que la construction de la maison 
a suivi de peu, ou même immédiatement, la des-
truction fi nale du sanctuaire à la fi n du IVe siècle. 
En eff et, parmi ces pièces se trouvent quatre mor-
ceaux du linteau inscrit de la porte du temple, le 
couronnement de l’autel intérieur, quelques frag-
ments de corniche et de tympan et une épaule 
de la statue d’Athéna en marbre. De nombreuses 
autres pierres ne se laissent pas attribuer avec cer-
titude, mais beaucoup sont très probablement de 
même origine. 

La maison était organisée autour d’une cour 
dallée, de 9,80 sur 9,00 m, munie de portiques. 
Les colonnes, que nous avons retrouvées tom-
bées sur place ou remployées comme banquettes, 
étaient disparates (diamètres de 55 à 68 cm) et 
très courtes, de 3 m de hauteur environ si l’on 
tient compte des bases et chapiteaux de fortune. 
En principe, le péristyle était conçu comme un 
carré de trois colonnes sur trois, mais à la place de 
deux colonnes du côté est se dressait un bout du 
mur d’enceinte tardif (AđđĆę IV) qui devait s’éle-
ver encore à quelque 7 m de hauteur, car les co-
lonnes cannelées dans la rue restaient sans doute 
entières et supportaient encore leur entablement 
appuyé sur ce mur. Le jambage gauche de la porte 
du sanctuaire formait l’angle nord-est de la cour. 
Le carré à découvert, de 5 m sur 5,80 m, est en 
contrebas de 15 cm et entouré d’un rebord. Un 
puits perdu au milieu est recouvert d’une base de 
colonne remployée, percée d’un trou, en direction 
de laquelle court un caniveau ouvert. 

Le stylobate de la via principalis, au-delà des 
colonnes restées debout, a été utilisé pour asseoir 
l’angle sud-est de la maison, ainsi que l’embrasure 
de la porte d’entrée qui donnait sur une espèce de 
vestibule. Ce vestibule avait 3,20 m de profondeur. 
Sa largeur reste indéterminée, car le mur trans-
versal n’est pas conservé. Le caractère diff érent du 
dallage tardif en face de l’entrée et plus loin dans le 
portique extérieur suggère néanmoins l’existence 
d’une cloison à la hauteur de la première colonne. 

La porte a été appuyée contre la dernière co-
lonne au sud; il en reste en place un seuil massif 
et le départ des jambages. Le linteau est tombé
à côté; il est fait d’un fût de colonne de 50 cm de 
diamètre et porte au milieu une croix dans un 

Fig. 160.  La colonne dans l’entrée de la cour, vue 
vers le nord. En haut, la colonne par
terre qui servait de linteau à la porte
de la maison
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gueurs diff érentes au nord. Nous avons laissé ces 
murs en place lors du démontage des construc-
tions tardives du téménos. Il semble qu’elles re-
présentaient l’aile de réception de la maison.

La pièce A3 n’était pas fermée du côté ouest, 
mais s’ouvrait sous une arcade vers un espace un 
peu plus large mais profond seulement de 2,25 m 
(A4), muni d’un sol en ciment gris et non dallé 
comme les deux pièces A2 et A3. Cette exèdre com-
muniquait par une porte à gauche avec un réduit 
qui devait recevoir un escalier suspendu. La mon-
tée s’amorçait à l’ouest depuis la basse-cour, pour 
se terminer au-dessus d’un accès secondaire direct 
de l’extérieur et d’un passage vers une pièce voi-
sine. La longueur de ce réduit est de 3 m et pouvait 
accueillir des marches menant à la même hauteur 
à peu près: cela correspond à la hauteur des co-
lonnes de la cour et donc au niveau de l’étage.

Le côté ouest de la cour était fermé par trois 
pièces A5-A7, Deux sont carrées et des dimen-
sions égales, séparées par le passage A6 qui relie 
le péristyle à la basse-cour. Ce passage donnait ac-
cès à l’une et l’autre pièce, mais celle de gauche, 

à porte-à-faux de quelques centimètres du côté 
de la rue. Il continue jusqu’au jambage de la porte 
d’entrée. Il y a lieu de croire que ce stylobate, qui 
court depuis la colonne de Šalamallat jusqu’au 
Tétrapyle (le groma du Camp), ne portait que les 
six colonnes cannelées, transférées du portique 
est du téménos, et trois colonnes plus petites qui 
marquaient la largeur de la rangée des pièces ali-
gnées sur la via praetoria. Entre les deux, un par-
cours de 18,60 m de long a été laissé libre, raccour-
ci ensuite à 7 m par la construction de la maison 
sur le téménos. 

Les murs sud et nord des pièces A2 et A3 sont 
construits chacun d’un seul trait. Appuyés contre 
le mur posé sur le stylobate, ils sont faits selon la 
même technique. Autant le mur sud forme l’angle 
droit avec celui-là, le mur nord repose partielle-
ment sur l’ancienne fondation du mur sud du té-
ménos, qui passe en biais par-dessous. Par consé-
quent, ces pièces ont la forme irrégulière: leur 
largeur varie de 4,40 m à 4,05 m d’est en ouest; sé-
parées par un mur oblique, elles présentent leurs 
murs longs de 6,05 m au sud, mais de deux lon-

Fig. 161. Les pièces A2 et A3, vue vers l’est
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mais dans leur état au moment de la découverte 
les traces d’un tel usage n’étaient plus évidents.
La cour se rétrécit vers le nord pour former un 
passage de 2,50 m de large qui s’appuie sur l’angle 
SE du pronaos du temple. Ce passage longeait la 
façade du temple sans y empiéter et donnait accès 
par une ouverture du mur au terrain désormais 
vague à l’ouest, au sud de la cella. Une partie seule-
ment de ce secteur a pu être fouillée. Une pièce dal-
lée, isolée, installée dans les ruines du portique sud 
du sanctuaire, n’était pas nécessairement attachée 
directement à la maison [Fig. 163]. Plus loin, une 
autre petite pièce était située à l’angle du teménos, 
tandis qu’une installation hydraulique occupait
la bordure ouest du temple (p. 175).

Deux murs parallèles partaient des jamba-
ges de la porte du sanctuaire vers la cella. Ils sont 
orientés selon l’axe du temple, infl échissant ain-
si la forme de la cour de la maison, et s’arrêtent 
contre le mur de la pièce A11, Il y a lieu de se deman-
der si l’espace ainsi délimité, étroit (2,40–2,60 m) 
mais long de 10 m, faisait bien partie de la maison. 
Même si aucun passage vers celle-ci n’est conservé, 

A5, disposait également d’une autre porte direc-
tement sous le péristyle. Celle de droite donnait 
accès au nord à une pièce latérale plus petite A11, 
alignée sur les autres. 

Une autre pièce plus au sud, à destination 
plus claire, a été incorporée à la maison. Elle est 
adossée à l’alignement des contubernia de la via 
praetoria, mais l’accès s’y faisait de l’autre côté, 
depuis la basse-cour et le réduit sous l’escalier. 
Dans son premier état, c’était une large étable me-
surant 9 m sur 5 m (A9), divisée en deux parties
à peu près égales par une rangée de six mangeoires 
rectangulaires, installées sur un muret d’appui. 
Chaque moitié avait une entrée du côté nord.
Il est bien possible, voire probable que cette étable 
a été construite en même temps que les contuber-
nia à la fi n du IIIe – début du IVe siècle, donc un 
siècle avant la maison du téménos. 

La basse-cour enfi n, marquée A10, comporte 
un espace restreint (6,50 x 4,50 m) où s’ouvrent les 
deux entrées de l’étable et, du côté ouest, trois pe-
tits compartiments à usage indéterminé [Fig. 162]. 
Ils étaient sans doute utilisés à des fi ns de ménage, 

Fig. 162.   La cour vers le sud. Au premier plan, à droite, les pièces A5–A7, plus loin les pièces A3 et A4,
au-delà l’étable A9 et la construction carrée plus récente B7. À droite, la basse-cour, au fond,
la via praetoria
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Fig. 163. La pièce dallée installée dans le portique sud
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tambours et la base de la colonne honorifi que de 
Naššum (p. 89) devaient se trouver dans la cour 
déjà avant la destruction, car il est peu probable 
que l’on se soit donné la peine de les transpor-
ter du dehors. La cage d’escalier fut transformée 
en un réduit fermé dépendant uniquement de la 
pièce A4, ce qui indique que l’étage n’a pas été re-
construit. 

Les pièces autour de la cour ont gardé leur 
forme et leur système de communication, mais 
leurs sols ont été refaits d’une façon irrégulière, 
comme dans les pièces A2 et A3, où le dallage 
a été recouvert d’un sol en ciment. Le dallage 
de la pièce A5 a été démonté sans être rempla-
cé. L’entrée principale a été bloquée (au-dessus 
d’une couche de terre d’environ 20 cm d’épais-
seur, ce qui indique une période d’abandon) et la 
croix sur le linteau martelée. On pénétrait dans 
la maison par une espèce de couloir de longueur 
indéterminée, dallé et formé de blocages ins-
tallés entre les colonnes cannelées (largeur env.
60 cm, hauteur conservée env. 1 m ). Le passage 
à la cour a été rétréci par une cloison qui rejoi-
gnait la colonne d’angle de la cour et formait un 
réduit. Deux autres cloisons ont divisé la place du 
portique nord de la cour en trois compartiments, 
peut-être sans toiture. 

Le passage entre les pièces A5 et A6 a reçu, 
à la place du seuil, un curieux bassin plâtré pro-
fond de 30 cm dont la fonction nous échappe. 
Une chaîne en bronze attachée à un anneau de 
fer (Inv. CD 35/74) a été trouvée dans ce bassin. 
Un autre bassin tout pareil a été installé dehors, 
contre un blocage remplaçant le seuil; on ne sait 
pas lequel a été construit en premier. 

Une autre modifi cation concerne la pièce A8, 
où le dallage a été recouvert d’une couche de terre 
de 1 m d’épaisseur environ contenant six grands 
pithoi, chacun à l’intérieur d’un compartiment 
marqué en surface. Un passage au niveau de l’an-
cien dallage a été réservé depuis la porte jusqu’au 
mur est pour permettre d’accéder plus facilement 
à ces jarres et les provisions qu’elles contenaient. 
Il apparaît nettement qu’une moitié de l’ancienne 
étable légionnaire (A9) a gardé sa première des-
tination, les mangeoires toujours en place, tandis 
que l’autre moitié a été transformé en magasin. 

À la hauteur de l’angle sud-est du temple, 
deux fûts de colonne marquaient désormais l’en-
trée à la basse-cour A10, mais le passage entre le 
temple et la maison est resté ouvert au-delà. Une 
imitation omeyyade d’une monnaie d’Héraclius 
(3/86) permet de dater cet aménagement du VIIe 

siècle, de même qu’une monnaie de Justin II et de 

la présence du péristyle de ce côté invite à suppo-
ser l’existence de pièces étroites à l’étage, desser-
vies par la terrasse du portique, plus large de ce 
côté-là. D’autre part, il semble que la partie nord 
du portique à colonnes cannelées restait toujours 
debout et ouvert à la rue, ainsi que le passage de 
la porte, où il n’y a aucune trace de blocage. La 
question doit rester ouverte.

Le sol de l’étage devait se situer à environ
3,50 m au-dessus de la cour, compte tenu de l’épais-
seur des planchers et la hauteur des architraves qui 
surmontaient les colonnes hautes de 3 m environ. 
L’étage comportait une terrasse sur trois côtés de 
la cour, deux fois plus large du côté nord. Il comp-
tait deux grandes pièces du côté sud et trois plus 
petites du côté ouest qui répétaient le plan du rez-
de-chaussée, peut-être aussi un local long mais 
étroit du côté nord. En plus de l’entrée principale, 
il y en avait une autre sous l’escalier depuis une 
place de 13 m de profondeur, ouverte à la rue sur
7 m de large, où des constructions appartenant
à la trame des contubernia du Camp avaient été 
rasées. A l’arrière, une petite cour accessible par la 
pièce A6 était sans doute destinée aux besognes mé-
nagères et devait en même temps permettre la cir-
culation avec l’extérieur et l’accès à l’eau, assuré par 
un puits à l’angle sud-ouest du téménos, toujours 
en service, ainsi que par un système mal conservé 
de conduites d’eau entre la ruine du temple et le 
portique ouest toujours debout. En somme, loin 
d’être fastueuse, la demeure assurait le confort d’un 
personnage important et de sa famille.

VIII.6  L’ĔĈĈĚĕĆęĎĔē ĎĘđĆĒĎĖĚĊ
La maison a subi une destruction massive, sans 
doute par un séisme, et a été remise en fonction 
peu après. Le seul tremblement de terre attesté 
pour la période qui entre en considération eut lieu 
en 599 (Kowalski 1994: 57), mais nous ne savons 
pas s’il a touché Palmyre. Par ailleurs, le caractère 
de la reconstruction indique que la maison ne 
servait plus de résidence offi  cielle. Nous sommes 
donc amené à penser qu’au moment de la remise 
en état l’armée romaine avait déjà abandonné 
le Camp, ce qui nous ramène au VIIe siècle, soit 
à l’épisode de l’occupation perse (614–628), soit 
après la conquête islamique (en 636, mais pour 
Palmyre déjà en 634).

Les décombres ont été enlevés et certaines co-
lonnes rangées au pied des murs comme banquettes 
ou remployées debout comme éléments des cloi-
sons. D’autres sont tombées sur place, peut-être 
seulement après l’abandon défi nitif. Deux gros 
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Fig. 164.  Une fondation rejoignant l’angle nord-est du temple et une colonne tombée du portique nord
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mais il a dû avoir lieu en même temps qu’ailleurs 
dans la Palmyre antique, c’est-à-dire vers la fi n du 
VIIIe ou au début du IXe siècle. Un tremblement 
de terre, peut-être celui de 1042, a renversé les 
colonnes encore debout: celles du péristyle, mais 
aussi celles du portique cannelée et la grande co-
lonne honorifi que de Šalamallat. Un muret de 
fortune a été construit à travers le téménos sur 
la ligne de front de la cella [Fig. 164], un autre 
par-dessus la limite sud du téménos vers l’est. 
Trois grands blocs du mur ouest 9u temple ont été 
enlevés et remis en ligne de la première assise du 
mur nord, par-dessus les ruines du portique ouest; 
comme ces pierres sont restés toujours visibles 
au-dessus du sol, avant la fouille [Fig. 165], elles 
donnaient la fausse impression que le temple était 
plus grand qu’il ne l’était en réalité.

Sophia19 découverte dans le mur tardif posé sur le 
rebord du podium de la cella. 

Enfi n, l’espace ouvert B6 au sud de la maison 
a été partiellement utilisé, ce qui a condamné l’en-
trée secondaire sous l’ancien escalier. Une pièce
à peu près carrée (4,30 x 4,55 m) a occupé le fond 
de cet espace qui, jusque-là, avait été laissé libre. 
Ses murs nord et ouest touchent aux murs voisins 
de la maison sans enchaînement, ce qui a amené 
S.P. Kowalski à restituer une coupole au-dessus 
de cette pièce carrée, comme l’indiquent certains 
parallèles ethnographiques. Cette construction a 
été entièrement indépendante.

La maison devait rester en usage encore
au VIIIe siècle, au témoignage d’une monnaie
islamique trouvée sous le dallage de la pièce A11, 
L’abandon défi nitif n’est pas autrement daté, 

Fig. 165.  Le mur nord du temple avec une extension tardive à gauche. Djum‘a Hussein se tient au niveau 
moderne avant la fouille

19  Ces monnaies ont dû rester longtemps en circulation, car elles ont été massivement imitées à l’époque omeyyade avant la réforme du 
Calife Abdel Malik. Voir Morisson 1992. 
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IX.1  AđđĆę Ġ PĆđĒĞėĊ
Il est inutile de s’attarder sur l’histoire du culte 
d’Allat depuis sa première mention par Hérodote 
jusqu’à l’une des “trois fi lles d’Allah” vénérée à la 
Mecque à la veille de l’Hégire. Les sources écrites 
sont bien connues et étudiées à maintes reprises.
Il en résulte que la déesse était la principale divini-
té féminine des tribus arabes (Starcky 1981; 1981a;
Drijvers 1978; Gawlikowski 1990a: 2639–2643; 
Kaizer 2002: 99–107). A Palmyre, elle nous est 
apparue un peu plus tôt que les autres dieux de 
cette origine, mais cette antériorité est claire-
ment l’eff et du hasard des découvertes. Sans évo-
quer la date du premier temple que nous avons 
pu déduire de la généalogie du fondateur comme 
remontant au milieu du Ier siècle avant J.-C. au 
plus tard (ci-dessus, p. 30), les témoignages exis-
tants ne seraient pas plus anciens que les attes-
tations d’autres cultes de l’oasis. Il y a même de 
bonnes raisons pour admettre que certaines fi -
gures du panthéon palmyrénien remontent très 
loin dans le passé. La déesse arabe semble y être 
arrivée bien après Bel et d’autres dieux de Ba-
bylone qui se sont greff és sur le tréfonds local, 
mais peut-être en même temps à peu près que 
Baalshamîn le syrien, pareillement dans les ba-
gages des nomades qui se sont établis à Palmyre 
à l’époque hellénistique. On remarquera que le 
temple d’Allat à Hatra fut fondé bien tardive-
ment, dans la seconde moitié du IIe siècle, par 
Sanatrûq fraîchement devenu «roi des Arabes», 
et la déesse y est arrivée en grande pompe sur son 
chameau, comme le montrent les reliefs qui or-
naient le monument (Invernizzi 1989). La proces-
sion à chameau du temple de Bel trouve bien son 
correspondant au temple d’Allat [Sculpture 12, 
Fig. 177]. Il a été proposé récemment que la scène 
représente l’arrivée de la déesse à Palmyre, jus-
tement à cause de ce parallélisme (Dirven 1998). 
Cependant, d’autres motifs de ces deux monu-

ments ne correspondent pas. Le sujet du bas-re-
lief du temple de Bel demeure donc mystérieux.

Un autre sanctuaire de l’Allat palmyrénienne 
est encore connu indirectement, une fondation 
privée cette fois-ci, par une inscription errante et 
disparue de la circulation, mais qui a refait surface 
au Japon (Aggoula 1977). La pierre a été d’abord 
vue par B. Aggoula dans le Akkar libanais et serait 
originaire d’un site situé quelque part dans la ste-
ppe entre Palmyre et Emèse. D’après ma lecture, 
qui diff ère essentiellement de celle d’Aggoula,
il s’agit d’une inscription de fondation d’un en-
clos (ḥugba) abritant une idole (maṣṣeba) d’Allat
“secourable et miséricordieuse” par un Palmyré-
nien nommé Wahballat b. Zebîda Wahballat 
Maqqai en 182 après J.-C. (Gawlikowski 2001). 
On relèvera que les deux termes techniques sont 
identiques à ceux employés à Palmyre dans les 
inscriptions 12 et 19.

Comme le montre l’aspect restitué de l’idole 
de la chapelle primitive, Allat revêtit d’abord les 
traits d’Atargatis, telle qu’elle régnait à Hiérapolis 
de Syrie, trônant entre deux lions (voir Drijvers 
1978; Gawlikowski 1990a: 2642). Lorsque le besoin 
s’est fait sentir de trouver une correspondance 
hellénique, elle est devenue Athéna, aussi bien à 
Palmyre qu’ailleurs en Syrie. Une seule inscrip-
tion la nomme en grec Artémis, mais cette dédi-
cace isolée datant de 6/5 avant J.-C. [Inscription 
20] représente sans doute un choix individuel 
qui n’a pas eu de suite. Peut-être la comparaison 
reposait-elle sur l’association d’Artémis avec les 
animaux sauvages et d’Allat avec les lions. En re-
vanche, l’identifi cation avec Athéna est régulière 
et refl ète, selon Henri Seyrig (1970: 82–83), le fait 
qu’Allat prend, dans l’imagination des tribus du 
désert, un aspect guerrier. Elle apparaît en eff et 
comme protectrice de ses fervents des dangers 
guettant les nomades et patronne de leurs ac-
tions contre les ennemis; ces préoccupations

CHAPITRE IX

ALLAT ET AUTRES DIEUX
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d’Allat attendait ceux qui allaient respecter les 
prescriptions rituelles propres à son enceinte 
sacrée (ḥugba), comme l’indique l’inscription du 
lion gardien [Inscription 19, Fig. 218].

Il est cependant certain que d’autres dieux 
étaient admis aux côtés d’Allat. L’inscription du 
kanônâ de l’an 115 après J.-C. voue cet objet “à la 
Dame du temple et à tous les dieux qui habitent 
auprès d’elle, dans le lieu tout entier” [Inscrip-
tion 12, Fig. 216]. Il ne s’agit pas de vrais synnaoi, 
comme il y en avait dans d’autres sanctuaires; 
ces dieux n’accompagnent pas régulièrement 
Allat, comme le font Yarḥibôl, ‘Aglibôl, Arṣû et 
‘Aštart auprès de Bel, ou comme Duraḥlûn et Beltî 
avec Baalshamîn [Inscription 35, Fig. 232].20 Les 
dieux qui accompagnent Allat dans le sanctuaire 
sont ses hôtes, destinataires des ex-voto déposés 
dans le téménos. Cette circonstance implique 
déjà que la composition du groupe associé à la 
déesse ne saurait être constante. La piété person-
nelle d’un donateur pouvait y ajouter à son gré, 
sans que cette initiative eût nécessairement une 
portée générale sur le culte. Nous avons retrouvé 
plusieurs monuments votifs d’un type courant
à Palmyre et en Palmyrène, où des dieux alignés 
reçoivent l’hommage d’un fi dèle. Un bas-relief 
rassemble ainsi Allat, Arṣû, un dieu drapé te-
nant un sceptre et un dieu guerrier [Sculpture 
8 et Inscription 17, Fig. 173]. Un autre présente 
plusieurs dieux armés qui accompagnent Athé-
na, parmi lesquels [Malak]bel, Ḥalwan et Šal-
man sont nommés dans la partie conservée de 
l’inscription [Sculpture 26 et Inscription 13,
Fig. 196]. Ailleurs, sur les fragments conser-
vés, fi gure Yarḥibôl en chamelier [Sculpture 9,
Inscription 16, Fig. 174] ou un dieu guerrier non 
nommé. Enfi n, une autre inscription mentionne 
‘Aglibôl, Arṣû et Šamaš, certainement à la suite 
de Bel et Yarḥibôl [Sculpture 14, Inscription 15, 
Fig. 179]. Il ne faut pas voir, dans tous ces cas, 
autre chose que l’expression de la dévotion pri-
vée. Tous ces dieux, et sans doute d’autres en-
core, “habitaient” de cette façon le sanctuaire; 
le descendant du fondateur du ḥamana enten-
dait les englober tous dans la formule inscrite 
sur l’autel qu’il a off ert en 115, car ils étaient 
tous hôtes du sanctuaire établi par son ancêtre.
Il n’empêche, bien entendu, que certains aient 
pu avoir leurs propres sanctuaires ailleurs dans 
la ville.

s’expriment très souvent dans les inscriptions 
dites safaïtiques. Or, Athéna est la seule déesse 
du panthéon grec à porter les armes.

Exception faite du monument consacré
à Allat et Raḥim provenant d’une chapelle du
désert, où la déesse apparaît sous les traits 
d’Athéna toute armée, assise entre deux lions, 
faisant ainsi rejoindre les deux traditions ico-
nographiques (Seyrig et Ploix de Rotrou 1933;
Pl. IV, 1; Schlumberger 1951: Pl. XXXI 3 et XXXVII 
1; Gawlikowski 1990a: Fig. 46), toutes les repré-
sentations d’Allat autres que l’ancienne idole et 
ses reproductions fi gurent Athéna entièrement 
à la grecque, avec égide, casque corinthien, bou-
clier et lance. La statue de marbre installée dans 
le temple après le sac d’Aurélien ne démentit pas 
cette tradition: cette sculpture, sans doute déco-
rative dans son premier emploi, représente en 
eff et les mêmes attributs, sauf que le casque est 
attique, à la manière de Phidias.

Il n’y a pas de raison d’identifi er Allat avec 
d’autres déesses et de la tenir pour la déesse 
palmyrénienne par excellence (comme le fait 
Teixidor 1979: 53–76). Elle est expressément 
nommée en compagnie d’autres fi gures divines, 
plutôt imprécises pour nous, mais certainement 
distinctes dans le culte, comme Belti, ‘Aštart et 
Atargatis [Inscriptions 35–36, Fig. 232–233]. 
Cette dernière était titulaire de son propre sanc-
tuaire, tout aussi important que celui d’Allat car 
faisant partie des “quatre sanctuaires de la cité”;
il n’a pas été retrouvé et nous ne possédons
aucune image sûre de cette déesse.

Le sanctuaire d’Allat était dédié à elle seule. 
Bien que l’inscription sur le linteau de la cella 
n’ait pas conservé le nom de la déesse, ce nom 
fi gure sur la porte du téménos [Inscription 1]: 
d’après le texte, c’est le trésor d’Allat qui servit 
à couvrir les frais de la construction du temple 
“avec son pronaos et toute son ornementa-
tion”, alors que la porte elle-même fut off erte à 
la déesse à titre personnel, comme plus tôt les 
portiques ouest et sud, qui le furent respective-
ment à “Athéna ancestrale” et à “Allat, déesse 
bonne et rémunératrice” [Inscriptions 3 et 8]. 
En outre, plusieurs statues honorifi ques ont été 
dressées par Allat ou Athéna, selon les termes 
utilisés dans les textes [Inscriptions 30–35]. Le 
sanctuaire s’appelait simplement bêt Allat, “mai-
son d’Allat” [Inscription 36] où la bénédiction 

20  Autant les dieux masculins sont souvent attestés, les deux déesses ne sont expressément associées à Bel et à Baalshamîn que dans notre 
inscription 35, Le nom de Belti apparaît aussi sur deux tessères, avec celui de Bel, RTP 128–129. 
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le sac de 272/273 (As‘ad et Gawlikowski 1986/87: 
167).22

Autant nous ne savons rien de Raḥim,23 dieu 
associé parfois à Allat et à Baalshamîn, ni de son 
temple, s’il y en avait un, autant le sanctuaire de 
Šamaš semble avoir été situé dans le voisinage 
immédiat. Il n’a certes pas été retrouvé sur le ter-
rain, mais deux inscriptions remployées dans le 
quartier du Camp de Dioclétien s’y rapportent 
directement. L’une d’elles représente la dédi-
cace du ḥamana de Šamaš en 31/30 avant J.-C. par
un certain Belḥazai [Inscription 11, Fig. 215]. 
Elle a été réutilisée dans un muret tardif appuyé 
contre les colonnes du portique extérieur AđđĆę 
IV. L’autre inscription, gravée en grec sur un 
tambour d’une grande colonne (114 cm de dia-
mètre), entend honorer un personnage pour 
avoir off ert une statue en marbre (...on parinon) 
d’Hélios ancestral, c’est-à-dire sans doute de Ša-
maš (voir p. 76). Le titulaire appartenait à la cour 
d’Odainat roi des rois, ce qui le situe entre 260 
et 267, mais le texte fait également mention de 
quelque mérite envers “les Augustes”, sans doute 
en qualité de prêtre du culte impérial; c’est plus 
probable, en tout cas, qu’une référence à Zéno-
bie et Wahballat après leur appropriation de la 
pourpre au printemps de 272 et avant leur dé-
bâcle vers le mois d’août de la même année.24 
Il s’agissait d’une colonne honorifi que pareille 
à celle de Šalamallat, mais plus grande, dressée 
deux siècles plus tard, probablement sur le té-
ménos non localisé du dieu solaire. Si le récit de 
l’Histoire Auguste sur le sac du temple du Soleil 
par les troupes d’Aurélien et sa restauration or-
donnée par cet empereur mérite quelque créance 
(Historia Augusta, Vita Aureliani XXXI, 7–9), il se 
rapporterait à un monument situé sans doute sur 
l’aire du futur camp légionnaire. Cependant, on 
rapporte généralement cette information dou-
teuse au temple de Bel, confondu par l’auteur 
avec le Soleil (Seyrig 1971: 109–111). Par ailleurs, 
selon un mot de Zosime, les statues d’Hélios et 
de Bel, bien distinctes, auraient pris le chemin 
de Rome sur l’ordre d’Aurélien; la première de-
vait être identique à celle d’Hélios ancestral en 
marbre dédiée quelques années plus tôt non loin 
du sanctuaire d’Allat (Zosime I, 61, 3, (Ήli/ou te 
kai\ Bh/lou... a)ga/lmata). Voir Will 1966). 

IX.2  AđđĆę Ċę ŠĆĒĆŧ
Šamaš fut un dieu solaire, sans empêcher deux 
autres fi gures du panthéon local, Yarḥibôl et
Malakbel, d’être secondairement solarisés, cha-
cun de son côté (Seyrig 1971a: 349). Ceci dit, le 
nom même de Šamaš se traduit par “Soleil”, il 
était donc la personnifi cation par excellence de 
l’astre du jour. On lui prête d’habitude l’origine 
arabe et c’est pour cette raison que son nom est 
transcrit parfois Šams, d’après l’arabe classique, 
bien que l’épigraphie palmyrénienne emploie 
toujours la même consonne au début et à la fi n du 
nom, comme c’est de règle en langues sémitiques 
autres que celles appartenant aux branches arabe 
et sud-arabique. Quant aux voyelles, on pourrait 
songer à la forme assyro-babylonienne Šamaš ou 
à l’araméen Šimš, mais le témoignage des noms 
théophores transcrits en grec, tels que Lisam-
soj et Amrisamsoj, invite à adopter la forme 
Šamš comme la prononciation araméenne locale 
du nom divin. Nous avons cependant retenu la 
forme babylonienne, consacrée par l’usage géné-
ralisé. 

En 129 ap. J.-C., six colonnes de la rangée est 
de la “stoa” que nous appelons Colonnade Trans-
versale furent off ertes “en l’honneur de Šamaš, 
Allat et Raḥim” (Inv. V 8 = CIS 3955, PAT 301). Il 
est raisonnable de supposer que les lieux de culte 
de ces dieux se trouvaient non loin de là. Celui
d’Allat, en tout cas, se trouve à moins de 100 m de 
la Colonnade. D’autres colonnes ont été consa-
crées dans l’alignement de cette Colonnade en 
110 et plus tard au cours du IIe siècle; le verbe sou-
vent employé (qarab) indique une intention reli-
gieuse (Inv. V 3 =CIS 3952, PAT 298, 7 =CIS 3956, 
PAT 302, 9 =CIS 3984, PAT 330, 10). Ainsi, un 
kanôna d’airain fut dédié en 179 dans cette “ba-
silique” (Inv. V 3), en même temps qu’un objet 
mystérieux appelé qlsṭr’ (peut-être claustra)
a été payé avec de l’argent qui se trouvait “devant 
le dieu Šamaš” (Inv. V 2 =CIS 3951, PAT 297).21 
Les dédicaces de la Colonnade Transversale sug-
gèrent que cet important complexe commercial 
a été construit en vue d’en faire porter les béné-
fi ces pour le compte des divinités concernées. De 
même, un tronçon de la Grande Colonnade en 
face du temple d’Arṣû a été qualifi é de “grande 
basilique d’Arṣû” et restauré comme tel après

21  Voir Gawlikowski 1972: 90, mais Cantineau y voit une “corbeille d’argent” placée devant le dieu. 
22  Mais cf. IGLS XVII/1, 81.
23  La vocalisation, inspirée par l’arabe classique, est incertaine. 
24  Il n’y a pas eu d’autre corégence avant la Tétrarchie et après le règne de Valérien-Gallien, sinon le bref épisode des Macriens (260–261). 
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par Allat pour avoir fait, entre autres choses, des 
off randes à Baalshamîn [Inscriptions 32–33, Fig. 
229–230]. Un particulier a off ert au sanctuaire de 
Baalshamîn une statue de “son maître” issu de la 
famille Aitibel, et il en fut récompensé à son tour 
par une statue dont la base a été retrouvée non 
loin du temple d’Allat (RSP 161; voir Dunant 1971: 
no 34). Une autre statue encore a été dédiée en 62 
par Allat et le clan Nûrbel à un certain Zabdilah, 
de la tribu des Ma‘zîn [Inscription 30, Fig. 227]. 
La famille A‘aki, déjà connue par une inscription 
caravanière, a fondé une partie du portique sud 
du téménos d’Allat [Inscriptions 4–9, Fig. 208–
–213]; l’un des leurs a aussi procédé à plusieurs 
off randes importantes destinées aux temples de 
Bel, de Baalshamîn et d’Allat, cette dernière en 
127, toutes les trois consistant en un maḥda en or 
ou en argent, probablement un récipient servant 
au tirage au sort [Inscription 35, Fig. 232]. 

Enfi n, le renseignement sans doute le plus 
important est fourni par l’inscription de la sta-
tue honorifi que de 144, off erte par les autorités 
municipales à Šo‘adû b. Bôlyada‘ [Inscription 36,
Fig. 233], un grand patron des caravanes déjà bien 
connu par ailleurs. Cette statue était l’une des 
quatre dressées chacune dans un sanctuaire, les 
trois autres sanctuaires étant ceux d’Arṣû, d’Atar-
gatis et le “jardin sacré” de ‘Aglibôl et Malakbel, 
où ces statues étaient érigées “auprès des quatre 
premières dressées par la caravane de tous les 
Palmyréniens”. Une dédicace de cette première 
série a été retrouvée au sanctuaire de Baalshamîn 
et porte la date de 132 (Dunant 1971: no 45); les 
trois autres sanctuaires y sont nommés comme 
dans notre texte.

Il en résulte que les sanctuaires de Baalsha-
mîn et d’Allat étaient considérés, l’un ou l’autre 
indiff éremment, comme faisant partie des “quatre 
sanctuaires de la cité”, autrement dit comme les 
sanctuaires de l’une des quatre tribus qui for-
maient ensemble le corps civique (Quatre tri-
bus). Puisque la tribu liée à Baalshamîn est sans 
conteste celle des Ma‘zîn (les Mattabôl étant at-
tachés au temple d’Arṣû et les Komarê au “jardin 
sacré”), c’est elle aussi qui était responsable du 
temple d’Allat. 

Les mentions d’Allat sont en général rares 
hors de son sanctuaire. Dans celui de Baalsha-
mîn, on ne peut relever qu’une image marquée de 
son nom sur l’autel qui porte également les repré-
sentations des dieux Malakbel et Ša‘dû (Dunant 
1971: no 26). La mention de Marat Mi[tb]a (sans 
doute “Maîtresse du trône” et non maita, de la 
mort”) (Dunant 1971: no 35) concerne plutôt

Sur la foi de ces indices, il apparaît que le 
culte de Šamaš était implanté dans le quartier 
ouest presque aussi longtemps que celui d’Allat et 
qu’il a subi le même sort lors de la prise de la ville. 
Tout porte à croire cependant que le temple d’Al-
lat a été le seul restauré, alors que les vestiges de 
celui du Soleil ont disparu sous les casernes ro-
maines. Toujours est-il qu’à l’époque de la pros-
périté les deux temples étaient parfois l’objet des 
mêmes actes de piété et profi taient des mêmes 
sources de revenu.

IX.3 AđđĆę Ċę BĆĆđĘčĆĒńē
Les liens attestés entre le sanctuaire d’Allat et ce-
lui de Balshamîn sont beaucoup plus solides (voir 
p. 152); rappelons que le ḥamana primitif d’Allat 
fut fondé par un membre du clan Yedi‘bel qui pos-
sédait un tombeau sur le site du futur sanctuaire 
de Baalshamîn (voir Gawlikowski 1990 et p. 30). 
Il est donc probable que ce terrain appartenait
à la famille qui l’aurait off ert pour la construc-
tion du téménos de Baalshamîn au début du Ier 
siècle après J.-C. Le site se trouvait à l’origine en 
dehors de la ville, tout comme celui du temple 
d’Allat. Le clan vénérait son génie protecteur, 
Gadda di Yedi‘bel (Dunant 1971: no 23 (62/63 a.C.), 
peut-être identique à la déesse Allat. Les descen-
dants de Yedi‘bel, qui avait lui-même vécu au IIe 
siècle avant J.-C., s’étaient ainsi associés à la tribu 
des Ma‘zîn qui gérait par la suite le sanctuaire de 
Baalshamîn. Or, une autre famille, appartenant 
à la même tribu et amplement attestée parmi les 
bienfaiteurs de ce sanctuaire, pourrait remonter 
au fondateur du ḥamana de Šamš en 31/30 avant 
J.-C., Belḥazai, dont le patronyme est malheureu-
sement perdu [Inscription 11]. En eff et, ce nom 
est porté par le grand-père d’un personnage actif 
en 49 après J.-C. et l’arrière-grand-père de deux 
frères attestés en 90 après J.-C. (Dunant 1971: nos 
38 et 54; 6–7 et 40).

La tribu des Ma‘zîn, la seule mentionnée dans 
les inscriptions du sanctuaire de Baalshamîn, fut 
également intéressée par le culte d’Allat: en 64, 
elle s’est associée à la déesse elle-même pour fon-
der la grande colonne honorifi que de Šalamal-
lat [Inscription 31, Fig. 228] qui s’était illustré 
comme donateur et bâtisseur de son sanctuaire; 
il était lui-même membre de la tribu et descen-
dant d’un Yedi‘bel. Vers la même époque, un cer-
tain Malkû b. Naššûm b. Šamšigeram et son fi ls 
Naššûm, dont la famille comptera plus tard par-
mi les Aurelii Septimii, autrement dit parmi les 
grands de la cour d’Odainat, se sont vus honorés 
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IX. 4  ‘AČđĎćřđ Ċę MĆđĆĐćĊđ,
ěĔĎĘĎēĘ ĉ’AđđĆę ?

Avec les autels consacrés au dieu anonyme ont 
été retrouvées trois volumineuses bases de sta-
tues, remployées dans les même circonstances. 
L’une d’elles était dédiée en 134/135 au gouver-
neur C. Publicius Marcellus par les prêtres de 
‘Aglibôl et Malakbel, “dieux du bois sacré”; une 
autre, en 122/123, par ces mêmes dieux et la tribu 
des Benê Komarê à un particulier; enfi n, la tribu 
des Benê Komarê a aussi honoré, sans doute au 
cours du IIe siècle, un certain Yarḥibôla, “chauf-
feur des eaux”, c’est-à-dire un hypokaustès, fonc-
tionnaire responsable du chauff age des bains, 
parce qu’il avait off ert à leurs dieux un jardin 
(RSP 157, 160, 162).

La tribu des Komarê est régulièrement asso-
ciée au “bois sacré”, i(ero\n a)/lsoj, en palmyrénien 
ganata elîm (gnt’ ’lym), “jardin des dieux”, l’un 
des quatre sanctuaires de la cité. Le nom même 
de la tribu suggère leur caractère sacerdotal,
au moins à leurs origines qui doivent remonter 
à une époque reculée, comme semble l’indiquer 
l’appellation mi-araméenne, mi-cananéenne de 
leur “jardin”.25 La situation topographique du 
“bois sacré” reste inconnue: les monuments rela-
tifs à ce sanctuaire, retrouvés à l’est du temple de 
Bel, ne sont ni plus nombreux ni plus concluants 
que ceux du Camp de Dioclétien (Gawlikowski 
1973: 49–51, 108–111). Vu que les inscriptions sont 
nettement regroupées à deux bouts opposés de 
la ville antique, l’hypothèse d’un transfert tardif 
des pierres dans l’un ou l’autre sens n’est guère 
plausible. Il est en revanche possible que le jar-
din consacré par le “chauff eur” Yarḥibôla fût une 
succursale de l’ancien sanctuaire en plein air. 
Une fontaine aménagée au nord-ouest du sanc-
tuaire d’Allat pouvait bien arroser un tel jardin. 
(Barański 1997: 9, Pl. VII–VIII).

Un autel off ert en 30 après J.-C. à Allat par un 
membre de la tribu des Komarê [Inscription 18, 
Fig. 217], remployé dans un puits sur le téménos, 
n’apporte sans doute pas d’argument de poids en 
faveur de l’hypothèse de présence de ‘Aglibôl et 
Malakbel dans le quartier. En revanche, le fait 
qu’un atelier céramique voisin produisait, au 
cours du IIe siècle, des lampes inscrites avec les 
deux noms divins paraît une indication sérieuse 
dans ce sens (Krogulska 1985: 62).

Beltî, la compagne de Baalshamîn et de Duraḥlûn. 
En revanche, le voisinage immédiat du sanc-
tuaire d’Allat a fourni un nombre impression-
nant de grands autels, plusieurs d’entre eux rem-
ployés dans les murs des principia tétrarchiques 
ou dans ceux du rempart qui entoure le camp, 
alors que la plupart se sont retrouvés sur la place 
d’armes devant ce monument, apparemment à la 
suite du démontage de celui-ci. Deux de ces au-
tels sont dédiés à Baalshamîn, alors que d’autres 
s’adressent à “Celui dont le nom est béni à ja-
mais”, le dieu anonyme qui est le plus souvent 
considéré comme une forme de Baalshamîn. Les 
monuments de cette série comprennent un au-
tel qui commémorait, vers la fi n du Ier siècle, la 
fondation d’une salle de banquet, puis dix grands 
autels dont les dates vont de 132 à 234, enfi n onze 
autels retaillés devenus anépigraphes, toujours 
de plus d’un mètre de haut. On y ajoutera une 
dizaine de petits pyrées du IIe et IIIe siècles (RSP 
128–131, 134–142, 144–146). Le fragment d’une stèle 
marquée du foudre ailé, symbole du même dieu 
anonyme et de Baalshamîn, contient une men-
tion en grec d’un sacrifi ce holocauste off ert le 
6 Nisan 183 (IGLS XVII/1, 131); une autre pierre 
garde les restes d’une dédicace faite “dans toute 
partie devant le Seigneur des dieux” par le collège 
des benê Paṭarta (RSP 154). En fait, il existe dans 
le quartier beaucoup plus de témoignages épigra-
phiques de ce culte que de celui d’Allat.

Il est bien entendu possible que tous ces mo-
numents proviennent d’autres endroits, amenés 
par les bâtisseurs des principia avec de simples 
pierres de taille. Étant donné que le sanctuaire de 
Baalshamîn n’a conservé qu’un seul pyrée dédié 
au dieu anonyme, peut-être égaré (Dunant 1971: 
no 27), nos pierres ne proviennent certainement 
pas de là-bas. Le seul ensemble comparable pro-
vient des abords de la source Efqa, où se trou-
vait un lieu de culte de Yarḥibôl (RSP 106–127). 
Il serait cependant étonnant que cet endroit fût 
exploité comme carrière fournissant des maté-
riaux pour les constructions légionnaires, car il 
ne semble pas qu’il y ait jamais eu de bâtiments 
d’importance. Il semble beaucoup plus judicieux 
d’admettre qu’il s’agit d’une concentration d’au-
tels monumentaux voués à Baalshamîn et au dieu 
anonyme dans les environs immédiats du site des 
principia et, par conséquent, non loin du sanc-
tuaire d’Allat.

25  La thèse de Garbini 1998 sur une colonie phénicienne à Palmyre me paraît excessive.
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et dans les rues du camp, on remployait surtout 
des colonnes. Remarquablement uniformes, elles 
sont toutes monolithes, de diamètre allant de
56 cm à 63 cm et hautes de 4,20 m environ, sauf 
une qui mesure 5,10 m. Les chapiteaux, lors-
qu’ils sont conservés, datent surtout du IIe siècle
(Filarska 1967: 150–152). 

La présence de ces colonnes dans la via prae-
toria avait d’abord faussé la compréhension de 
la chronologie du quartier. Il faut révoquer ce 
qui a été écrit, aussi par moi-même, sur la date 
de la grand-rue du camp. Son tracé ne remonte 
en fait qu’à l’époque tétrarchique, comme la 
construction des principia. Plusieurs colonnes 
rassemblées sur la place d’armes au bout de la 
rue avaient été initialement prévues pour un 
portique entourant la place, mais ont été fi nale-
ment enfouies sous la surface de cette esplanade 
(Krogulska 1984: 87–91). Nous avons déjà expli-
qué (pp. 107–111) comment les colonnes cannelées 
du portique est d’Allat furent remployées dans la
via principalis devant le téménos.

Il est aujourd’hui impossible d’attribuer la 
trentaine des colonnes monolithes à leur empla-
cement d’origine. Elles ne conviennent pas, en 
tout cas, aux portiques d’Allat et sont assez nom-
breuses pour que l’on puisse envisager une cour 
à colonnade. En attendant une heureuse décou-
verte, au demeurant peu probable, rien de plus 
précis ne peut être avancé.

IX.6  LĊ ĈĚđęĊ Ċę đĆ ĈĎęĴ
Le nom de la tribu des Ma‘zîn (“chevriers”) sug-
gère fortement l’origine nomade de ses ressor-
tissants, l’origine peut-être disparate, puisque 
le nom, à l’encontre d’une règle quasi générale, 
prend la forme du pluriel et ne se réfère donc 
pas à un ancêtre commun. Il est concevable que 
la tribu regroupât plusieurs clans établis indé-
pendamment dans l’oasis et qu’elle ait été créée 
en vue de leur intégration dans la cité. En eff et, 
nous rencontrons en son sein plusieurs familles 
qui gardent leur particularité pendant de nom-
breuses générations, en premier lieu le clan de 
Yedi‘bel qui remonte au IIe siècle avant J.-C. et qui 
jouissait d’une infl uence considérable: le sanc-
tuaire de Baalshamîn est probablement construit 
sur un terrain qui avait appartenu à cette famille, 
celui d’Allat fut fondé par l’un des leurs, et un

IX.5  LĊ ĘĆēĈęĚĆĎėĊ ĉĆēĘ ĘĔē ĖĚĆėęĎĊė
L’installation du camp légionnaire a transformé 
le voisinage, c’est bien le cas de le dire, de fond en 
comble. Sous le niveau de la place d’armes, une 
série de pièces, regroupées probablement autour 
d’une cour, semble remonter au Ier siècle.26 Un 
mur en brique crue conservé partiellement sous 
la surface de la via praetoria s’y rattache par son 
orientation, divergente de l’axe du camp, mais 
qui est celle-là même qui ordonne le sanctuaire 
d’Allat. Des fours de potier ont été installés dans 
la cour de ce bâtiment, ce qui implique son aban-
don au cours du IIe siècle. Là comme partout 
ailleurs, les installations militaires ont fait dis-
paraître les constructions plus anciennes sauf, et 
l’exception est de taille, au sanctuaire d’Allat qui 
a survécu parmi les casernes. Au nord, cependant, 
même si la fontaine de l’époque palmyrénienne 
était peut-être desséchée, le terrain en contrebas 
est resté libre, comme il l’a toujours été, et sans 
doute cultivé grâce à l’adduction d’eau aménagée 
pour desservir le camp et la ville (Meyza 1985; Ba-
rański 1997). Ces plantations auraient pu succé-
der au jardin off ert par l’hypokaustès Yarḥibôla, 
où pouvaient se trouver quelques statues honori-
fi ques, dont la sienne. 

Il paraît improbable que les autels dédiés
à Baalshamîn et au dieu anonyme fussent primi-
tivement installés sur le téménos d’Allat. Aucun, 
en eff et, ne serait dans un tel cas laissé sur place, 
alors que les remplois retrouvés ailleurs, mais qui 
proviennent de ce sanctuaire d’une manière in-
discutable sont plus tardifs: les trois fragments du 
kanôna off ert à la Dame du temple [Inscription 
12] ont été employés dans un blocage secondaire 
dans les principia, ainsi que deux chapiteaux du 
portique ouest, toujours dans une réfection bien 
postérieure à l’époque de Dioclétien. Après le sac, 
le sanctuaire fut restauré tant bien que mal et ses 
pierres n’ont apparemment été remployées dans 
des constructions extérieures qu’après la désaf-
fectation fi nale sous Théodose, sauf peut-être les 
colonnes du pronaos, qui sont perdues.

Pourtant, la fondation tétrarchique est bien 
caractérisée par des remplois massifs. Ceux qui 
ont concouru à rehausser le bâtiment des prin-
cipia, notamment les colonnes, les chambranles, 
les niches abondamment décorées, sont tous da-
tables du IIIe siècle et proviennent sans doute des 
tombeaux pillés. Ailleurs, sur la place d’armes 

26  Michałowski 1964: 11–26, plan I (A, Ostrasz); Michałowski 1966: 10–14, plan I (A. Ostrasz); Michałowski 1966: 10–14, plan
I (M. Niepokólczycki).
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qui administrait la cité (Dunant 1971: no 34).
À un moment donné, tout le corps civique a été 
réparti en quatre tribus, probablement territo-
riales selon le modèle gréco-romain très répandu, 
chacune accueillant sans doute à cette occasion 
d’autres groupements voisins ou apparentés. Ces 
“quatre tribus de la ville” ne sont attestées direc-
tement qu’en 171, mais des mentions des “quatre 
sanctuaires” semblent témoigner de l’existence 
du système déjà à partir de 132 au moins. Il me 
semble probable que la réorganisation remonte 
au moment où la ville se vit dotée d’un Boulè,
c’est-à-dire aux années soixante du Ier siècle 
(Gawlikowski 2003).

L’un de ces quatre sanctuaires était indiff é-
remment celui de Baalshamîn ou celui d’Allat, 
l’un et l’autre attestés expressément en cette qua-
lité en 132 et 144 respectivement (Dunant 1971: no 
45, notre Inscription 33, Fig. 263). Il s’ensuit que 
la tribu des Ma‘zîn est devenue l’une des quatre
tribus civiques. Nous avons vu que les Koma-
rê, une autre tribu traditionnelle et sans doute 
beaucoup plus ancienne, disposaient peut-être, 
non loin du sanctuaire d’Allat, d’une succursale 
de leur “bois sacré”. En revanche, le sanctuaire 
voisin de Šamaš, patronné par les Benê Zabdibôl, 
ne comptait pas parmi les quatre. Comme le dieu 
est d’origine arabe, il paraît probable que ce clan 
s’est vu rattaché aux Ma‘zîn.

Tout comme la cité et les tribus qui la com-
posaient, les sanctuaires de Palmyre étaient ad-
ministrés par des fonctionnaires élus pour un 
an; ce sont les liturges (aḥîdaya) mentionnés par 
plusieurs inscriptions (Gawlikowski 1973a). Pour 
le temple d’Allat, nous connaissons le liturge Tai-
marṣû, responsable pendant son offi  ce, en une 
année après 148, de la construction de la cella, 
mais aussi fondateur à titre privé d’une statue et 
d’autres off randes à l’ancien ḥamana, probable-
ment en 143/144, ainsi que de la porte du témé-
nos à une date ultérieure [Inscriptions 1, 2, Fig. 
205, 206]. D’autres titulaires d’inscriptions pour-
raient avoir été honorés à l’issue de leur liturgie, 
mais les circonstances ne sont jamais mention-
nées. Un ex-voto du IIIe siècle émane d’un nom-
mé Samga, chef de thiase [Sculpture 8, Fig. 173, 
Inscription 17]; c’est la seule mention du thiase 
d’Allat (si c’est bien le cas) et la fonction pourrait 
être identique à celle d’un aḥîd.

Le temple d’Allat possédait un récipient (?) 
d’or et d’argent, off ert en 126/127 par un membre 
de la famille des Benê A‘akî, en même temps que 
deux autres, consacrés à Bel et à Baalshamîn et 
à leurs acolytes respectifs [Inscription 35]. Ce 

statut particulier leur fut réservé dans l’élection 
de l’archonte des Ma‘zîn (Dunant 1971: no 34, voir 
no 23). Le clan de A‘akî, dont l’éponyme était né 
vers 100 avant J.-C., est maintenant connu par 
les inscriptions du portique sud d’Allat [Inscrip-
tions 4–9, Fig. 208–213] de la seconde moitié du 
Ier siècle, ainsi que par un autel et une inscrip-
tion honorifi que [Inscriptions 20, 35]. Les Benê 
Nûrbel, une branche des Benê A‘akî, sont eux 
aussi liés à Allat, au témoignage de trois inscrip-
tions [Inscriptions 30, 34, 35, Fig. 227, 231, 232] 
et des tessères (RTP 123, 165).

Il n’est pas étonnant, si l’on accepte l’hypo-
thèse de l’origine nomade de la tribu, que les 
sanctuaires fondés par ses membres se trouvent 
l’un et l’autre à la lisière de la ville, au voisinage 
immédiat de la nécropole. Alors que le tombeau 
de Yedi‘bel s’est retrouvé pris, au début du Ier 
siècle après J.-C., dans la trame des rues qui ont 
défi ni la forme irrégulière du sanctuaire, celui 
d’Allat a été tracé en terrain libre, entre le pre-
mier rempart de la ville, sans doute postérieur au 
sanctuaire, la colline qui accueillait des tombeaux 
encore au IIe siècle, tel celui d’Alainê à une cen-
taine de mètres à l’ouest, et d’autres tombeaux 
encore plus tardifs à une distance pareille vers le 
sud-est (Sadurska 1975; 1977).

Le nom même de la tribu est arabe et les 
noms de personne de cette origine semblent 
particulièrement nombreux parmi ses ressortis-
sants. Rien d’étonnant donc que des dieux d’ori-
gine arabe fussent leurs favoris: non seulement 
Allat, mais aussi Raḥim, Šamaš, Ḥalwan, Šalman, 
Duraḥlûn, ce dernier compagnon ou seulement 
doublet de Baalshamîn. Celui-ci, en revanche, 
est connu en Syrie depuis le Xe siècle avant
J.-C., mais il était également populaire parmi 
les nomades arabes (voir Niehr 1996, avec la bi-
bliographie antérieure). Selon une hypothèse de
H. Seyrig, les adorateurs palmyréniens de 
Baalshamîn seraient apparentés aux Arabes itu-
réens, chez qui, précisément, ce culte est bien 
attesté; le nom de Duraḥlûn, “Celui de Raḥlûn”, 
corrobore ce point de vue, la localité de Rachla 
(aujourd’hui Raḥlé) étant située sur les pentes 
de l’Hermon (Kaizer 2002: 81–85; Aliquot 2009: 
349–352). Cependant, le rapport, postulé par
P. Collart et J. Vicari, avec le sanctuaire de Sî‘ dans 
le Hauran n’est pas fondé; les nouveaux relevés 
de ce dernier site lui enlèvent toute ressemblance 
au plan du sanctuaire palmyrénien (Dentzer et 
Dentzer-Feydy 1991: 44–48). 

La tribu désignait annuellement un archonte, 
sans doute pour la représenter dans un collège 
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IX.8  LĊĘ ĆĉĔėĆęĊĚėĘ ĉ’AđđĆę
Il semble utile, pour terminer, de dresser une 
liste de tous les personnages connus qui étaient 
attachés au sanctuaire, soit par leurs propres lar-
gesses, soit pour avoir été honorés des statues, ce 
qui revient souvent au même. Nous excluons ce-
pendant de cette liste le célèbre Šo‘adû b. Bôlya-
da‘, titulaire de l’inscription 33 de 144 après J.-C., 
ainsi que les deux chefs caravaniers qui lui ont 
dressé des statues, car cette initiative concernait 
les quatre sanctuaires de la cité et résultait d’un 
décret de la Boulè.

1.  Mattanai b. Qainû b. ‘Attai,
vers 50 avant J.-C., fondateur du culte
[Inscription 12, Fig. 216]

2.  Malkû b. Bel[…] A‘akî, 6/5 avant J.-C.
[Inscription 20, Fig. 219]

3.  Malkû b. Zabdibôl b. Malkû,
des Benê Komarê, 30 après J.-C.
[Inscription 18, Fig. 217]

4.  Wahballat et Malkû b. Zebîda
b.Wahballat A‘akî, 55 après J.-C.
[Inscriptions 4–7, Fig. 208–211]

5.  [NN] b. Moqîmû, des Benê Ma‘zîn, 56/57 
après J.-C. [Inscription 26, Fig. 223]

6.  Zabdilah dit Šḥplh b. Šim‘ôn b. Aiša,
des Benê Ma‘zîn, 62 après J.-C.
[Inscription 30, Fig. 227]

7.  Šalamallat b. Yarḥibôla b. Nûrbel …
b. Yedi‘bel, des Benê Ma‘zîn, 64 après J.-C. 
[Inscription 31, Fig. 228]

8.  Zebîda b. ‘Azzai b. Malkû Eldada,
68 après J.-C. [Inscription 34, Fig. 231]

9.  […] Muqatil […] Taimo‘amad, 68/69
après J.-C. [Inscription 27, Fig. 224]

10.  Muqatil b. Moqîmû Gûra, Ier s.
[Inscription 28, Fig. 225]

11.  Malkû b. Naššûm b. Šamšigeram
et son fi ls Naššûm, Ier s.
[Inscriptions 32–33, Fig. 229–230]

pourrait être l’urne à tirage au sort des liturges. 
Le même personnage a institué plusieurs fonda-
tions destinées à perpétuer les sacrifi ces annuels 
à des dates précises, par des collèges ainsi grati-
fi és. Il s’agissait sans doute des revenus employés 
pour donner le banquet annuel. La pratique était 
courante à Palmyre, comme le montrent de très 
nombreuses tessères.

IX.7 AđđĆę ĘĚė đĊĘ ęĊĘĘĳėĊĘ
Allat est peu présente sur les tessères, ces jetons 
d’invitation aux banquets sacrés, qui portent
à Palmyre des images et des inscriptions. Parmi plus 
de 1200 types connus, on ne comptera que quatre 
relatifs à la déesse. Elle est représentée trônant et ac-
compagnée d’un lion sur deux tessères qui ajoutent 
son nom à l’image. Sur l’une d’elles la déesse est vue 
de profi l droit, le bras gauche tendu soutenant un 
aigle éployé; un lion se tient a à côté de son siège 
et un chameau chargé marche devant la déesse 
(RTP 123). Le revers invite au banquet de Bel donné 
par les benê Nûrbel. L’autre tessère représentant
et nommant Allat la montre assise à gauche, tenant 
une palme dans la main; le lion est tourné cette fois 
dans la direction opposée. Le revers montre le Sa-
gittaire, indiquant sans doute l’époque de l’émission 
(novembre-décembre) (RTP 164). Dans les deux 
cas, on voit une roue dans le champ (plutôt qu’un 
astre dans un croissant comme le veulent les édi-
teurs), ce qui pourrait renvoyer à Némésis, déesse 
qui est parfois associée à Athéna (Seyrig 1932: 51–53; 
Seyrig et Ploix de Rotrou 1933: 15, Pl. IV 2). Malgré 
quelques libertés, ces images reproduisent claire-
ment les traits de l’idole archaïque dressée dans
le premier temple d’Allat (p. 39). 

On ajoutera à cette série une tessère où le 
nom d’Allat et des benê Nûrbel est associé aux 
images de lion et de chameau (RTP 165). Le clan 
des benê Nûrbel est bien présent dans le sanc-
tuaire d’Allat, où il a fondé au nom de la déesse 
des statues honorifi ques [Inscriptions 30, 34, 35, 
Fig. 227, 231, 232]. Les tessères décrites ci-avant 
indiquent que le chameau devoit être associé de 
quelque manière à ce clan, tout en restant l’ani-
mal attribut du dieu Arṣû.

Enfi n, il faut mentionner une tessère émise 
par les benê Belnûrî au nom de Malakbel et 
d’Allat (RTP 272). Elle ne porte que le texte qui 
ajoute à cette information les noms de quatre 
personnes. L’association avec Malakbel paraît
limitée uniquement à ce cas. 
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4.  Fragment de relief avec Allat. Inv. A 142/75, 
[Sculpture 10, Fig. 175].

5.  Plinthe inscrite d’un bas-relief funéraire. 
Inv. A 144/75.

 6.  Trois fragments d’un bas-relief représen-
tant une déesse. Inv. A 145/75 [Sculpture 6, 
Fig. 171].

7.  Tête de déesse, fragment de bas-relief. Inv. 
A 178/75 [Sculpture 2, Fig. 167].

8.  Tête de lion en calcaire dur. Détachée d’un 
fond plat, au sommet tenon en bronze. 
Fragments de trois autres têtes apparem-
ment identiques. Inv. CD 200/75 [Sculp-
ture 3, Fig. 168].

Fragments remployés dans le temple:
9.  Personnage fragmentaire de profi l, rem-

ployé comme arrière-marche de l’escalier. 
[Sculpture 1, Fig. 166].

10.  Statue retaillée, remployée comme
arrière-marche [voir Fig. 119].

11.  Fragment de statue d’aigle, remployé dans 
le dallage du pronaos [voir Fig. 111].

12.  Bloc à décor d’acanthes, blocage de la 
niche. Inv. des blocs 8/75.

13. Fragment denticulé. Inv. des blocs 52/75.

14.  Fragment de chapiteau, remployé comme 
base de la statue d’Athéna. [voir Fig. 23].  

15.  Corniche à acanthes, remployée sous
l’escalier [voir Fig. 119].

Remplois dans le téménos:
16.  Fragment de cippe sculpté représentant une 

procession avec chameau et divinité en char. 
Inv. A 183/75 [Sculpture 12, Fig. 177].

17.  Relief représentant Allat trônant, fonda-
tions d’une pièce tardive, l’angle sud-ouest 
du téménos. Inv. CD 38/76,  [Sculpture 11, 
Fig. 176].

18.  Quatre statues archaïques du mur ouest 3: 
Inv. A 190/75+194/75; 192+196/75; 193/75; 
191/75+195/75 +197/75.

12.  Malkû b ‘Ogeilû b. Malkî b. ‘Ogeilû A‘akî, 
Ier s. [Inscriptions 8–9, Fig. 212–213]

13.  Šokaiai b. Ḥairan b. Šokaiai et fi ls, Ier s. 
[Inscriptions 15–16, Fig. 179, 173]

14.  Wahballat b.Barîkî b.Wahballat
b. Aaphgatès, 114 après J.-C.
[Inscription 3, Fig. 207]

15.  Gaddarṣû b. Iarḥai b. Gaddarṣû b. ‘Attai, 
115 après J.-C. [Inscription 12, Fig. 216]

16.  [NN …] A‘akî, 137 après J.-C.
[Inscription 35, Fig. 232]

17.  Taimarṣû, 143/144 et après 148 après J.-C. 
[Inscriptions 1–2, Fig. 205–206]

18.  Samga b. Iarḥai, IIIe s. [Inscription 17, 
Fig. 173]

19. Bene Nûrbel [RTP 123, 165]

20. Bene Belnûri [RTP 272]

IX.9  LĎĘęĊ ĉĊĘ ĒĔēĚĒĊēęĘ ĉĊ ĘĈĚđĕęĚėĊ
Il nous paraît utile de donner une liste des pierres 
sculptées trouvées dans le sanctuaire, classées se-
lon les phases auxquelles elles sont attribuables. 
Les fragments relatifs au culte sont repris dans le 
catalogue qui suit. Les lampes et d’autres menus 
objets, les pièces du décor architectural qui ne 
peuvent être rattachées à une construction pré-
cise, ainsi que les sculptures et inscriptions sans 
rapport au sanctuaire, principalement funéraires, 
mais aussi les statues honorifi ques (nos 18, 20-23, 
30) seront publiés ultérieurement.

AđđĆę I
1.  Plusieurs fragments du linteau de la niche 

d’Allat, trouvés dans la niche même (voir 
supra, p. 49 et Fig. 30). Les fragments 2–7, 
en calcaire tendre, ont été trouvés dans les 
décombres du temple près du mur nord.
Ils avaient probablement été conservés dans 
la plate-forme de fond.

2.  Fragment de relief avec dieu guerrier.
Inv. A 140/75 [Sculpture 5, Fig. 170].

3.  Trois fragments d’un bas-relief du chame-
lier. Inv. A 141/75 [Sculpture 4, Fig. 169].
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AđđĆę III
Monuments datables des IIe–IIIe siècles
31.  Bas-relief avec Yarḥibôl chamelier, deux 

fragments, trouvés dans les décombres de la 
cella. Inv. A 143/75 [Sculpture 9, Fig. 174].

32.  Fragment de bas-relief avec Athéna, Inv. A 
146/75 [Sculpture 7, Fig. 172]. 

33.  Bas-relief avec cinq divinités, fondation du 
portique nord. Inv. A 147/75 [Sculpture 8, 
Fig. 173].

44.  Relief votif, fondation du portique nord. 
CD 11/77 [Sculpture 14, Fig. 179].

AđđĆę IV
45.  Statue d’Athéna, torse et nombreux frag-

ments, cella. Inv. A 138/75 [Sculpture 20, 
Figs 185–188]. 

46.  Tête d’Athéna «Giustiniani», cella. Inv. A 
139/75 [Sculpture 21, Fig. 191]. 

47.  Médaillon en or, dallage de la cella. Inv. A 
179/75 [Sculpture 32, Fig. 202].

48.  Petit cheval en bronze, cella. Inv. A 
180/75 [Sculpture 33, Fig. 203].

19.  Statue cuirassée, mur ouest 3. Inv. A 198/75 
[Sculpture 13, Fig. 178].

20.  Tête de statue honorifi que, mur ouest 3. 
Inv. CD 46/76,

21.  Deux statues honorifi ques, mur ouest 3. 
Inv. CD 48/76 et 49/76.

22.  Deux statues honorifi ques, mur nord.
Inv. AL 1-2/05.

23. Statue honorifi que, mur sud. Inv. AL 3/05.

24. Torse de Victoire, Inv. AL 9/05.

25.  Fragment votif avec agneau, un mur au 
nord du téménos. Inv. AL 7/05.

26.  Visage de déesse, élément de statue ar-
chaïque. Inv. AL 18/05 [Sculpture 19,
Fig. 184]. 

27.  Relief votif avec un cavalier portant un 
agneau, au nord du téménos. Inv. AL 2/06, 
[Sculpture 15, Fig. 180]. 

28.  Fragment de relief votif avec chameau, 
puits de l’angle nord-ouest. Inv. AL 2/07, 
[Sculpture 16, Fig. 181]. 

29.  Fragment de statue honorifi que, puits de 
l’angle nord-ouest. Inv. AL 4/07.

30.  Tête de statue, puits de l’angle nord-ouest. 
Inv. AL 5/07.
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CHAPITRE X

SCULPTURE RELIGIEUSE

La fouille a livré nombre de piéces à caractère
caractère cultuel ou votif qui faisaient très certaine-
ment ou vraisemblablement partie de l’inventaire 
du sanctuaire, même si, selon toute apparence, cer-
taines ne se rapportent pas à Allat. Les sculptures 
sont classées selon le lieu de trouvaille: la cella, 
le téménos, enfi n le voisinage de celui-ci. L’ordre 
chronologique à l’intérieur de chaque groupe n’est 
qu’approximatif. Les autels votifs sont énumérés
à la suite. 

Les monuments sculptés dont il est possible 
d’indiquer la place exacte dans l’architecture sont 
discutés dans les chapitres où cette relation est
étudiée. Cela concerne, en particulier, le décor
architectural. 

Une dizaine de statues honorifi ques provenant 
du sanctuaire feront l’objet d’une  publication ulté-
rieure. De même, une soixantaine de sculptures fu-
néraires remployées dans les limites du sanctuaire 
après sa désaff ectation seront publiées séparément.

Sculpture 1 

Deux fragments d’un bas-relief. A 137/75
Calcaire tendre. Fragment A: hauteur 46 cm, lar-
geur 20 cm, épaisseur 14 cm. Fragment B: hauteur 
(complète) 51 cm, largeur 23 cm, épaisseur 50 cm. 
Fragment A brisé en haut et en bas, fragment B
a conservé la hauteur d’origine.
Fragment B trouvé remployé comme marche dans 
le naos, fragment A dans les décombres du por-
tique ouest.
Fragment A: Déesse debout de profi l gauche, bras 
droit avancé, brisé, bras gauche coudé. Vêtue d’une 
longue robe ceinturée à la taille, cheveux recouverts 
d’un voile qui s’enroule autour du bras gauche. Plis 
parallèles, taillés en V. Œil en amande, de face, nez 

droit, couronne de tours à trois registres. À droite, 
un cadre simple termine le champ du relief.
Fragment B: cadre conservé à gauche, en bas et en 
haut. Figure féminine de profi l droit, voilée, bras 
droit coudé, la main gauche tenait un objet indé-
terminé. Hauteur complète du personnage 44 cm. 
Traces possibles d’un autre personnage précédant 
celui-ci. 
Il s’agit des deux extrémités d’un bas-relief encadré 
représentant plusieurs personnes qui s’avancent en 
fi le vers la divinité.
Style archaïque, Ier siècle avant J.-C. Voir Colledge 
1976: 40 et Fig. 26

X.1 SĈĚđĕęĚėĊĘ ĉĚ ĕėĊĒĎĊė ĘĆēĈęĚĆĎėĊ (AđđĆę I) ęėĔĚěĴĊĘ ĉĆēĘ đĆ ĈĊđđĆ

Fig. 166
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Fig. 166. Sculpture 1. Relief archaïque avec une déesse. Inv. A 137/75 
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Trouvé dans la cella, au-dessus de la banquette.
Le visage était légèrement tourné à gauche. Che-
veux bouclés, divisés au milieu et ramenés à l’ar-
rière au-dessus d’un diadème décoré d’une rangée 
de perles. 

Trouvé dans la cella.
Trois rangées de mèches autour de la gueule 
grande ouverte, langue pendante, cassée. Les yeux 
sont marqués par deux cercles concentriques, pau-
pières en listels, sourcils incisés. Au-dessus des 

Sculpture 2     

Tête de déesse, détachée d’un haut-relief.
A 178/75
Calcaire jaune tendre, hauteur 22 cm, largeur 17 
cm, épaisseur 14 cm. Visage complètement abîmé, 
cassé au cou. 

Sculpture 3 

Deux fragments de têtes de lion. 
CD 200/75
Calcaire dur. 
Fragment A: hauteur 36 cm, largeur 28 cm, épais-
seur 26 cm. Cassé à l’arrière, traces de feu.

Fig. 167

Fig. 168

Fig. 167. Sculpture 2. Tête de déesse. Inv. A 178/75

Fig. 168.   Sculpture 3. Têtes de lion.  Inv. A 200/75 , vue de face et de côté, et Inv. A 161/75
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courroies verticales dont l’une croisée avec l’autre 
qui semble rejoindre le front et l’arrière du siège. 
Un bouclier rond, vu de l’intérieur avec un tenon 
central, est suspendu derrière le personnage. On 
aperçoit le haut d’un carquois attaché sur l’autre 
fl anc de la monture. Le chamelier tenait dans la 
main gauche une rêne qui passe derrière la tête 
pour être attachée aux narines de l’animal qui est 
muselé par une double corde rattachée au collier 
par un nœud à frange. Le personnage tenait dans la 
main droite une lance ou un bâton au-dessus de la 
tête de la monture. 
Ier siècle après J.-C.

Sculpture 4

Trois fragments d’un relief au méhariste. 
A 141/75
Calcaire tendre. Hauteur conservée des deux frag-
ments ajustés 27 cm, largeur conservée 32 cm, 
épaisseur originale 7 cm
Manquent la tête du chamelier et les pattes du cha-
meau dont la tête est conservée à part.
Trouvé dans le naos.
Le méhariste assis à gauche, portant une tunique 
à manches courtes, un tablier à franges et un man-
teau dont un pan pend de l’épaule gauche, les pieds 
bottés. L’homme est assis sur une couverture à car-
reaux obliques fi xée au dos de l’animal par deux 

(sans la saillie de la gueule), la surface latérale est 
arrondie; à droite, cassure. 
Fragment B: hauteur 20 cm, largeur 28 cm. 
A 161/75 
Trouvé dans la cella.
Tête identique, mais plus abîmée. La mortaise au 
sommet mesure 2 sur 1 cm.

yeux, au départ du nez, deux protubérances avec 
de nombreux trous forés à la drille. Au sommet de 
la tête, un tenon en plomb encastré dans une mor-
taise de 4 cm de diamètre.
Derrière la tête, une encoignure de 10 cm de haut 
et 9 cm de profondeur conservée. Il pourrait s’agir 
d’une surface d’appui pour une planche.
À gauche, la profondeur du relief est de 20 cm 

Fig. 169. Sculpture 4. Méhariste. Inv. A 141/75 t Méh i t I A /

Fig. 169
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Fig. 170. Sculpture 5. Un dieu armé. Inv. A 140/75 

dans sa main droite levée et dans la gauche un 
petit bouclier rond orné de lignes et de points 
concentriques. Il porte une tunique courte à 
manches et une étoff e nouée autour des reins avec 
un rebord à franges qui pend verticalement au mi-
lieu. Les plis sont parallèles, taillés en V. Une épée 
large et longue pend à la taille, maintenue par deux 
lanières. 
Ier siècle après J.-C.

Sculpture 5

Relief fragmentaire avec un dieu armé. 
A 140/75
Calcaire tendre, hauteur conservée 25 cm, largeur 
14 cm, épaisseur de la dalle 6 cm. Deux fragments 
partiellement jointifs. Manquent la tête, l’épaule, 
le bras gauches et les pieds. 
Trouvé devant l’adyton. Illustration dans Tanabe 
1986: Fig. 145.
A gauche, listel vertical fragmentaire d’une dalle
à relief. Le personnage se tient debout, une lance 

Fig. 170
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du relief est partiellement conservé en haut et
à droite. Séparés par une raie au milieu et rame-
nés à l’arrière, les cheveux recouvrent les oreilles. 
Boucles d’oreilles globulaires. Visage abîmé. 
La déesse est vêtue d’une tunique à manches, cein-
turée, et d’un manteau qui couvre l’épaule gauche, 
ramené par le dos sur le devant à la hauteur des 
hanches pour s’enrouler sur le bras gauche, un 
pan tombant verticalement sur le côté. La main 
gauche, seule conservée, tient une palme. 

Sculpture 6    
 
Relief représentant une déesse. 
A 145/75
Calcaire tendre. Hauteur conservée 24 cm, largeur 
10 cm, épaisseur 6 cm
Recollé de trois morceaux. Manquent les pieds 
et la main droite de la fi gure. Le relief est cassé à 
gauche.
Fragments trouvés dispersés dans la cella. Illus-
tration dans Tanabe 1986: Fig. 146.
La déesse se tient debout, de face. Le rebord plat 

Fig. 171

Fig. 171. Sculpture 6. Une déesse debout. Inv. A 145/75
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Fig. 172. Sculpture 7. Torse d’Athéna. Inv. A 146/75

rasse à écailles, ceinturée, au bord inférieur ondu-
lé. Par-dessus, l’égide en forme d’écharpe étroite 
passée en bandoulière.
Une cavité ronde visible à côté du coude servant 
sans doute à fi xer un attribut.
Il s’agit d’une imitation de l’iconographie grecque, 
mais qui réunit, par un malentendu évident, deux 
formes usuelles de l’égide.

Sculpture 7

Bas-relief avec un torse fragmentaire d’Athéna.
A 146/75
Calcaire dur. Hauteur 13 cm, largeur 9 cm, épais-
seur de la dalle 3 cm, saillie du relief 5 cm
La tête, les jambes et le côté droit de la fi gure 
manquent. Le rebord du relief est conservé à droite.
Trouvé dans la cella. Starcky 1981b: n°12.
La déesse porte une robe sans manches et une cui-

Fig. 172
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Fig. 173. Sculpture 8. Relief à cinq personnages. Inv. A 147/75

grand bouclier décoré de pétales est appuyé der-
rière le personnage à droite. La fi bule sur l’épaule 
droite et les œillères contiennent du plâtre ayant 
sans doute servi à fi xer des gemmes.

Deuxième à droite, Arṣû/Arès, barbu et mous-
tachu, en cuirasse musclée et paludamentum, 
deux rangées de lambrequins, épée en bandou-
lière. Une rangée de perles entoure la cuirasse au 
cou, des languettes en bas. Le casque est identique
à celui d’Allat, sauf que le couvre-nez entre les 
œillères est décoré d’une feuille de laurier. La 
main droite, bracelet au poignet, tient une lance. 
Œillères garnies de plâtre. Chevilles nues, bottes
à peine esquissées. 

Le troisième dieu, barbu, tête nue (mais il pou-
vait être coiff é d’un calathos, aujourd’hui dispa-
ru), porte un chiton avec un himation par-dessus,
à la grecque. Il est chaussé de sandales. Le visage 
est cassé. Il tient dans sa main droite un long 
sceptre muni d’un petit globe au sommet.

Le quatrième dieu porte le costume local: tu-
nique à manches courtes, manteau agrafé à droite, 

Sculpture 8

Relief à cinq personnages.
A 147/75
Calcaire dur. Hauteur complète 32 cm, largeur 
complète 48 cm, épaisseur 5 cm, saillie du relief
5 cm, hauteur des personnages 26 cm.
Presque complet sauf quelques éclats, recollé de 
cinq fragments. Starcky 1981b: 565, n°13.
Trouvé dans la cella, au-dessus de la banquette.

Cinq personnages alignés de face sur une 
plinthe portant l’inscription 17. A partir de la 
droite, Allat en Athéna, portant une robe longue 
à manches courtes, agrafée sur les deux épaules à 
la manière de péplos. Au-dessus de la ceinture, la 
robe est écaillée, manifestement en imitation ma-
ladroite de l’égide. Un manteau enveloppe le bas 
du corps, enroulé sur le bras gauche, alors que son 
autre bout revient par l’épaule gauche, recouvre 
le bras et retombe à la verticale. Le bas de la robe 
découvre les pointes des chaussures. Les cheveux 
sont ramenés à l’arrière sous le casque en cloche, à 
œillères et panache, muni d’un couvre-nuque. La 
déesse tient dans la main droite une lance et un 

Fig. 173
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cabochon. Les pupilles des yeux de tous les dieux 
sont concaves, elles étaient probablement serties 
de pierres.

Enfi n, comme dernier à gauche se tient le dé-
dicant Samga vêtu à la grecque. Sa tête est cassée. 
Le corps est légèrement tourné vers les dieux ali-
gnés. Il tient dans la main gauche une boîte à en-
cens qu’il off re sur un pyrée portatif caréné, orné 
de perles sur le pourtour en haut.

IIIe siècle.

étoff e passée autour des hanches tombant le long 
du fl anc gauche, avec un rebord à franges par-de-
vant. Il tient à la main gauche un petit bouclier 
rond décoré de perles sur le pourtour, avec un 
hexagone aux côtés concaves et une cavité rem-
plie de plâtre pour recevoir un cabochon ovale 
au milieu, et, à la main droite avec un bracelet au 
poignet, une lance dont le bout est cassé. Sur ses 
cheveux bouclés est posée une couronne de lau-
rier avec, au milieu, une cavité censée recevoir un 

Son chameau, marchant à droite, relève la tête, 
forcé par son maître qui tire la bride. Il porte une 
couverture à carreaux attachée par les coins sous 
le ventre de l’animal. Deux gros boutons en forme 
de rosettes sont attachés sur la croupe derrière la 
selle haute recouverte d’une peau de mouton. Un 
goryte et une sacoche à longues franges pendantes 
sont attachés à la selle. 

L’autre personnage ne présente que le bas du 
corps et le bras droit tenant une lance. Sa cuirasse 
est identique, sauf qu’une ceinture est attachée
à double nœud par-dessus. Les jambes sont dé-
couvertes, le personnage portes des caligae à la 
romaine. Un bout de manteau est jeté sur le bras 
gauche, la main est posée sur le pommeau. 

Sculpture 9      

Bas-relief avec Yarḥibôl chamelier. 
A 147/75
Calcaire tendre. Hauteur conservée 38 cm, largeur 
conservée 46 cm, épaisseur 8 cm. Trois fragments, 
trouvés dispersés dans les décombres de la cella.

Deux dieux cuirassés se tiennent sur une 
plinthe inscrite au nom du dédicant [Inscrip-
tion 16]. À gauche, le dieu nommé Yarḥibôl saisit 
la bride du chameau harnaché. Il porte un pan-
talon et une cuirasse musclée, avec nombril mar-
qué, le rebord inférieur au-dessus de deux rangées 
de lambrequins est orné de postes. Le casque en 
cloche muni de couvre-joues noués au menton et 
d’une panache, est à moitié cassé, comme le visage, 
glabre. La main gauche repose sur le pommeau de 
l’épée. 

Fig. 174

Fig. 174. Sculpture 9. Yarḥibol au chameau. Inv. A 143/75
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levée tient un long sceptre à fl euron en feuille de 
laurier, abîmé. Les cheveux, séparés au milieu et 
ramenés sur la nuque, étaient probablement sur-
montés d’un calathos. Petites boucles d’oreilles 
annulaires. Les traits du visage abîmés. La déesse 
porte une tunique à longues manches à plis en an-
neaux et un manteau agrafé sur l’épaule droite. On 
comparera cette sculpture an relief suivant, mais 
la largeur de la pierre exclut la présence de lions 
fl anquant le siège.

Sculpture 10     

Fragment d’un relief d’Allat debout ou trônant.
A 142/75
Calcaire dur. Hauteur 16 cm, largeur 18 cm, épais-
seur 6 cm
Brisé en bas.
Trouvé dans le naos.
Fragment supérieur d’une dalle rectangulaire avec 
un personnage en relief dont la tête, les épaules et 
le bras droit sont seuls conservés. La main droite 

Fig. 175

Fig. 175. Sculpture 10. Allat debout ou trônant. Inv. A 142/75 
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X.2  SĈĚđĕęĚėĊĘ ĉĎĘĕĊėĘĴĊĘ ĕėĔěĊēĆēę ĉĚ ĘĆēĈęĚĆĎėĊ

vêtue d’une longue robe qui découvre les pieds 
chaussés et d’un manteau à franges qui enveloppe 
les reins, retenu par la main gauche. La droite te-
nait un sceptre. Les lions rendus de façon sché-
matique: les gueules rondes, de face, entourées 
de crinières disposées en deux cercles de mèches 
concentriques, qui sont comme plantés sur les 
pattes plus larges que les griff es.
Première moitié du Ier siècle ap. J.-C. Voir p. 53–58

Sculpture 11    
 
Allat trônant entre deux lions.
CD 38/76
Calcaire jaune tendre. Hauteur conservée 26 cm, 
largeur 21 cm, saillie du relief 8 cm
La partie supérieure manque.
Trouvé sous le sol cimenté tardif dans l’angle sud-
ouest du téménos Starcky 1981b: 564, n°1. 
Sur la plinthe, Inscription 24 donnant le nom 
d’Allat.
La déesse est assise entre deux lions vus de face, 

Fig. 176

Fig. 176. Sculpture 11. Allat trônant. Inv. CD 38/76 
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Fig. 177

Fig. 177.  Sculpture 12. Procession avec femmes voilées. Inv. A 183/75

Sculpture 12    
 
Fragment angulaire d’un bloc sculpté sur deux 
faces voisines, avec deux bas-reliefs représentant 
une procession. A 183/75
Calcaire jaune tendre. Hauteur conservée 39 cm, 
largeur de face conservée 27 cm, largeur conservée 
côté droit 18 cm.
Cassé en haut et des deux côtés. Au bas, il ne 
manque que le cadre horizontal.
Trouvé dans un mur tardif près de l’angle SO de la 
cella. Illustration dans Tanabe 1986: Fig. 155–156.
Un cadre vertical large de 6,5–7,5 cm marque 
l’angle du monument qui pouvait servir de socle. 
À gauche du cadre, arrière-train d’un chameau en 
marche vers la gauche et plusieurs femmes voilées 
se tenant derrière l’animal. Le chameau porte une 
couverture rectangulaire à damier oblique, sur 
laquelle était posé un palanquin (qobba) dont on 
aperçoit un bout bordé de perles et de franges, at-
taché par un cordon qui passe sous la queue.

Les femmes sont disposées sur trois plans, 
deux par-devant, cinq derrière celles-ci. Toutes 
sont représentées à l’identique, enveloppées dans 
leurs voiles de pied en cap, visages et mains ca-
chés. Chacune retient son voile de la main droite 
sous le menton, main gauche baissée. L’extrémité 
des robes des deux personnages du premier rang 
n’est pas conservée, elle cachait sans doute les 
pieds.

À droite du cadre, sur l’autre côté, un char 
dont on ne voit qu’une partie de roue à quatre 

rayons disposés en croix de Malte. Il est équipé 
d’un siège à dossier, décoré de carreaux obliques, 
représentant peut-être un ouvrage en osier, sur le-
quel est assis un personnage drapé d’un manteau 
porté par-dessus une robe. Le torse et les jambes 
manquent.

De toute évidence, ces reliefs sont similaires 
au bas-relief du temple de Bel qui représente le 
chameau portant un palanquin, accompagné de 
femmes voilées toutes pareilles. Il s’agit manifes-
tement d’une procession. Le personnage en char 
pouvait être Allat elle-même, ou plutôt sa statue 
promenée lors d’une fête. Je ne sais pas si les deux 
scènes dont il n’existe plus que des fragments se 
rapportent à un seul événement ou à deux célé-
brations diff érentes. 

Lucinda Dirven, en comparant ce monument 
avec les reliefs qui représentent l’arrivée de la 
déesse Allat à Hatra (Invernizzi 1989), interprète 
le bas-relief du temple de Bel comme relatif à la 
fondation du sanctuaire d’Allat à Palmyre (Dirven 
1998). Cette hypothèse n’explique cependant pas 
tous les détails du relief du temple de Bel.

Les deux sculptures sont les seuls connues qui 
représentent les femmes en voile intégral. Était-
ce la tenue normale portée en public ou bien son 
usage était limité à certaines occasions cultuelles? 
Ier siècle après J.-C.
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Sculpture 13

Torse cuirassé d’un dieu.
Inv. A 198/75
Calcaire jaune tendre. Hauteur 100 cm, largeur
56 cm, profondeur 42 cm.
La tête, les épaules, les bras et les jambes manquent.
Trouvé remployé dans le mur ouest tardif du témé-
nos. Illustration dans Tanabe 1986: Fig. 157.

Statue en ronde bosse, de forme cylindrique. La 
partie conservée représente une cuirasse à lamelles 
disposées horizontalement en rangées étroites,
terminée en bas par une rangée de postes entre
deux rangées de perles, séparées par des listels. 
En haut à gauche, un nœud plat avec anneau qui 
nouait la cuirasse à l’épaulière disparue. Une large 
ceinture enroulée deux fois à la taille et nouée, 
décorée de croix diagonales alternant avec des lo-
sanges aux cercles inscrits, séparés par des lamelles 

Fig. 178

verticales. Au bas de la cuirasse, trois rangées de 
lambrequins à franges. Le manteau, dont le bord 
est conservé en haut, passe par-dessus le bras 
gauche et pend en longs plis verticaux. Une large 
épée au fl anc gauche est retenue par un baudrier 
qui passait par le dos et l’épaule gauche. La main 
gauche en saisit la poignée. La gaine était munie 
de deux paires d’anneaux de suspension dont une 
seule était utilisée. Le bras droit qui manque était 
collé contre le torse.

Il est très probable que cette statue représente 
un dieu. On ne connaît à Palmyre des représenta-
tions cuirassées autres que celles des divinités (sauf 
des effi  gies impériales, importées). La cuirasse est 
du type archaïque connu notamment par l’icono-
graphie de Bel et de Šadrafa.
Ier siècle après J.-C.

Fig. 178.  Sculpture 13. Torse d’un dieu cuirassé. Inv. A 198/75. Le torse cuirassé vu de profi l
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Fig. 179. Sculpture 14. Relief votif fragmentaire. Inv. CD 11/77

sur un pantalon à galons, manteau pendant, 
épée au fl anc gauche. L’attache de la jambière de 
droite terminée par une boucle où pend un objet 
qui pourrait être un poignard habituellement fi xé
à la cuisse. A gauche, traces d’un autre person-
nage, vêtu de même.
Sur la plinthe, Inscription 15.
Première moitié du Ier siècle ap. J.-C.

Sculpture 14

Fragment d’un bas-relief votif.
CD 11/77
Calcaire jaune tendre. Hauteur conservée 36 cm, 
largeur conservée 27 cm, ép. 12 cm, relief 3,5 cm. 
Brisé à gauche.
Trouvé remployé dans le stylobate au nord de la cella.
A droite, listel vertical. Partie inférieure d’un per-
sonnage en costume archaïque, jambières enfi lées 

Fig. 179
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poitrail et à la croupière, une grosse phalère à la 
poitrine du cheval qui porte en plus un collier orné 
d’un rinceau. La muselière et le frontal sont réu-
nis, il n’y a pas de martingale. La bride qui pend au 
cou n’est pas rattachée au mors, il s’agit sans doute 
d’une erreur du sculpteur. La tête du cheval est 
tournée vers sa gauche.

Le cavalier tient sous son bras gauche un 
agneau à grosse queue, tandis que son bras droit 
étendu présente une couronne de laurier. 
Ier siècle après J.-C. 

Sculpture 15     

Cavalier portant une offrande. AL 2/06
Calcaire tendre jaunâtre. Hauteur 49 cm; largeur
67 cm; épaisseur de la dalle 13 cm; saillie du relief 
7 cm. 
Brisé en haut en et bas. Visage cassé.
Trouvé dans un mur tardif au nord du temenos. 

L’homme porte une tunique à manches aux plis 
parallèles et jambières à galon latéral. Son costume 
est en tous points semblable à celui du chasseur
(no 20), mais sa tête est de face, ce qui suppose 
une date de peu postérieure. Le harnais est aussi 
comparable, avec une selle à carreaux attachée au 

Fig. 180

Fig. 180. Sculpture 15. Cavalier portant une off rande. Inv. AL 2/06
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Sculpture 17

Fragment d’aigle. CD 29/74
Calcaire dur. Hauteur 65 cm, largeur 25 cm, épais-
seur 25 cm
Trouvé remployé dans un mur tardif.
Fragment d’une dalle inclinée avec un relief re-
présentant un aigle debout. La tête, l’aile droite 
et la patte gauche manquent. Le poitrail arrondi, 
couvert de plumes en écailles, sur le cou et la patte 
droite conservée stylisées en mèches de cheveux. 
L’aile gauche, cassée, présente en haut des écailles 
et des plumes droites en bas. 

Fig. 181.  Sculpture 16. Relief fragmentaire d’un
chameau. Inv. AL 2/07

Sculpture 16

Fragment d’un relief votif avec chameau. AL 2/07
Calcaire tendre. Hauteur 27 cm, largeur 32 cm, 
épaisseur de la dalle 7 cm, saillie du relief 4 cm.
Brisé de toutes parts.
Trouvé dans le bassin extérieur à la limite nord-
ouest du téménos.
Le relief représente la partie postérieure et le ventre 
d’un chameau assis. 
Le harnais du chameau se compose de la haute 
selle recouverte d’une peau de mouton, qui est po-
sée sur une couverture qui protège la peau de l’ani-
mal. La selle est fi xée au moyen de longues lanières. 
Un carquois y est attaché. 
Ier siècle ap. J.-C.

Fig. 181 Fig. 182

Fig. 182.  Sculpture 17. Haut-relief fragmentaire
d’un aigle. Inv. CD 29/74



217PAM Monograph Series 8

Chapitre X – Sculpture religieuse

Sculpture 18

Fragment d’aigle. AL 11/05
Calcaire dur. Hauteur 15 cm, largeur 21 cm.
Pattes d’aigle et bout d’aile sur une base ronde frag-
mentaire, le départ d’un cadre vertical à gauche. 

Sculpture 19    
 
Visage de statue. AL 18/05
Calcaire dur. Hauteur 13 cm, largeur 9 cm.
Trouvé dans les décombres du temple. 
Surface très usée, traits méconnaissables. 
Détaché peut-être d’un tronc en matériau diff érent.

Fig. 183 Fig. 184

Fig. 184.  Sculpture 19. Visage d’une statue.
Inv. AL 18/05

Fig. 183.  Sculpture 18. Haut-relief fragmentaire
d’un aigle Inv. AL 11/05
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et 56 cm; hauteur restaurée 2,14 m sans compter 
la sphinge du casque, qui a conservé 11 cm de sa 
hauteur.

Signalée déjà par Drijvers 1976, décrite par 
Gawlikowski 1996. Voir Starcky 1981a: 124, Starcky 
1981b: 566–567, no 28. Souvent reproduite par divers

Sculpture 20     

Statue d’Athéna. A 138/75
Marbre pentélique.27 Hauteur du torse 1,56 m, de 
la tête restaurée avec le cou 57 cm. Épaisseur du 
torse 39 cm, de la tête 28 cm. Hauteur du visage 18 
cm. Un éclat avec le bout d’orteil a permis d’établir 
la hauteur de la partie manquante en bas à 30 cm 

Fig. 185–190

 X.3  SĈĚđĕęĚėĊĘ ĈđĆĘĘĎĖĚĊĘ ĉĚ ęĊĒĕđĊ ėĊĘęĆĚėĴ (AđđĆę IV)

Fig. 185.  Sculpture 20. La statue d’Athéna restaurée au Musée. Inv. A 138/75

27  Je remercie Dagmara Wielgosz d’avoir effectué l’analyse des échantillons des numéros 20 et 21.



219PAM Monograph Series 8

Chapitre X – Sculpture religieuse

Gorgone (10 cm de diamètre) est accolé oblique-
ment au milieu de la poitrine. Un manteau replié 
est jeté par-dessus l’épaule droite; un de ses bouts 
pend verticalement derrière le bras, tandis que 
l’autre passait par le dos et enveloppait sans doute 
le bras gauche qui manque. Le dos de la statue est 
très érodé.

La tête a été sculptée séparément en une pièce 
avec le cou et la gorge. Elle était fi xée au plâtre 
dans une large mortaise taillée dans le torse, la ca-
vité épousant le contour du décolleté triangulaire 
de la draperie. Lorsque la tête a été emportée par 
un gros coup de marteau par derrière, la cassure 
à la base du cou a laissé le tenon encastré dans 
le torse. Seul l’œil droit est intact, avec une petite 
cavité marquant la pupille. L’autre œil, ainsi que la 
base du nez, sont restaurés. 

Le casque attique à calotte sphérique porte 
au-dessus de la ligne de front un bandeau orné de 
treize animaux ongulés, alternativement biches et 
pégases, vus de front et partiellement abîmés [Fig. 
187]. Sur les côtés, les paragnathides (oreillons) 
relevées sont décorées de griff ons rampants en 
bas-relief [Fig. 187]. Trois animaux en ronde-bosse 
étaient accroupis sur la calotte, mais seulement

auteurs. Cf. maintenant Stewart 2016: 606–610, 
Photo 32.

Restaurée à partir des fragments. La fi gure 
est cassée à la hauteur des genoux, la tête brisée 
en plusieurs morceaux, le nez et la bouche per-
dus [voir Fig. 185, 186). Manquent les pieds et 
les jambes, le côté gauche du torse enlevé par un 
seul coup, deux morceaux du bras droit. Des frag-
ments du bouclier n’ont pas pu être intégrés à la 
sculpture lors de sa restauration. 

Le torse gisait au nord du tétrastyle, la face 
contre le sol [voir Fig. 187], tandis que les autres 
fragments ont été trouvés dispersés devant la cloi-
son tardive au fond de la cella, sauf l’épaule droite, 
remployée dans un mur tardif du téménos. 

La déesse se tient debout, appuyée sur sa 
jambe droite, la tête légèrement tournée à gauche. 
Elle porte un péplos à repli (apoptygma) avec deux 
kolpoi formés par-dessus une simple ceinture fai-
sant un double nœud avec des bouts enroulés en 
en spirale. Une étroite égide passe en bandoulière 
par l’épaule droite, son bord supérieur est replié 
de façon à réduire cet attribut à 10–12 cm de lar-
geur. Les deux bords de l’égide sont munis de 
petits serpents enroulés, alors que le masque de 

Fig. 186.  Sculpture 20. Le buste et le dos de la statue d’Athéna. Inv. A 138/75
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Fig. 187.  Sculpture 20. La tête recollée, avant la fi xation dans sa mortaise

Fig. 188.  Sculpture 20. Le fragment conservé du bouclier, vu de deux côtés, et les doigts tenant la 
courroie
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Suivant les suggestions de Brigitte Freyer et 
d’Angelos Delivvorias, j’ai fait dessiner un groupe 
hypothétique représentant l’original de la co-
pie de Palmyre et l’Arès du type Borghèse [Fig. 
190]. (Gawlikowski 1996: 30–31, note 60 et Fig. 2). 
Cette reconstitution vient d’être reprise et élargie 
par Andrew Stewart qui propose un groupe de 
quatre (avec deux statues d’Aphrodite fl anquant 
le couple) (Stewart 2016: 610, Fig. 34–35). Comme 
l’a établi Manolis Korres (1992: 98), le temple de 
l’Agora se dressait primitivement à Pallenè (au-
jourd’hui Stavros), où les fondations d’origine 
ont été retrouvées. Il a été transféré à Athènes
au temps d’Auguste avec la statue de culte d’Athé-
na Pallenis qui a pris place aux côtés d’Arès
d’Alcamène transplanté du temple d’Arès d’Achar-
nai. Le torse de l’Agora n’est donc pas l’Athéna 
Aréia d’Acharnai. 

Andrew Stewart a noté que l’original 
d’Athènes n’avait pas de mèches de cheveux re-
tombant sur le torse, comme c’est le cas de la co-
pie de Palmyre. Il en résulterait selon lui que le 
casque imitant la Parthénos n’était pas l’attribut 
de l’original. Stewart pense que les commandi-
taires de Palmyre voulaient leur copie de l’Athéna 
du temple d’Arès avec la tête de la Parthénos. C’est 
bien possible, mais il me semble qu’ils pouvaient 
l’avoir de toute façon: les mèches sont absentes 
du torse de l’Agora, mais cela ne préjuge pas de 
la forme du casque qui manque; les mèches ne 
vont pas nécessairement avec le casque attique, 
comme le montre par exemple l’une des statues de 
l’Acropole citées ci-dessus (Karanastassis 1987: Pl. 
51, 1–2). D’ailleurs, le copiste a pris d’autres liber-
tés: la ceinture aux serpents a remplacé la simple 
corde de l’original.

La copie de Palmyre a été commandée
à Athènes à l’époque antonine, mais, contrai-
rement à ce que nous avons d’abord pensé, elle 
n’était pas destinée au temple d’Allat. Elle devait 
plutôt décorer quelque bâtiment public de la ville. 
Après le sac d’Aurélien, la statue a été transportée 
dans le temple restauré pour y servir d’image de 
culte. Un siècle plus tard, elle a été vandalisée avec 
le temple et tout son contenu.

la sphinge du milieu, fort abîmée, a été retrouvée; les 
sabots et l’avant-train de celui de droite indiquent 
un pégase. Derrière la tête, les cheveux de la déesse 
rassemblés en un lourd chignon sortent de dessous 
le casque et, devant, sur les côtés, quelques boucles 
remontent sur le devant de la calotte, tandis que 
deux longues mèches retombent de derrière les 
oreilles sur le péplos, preuve évidente que la tête et 
le torse ont été exécutés ensemble, bien que dans 
deux blocs de pierre séparés.

Le bras droit, nu, est coudé à angle droit et 
relevé pour tenir une lance. Il était sculpté sépa-
rément et encastré dans une mortaise (invisible 
après la restauration). Le bras gauche qui manque 
tenait un bouclier [Fig. 188]; le fragment conser-
vé de celui-ci permet de voir qu’il était rond (dia-
mètre restauré 62 cm). Deux doigts retenant une 
courroie prouvent que la déesse portait son bou-
clier au bras [Fig. 188].

La statue est une copie attique de l’époque ro-
maine d’une sculpture classique. Autant la tête ré-
pond en tous points aux descriptions antiques de 
la Parthénos de Phidias, autant le torse remonte 
à un autre type, également dû à Phidias.28 Plutôt 
qu’une contamination de deux œuvres diff érentes, 
notre statue est une copie d’un original de la fi n 
du Ve siècle dont le torse est conservé au Musée 
de l’Agora d’Athènes.29 Les dimensions des parties 
correspondantes sont identiques pour les deux 
pièces [Fig. 189]. Le bras droit de l’une et l’autre 
sculpture était levé, la draperie passée au dos de 
la même façon. 

Le motif de l’égide en bandoulière remonte à 
l’Athéna du fronton ouest du Parthénon, terminé 
par Alcamène vers 435 avant J.-C. Cette nouveauté 
a été immédiatement suivie par d’autres, notam-
ment les auteurs de plusieurs statues du Musée de 
l’Acropole, dont la seule à conserver la tête portait 
le casque attique (Karanastassis 1987: 369–381, 
Fig. 50–51). De même, le torse de l’Agora identifi é 
à l’Athéna de Lokros de Paros (artiste inconnu par 
ailleurs) (Paus. 1,8.4–5), est maintenant daté plu-
tôt vers 435–430, parce que l’égide y recouvrait le 
dos au lieu de rester une bande étroite comme de 
front (Stewart 2016: 618).

28  Pour les parallèles, voir Gawlikowski 1996. Voir aussi une statue acéphale à l’Ashmolean Museum d’Oxford (AN1891,732), provenant 
de Salamis de Chypre. 

29  Thompson 1976: 108, 201, Fig. 104, voir s.v. Athéna 244, LIMC II: 980. Reconnu comme l’original de la copie de Palmyre déjà par Prag 
1984: 182–183. Maintenant Stewart 2016: 588, 616–619.
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Fig. 189.  Le torse de l’Agora d’Athènes: vu de front; vu de dos, le bras droit levé, et vu de dos, côté 
gauche

Fig. 190.  Reconstitution du groupe d’origine: Athéna et Arès Borghèse
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d’un large cimier qui descend sur le couvre-nuque 
et porte une longue rainure destinée à fi xer un pa-
nache en un matériau diff érent. Le rebord porte 
de front deux œillères, gravées au trait, séparées 
par trois lignes verticales marquant le nasal. 
Au-dessous des œillères, de chaque côté, une tête 
de bélier de profi l, à cornes tordues, en bas-relief.

Ce dernier trait renvoie à un type classique du 
IVe siècle avant J.-C. connu comme l’Athéna Gius-
tiniani. Le point de comparaison le plus proche est 
une tête hellénistique grandeur nature de l’Agora 
d’Athènes.30 L’original perdu est attribué à Myron.

Notre tête est une copie miniaturisée de 
l’époque romaine. Il est certain que la statue com-
plète était à l’origine destinée à décorer quelque 
monument public ou une riche résidence privée 
à Palmyre, avant d’être appropriée pour le temple 
d’Allat restauré après le sac d’Aurélien. Vu la dis-
parition du torse, il est inutile de chercher sa si-
tuation exacte dans le temple remis en fonction. 

Sculpture 21     

Tête d’Athéna. A 139/75
Marbre de Dokimeion (voir supra, note 28). Hau-
teur 21 cm, largeur 13 cm, hauteur du visage 8 cm.
Presque complète sauf quelques égratignures (au 
menton, à la bouche, au bout du nez, le casque du 
côté droit).

Trouvé devant la cloison qui fermait la niche 
cultuelle, côté nord, avec un lot de lampes du IVe 
siècle. Gawlikowski 1983c, Starcky 1981b: 567, no 29.

La tête, légèrement tournée à gauche, pré-
sente une mortaise à la section du cou. La surface 
est polie. Visage ovale, nez droit et petit, bouche 
mince. Yeux en amande avec les paupières mar-
quées en listel, bouts des oreilles forés à la drille. 
Les cheveux sont séparés par une raie médiane et 
ramenés des deux côtés sous le casque, avec deux 
mèches qui pendent devant les oreilles. 

Le casque est corinthien, relevé au-dessus du 
front. La calotte sphérique, nettement démarquée 
par rapport au large rebord tout autour, est munie 

Fig. 191

30  La littérature sur le type Giustiniani dans Gawlikowski 1983c: 92.

Fig. 191. Sculpture 21. La petite tête d’Athéna. Inv. A 139/75
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La tête du cavalier est représentée de profi l, 
trait archaïque confi rmé par le costume du per-
sonnage: tunique à manches aux plis rigoureu-
sement parallèles et amples jambières à galon la-
téral. Sa coiff ure consiste en de longues mèches 
ondulées qui tombent verticalement en cachant 
les oreilles. La selle à carreaux est retenue en place 
par le poitrail muni d’une phalère du harnais et la 
croupière. La martingale attachée à la muserolle. 
La bride semble passer de l’autre côté de la mon-
ture, à moins qu’elle ne soit retenue par la main qui 
tient l’arc (le relief est abîmé à cet endroit). Le geste 
du cavalier qui tire à l’arc lui fait tourner le dos au 
spectateur, de façon assez maladroite. L’arc est 
composite. Trois fl èches ont déjà touché le fauve. 
Un large goryte est fi xé au fl anc droit de la monture 
et ses deux bouts sont seuls visibles. 

Ce bas-relief est unique dans le répertoire 
palmyrénien.
Ier siècle avant J.-C.

Sculpture 22     

Chasse à la panthère. AL 1/06
Calcaire tendre jaunâtre. Hauteur 48 cm, largeur
61 cm, épaisseur en bas 37 cm; en haut 27 cm. 
Dalle complète d’une frise continue. Gawlikowski 
2009.
Trouvé remployé dans le mur est de la Via Princi-
palis, près de l’autel monumental devant la porte 
du sanctuaire.

Entre deux listels horizontaux un cavalier au 
galop vers la gauche tire à l’arc sur une panthère qui 
tourne la tête en menaçant le chasseur. Les deux 
animaux sont remarquablement semblables et dif-
fèrent l’un de l’autre principalement par leur tête et 
la robe tachetée du félin, marquée de petites cavités 
rondes. Tous les deux se tiennent sur les pattes ar-
rière. Les pattes avant de la panthère et la queue du 
cheval sont coupées par les bords de la dalle, ce qui 
semble indiquer que la scène continuait à droite et 
à gauche, constituant sans doute un décor en frise 
de quelque bâtiment. 

X.4  SĈĚđĕęĚėĊĘ ĉ’ĆęęėĎćĚęĎĔē ĎēĈĊėęĆĎēĊ

Fig. 192

Fig. 192. Sculpture 22. Chasse à la panthère. Inv. AL 1/06
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Sculpture 24     

Fragment d’un bas-relief avec cheval harnaché. 
AL 4/06
Calcaire tendre jaunâtre. Hauteur 18 cm, largeur
17 cm, épaisseur 6 cm, dont 3 cm pour la dalle de 
fond.
Cassé de toutes parts.
Trouvé dans un mur en face de la porte du sanctuaire.
Partie de la croupe d’un cheval harnaché, galo-
pant vers la droite. Goryte attaché au fl anc.
Ces deux fragments peuvent provenir des bas-
-reliefs semblables à celui de la chasse à la pan-
thère, sinon de la même frise.
Ier siècle avant J.-C. ou début du Ier siècle après J.-C.

Sculpture 23     

Tête de cheval. AL 3/06
Calcaire tendre jaunâtre. Hauteur 11 cm, largeur 
16 cm; épaisseur 4 cm.
Brisé de toutes parts.
Trouvé remployé dans le mur est de la Via Prin-
cipalis
En tous points comparable au cheval de la scène 
de chasse à la panthère. On voit le départ de la 
bride et la muserolle attachée au frontal. 
Ier siècle avant J.-C. ou début du Ier siècle après 
J.-C. 

Fig. 193 Fig. 194

Fig. 193.  Sculpture 23. Tête de cheval
 Inv. AL 3/06

Fig. 194.  Sculpture 24. Fragment avec cheval 
harnaché Inv. AL 4/05
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Homme assis à gauche sur un tabouret mouluré, 
tête et épaules de face. Le personnage est drapé, les 
jambes nues. La main gauche, ramenée sur la poi-
trine, tenait un objet indéterminé. 

À gauche du personnage, un rinceau de vigne 
avec feuilles et vrilles part d’un tronc conique et 
remplit le champ.
Ier siècle avant J.-C.

Sculpture 25

Bloc de construction décoré d’ un bas-relief. 
A 159/75
Calcaire tendre. Hauteur 60 cm, largeur 50 cm, 
épaisseur 32 cm, saillie du relief 8 cm.
Surface très abîmée.
Trouvé remployé dans un mur tardif au-dessus du 
mur ouest du téménos.

Fig. 195

Fig. 195. Sculpture 25. Dalle avec homme assis. Inv. A 159/75
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sur une chaîne. Cheveux longs et droits, coupés à la 
hauteur des oreilles. Sandales. 

Au centre du fragment préservé, un dieu cui-
rassé en bottes lacées, tunique à manches, cui-
rasse à lambrequins. Ceinture ornée de perles par-
-dessus la cuirasse. Longue épée suspendue à la 
taille, la main gauche tient la poignée. Le manteau, 
agrafé à l’épaule droite, tombe par-dessus le bras 
gauche jusqu’aux pieds. La main droite levée tient 
une lance. La tête coiff ée d’un calathos est nim-
bée avec un croissant. Cheveux bouclés autour du
visage. Collier pareil à celui du premier personnage.

Le troisième dieu, fragmentaire, paraît avoir 
été semblable à celui de gauche. 
Ier siècle après J.-C.

Sculpture 26     

Fragment d’un relief votif. CD 8/74
Calcaire blanc dur. Hauteur 51 cm, largeur 49 cm, 
épaisseur 17 cm. 
Remployé dans un dallage tardif près de l’angle 
nord du Tétrapyle.
Brisé à droite et à gauche, visages abîmés. Un frag-
ment recollé à droite.
Dalle rectangulaire avec plinthe inscrite [Inscrip-
tion 13]. Trois personnages debout, de face, sont 
conservés.

À gauche, un dieu vêtu d’une tunique à mi-
jambe, ceinturée, et d’un manteau court agrafé sur 
l’épaule droite. La main gauche, coudée, tient un 
bouclier rond avec des cercles sur le pourtour, la 
droite, baissée, tient une lance. Au cou, trois perles 

Fig. 196

Fig. 196. Sculpture 26. Relief fragmentaire avec trois personnages. Inv. CD 8/74
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Trouvée dans le dallage tardif près de l’angle nord 
du Tétrapyle.
Ier siècle après J.-C.

Sculpture 27

Stèle fragmentaire d’un guerrier. CD 10/74
Calcaire blanc dur. Hauteur 14 cm, largeur 13 cm, 
épaisseur 5 cm. 

Fig. 197

Fig. 197. Sculpture 27. Fragment avec homme armé. Inv. CD 10/74
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Sculpture 28

Fragment d’un chapiteau historié. CD 36/74
Calcaire jaune tendre. Hauteur 20 cm, largeur en 
haut 35 cm.
Trouvé dans un mur de blocage entre les colonnes 
cannelées.

Fig. 198

Fig. 198.  Sculpture 28. Chapiteau à la tête de mouton. Inv. CD 36/74

Angle d’un chapiteau avec volutes médianes et 
tête de mouton à la place de la volute d’angle.
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Trouvé dans un mur tardif.
La poitrine de l’oiseau est modelée en écailles, 
les pattes sont travaillées comme des mèches de
cheveux, imitant les plumes. 

Sculpture 29     

Aigle fragmentaire. CD 29/74
Calcaire blanc dur. Hauteur 65 cm, largeur 25 cm, 
épaisseur 25 cm.
Dalle fragmentaire à plinthe avec pattes et poitrine 
d’un aigle posé.

Fig. 199

Fig. 199. Sculpture 29. Aigle fragmentaire et sa reconstitution

0 10 20 m
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Cheval harnaché à droite, une main du cavalier 
conservée. En haut, l’Inscription 14, datée de
190 après J.-C.

Sculpture 30     

Relief votif fragmentaire. CD 37/74
Calcaire blanc dur, hauteur 21 cm, largeur 18 cm, 
epaisseur 9,5 cm.
Brisé de toutes parts.
Trouvé dans un mur de blocage entre les colonnes 
cannelées.

Fig. 200

Fig. 200. Sculpture 30. Cheval harnaché. Inv. CD 37/74
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Sculpture 32     

Médaillon votif. A 179/75
Or. Diam. 20 mm. 
Trouvé dans les décombres sous l’une des co-
lonnes tombées du tétrastyle.
Mince rondelle travaillée grossièrement au re-
poussé. Anse faite d’une bande de métal repliée et 
soudée, marquée de trois rainures verticales.
Sur une ligne représentant le sol se tient une fi gure 
féminine en longue robe ceinturée, les avant-bras 
levées, la main droite tenant un objet indéterminé. 
À sa gauche une fi gure indistincte (un enfant?),
à sa droite, une large coupelle sur un haut pied.

Sculpture 31     

Plaquette fragmentaire avec méhariste en bas-re-
lief. AL 5/06. 
Terre cuite. Hauteur 9,5 cm, largeur 8 cm, épais-
seur 0,9 cm
Complet à gauche.
Trouvée dans le bassin tardif en dehors du mur 
nord du téménos. 
Chameau marchant à droite, muni d’un petit 
bouclier rond attaché à la croupe, une sacoche 
à franges, une lance(?) attachée à la selle. Les 
jambes du méhariste sont seules conservées.

X.6 MĎĘĈĊđđĆēĊĆ

Fig. 201 Fig. 202

Fig. 201.  Sculpture 31. Terre-cuite de méhariste.
Inv. AL 5/06

Fig. 202.  Sculpture 32. Médaillon en or.
Inv. A 179/75
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Fig. 203. Sculpture 33. Petit cheval en bronze. Inv. 180/75

Cheval marchant à gauche. Surface entière-
ment lisse, pas de modélé. Les pieds sont cassés
à mi-hauteur.

Sculpture 33     

Figurine de cheval. A 180/75
Bronze. Longueur 42 mm, hauteur conservée
32 mm.
Trouvé dans les décombres entre les colonnes du 
tétrastyle.

Fig. 203

X.5  AĚęĊđĘ ĉĚ ęĊĒĕđĊ

tion 20, Fig. 219]. Inv. CD 39/75.
Calcaire blanc dur. Hauteur conservée 130 cm, 
largeur du corps 52 cm, largeur du couronne-
ment 70 cm, épaisseur conservée 30 cm. 
Trouvé au sud de la cella.
La base manque, la pierre est brisée verticale-
ment, une face seulement conservée. Couron-
nement: baguette, doucine, quart-de-rond, 
cavet, listel, talon, listel; volutes ioniques de 
part et d’autre d’un anthémion; au-dessus des 
volutes, guirlande avec bucrane. 

Petits autels en calcaire dur, trouvés sur le bas-cô-
té sud de la cella, dans les décombres [Fig. 204]:

3.  Hauteur complète 32 cm. base 25 cm de côté, 
largeur du corps 20 cm
Complet, mais abîmé. Les moulures iden-
tiques sur la base et le couronnement. Dans 
la base, une mortaise garnie de plomb et 
traces de fer.

4.  Hauteur conservée 32 cm, base 25 sur 28 cm, 
largeur du corps 20 cm

1.  Autel de la cella [voir p. 61 et Fig. 38].
Calcaire blanc dur. La partie inférieure en 
place, brisé au-dessus de la base. Hauteur 
conservée 55 cm, largeur du socle 65 cm, 
base 92 cm de côté. Moulure: plinthe, listel, 
quart-de-rond, doucine, cavet. 
La partie supérieure a 50 cm de hauteur, la 
largeur du corps 60 cm. La restitution de la 
Fig. 38 admet la hauteur complète de l’au-
tel de l’ordre de 1,70 m, compte tenu du fruit 
entre la largeur de la base et celle du cou-
ronnement. La moulure de celui-ci a 83 cm 
de largeur et porte un dé de 70 cm de côté 
avec des volutes ioniques de part et d’autre 
d’une palmette sur les deux faces opposées. 
Chaque palmette était surmontée d’une tête 
de femme, fl anquée sur l’une des faces des 
Victoires ailées tendant des couronnes, sur 
l’autre par des chevaux marins ailés; les deux 
autres faces sont abîmées. Au sommet, une 
plate-forme carrée de 55 cm de côté, entou-
rée d’un rinceau fortement abîmé. 

2.  Autel dédié à Allat-Artémis [Fig. 39 et Inscrip-
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9.  Autel hexagonal.
Hauteur conservée 13 cm, la base est com-
plète, le corps 6 cm de côté.

10.  Hauteur conservée 13 cm, largeur conservée 
16 cm. La base à simple moulure et le départ 
du corps conservés. L’autel porte l’inscription 
latine. CD 156/75 [Inscription 21, Fig. 220].

11.  Autel remployé dans la banquette tardive 
dans l’adyton. CD 10/75

  Hauteur incomplète 29 cm. L’autel porte 
l’Inscription 22.

5.  Hauteur conservée 28 cm, base 22 cm de côté, 
largeur du corps 18 cm

6.  Hauteur conservée 19 cm, largeur du corps
13 cm, base 20 cm

7.  Hauteur conservée 18 cm, largeur du sommet 
21 cm
La base et le corps manquent. Couronne 
triple de laurier à trois rosettes sur deux côtés 
opposés, diamètre 15 cm. Cavité au sommet.

8.  Hauteur conservée 26 cm, largeur du corps
14 cm, sommet 20 cm

  Couronne de feuilles ceinte d’un bandeau, 
hauteur 5 cm, diamètre 14 cm. Cavité au som-
met.

Fig. 204.  Cinq petits autels trouvés dans le temple
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Inscription 1     
 
Linteau de la porte du sanctuaire, toujours de-
bout. 
L’inscription en deux lignes, très abîmée à l’époque 
de J. Cantineau (1930), s’est encore détériorée 
depuis. Dimensions du texte: longueur 350 cm, 
hauteur 12 cm, lettres de 3,5 cm.
CIS II 3985, Inv. VI 1, RSP 152, PAT 331 

1, [...] BR [...] QRB [...] ’S[T]R’ [...]
2,  [‘]L H YWH[Y] WH Y’ BNWHY W’H WHY 

[.....]DWT ŠNT CCCCXX XX XX[............... 
P]RNYN WTS BYTH KLH MN KYS ’LT 
(feuille de lierre)

[...] a off ert [...] la déesse [...] // pour sa vie et 
la vie de ses enfants et de ses frères. [...] l’an 
46 [... le p]ronaos et toute son ornementation, 
aux frais d’Allat

L’état du texte empêche une restitution certaine. 
Il paraît clair cependant que l’inscription com-
portait deux clauses: l’une commémorant une of-
frande privée, l’autre une construction fi nancée 
par le trésor du sanctuaire. L’auteur était respon-
sable des deux, dans le second cas en sa qualité 
de l’épimélète de l’année, si l’on restitue b’h yd-
wt šnt; le premier mot correspond à leitourgi/a 
dans une inscription de l’Agora (Inv. X 115, IGLS 
XVII/1, 224). L’année séleucide 460 correspond
à 148/149 après J.-C., mais la date pourrait théo-

riquement aller jusqu’à 499, soit 187/188 après 
J.-C.

L’épimélète, dont le nom est perdu dans ce 
texte, veillait à la construction d’un pronaos „aux 
frais d’Allat”. On retrouve le nom du pronaos 
dans une inscription bilingue relative au temple 
de Baalshamîn, où il est écrit prn’[yn] (Dunant 
1971: no 44). Il paraît certain qu’il s’agit de celui 
du temple AđđĆę III et que la lacune de 16 lettres 
environ qui suit la date comprenait la mention du 
naos, c’est-à-dire du bâtiment qui engloba l’an-
cienne chapelle AđđĆę I. On s’attendrait à une 
expression comme bn’ nws’ wp]rnyn, „a construit 
le temple et le p]ronaos”, sinon plus longue. Cela 
laisse jusqu’à sept lettres qui manquent, dont 
peut-être la fi n de la date.

Quant à la contribution personnelle de 
l’auteur, contemporaine ou postérieure, elle 
comportait selon toute probabilité la porte elle-
même sur laquelle l’inscription est gravée. Cette 
porte a été ensuite déplacée et reconstruite. Can-
tineau lisait à la ligne 1 deux verbes ‘bd [...] qrb, 
„a fait ...a off ert”, mais la lacune entre les deux 
verbes est surprenante. On restituera plutôt le 
mot BR, en supposant que le texte mentionnait 
le nom et la généalogie du fondateur. La lec-
ture ’str’, «déesse», paraît certaine, bien que l’on 
trouve habituellement ’štr’. D’autres restitutions 
résulteront de la comparaison avec l’inscription 
suivante.

CHAPITRE XI

LES INSCRIPTIONS

par H.J.W. Drijvers
complété par Michał Gawlikowski

Nous ne réunissons dans ce volume que les inscriptions provenant du sanctuaire et relatives au culte. 
Les inscriptions funéraires en remploi seront publiées ultérieurement.

XI.1  IēĘĈėĎĕęĎĔēĘ ĉĊ ĈĔēĘęėĚĈęĎĔē

Fig. 205
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Fig. 205. Inscription 1 : la partie conservée
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date partiellement préservée de l’inscription 1
à la seconde ligne de l’inscription 2; inversement 
le nom du dédicant retrouvera sa place dans l’ins-
cription de la porte. Les deux dates étaient sans 
doute assez proches l’une de l’autre.

Comme Taimars û ne pouvait être respon-
sable de la construction de „l’ancien h amana” qui 
était déjà en place depuis deux siècles environ, 
il faut admettre qu’il a simplement contribué au 
mobilier de ce premier temple d’Allat, ceci avec 
deux objets, dont probablement une statue de 
bronze (s l[mt’ dy n]h š’). 
On arrive ainsi aux restitutions suivantes:

[bšnt 45]5 qrb tymrs w [br ... l’lt bh m]n’ ‘tyq’ 
ws l[mt’ dy nh ]š’ dy bh mn’ dy lh [(20 lettres 
env.) t]r‘w wb[šnt 460+ bn]h nws’ dnh d[y q]
dyš’ wtr‘why wprnyn l[’lt ’str’ ṭbt’]

Et pour l’inscription 1:
[byrh  ... šnt ...tymrs w] br [NN] qrb [bb’ dnh l’lt] 
’s[t]r’ [ t  bt’ ‘]l h ywh[y] wh y’ bnwhy w’h why 
[wb’h y]dwt šnt 460[+ bnh nws’ wp]rnyn wts byth 
klh mn kys ’lt 

Ce que l’on traduira:
Inscription 2
[L’an 45]5 a off ert Taimars û [fi ls de NN à Al-
lat tel objet dans] l’ancien [h ama]na, et la sta
[tue de bron]ze qui est dans le h amana à elle, 
[... et les] vantaux. Et dans [l’année 460[+] il
a construit] ce naos qui est sacré et ses van-
taux et le pronaos, pour [Allat la bonne 
déesse].

Inscription 1
[Au mois de ... de l’an ...,Taimars û] fi ls [d’Un-
tel] a off ert [cette porte à Allat la bonne] 
déesse, pour sa vie et la vie de ses enfants et 

Inscription 2
    
Quatre fragments du linteau de la cella (AđđĆę 
III) avec une inscription en deux lignes. 
Longueur d’ensemble restituée: env. 330 cm (frag-
ment A: 56 cm, fragment B: 45 cm, fragment C: 27 
cm, fragment D: 51 cm), hauteur 79 cm, lettres 
peintes en rouge, écriture de type classique. 
Trouvés remployés dans des constructions tar-
dives, aujourd’hui rangés dans le pronaos.

[BŠNT .]XV QRB TYMRS W [BR ........ H M]
N’ ‘TYQ’ WS L[......]H Š’ DY BH MN’ DY LH 
[.......]
2, [.............. T]R‘W WB[...]H NWS’ DNH D[Y 
Q]DYŠ’ WTR‘WHY WPRNYN L[’LT ’SṬR’]

Le décor sculpté du linteau permet de voir 
qu’il n’y avait pas de place au début pour la men-
tion du mois. L’année pourrait théoriquement 
correspondre, compte tenu d’un ou plusieurs 
signes de vingtaine et dans les limites du pro-
bable, à S. 435, 455 ou 475, soit 123/124, 143/144 ou 
163/164 après J.-C. L’inscription donne le nom du 
dédicant, Taimars û, mais son patronyme est per-
du. Elle signale deux entreprises distinctes liées 
au sanctuaire: d’une part, des off randes en rela-
tion avec le h amana, monument qui est mention-
né deux fois, une fois avec le qualifi catif „ancien” 
(‘tyq’); d’autre part, il est question de „ce naos”, 
ses vantaux et son pronaos, autrement dit de la 
construction de la cella elle-même. La restitution 
[t]r‘w, „vantaux” au début de la seconde ligne est 
suggérée par l’apparition de ce mot, avec le suf-
fi xe possessif, un peu plus loin. 

La mention du pronaos indique qu’il s’agit du 
même personnage qui a laissé l’inscription 1 sur la 
porte du téménos. Cette constatation permet de 
suppléer l’une de ces inscriptions fragmentaires 
par ce qui reste de l’autre. On restituera donc la 

Fig. 206, 114

Fig. 206. Inscription 2 : linteau du temple, reconstitution
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porte de la chapelle aurait pu être remplacée. On 
datera ces off randes de 143/144 après J.-C., plutôt 
que vingt ans plus tôt. En eff et, Taimars û a veillé 
comme épimélète à la construction du temple 
AđđĆę III en 148 ou après; il est probable que les 
deux dates étaient rapprochées. La porte du sanc-
tuaire a été ajoutée sans doute peu après la con-
struction de la cella. Des dates avancées de vingt 
ans par une restitution d’un signe de vingtaine 
de plus, théoriquement possibles, semblent trop 
basses.

de ses frères. [Et pendant l’exer]cice de l’an 
460[+], il a construit le temple et le p]ronaos, 
et toute son ornementation, aux frais d’Allat.

La piété de notre Taimars û envers Allat s’est 
exprimée donc plusieurs fois en donations et 
prestations diverses. D’abord, il a off ert un ob-
jet dont le nom est perdu et probablement une 
statue en bronze, enfi n des vantaux, tout pour 
le temple AđđĆę I; il est évident que l’ancienne 
statue de culte demeura à sa place, alors que la 

[Ce portique, son entablement et sa toiture]
a off ert Wahballat fi ls de Barîkî fi ls de Wahbal-
lat Aafgaqeij à l’Athéna ancestrale, déesse 
qui exauce, l’an 425, au mois de Dystros.

[Ce portique,] son entablement et sa toiture, 
a off ert Wahballat fi ls de [Barîkî fi ls de Wah-
ball]at, à Allat [la déesse ... l’an] 425

La date correspond à mars 114 après J.-C. Le 
nom d’ancêtre rendu comme Aafgatheis semble 
transcrire l’araméen ’‘p‘th, nom théophore évo-
quant la déesse ‘Ateh. Ce nom n’est pas attesté 
ailleurs. La forme ’‘py (Milik 1972 : 102 et RSP 112) 
n’est pas son hypocoristique, car il faut lire ’‘ky. 
comme ci-dessous, Inscriptions 5–9. 

Inscription 3  
   
Cinq architraves du portique ouest. 
B 18, 19, 24, 28, 30/75
Longueur 260 cm (complète), 115 cm, 260 cm, 
130 cm, 163 cm ; hauteur 50 cm (complète), lar-
geur du lit de pose 43 cm, lettres 5 cm (pour une 
bonne part eff acés).

IGLS XVII/1, 135 (grec)

[...] a)neqh/ken ‘Ouaballaqoj Bareixei 
to[u= ‘Ou]aballaqou Aafgaqei ‘Aqhn#= 
patrw#= qe%= e)p[hko%=] e)/touj eku / [m]
h=noj Du/strou (feuille de lierre)

[...] WŠRYTH WTT LYLH QRB WHBLT BR 
[bryky br whbl]T L’[LT] ’[LHT’ ...] CCCCXXV

Fig. 207. Inscription 3 : partie médiane et fi n de la  partie grecque

Fig. 207
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Fig. 208

W[HBLT...] 
ZBD[BWL] ‘L H YYH [WN W]H Y [...]

Au mois d’Adar de l’an 366, ont off ert Wahbal-
lat et Malkû, fi ls de Zebîdâ, fi ls de Wah[ballat 
... fi ls de] Zabdi[bôl], pour leur vie et la vie de 
...

La date correspond à mars 55 après J.-C.

Inscription 4  

Trois fragments d’une architrave moulurée.
Longueur 90 cm, hauteur 34 cm, largeur du lit 
de pose 32 cm. Au-dessus de la surface inscrite, 
moulure consistant en tore, doucine, quart-de-
rond, cavet et listel. Une ligne en lettres de 5 cm 
de hauteur.
Remployés sur le téménos, côté sud.

BYRH  ’DR ŠNT CCC XX XX XX VI 
[QRBW WH]BLT WMLKW BNY ZBYD’ BR 

Fig. 208. Inscription 4 : en haut, le début et la fi n ; en bas, la partie médiane
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QRBW WHBLT W[MLKW BNY] ZBYD’ BR 
WHBLT ’‘KY

Ont off ert Wahballat et [Malkû, fi ls de] Zebî-
da fi ls de W ahballat A‘akî

QRBW WHBLT WMLKW BNY ZBYD’
BR WHBLT BR ‘GYLW ’‘KY

Même texte que ci-dessus.

Inscription 5  
   
Rappel sur un tambour de colonne en calcaire 
tendre
Tambour diam. 62 cm. Trois lignes en lettres de 
2,5 cm de hauteur, traces du rouge. 

Inscription 6    
 
Bloc en calcaire tendre ayant fait partie d’un mur
Longueur 68 cm, hauteur 37 cm, épaisseur 38 cm, 
lettres de 3 cm de hauteur, peintes en rouge. 
Trouvé dans un puits remblayé dans la partie 
nord-ouest du téménos.

Fig. 209

Fig. 210

Fig. 209. Inscription 5 : rappel sur colonne

Fig. 210. Inscription 6 : pierre d’appareil du mur du portique sud
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[QRB]W WHBLT WMLKW BNY ZBYD’
[BR W]HBLT BR ‘GYLW ’‘KY

Même texte que ci-dessus.

‘Ogeilû fi ls de Malkî fi ls de ‘Ogeilû A‘akî, à Allat, 
la déesse bonne et rémunératrice, pour sa vie [...]

Le suffi  xe pluriel, plusieurs fois répété, in-
dique que l’objet de la dédicace était un nom 
au pluriel; la restitution “colonnes” est certaine. 
D’après plusieurs textes parallèles, le nombre de 
ces colonnes était probablement précisé.

Inscription 7     
 
Bloc en calcaire tendre ayant fait partie d’un mur.
Longueur 67 cm, hauteur 36 cm, épaisseur. 26 cm, 
lettres de 3 cm de hauteur, peintes en rouge. 
Remployé dans un muret tardif au nord du té-
ménos.

Inscription 8     
 
Une architrave du portique sud. 
Longueur 163 cm, une seule ligne des lettres de
5 cm de hauteur.

[... T PYT]HWN WŠRYTHWN WTT LYLHWN 
QRB MLKW BR ‘GYLW BR MLKY ‘GYLW 
’‘KY L’LT ’LHT’ T BT’ WŠKRT’ ‘L H YY[H   ]

[Ces ... colonnes,] leurs chapiteaux, leur ar-
chitraves et leur toiture a off ert Malkû fi ls de 

Fig. 211

   Fig. 212

Fig. 211. Inscription 7 : une autre pierre du même mur avec une inscription identique  

Fig. 212. Inscription 8 : en haut, la partie droite
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nant de l’Agora (Inv. X 40), concerne un certain 
Zabdibôl bar Ogeilû bar [‘Aqqa]mat Aaxei (le 
dernier nom n’est conservé qu’en grec). Dans les 
deux cas, il est précisé que ces personnes appar-
tiennent à la tribu des Benê Ma‘azîn. Enfi n, en 
225, un Zebîda bar Wahballat Zebîda A‘akî a of-
fert un autel au dieu anonyme, retrouvé dans la 
source Efqa (RSP 112). Dans ces trois inscriptions 
la lecture du nom de A‘akî a été établie par J.-T. 
Milik (1972 : 102). 

Nos inscriptions ajoutent à cette liste les deux 
frères Wahballat et Malkû qui ont construit en 55 
après J.-C. une partie du portique sud, ainsi que 
leur cousin Malkû qui pourrait être le petit-fi ls 
du titulaire de l’inscription de la fondation T (Inv. 
XI 88) et qui a également off ert des colonnes du 
même portique. Par conséquent, ils sont tous 
membres de la tribu des Benê Ma‘azîn.

 

Inscription 9   
  
Rappel sur un tambour de colonne en calcaire 
tendre.
Tambour diam. 62 cm, lettres de 3 cm de hauteur.

QRB MLKY BR ‘GYLW ’‘KY

A off ert Malkî fi ls de ‘Ogeilû A‘akî

On observera que dans les deux dernières 
inscriptions, les formes Malkû et Malkî sont in-
terchangeables.

La famille dont l’ancêtre s’appelait A‘akî est 
maintenant connue par une douzaine d’inscrip-
tions. La plus ancienne, remployée dans la Fon-
dation T au sanctuaire de Bel et datable du tour-
nant de notre ère au plus tard, honore un Malkû 
bar ‘Ogeilû dit Bar A‘akî (Inv. XI 88). En 81 après 
J.-C., une autre inscription honorifi que, prove-

Fig. 213

Fig. 213. Inscription 9 : rappel sur un tambour de colonne
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BYRH  ’LWL
ŠNT DXI

Au mois d’Elûl, an 511

La date correspond à septembre 200 après J.-C. 

Inscription 10 
   
Angle de corniche. B12/75
Longueur 95 cm, largeur 29 cm, hauteur 38 cm. 
Deux lignes sur le côté court, lettres de 2,3 cm de 
hauteur. Au-dessus de la surface inscrite, moulure 
consistant en doucine, tore, cavet et listel. 
Provient d’un monument non déterminé.

Fig. 214

Fig. 214. Inscription 10 : une pierre d’angle avec une date

Fig. 215. Inscription 11 : texte de fondation d’un ḥamana 

La pierre faisait partie d’un bâtiment appelé 
h amana, comme celui d’Allat dont les fondations 
sont conservées. Un autre h amana de Šamaš est 
mentionné dans l’inscription sur un autel d’Ash-
molean Museum à Oxford (CIS II 3978). Contrai-
rement à ce que pensait H. Ingholt (1939), il ne 
s’agit pas d’un autel à feu, ni même d’un bâtiment 
qui l’aurait abrité (Starcky 1949 : 55–59. Voir plus 
récemment Gawlikowski 1999). 

La date correspond à 31/30 avant J.-C.; la 
pierre compte ainsi parmi les plus anciennes ins-
criptions palmyréniennes connues. 

Le nom propre Barta est connu par la trans-
cription grecque Barqh qui donne la vocalisation 
ici adoptée.

Inscription 11     
 
Bloc de construction en calcaire tendre.
CD 39/74
Longueur conservée 111 cm, hauteur 31 cm, épais-
seur 41 cm, lettres 2–3 cm 
Remployé dans un blocage entre les colonnes du 
portique est. 
Gawlikowski 1976 

[...] ŠNT CC XX XX XX XXII QRB BLH ZY
[...] BRT’ H MN’ DNH LŠMŠ
[‘L HYWHY WH YY] BNWHY W’H WHY

[...] an 282, a offert Belh azai [fi ls de ...] Bartâ, 
ce h amana à Šamaš [pour sa vie et la vie de] ses 
enfants et de ses frères.

Fig. 215
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Au mois d’Elûl de l’an 426, cet autel a été off ert 
par Gaddars û fi ls de Iarh ai fi ls de Gaddars û fi ls 
de ‘Attai, pour sa vie et la vie de ses enfants et 
de ses frères, à la Dame du temple, idole qu’a 
dressée Mattanai fi ls de Qaynû fi ls de ‘Attai 
l’Ancien, l’ancêtre de ce Gaddars û, et à tous 
les dieux qui habitent auprès de la Dame du 
temple ... dans le lieu tout entier, à jamais.

Le texte est clair, sauf pour les lettres ‘D/RB 
à la dernière ligne après une lacune. Il est hors 
de doute que la Dame du temple est Allat elle-
même, qui avait eu son idole dressée dans son 
temple par un ancêtre de celui qui a dédié l’autel 
en septembre 115 après J.-C. La comparaison avec 
l’inscription Baalshamîn 60, datée en 11 après 
J.-C. et concernant la même famille, permet de 
situer l’érection de l’idole primitive, et probable-
ment la fondation du sanctuaire, avant le milieu 
du Ier siècle avant J.-C. (voir pp. 30–31).

Inscription 12
    
Trois fragments d’un autel. CD 70/65
Largeur des côtés de l’autel 63 cm, hauteur 
conservée des fragments 16–20 cm, lettres 2,2 cm 
de hauteur. Sur le côté à droite de l’inscription, 
trois bustes abîmés en bas-relief.
Trouvés dans les principia, mais l’inscription 
provient certainement du sanctuaire d’Allat tout 
proche.
RSP 143

BYRH  ’LWL ŠNT CCCCXXVI KNWN’ DNH 
QRB GDRS W BR
YRH Y BR GDRS W BR ‘TY ‘L H YWHY 
WH YY BNWHY W’H WH[Y]
LMRT BYT’ MS B’ DY NS B MTNY BR 
QYNW BR ‘TY RB’ ’B’
’BWHY DY GDRS W DNH WL’LHY’ KLHN 
DY YTBYN LWTH DY
MRT BYT’ [...]‘RB BKL ’TR KLH L‘LM’

XI.2  DĴĉĎĈĆĈĊĘ

Fig. 216

Fig. 216. Inscription 12 : autel mentionnant la fondation du premier temple, Inv. CD 70/75
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de Wahball[at ...] fi ls de Maqqai (ou: de Mo-
qî[mû]) [...] pour leur vie. 

La dédicace mentionnait, comme c’est cou-
rant, une série de noms divins. Comme la par-
tie du texte qui manque au début en comprenait 
certainement plusieurs, le premier qui est par-
tiellement conservé ne peut être celui de Bel; la 
restitution [mlk]bl s’impose et entraîne très pro-
bablement devant le nom de ‘Aglibôl. 

Le dieu Šalman est déjà connu (Starcky 1950; 
Schlumberger 1951: 127), mais H alwan (“Le Doux”) 
apparaît ici pour la première fois. 

Inscription 13 
   
Relief votif. CD 8/74 [Sculpture 26, Fig. 196]
Largeur conservée 49 cm, hauteur 51 cm, épais-
seur 17 cm. Inscription sur la plinthe du relief, en 
lettres 1,5–2 cm.
Trouvé remployé dans un dallage tardif à l’angle 
nord du Tétrapyle. Cassé à droite et à gauche.

[...L‘GLBWL WLMLK]BL WLH LWN 
WLŠLMN WL[...]
[...] DY ‘BD ZBDLH WBNY WHBL[T...] BR 
MQY [...]
[...] ‘L H YYHWN vacat

[... à ‘Aglibôl et à Malak]bel et à H alwan et à 
Šalman et à [...] qu’a fait Zabdilah et les fi ls 

La date correspond à août 190 après J.-C.
Le nom propre Bar‘ai est probablement le patro-
nyme du dédicant. Le dieu cavalier recevant cette 
dédicace pourrait être [Mun‘î]m (Starcky 1972). 

Inscription 14

Fragment d’un relief votif. CD 37/74
Calcaire dur, largeur conservée 18 cm, hauteur 
conservée 21 cm, épaisseur 9,5 cm. 
Il ne reste que l’avant-train d’un cheval harnaché.

[...] M BYRH  ’B
[...] BR‘Y ŠNT DI

Au mois de Ab, [...] Bar‘ai, l’an 501

Fig. 196

[L’an] 32[...]3 (probablement 343 ou 363),
[a off ert Šokaiai] fi ls de Šokaiai fi ls de H airan 
fl s de Š[okaiai, à Bel et à Yarh ibôl] et à ‘Aglibôl 
et à Ars û et à Šam[aš ... dieux] bons, pour sa 
vie et la vie de ses enfants [...] Et quiconque 
péchera ici sera redevable d’une amende sur 
[...] quiconque Ars û a ordonné à Šokaiai de 
le [...] Que soit commémoré Wahballat fi ls de 
Moqîmû [...]

La date, très abîmée, comporte une lacune au 
milieu, mais la plus ancienne possible serait l’année 
séleucide 333, soit 21/22 après J.-C. Plus vraisembla-
blement, cependant, il y avait un ou deux signes de 
vingtaine de plus et l’inscription est donc du mi-
lieu du Ier siècle. En eff et, le père du dédicant avait 
déjà off ert le relief à Yarh ibôl et à d’autres dieux 

Inscription 15

Fragment d’un bas-relief votif, brisé à gauche.
CD 11/77 [Sculpture 14, Fig. 179]
Largeur conservée 27 cm, hauteur conservée 36 
cm, épaisseur 12 cm. N’est conservé partiellement 
qu’un personnage d’une série. Sur la plinthe, ins-
cription de sept lignes en lettres de 1,5 cm, traces 
du rouge. Ecriture du Ier siècle.
Trouvé dans le stylobate tardif nord. 

[...] CCCXX[...]III [... QRB ŠKYY]
BR ŠKYY BR H YRN BR ŠK[YY LBL WLY-
RH BWL]
WL‘GLBWL WL’RS W WLŠM[Š ... ’LHY’]
T BY’ ‘L H YWHY WH YY BNW[HY ...]
WMN DY YH T H TNN YTH T H ‘[L ...]
MN DY ’RS W ’MR LŠKYY LM‘[...]
[...] WDKYR WHBLT BR MQYMW [...]

Fig. 200

Fig. 179
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le dieu Ars û. L’état lacunaire du texte empêche 
de donner une traduction cohérente de ces dis-
positions.

Le nom du dédicant est perdu, mais la men-
tion d’un Šokaiai, sans autre qualifi catif, ayant 
reçu un ordre d’Ars û suggère que c’est lui l’auteur 
de l’inscription. Il aurait été dans ce cas l’homo-
nyme de son père.

Enfi n, Wahballat fi ls de Moqîmû qui est 
commémoré à la dernière ligne pourrait être le 
sculpteur, selon l’usage dont nous avons plu-
sieurs exemples.

(ci-après, Inscription 16), ce qui nous amène
à restituer le nom de ce dieu dans la lacune. 
Plusieurs dédicaces palmyréniennes s’adressent 
à Bel, Yarh ibôl, ‘Aglibôl et Ars û ou une déesse, 
par exemple notre Inscription 35; dans ce cas, un 
dieu solaire y est également associé. 

A la suite de la dédicace proprement dite, 
il est ajouté un règlement cultuel, parallèle aux 
“lois sacrées” palmyréniennes qui sont toutes 
également du Ier siècle (en dernier lieu, Kaizer 
2009 : 167–177). Il s’agissait apparement d’une 
amende à verser pour une transgression com-
mise dans le sanctuaire, selon l’ordre donné par 

Fig. 174Inscription 16    
 
Bas-relief représentant un chameau et deux per-
sonnages cuirassés. 
A 147/75 [Sculpture 9, Fig. 174]
Trouvé dans les décombres de la cella.
Lettres de 1,5–2 cm, écriture du Ier siècle. Dans le 
champ, se référant sans doute au personnage qui 
retient le chameau:

YRH BWL 
Yarh ibôl

Sur la plinthe:
ŠKYY BR H YRN
Šokaiai fi ls de H airan

Le personnage mentionné est le père de l’auteur 
de l’inscription précédente. Si les deux monu-
ments ne sont pas beaucoup déplacés, comme 
cela paraît probable, on en conclura que les dé-
dicaces à Bel et ses acolytes pouvaient prendre 
place dans le sanctuaire d’Allat à titre d’hospita-
lité, comme le suggère l’inscription 12 ci-dessus. 

Le terme masseba, habituellement “stèle” ou 
“idole”, désigne dans ce texte chacune des quatre 
divinités représentées en bas-relief (voir CIS 3972). 
Le y de la terminaison, qui fait la diff érence entre le 
singulier et le pluriel, est ajouté après coup; il n’est 
pas certain si cette reprise corrige la forme du plu-
riel en –ê, qui rend la prononciation courante en 
syriaque, pour rétablir la désinence traditionnelle 
–ayya, ou plutôt refl ète une hésitation sur le sens: 
une “stèle” ou plusieurs “fi gures divines”.

Le verbe h rm, “consacrer”, restitué ici, n’est 
pas attesté par ailleurs en palmyrénien, mais une 
forme participiale mh rmn, “choses sacrées, of-
frandes”, apparaît dans l’inscription CIS 3927.

Le symposiarque Samga (le nom est nou-
veau) a dédié le bas-relief de ses propres moyens 
le 16 Iyyar (en mai, selon le calendrier julien). 
Puisque la date annuelle n’est pas mentionnée, 
on pensera à une fondation perpétuelle relative
à une fête qui aurait lieu ce jour-là.

Inscription 17  
  
Relief avec quatre divinités et un dédicant.
Inv. A 147/75 [Sculpture 8, Fig. 173]
Deux lignes en lettres de 2 cm de hauteur sur la 
plinthe.
Dans la cella.

MS BY’ ’LN ‘BD SMG’ BR YRH Y MN KYSH 
WH R[M...]
BRBNWT MRZH WTH BYRH  ’YR YWM XVI 
L‘LM’ ‘L H YW[HY ...]

Ces idoles a fait Samga fi ls de Iarh ai à ses 
frais et consacré [...] lors de sa présidence du 
thiase, le 16 jour du mois de Iyyar, pour tou-
jours, pour sa vie…

L’écriture comporte plusieurs traits cursifs: le s res-
semble à un h (dans le premier mot), le premier
y de Iarhai est écrit comme un w, le ‘ayin a la forme 
syriaque et se rattache à la lettre qui suit. La forme 
de certaines lettres, comme s et l, suggère une date 
tardive, vers le milieu du IIIe siècle. 

Fig. 173



247PAM Monograph Series 8

Chapitre XI – Les inscriptions

Au mois de Ab, l’an 341, a off ert Malkû fi ls de 
Zabdibel fi ls de MŠKP’ ŠMP’ S W‘’qui est des 
benê Komarê, cet autel à Allat, pour sa vie et 
la vie de ses enfants et de ses frères.

La date correspond à août 30 après J.-C. Le 
texte est clair, sauf pour les noms propres à la 
ligne 3: une lecture alternative MŠKW (Stark 37) 
est également possible malgré la forme insolite 
de la dernière lettre. 

Le symbole appelé communément “signe de 
Bel” ou “signe de pluie”, fréquent sur les tessères, 
n’est pas expliqué d’une manière satisfaisante.

Inscription 18    
 
Autel, à 5 m de profondeur environ, ce qui ex-
plique la qualité de notre photo. Ecriture ar-
chaïque. 
Remployé dans un puits à l’angle sud-ouest du 
téménos.

BYRH  ’B ŠNT CCCXXXXI
QRB MLKW BR ZBDBL BR
MŠKP’ ŠMP’ S W‘’
DY MN BNY KMR’ ‘LT’
DH L’LT ‘L H YWHY
WH YY BNWHY
W’H WHY (signe de Bel)

Fig. 217

Fig. 217. Inscription 18 : autel remployé au fond d’un puits 
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Inscription 19 
   
Inscription sur le haut-relief du lion gardien du 
sanctuaire; écriture du Ier siècle.
Lettres de 6 cm de hauteur
Drijvers 1982

TBRK ’[LT]
MN DY L’ YŠ[D]
DM ‘L H GB’

Que bénisse Allat celui qui ne verse pas de 
sang sur le sanctuaire

Le premier verbe peut également se traduire 
comme l’inaccompli: “Allat bénit” ou “bénira”. Le 
nom de la déesse est restitué, mais pratiquement 
certain. Le verbe yšd, de la racine šdy, «jeter», 
n’apparaît en palmyrénien que dans la forme du 
participe pluriel Itpa‘el mštdn (CIS II 3913, 108). 

Le terme h ugba, qui revient dans une autre 
inscription relative, elle aussi, à un temple d’Allat 
(supra, p. 191). dénote le sanctuaire tout entier, et 
non la petite chapelle AđđĆę I. De la même racine 
que l’arabe h iğāb (aujourd’hui “voile islamique”), 
il semble signifi er quelque chose comme “cour-
tine, enclos”. D’après nos inscriptions, le h ugba 
renfermait le h amana, la chapelle qui abritait le 
mas s eba, l’idole de la déesse. Je ne peux accepter 
la lecture récente d’E. Lipiński (2016 : 188, voir 
supra, p. 95, note 7): rm et non dm, et sa traduc-
tion «May Allat bless anyone who will not throw 
(something) up over the fence». Quels que soient 
les arguments philologiques de cet auteur, jeter 
des objets par-dessus un mur de plus de 7 m de 
hauteur (voir supra, p. 93) aurait été un exercice 
peu probable.

Fig. 218

Fig. 218. Inscription 19: injonction sur la patte du lion gardien
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[...] Malkû fi ls de Bel[...] A‘akî [...]
Yon restitue t[e] au lieu de t[h=], ce qui implique 
deux déesses distinctes.

La date, exprimée à la manière grecque, cor-
respond à 6/5 avant J.-C. L’identifi cation d’Allat
à Artémis n’est attestée nulle part ailleurs, mais 
on remarquera que parmi les monnaies des té-
trarques de Chalcis du Liban, les plus anciennes 
portent une image d’Artémis, remplacée plus 
tard par Athéna (Seyrig 1954 : 90–91). Sans doute 
l’iconographie d’Atargatis trônant entre deux 
lions, adoptée dans ce sanctuaire par Allat, évo-
qua dans ce cas l’Artémis maîtresse des fauves.

L’inscription palmyrénienne est un rajout 
plus tardif. Bien que très mal conservée, elle rat-
tache cet autel à la famille A‘akî, qui a fondé le 
portique sud où l’autel a été trouvé (voir supra, 
Inscriptions 4–9).

Inscription 20  
  
Autel. CD 39/75
Largeur corps 52 cm, largeur couronnement 70 
cm, profondeur 30 cm, hauteur conservée 130 
cm. La base manque. Couronnement: baguette, 
doucine, quart-de-rond, cavet, listel, talon et lis-
tel; volutes ioniques de part et d’autre d’un an-
thémion à décor végétal; au-dessus des volutes, 
guirlande avec bucrane. 
Lettres de 2 cm de hauteur
Trouvé au sud de la cella.
IGLS XVII 1, 134

Allaqh t[$= kai\ ‘A]rtemid[i ...e)tou\j] ´́T`

Q [...]ML[KW B]R BL[...]
BN[...]LB[...] ’‘KY
[...] ‘L

À Allat, qui est Artémis [... l’an] 306

Fig. 219

Fig. 219. Inscription 20 : l’autel à Allat-Artémis
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[...] CONSTITVIT
[NN ...]anus [...] a fondé

C’est la seule inscription latine trouvée dans ce 
sanctuaire. Elle date probablement du IVe siècle, 
lorsque le temple se trouvait à l’intérieur du 
camp légionnaire. A part le nom du dédicant,
il y manque peu.

Inscription 21 

Fragment d’un autel en calcaire dur. 
CD 156/75
Largeur conservée 16 cm, hauteur conservée
13 cm. Socle à plinthe, talon et baguette; le cou-
ronnement manque. Lettres de 1,8 cm, gravées
et peintes en rouge.
Trouvé dans la cella.
IGLS XVII 1, 139

[...]S
[...]ANVS

Fig. 220

Fig. 220. Inscription 21 : un bout de texte latin

L’inscription est complète. Le mot revient de 
nombreuses fois dans des dédicaces plus déve-
loppées.

Inscription 22

Petit autel en calcaire dur. CD 10/75
Hauteur 29 cm
Remployé dans la banquette tardive dans 
l’adyton, à gauche.

BT B
En bien
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Fig. 221. Inscription 23: une main inscrite en bronze

B‘ŠMN
Rend grâces ‘Abba (à) Ba‘alšamîn

Pour les mains votives, voir Gatier et Bel 2008. 
On notera la graphie défective du nom divin. Le 
nom du dédicant est déjà connu: CIS II 4033, 4101, 
Inv. XI 19, RTP 493, 715. Bien que trouvé dans les 
limites du sanctuaire, il n’est pas certain que l’ob-
jet y ait été déposé intentionnellement et non pas 
apporté tardivement. 

 Inscription 23  
  
Une tablette en bronze portant une main gauche 
ouverte en relief. CD 6/74
Hauteur 7 cm, largeur 4cm, épaisseur 3 mm et
11 mm avec le relief. Au-dessous de la main, trois 
lignes gravées en lettres cursives.
Trouvée dans la maison AđđĆę V, incorporée 
dans un sol cimenté.
Drijvers 1977

MWD’
‘B’

Fig. 221

Trouvé dans la fondation tardive et scellé sous un 
sol cimenté à l’angle SO du téménos.

’LT

Allat

Inscription 24 

Relief représentant Allat trônant entre deux lions. 
Calcaire tendre. Inv. CD 38/76 [Sculpture 11,
Fig. 176].
Largeur 21 cm, hauteur conservée 26 cm, relief
8 cm. La partie inférieure seule est conservée.
Sur la plinthe, l’inscription en lettres de 2–2,5 cm 
de hauteur, gravées et peintes en rouge.

Fig. 176
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Fig. 222. Inscription 25 : fragment honorifi que

[...] Benê Mattabô[l ...] son ami, le Sidonien 
[...] et pour les prêtres [...]

Autant la lecture est certaine pour toutes les 
lettres conservées, autant le texte est trop frag-
mentaire pour donner un sens cohérent. La men-
tion d’une tribu bien connue est claire, comme 
celle d’un Sidonien (ou Sidoniens), mais la res-
titution de rh mh, “son ami”, n’est pas assurée.
À la dernière ligne, „les prêtres” étaient sans doute  
ceux d’Arṣû, patron de la tribu des Mattabôl.

Inscription 25    

Bloc courant d’une construction indéterminée, 
en calcaire tendre. A 160/75
Largeur 48 cm, hauteur 60 cm, épaisseur 19 cm. 
Lettres de 6 cm, écriture archaïque.
Remployé dans un mur tardif appuyé contre 
l’angle nord-est du temple.

[...] BNY MTBW[L ...]
[... R]H MH S YDNY[’ ...]
[...]N WLKMRY’ [...] 
 vacat

Fig. 222

XI.3  IēĘĈėĎĕęĎĔēĘ čĔēĔėĎċĎĖĚĊĘ
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Fig. 223. Inscription 26 : fragment honorifi que

[... ŠNT CCC]XX XX XXVIII
[Statue d’Untel fi ls d’Untel] fi ls de Moq[îmû ... 
qui est des benê M]a‘zîn, que (lui) ont élevée 
[...] ses collègues, pour l’honorer [...l’an 3]68

La date correspond à 56/57 après J.-C., car 
le style de l’écriture exclut le IIe siècle, et à plus 
forte raison, le IIIe. Il est possible que la déesse 
Allat elle-même fi gurât en première place comme 
dédicant.

Inscription 26 
   
Inscription sur un bloc retaillé en corniche.
Inv. CD 47/76
Largeur 22 cm, hauteur 22 cm. Ecriture du Ier 
siècle.
Trouvé dans la pièce A2 de la maison AđđĆę V, 
dans l’angle SO des fondations. 

[...]W BR MQ[YMW ...]
[...M]‘ZYN DY ’[QYMW LH ...]
[...] KNWTH LY[QRH ...]

Fig. 223
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Fig. 224. Inscription 27 : fragment honorifi que

La date, d’après l’écriture certainement du Ier 
siècle, correspond à 68/69 après J.-C. Fragment 
d’une inscription honorifi que. Le premier nom, 
dont la dernière lettre est assurée d’après les 
traces conservées, apparaît aussi, complet, dans 
l’inscription suivante. C’est sans doute l’arabe 
Muqātil, dérivé de la racine qtl avec le sens de 
“guerrier” (Harding 1971 : 560).

Inscription 27    

Fragment en calcaire dur. CD 28/74
Largeur conservée 9 cm, hauteur conservée 13 cm

[...]MQTL[...]
[...]TYM‘[MD ...]
[... N]WRBL LY[QRH ...]
[...ŠNT CCC]XX XX XX XX (vacat)

[...] Muqatil [...] Taymo‘amad [... N]ûrbel, 
pour l’honorer [... l’an 3]80

Fig. 224
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Fig. 225. Inscription 28 : Base d’une statue honorifi que

Pour le nom du personnage, voir l’Inscription 
27. Pour le nom Gûra (“jeune lion”), voir Stark 

1971 : 13 et 81.

Inscription 28    
 
Socle d’une statue, calcaire tendre. A 100/75. 
Largeur 46 cm, profondeur 35 cm, hauteur
10 cm, lettres de 2 cm.
Mur de soutènement ouest.

S LM MQTL BR MQYMW GWR’
Statue de Muqatil fi ls de Moqîmû Gûra

Fig. 225
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Le texte est trop fragmentaire pour être classé 
avec certitude comme honorifi que.

Inscription 29    

Bloc inscrit. 
Longueur conservée 68 cm, hauteur conservée 14 
cm, épaisseur 12 cm, lettres de 5 cm de hauteur.
Remployé comme appui de la banquette latérale 
tardive dans la cella.

[...]B[WN]’ BR NWRBL LML[KW B]R [...] 

[...] Bônna fi ls de Nûrbel pour Mal[kû] fi ls de 
[...]

Fig. 226

Fig. 226. Inscription 29 : remploi dans la banquette tardive
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l’an 373, Que soit commémoré H olaifi  fi ls de 
Iarh ai Alahû, sculpteur.

C’est l’une de ces “dédicaces faites par des 
dieux” où J.T. Milik était le premier à reconnaître 
les noms des dieux fondateurs. Dans ce cas Al-
lat et les clan des Benê Nûrbel honorent en mai 
62 après J.-C. un membre de la tribu des Benê 
Ma‘zîn. Le surnom de šh plh reste énigmatique, 
mais la lecture est certaine (le mh plh de Milik 
n’est pas acceptable). Le nom Alahû (vocalisation 
incertaine) est déjà attesté (CIS II 3980 = PAT 326 
et PAT 2732). Un Zabdilah fi ls de Šamšigeram Iaša 
(corriger avec Milik 1972 : 80, Io[u]sa en tou= 
[Ia]sa), sans doute un cousin, a été secrétaire de 
la cité en 75/76 (Inv. X 39; PAT 1375). Le nom ’yš’ 
dans notre texte est sans doute une variante de 
celui transcrit en grec, car le palmyrénien n’em-
ploie pas de matres lectionis pour les mots com-
mençant par une demi-voyelle.

Inscription 30    
 
Bloc de construction en calcaire dur.
CD 69/63
Longueur 49 cm, hauteur 40 cm, épaisseur
28 cm, lettres 1,5 cm
Trouvé remployé dans la via praetoria du Camp 
de Dioclétien.
RSP 159: Pl. VI; Milik 1972 : 79–80, Pl. V,2

S LM’ DNH DY ZBDLH DY MTQRH
ŠH PLH BR ŠM‘WN BR ’YŠ’ DY M[N]
[BN]Y M‘ZYN DY ’QYMW LH ’LT WBNY
[N]WRBL LYQRH
BYRH  ’YR ŠNT CCC XX XX XX XIII
(circle) DKYR H LYPY BR YRH Y ’LHW 
G[LWP’]

Cette statue est celle de Zabdilah dit šh plh, 
fi ls de Šim‘ôn fi ls de Iyyaša, qui est des benê 
Ma‘zîn, que lui ont érigée Allat et les Benê 
Nûrbel, pour l’honorer. Au mois de Iyyar de 

Fig. 227

Fig. 227. Inscription 30 : dédicace à Zabdilah
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Nourbêlos, dit [...], Palmyrénien de la même 
tribu, pieux et agréable pour eux en beaucoup 
de choses, par des constructions, dédicaces et 
dépenses non petites, pour l’honorer. Au mois 
de Pereitios de l’an 375.

Palmyrénien:
Cette statue est celle de Šalamallat fi ls de 
[Iarh ibô]la fi ls de Nûrbel, dit [...] fi ls de Ie-
di‘bel, Palmyrénien, qui est de la tribu des 
[Benê] Ma‘zîn, que lui ont érigée Allat [et 
les Benê Ma‘zîn], parce qu’il avait entrepris
de construire et dédier [… et qu’il leur a plu]
de toute manière, [c’est pourquoi ils lui ont 
dressé] cette statue et cette colonne, [au mois 
de Šebat ] de l’an 37[5].”

Les restitutions de J.T. Milik ne semblent 
pas justifi ées: dans d’autres inscriptions du sanc-
tuaire, Allat correspond à Athéna (sauf Inscrip-
tion 19 ci-dessus); le nom grec de Ma‘zîn de-
meure toujours inconnu.

La date correspond à février 64 après J.-C.
La nature des fondations et off randes faites par 
Šalamallat pour le sanctuaire reste indéterminée.

La colonne, renversée par un tremblement 
de terre, a pu être restaurée (p. 85); elle portait 
un personnage debout en bas-relief (“la statue” 
de l’inscription), ainsi qu’un cadran solaire. Elle 
atteignait dans l’Antiquité la hauteur de 11,40 m 
au sommet du chapiteau aujourd’hui ébréché; on 
ne sait pas si celui-ci supportait encore d’autres 
éléments.

Le titulaire appartenait à la tribu des Benê 
Ma‘zîn, qui jouissait d’une position dominante 
dans les sanctuaires d’Allat et de Ba‘alšamîn; il est 
très possible qu’il fît partie du clan des Benê Ie-
di‘bel, également actif dans les deux sanctuaires.

Inscription 31    
 
Inscription bilingue sur la grande colonne hono-
rifi que à l’angle NE du téménos. Vue et étudiée 
lorsque le tambour gisait encore par terre. 
Largeur du texte 50 cm, hauteur 72 cm, lettres 
grecques de 1,7–2,2 cm, palmyréniennes de 
2–2,5 cm.
CIS II 3966 (PAT 312); Inv. II 1, voir Inv. VI : 6; 
RSP 156, Pl. V; Milik 1972 : 82–83, Pl. IV, 2–3; IGLS 
XVII 1, 124

[…] IS […] 
[…]PASA […]
[Salam]allaqon Iar[ibwleouj tou=]
[Nourb]hlou tou= e)pik[aloume/nou …]
[Pal]murhno\n fulh=j th=j au)th=j eu)sebh= 
kai\
[a)re/s]anta au)toi=j e)n polloi=j pra/gma-
sin
[e)]n te kti/smasin kai\ a)naqh/masin
a)nalw/masi te ou)k o)ligoij teimh=j
e(/neken e)/touj eot ¿ mhno\j Pereiti/ou
S L[M]’ DNH DY ŠLMLT BR (croix et losange)
[YRH BW]L’ BR NWRBL DY MTQRH
[....] BR YDY‘BL TDMRY’ DY MN
[BNY] M‘ZYN DY ’QYMW LH ’LT (triangle)
[WBNY M‘ZYN] BDYL DY QM WBN’ WQRB
[...WŠPR L]HN BKL GNS KLH
[BDYL KWT ’QYMW L]H S LM’ DNH 
W‘MWD’
[DNH BYRH  ŠBT]  ŠNT 37[5]

L. 1–2: [kata\ xrhmati]smo/n [ )Aqh/naj 
qea\j h( filh\] pa=sa […], suggestion J.-P. 
Rey-Coquais (voir Gawlikowski 1976: 200). 
Milik 1972: 82: [Qe/a Ne/mes]ij, Mez[i]a[-
nhnw=n te filh\ kai\ su]mpa=j dh=mo[j Pal-
murhnw=n]
L. 9: lecture matérielle CTOTC 

Grec:
[Par l’ordre de la déesse Athéna, toute la tribu 
de … à Salam]allathos fi ls de Iari[bôlês] fi ls de 

Fig. 228
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Fig. 228. Inscription 31 : dédicace de la colonne de Šalamallat
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Fig. 229. Inscription 32 : dédicace de la colonne de Malkû et de son fi ls Naššum

GNS KLH [...]
[...]YTW[....]ŠM
[LYQ]RH BYRH  ’[..]
ŠNT CCC XX XX[...]
[Cette statue] est celle de Malkû [fi ls de 
Naššûm fi ls de Šam]šigeram [...] de la tri[bu 
de …] et il a off ert de sa bourse [...] d’or [pour 
le] temple de Ba‘alšamîn le dieu, et il leur a plu 
de toute manière [...] pour l’honorer, au mois 
de A[...] de l’an 340+

Dans le cadre de gauche:
S LM’ DNH DY NŠWM BR (feuille de lierre)
MLKW BR NŠWM BR Š[M]ŠGRM
T[DMRY]’ DY M[N] PYL’ ZB[.]Q
[...]
[...] DY [...]
KYPWT[...] (feuille)
[B]T B‘L[ŠM]N [...]P’ (feuille)

Inscription 32 

Console tenante double ayant fait partie d’une 
grande colonne honorifi que de 94 cm de dia-
mètre. Sur le devant, un double cadre à doucine 
renferme deux inscriptions.
Largeur 90 cm, hauteur conservée 50 cm, saillie 
de la console sur le tambour 19 cm, lettres de 2,3 
cm. Le texte de droite est large de 28 cm, celui de 
gauche de 39 cm. 

Trouvée remployée sur le téménos.

Dans le cadre droit:
S [LM’ DN]H DY MLKW
[BR NŠWM BR ŠM]ŠGRM
[...]
[...]
LH [...]
MN PY[L’ ...] Y
WQR[B] M[N K]YSH[.]
WDHB’ [...L]B[T] B‘[L]ŠM[N]
’LH’ WŠPR LHW[N B]KL

Fig. 229
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Pour la famille, voir Milik 1972: 235–236; 
Gawlikowski 1976: 201. Malgré la très mauvaise 
préservation du texte, on peut conclure que le 
père et le fi ls ont off ert un objet en or pour le 
temple de Ba‘alšamîn et sans doute ont fait une 
autre donation pour le temple d’Allat. La déesse 
et une tribu (Benê Zabdibôl ?) les ont recompen-
sés avec deux statues jumelles dans le sanctuaire. 
Nous n’avons pas de trace de dédicace parallèle au 
sanctuaire de Ba‘alšamîn. La phylè ZB[.]Q n’est pas 
attestée ailleurs; il s’agit peut-être d’une grande
famille.

[...] B’ [...]
S L[...] W [...]

Cette statue est celle de Naššûm fi ls de Mal-
kû fi ls de Šamšigeram, P[almyrénien] de la 
tribu de Zab[...] temple de Ba‘lšamîn [...cette] 
sta[tue] et [cette colonne].

La date est postérieure à 29 après J.-C. Tous 
les mois qui commencent par un alef (Adar, 
Iyyar, Elûl, Ab) tombent dans les trois premiers
trimestres du calendrier palmyrénien. 

Fig. 230. Inscription 33 : version grecque de l’inscription précédente

kai\ Nassoumon to\n ui(o\n
au)tou= )Aq[hn]a= qea\ kai\
[...]UIO[…]

De Malichos fi ls de Nassoumos fi ls de Samp-
sigeramos et de Nassoumos son fi ls, la déesse 
Athéna et [... les fi ls ...]

Inscription 33    
 
La version abrégée en grec est gravée sur un tam-
bour de la même colonne.
Lettres 2 cm
Remployé à côté.
Gawlikowski 1976 : 200; IGLS XVII 1, 126

Malixon Nassoum[ou]
tou= Samyigeramou

Fig. 230
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et les Benê Nûrbel, pour l’honorer, au mois de 
Sîwan de l’an 380.
La date correspond à juin 69 après J.-C. Le 

personnage et sa famille sont inconnus ailleurs. 
Le nom propre ‘Azzaî apparaît sur les tessères 
(RTP 707–708), ceux du récipiendaire et de son 
grand-père sont très courants. Le dernier nom 
est sans doute un théophore construit sur le nom 
divin El, comme en safaïtique ’LDD, “El est oncle 
paternel” (Harding 1971: 236), mais tout aussi 
bien on peut lire ’LRD’, “El a aidé” (Harding 1971: 
66, 275).

Fig. 231

Fig. 231. Inscription 34 : console de  Zebida ‘Azzai 

Inscription 34 
   
Console en calcaire tendre. CD 40/76
Largeur 42 cm, hauteur 35 cm, profondeur
92 cm ; lettres de 2 cm de hauteur.
Trouvée dans la partie nord du téménos.

S LM’ DNH DY ZBYD’ BR ‘ZY BR MLKW
’LDD’ DY ’QYMT LH ’LT WBNY
NWRBL LYQRH BYRH  SYWN ŠNT CCC XX 
XX XX XX

Cette statue est celle de Zebîda fi ls de ‘Azzaî 
fi ls de Malkû Eldada, que lui ont faite Allat
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La date de l’inscription correspond à mars 137 
après J.-C., celle des largesses mentionnées par
la suite à 126/127 après J.-C. Le bénéfi ciaire, dont 
le nom est perdu, appartenait à la famille A‘akî, 
déjà connue par les inscriptions relatives au por-
tique sud (ci-dessus, Inscriptions 4–9). 

Nous traduisons dytq’, par le grec diaqh/kh, 
attesté aussi en transcription syriaque et en 
judéo-palestinien. Toutefois, la traduction par 
«testament» impliquerait que le titulaire fût déjà 
mort en 127 et honoré au moins dix ans après 
son décès. Peut-être s’agit-il simplement d’une 
«disposition» prise de son vivant, autrement dit 
d’une fondation.

Les objets en métaux précieux off erts dans 
trois sanctuaires de la ville, au prix total de 6000 
deniers, portent le nom qui n’est pas connu des 
dictionnaires (mh d’, mais on pourrait aussi lire 
mh r’).Nous traduisons “bassins” par hypothèse, 
étant donné que l’un au moins servait probable-
ment au tirage au sort (lh lq) et que la racine du 
nom mh d’ est apparemment ’h d, “prendre”, verbe 
qui servait pour désigner le mode d’élection de 
certains fonctionnaires du culte, qui étaient ap-
pelés ’h ydy’ et leur charge ’h ydwt’, leitourgi/a 
(voir Gawlikowski 1973a; Milik 1972 : 286–288). 
Ainsi, le titulaire de l’inscription aurait off ert les 
ustensiles pour le tirage au sort des responsables 
des sanctuaires de Bel, de Ba‘alšamîn et d’Allat. 
Le rite avait lieu le douzième jour de Sîwan, au 
moins dans le sanctuaire de Ba‘alšamîn, et peut-
être dans tous les trois.

Notre inscription résout en passant la ques-
tion des déesses parèdres de Bel et de Ba‘alšamîn 
(Seyrig 1960). Il est clair maintenant que Bel et 
ses compagnons accueillaient dans leur temple 
la déesse ‘Aštart, alors que Ba‘alšamîn avait pour 
compagne Beltî. 

Le groupe de Benê PLYN[...], vraisemblable-
ment une famille, était dépositaire d’une fonda-
tion perpétuelle qui devait fi nancer les sacrifi ces 
lors de deux fêtes annuelles, les deux au mois 
d’Elûl (septembre): le 9 pour la vierge Allat et le 
7 pour le Gad (divinité tutélaire) dont le qualifi -
catif est perdu. La lecture btlt’ est assurée, malgré 
l’usure de la pierre; nous avons ainsi l’équivalence 
du grec Parthenos. Si la lecture dbh est correcte, 
il s’agissait d’un sacrifi ce sanglant, en apparente 
contradiction avec l’inscription du lion gardien 
(ci-dessus, Inscription 19). Le nom PLNWS (CIS 
II 3944) a été compris comme la transcription de 
Filei=noj ou Flavianus (voir IGLS XVII/1, 58).

Fig. 232Inscription 35    
 
Console à tenon en calcaire dur. Il n’est pas pos-
sible de décider si elle était encastrée dans une 
colonne ou dans un mur. CD 37/76
Largeur de front 42 cm, côté 54 cm, hauteur
44 cm, lettres 2,5 cm. Le tenon est large de 20 cm 
et long de 44 cm
Trouvée remployée dans un mur tardif au sud de 
la cella.
Drijvers 1995a

(de front)
[S LM’ DNH DY ...]
[...]
’‘KY DY ’QYMT LH ’LT WBNY
NWRBL BDYL DY ŠPR LHWN LYQRH
BYRH  ’DR ŠNT CCCC XX XX VIII
W‘BD BŠNT CCCC XXXVIII
MN DYTQ’ DYLH L’LT ’ŠTR’ ’LHTH
MH D’ DY DHB’ WKSP’ W’P ‘BD
LBL WLYRH BWL WL‘GLBWL WL‘ŠTRT
’LHY’ T BY’ W ŠKRY’ MH D’ DY KLH DHB
(côté gauche)
W’P QRB LB‘LŠMN WDRH[ LWN ]
WLBLTY ’ŠTR’ MH D’ [DY] KSP’
LH LQ LYWM ‘ŠR’ WTRN BSYWN [DNRYN]
’LPYN ŠT’ WYHB LBNY PLYN[...]
L‘LM’ DY MSQYN LBTLT’ 
’LT YWM TŠ‘T’ DBḤ ’LWL
WYM VII B’LWL LGD[...]
W’P YHB LBNY ’‘KY BNY BT[H]
DY ’BHTHWN BZB<N>Z<B>N KL ŠT’ 
[‘LḤYWHY WḤYY]
BNWHY WBNY BNWHY L‘[LM’]

[Cette statue est celle de ...] A‘akî, que lui ont 
érigée Allat et les Benê Nûrbel, parce qu’il 
leur a plu, pour l’honorer, au mois de Adar de 
l’an 448. Il a fait en 438 de son propre capital 
pour la déesse Allat, sa déesse, un bassin d’or 
et d’argent; il a fait aussi pour Bel, Yarh ibôl, 
‘Aglibôl et ‘Aštart, dieux bons et rémunéra-
teurs, un bassin tout en or; il a encore dédié 
à Ba‘alšamîn, Durah lûn et Beltî la déesse un 
bassin d’argent pour les lots du jour 12 de 
Sîwan, six mille [deniers]; il a donné aux Benê 
PLYN[...] pour toujours, pour qu’ils apportent 
à la Vierge Allat le jour 9 le sacrifi ce d’Elûl [...] 
et le jour 7 d’Elûl à la Fortune [...]; il a donné 
encore aux Benê A‘kî, gens de la maison de ses 
ancêtres, de temps en temps chaque année, 
pour ses enfants et petits-enfants, à jamais.
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bzbn zbn, “de temps en temps” (voir CIS II 3913; 
PAT 259, palm. 10, grec 12, kata\ kairo/n). Ces 
donations avaient le caractère commémoratif 
pour les descendants du donateur et à la mé-
moire de celui-ci.

Fig. 232.  Inscription 35 : console d’un descendant de A‘akî, première partie et suite de la même inscription

Par ailleurs, une autre fondation perpétuelle de 
ce bienfaiteur octroyait des fonds d’une manière 
irrégulière plusieurs fois par an à son propre clan 
A‘akî. En eff et, la suite de lettres BZBZN ne s’ex-
plique que comme une confusion de l’expression 
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Fig. 233. Inscription 36 : console de Soados, front et côté



266 PAM Monograph Series 8

Michał Gawlikowski

17  [kai\ Swa/doj pr]osdie/swsen au)tou/j. 
Dia\ tou=to a)ne/geiran au)t%=

18  [tou\j a)ndria/ntaj] teimh=j xa/rin 
sunodiarxou/ntwn Malh Sumw/nou

19  [tou= Bazekh kai\ (E]nnibh/lou Sumw/
nou tou= Bazekh e)/touj enu` mh[no\j] 
Daisi/ou 

1  S LMY’ ’LN DY NH Š’ ’RB‘TYHWN ’H D 
DNH BT ’LT [W’H D BGNT’ ’LYM]

2  W’H D BT ’RS W W’H D BT ‘TR‘TH DY 
QYMYN LWT ’RB‘[T’ QDMYT’ DY]

3  ’QYMW LH BNY ŠYRT’ QDMYT’ 
LŠ‘DW BR BLYD‘ BR Š[‘DW TYMŠMŠ 
DY DH L]

4  ’LHY’WRH YM MDYNTH DY MN T L 
H ŠH T B’ WR‘YNH RB’ DY L[...]

5  BKL GNSH WMS BT BŠBH YN 
WBYQRYN ŠGY’YN DY ’QYMW L[H 
ŠYRT’ DY]

6  TDMR KLH DY SLQT MN ’LGŠY’ BDYL 
DY NPQ BYDY‘W[T’ W’YTY ‘MH W]

7  H L ŠGY WQM B’PY ‘BDLT ’HYTY’ 
WGYŠY’ DY KNŠ [‘MH ...]

8  DY HWW YTBYN ZBN MH T ’ ‘L ŠYRT’ 
WHW Š‘DW ŠWZ[BHWN B]DYL [K]WT

9  ’QYMW LH S LMY’ ’LYN LYQRH BRB-
NWT ŠYRT ML[’ BR ŠM‘WN BZQ’]

10  WH NBL ŠM‘WN BZQ’ BYRH  SYWN 
ŠNT CCCCXX XX [XV]

Grec:
[Ces quatre statues de bronze, une] celle-ci 
dans [le sanctuaire d’Athéna], une dans le bois 
sacré, une dans le sanctuaire [d’Arès] et une 
dans le sanctuaire d’Atargatis, érigées près 
des quatre premières statues dressées par la 
première caravane à Soados fi ls de Bôliadès, 
fi ls de Soados fi ls de Taimisamsos, pieux et 
patriote, à cause de sa bienveillance et de sa 
magnanimité témoignées aux citoyens par 
tous les moyens, orné de vertus et de plus 
grands honneurs, a érigé la caravane de tous 
les Palmyréniens venue de Vologésiade, parce 
qu’il s’est avancé de manière remarquable, 
en prenant avec lui une grande force, et il 
s’est opposé à [Ab]dallathos Eeithenos et les 
[…] brigands rassemblés autour de lui près 
[de Palmyre], qui se sont embusqués depuis 
longtemps pour faire du tort à la caravane et 
[Soados] les a sauvés. Pour cela ils ont dressé 
pour lui [les statues] en son honneur, Malê fi ls 

Inscription 36    
 
Console à tenon en calcaire dur. CD 39/76
En haut, moulure consistant en listel, cavet, 
quart-de-rond et talon, avec une ligne de texte 
sur chaque élément, surmontant deux fasces 
séparées par une baguette. Partie supérieure:
largeur de front 62 cm, côté gauche 70 cm, hau-
teur 44 cm; partie inférieure: largeur 40 cm, côté 
54 cm, hauteur 44 cm ; lettres de 2–2,5 cm, gravé-
es et peintes en rouge.
Lignes 1–4 sur la corniche de front, 5–9 sur la fas-
ce supérieure, 10–14 sur la fasce inférieure; sur le 
côté, la suite du grec sur la corniche (lignes 15–18) 
et une ligne au-dessous; le palmyrénien en 10 lig-
nes qui suivent sur le côté. 
Remployée dans une construction tardive dans 
l’angle SO du téménos. 
Drijvers 1995; IGLS XVII/1, no 127

1  [ta\j a)ndria/ntaj te/ssaraj xalki/aj, 
e(/na] tou=ton to\n e)n

2  [i(er%= ‘Aqhn]a=j, e(/na to\n e)n i(er%=
a)/lsei, e(/na de\ to\n

3  [e)n i(er%= ‘Are/o]j kai\ e(/na to\n e)n i(er%= 
‘Atarga/teioj

4  [tou\j] e)ghgerme/nouj para\ toi=j
prw/toij

5  te/ssarsi a)ndria=si toi=j a)nhgerqei=si 
(feuille de lierre)

6  u(po\ th=j prw/thj sunodi/aj Soa/d% 
Bwlia//douj

7  tou= Soa/dou tou= Qaimisa/msou
eu)sebei= kai\ filo-

8  patri/di tw= dia\ th\n au)tou= eu)/noian 
kai\ megalo-

9  frosu/nhn th\n pro\j tou\j polei/taj 
panti\

10  tro/pw kekosmhme/n% a)retai=j kai\ 
megi/s-

11  taij teimai=j a)ne/sthsen h( a)po\ 
‘Ologasi/aj a)na-

12  ba=sa sunodi/a pa/ntwn Palmurhnw=n 
e)pei\

13  prow/rmhsen e)pish/mwj paralabw\n 
m[e]-

14  q`e)autou= pollh\n du/namin kai\ a)nte/
st[h] 

15  [‘Ab]dalla/q% ‘Eeiqh/n% kai\ toi=j 
u(p’au)tou= sunaxqei=si a)po\ [Palmu/
rwn]

16  [.......] lhsthrioi=j toi=j e)pi\ xro/non e)
nedreu/sasi a)dikh=sai th\n s[unodi/
an]

Fig. 233
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de Simon [fi ls de Bazekès et He]nnibêlos fi ls de 
Simon fi ls de Bazekès étant synodiarques, l’an 
455, au mois de Daisios. »

Palmyrénien:
Ces quatre statues de bronze, une celle-ci, 
dans le sanctuaire d’Allat, [une dans le jar-
din des dieux], une dans le sanctuaire d’Arṣû 
et une dans le sanctuaire d’Atargatis, érigées 
près des quatre [premières], dressées par la 
première caravane à Šo‘adû fi ls de Bôliada‘, 
fi ls de Šo[‘adû fi ls de Taimišamš, qui craint] 
les dieux et qui aime sa cité, qui pour ses bons 
sentiments et sa grandeur d’esprit […] de toute 
espèce, est orné de louanges et de grands hon-
neurs, que lui a élevées la [caravane] de tout 
Palmyre qui est montée de Vologésiade, parce 
qu’il s’est avancé avec savoir-faire [et il a ame-
né avec lui une force nombreuse et il a aff ron-
té ‘Abdallat l’Eheitéen et les brigands qui se 
sont rassemblés [avec lui et] qui se sont tenus 
longtemps en embuscade pour faire du tort à 
la caravane et ce même Šo‘adû [les] a sauvés. 
Pour cette raison ils lui ont dressé ces statues 
en son honneur, lorsque Mal[ê fi ls de Šim‘ôn
Bazeqa] et Ḥennibel fi ls de Šim‘ôn Bazeqa 
étaient chefs de caravane, au mois de Siwan, 
l’an 455.

Comme l’a remarqué Drijvers, le texte pal-
myrénien est une traduction mot à mot du grec. 
La coutume de dresser quatre statues honorifi ques 
du même personnage dans les quatre sanctuaires 
tribaux de la cité était déjà connue, notamment 
par une inscription en l’honneur du même Šo‘adû 
trouvée dans le sanctuaire de Ba‘alšamîn (Dunant 
1971 : 45). Notre texte montre que ce dernier sanc-
tuaire pouvait être remplacé dans cet usage par 
celui d’Allat; en eff et, les deux sanctuaires étaient 
tous les deux gérés par la même tribu des Ma‘zîn.

Le chef des brigands ‘Abdallat n’était pas un 
chef nomade, mais citoyen d’Eeitha, une  bour-
gade de la Saccée, aujourd’hui Hit (cf. MacAd-
am:1986: 227-228). L’action énergique de Šo‘adû, 
résident palmyrénien à Vologésiade, déjoua ses 
machinations. 

Les deux frères synodiarques ne sont pas 
connus ailleurs.

La date du texte correspond à juin 144.
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Fig. 234. Inscription 37 : fragment en écriture carrée

«fi ls de Šalamallat [...] fi ls de Ḥabba fi ls [...]
Mark[os] et ... pour toujours»

Le B inscrit sous le BR de la ligne 2 semble 
terminer un nom perdu à la fi n de la ligne 1. Le 
nom de Markos n’est pas assuré. Les lettres de la 
dernière ligne sont cassées en bas.

L’inscription est sans doute funéraire. Je l’ajoute 
ici pour son intérêt paléographique.

Inscription 37    
 
Bloc inscrit. Calcaire gris tendre.
CD 52/76.
H. 52 cm, largeur 75 cm, lettres de 7 cm environ. 
Brisé en haut, en bas et à gauche. Trouvé en rem-
ploi dans la fondation de la pièce A7 de la maison
du préfet. Quatre lignes d’écriture carrée, mal
calibrée, d’aspect archaïque et insolite. 

BR ŠLML[T...
BR ḤB’ B[R...
B
MRQ[.] WT...
L‘LM’

Fig. 234
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Fig. 235. Inscription 38 : graffi  to palmyrénien sur un chambranle

Fig. 236. Inscription 39 : graffi  ti palmyréniens sur le même chambranle

DKYR
BWN’
«Que soit commémoré Bônna»

Le nom propre est assez fréquent.

Dans le registre inférieur, un signe qui ressemble 
le Q ou M safaïtiques.

Inscription 38    
 
Bloc à simple moulure consistant en deux listels 
et un quard-de-rond, l’un d’une série qui com-
prend aussi les inscriptions qui suivent, verticale 
d’un partie chambranle (cf. Fig. 99). Sur le listel 
extérieur droit, plus large, deux ligne en écriture 
cursive.

Inscription 39    
 
Un autre bloc du même chambranle. Sur le listel 
extérieur horizontal, des traits gravés, vraisem-
blablement en cursive palmyrénienne, incompré-
hensibles.

Fig. 235

Fig. 236
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XI.4 SAFAITIC GRAFFITI

by Michael Macdonald

... B Ḏ ʾL ...

... B of the lineage of ...

Inscription 40
    
A block with a fragment of  a Safaitic inscription, 
inscribed in horizontal position  in thin elongated 
letters, which had originally been carved over se-
veral blocks.

Nos 40 and 41 are scratched on blocks of the same  moulding as Nos 38 and 39. 

Fig. 237

Fig. 237. Inscription 40 : Safaitic graffi  to

locks.
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Inscription 41
    
Another bloc of the same, originally in horizontal 
position.
On the upper register, in large thin letters similar 
to Inscription 40: 

Ḫ L H {.}{. }F/Ẓ G

The fi rst three letters could read ḫl-h,»his  mater-
nal uncle». Note that « 160 » is carved in Arabic 
within the last letter, g.
Along the edge above the Safaitic: a Palmyrene 
graffi  to, with a stray Safaitic alif.
Between the -h of Safaitic ḫl-h in (a) and the fol-
lowing vertical line, lightly scratched Greek (?) 
letters or Roman numerals (?)

Fig. 238

Fig. 238. Inscription 41 : Safaitic graffi  to

Near the lower edge in Safaitic:

 L ʿLM «By ʿlm»

On the middle register:
Stray Palmyrene (?) and Safaitic letters then
Safaitic:

{Ḫ} {F} {D} {Ṯ} Y H  {.} {D}... WGD {S¹} 
... T 

« ... he found ...»

On the lower register no letters are visible.
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Inscription 42    
 
A block of soft limestone, broken on all sides 

 ... Ḫ D Ṣ ...

Fig. 239

Fig. 239. Inscription 42 : Safaitic graffi  to

There are some possible Safaitic letters in the line 
below but they cannot be identifi ed with any cer-
tainty.
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Ce trésor composé de 45 petits bronzes a été 
trouvé sur le dallage au pied de la plate-forme 
tardive formée au fond de la cella avec les restes 
des murs du ḥamana et quelques fragments brisés 
de sculptures votives. Contenu dans un pot jeté à 
terre et brisé en menus morceaux, le trésor a sans 
doute été consciemment abandonné lors du sac 
fi nal, comme cela est arrivé de nombreuses fois, 
à la même époque, dans des mithraea (voir Sauer 

2004). Cette circonstance montre que les mon-
naies avaient été off ertes à la déesse et que leur 
appropriation aurait entraîné un anathème. Un 
fragment de cou de la statue d’Athéna brisée par 
les agresseurs a été découvert au-dessus du trésor.

Le trésor a été constitué entre 355 et 375, à 
l’exception des trois pièces de Théodose ou d’Ar-
cadius qui datent la destruction du temple plutôt 
du début du règne, soit peu après 383. 

CHAPITRE XII

LES MONNAIES

Les monnaies ont été publiées avec d’autres trouvailles numismatiques dans le volume d’Aleksandra
Krzyżanowska et Michał Gawlikowski, Monnaies des fouilles polonaises à Palmyre, Studia palmyreńskie 
XIII, 2014, Première partie (par A. Krzyżanowska). Les numéros ci-après renvoient à cette publication.

XII.1  LĊ ęėĴĘĔė ęčĴĔĉĔĘĎĊē

No cat. No inv. Diam. Empereur Revers Date Atelier

I.374 58/75 12 Tête solaire Buste lunaire II–III s. Palmyre
I.375 32/75 15 Constance II Spes RP 355–361 Thessalonique
I.376 23/75 14 Constance II Vota XX 347–348 Constantinople
I.377 18/75 17 Constance II Reparatio 351–354 Constantinople
I.378 5/75 17 Constance II Reparatio 351–355 Nicomédie
I.379 31/75 15 Constance II Spes RP 355–361 Antioche
I.380 49/75 13 Constance II Victoire 355–361 ?
I.381 21/75 16 Constance II Reparatio 348–361 ?
I.382 33/75 15 Constance II Reparatio 348–361 ?
I.383 34/75 13 Constance II Reparatio 348–361 ?
I.384 35/75 16 Constance II Reparatio 348–361 ?
I.385 39/75 16 Constance II Reparatio 348–361 ?
I.386 43/75 15 Constance II Spes RP 355–361 ?
I.387 53/75 17 Constance II Spes RP 355–361 ?
I.388 47/75 14 Julien/Jovien ? 361–363 ?
I.389 14/75 17 Valentinien I Gloria Rom. 364–367 Thessalonique
I.390 20/75 17 Valentinien I Gloria Rom. 364–367 Héraclée
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I.391 27/75 15 Valentinien I Gloria Rom. 364–367 Antioche
I.392 38/75 15 Valentinien I Gloria Rom. 364–367 Antioche
I.393 40/75 14 Valentinien I Gloria Rom. 364–367 Antioche 
I.394 44/75 15 Valentinien I Securitas RP 364–367 Antioche
I.395 19/75 17 Valentinien I Gloria Rom. 364–367 Alexandrie
I.396 17/75 18 Valens Gloria Rom. 364–367 Héraclée
I.397 16/75 20 Valens Gloria Rom. 364–367 Antioche
I.398 22/75 16 Valens Gloria Rom. 364–367 Antioche
I.399 25/75 15 Valens Securitas RP 364–367 Antioche
I.400 30/75 15 Valens Securitas RP 364–367 Antioche
I.401 52/75 15 Valens Securitas RP 364–375 ?
I.402 29/75 14 Valentinien//Valens Gloria Rom. 364–367 Thessalonique
I.403 24/75 16 Valentinien/Valens Gloria Rom. 364–367 Antioche
I.404 26/75 15 Valentinien/Valens Gloria Rom. 364–367 Antioche
I.405 37/75 17 Valentinien/Valens Gloria Rom. 364–367 Antioche
I.406 42/75 15 Valentinien/Valens Gloria Rom. 364–367 Antioche
I.407 28/75 17 Valentinien/Valens Securitas RP 364–367 Antioche
I.408 15/75 15 Valentinien/Valens Securitas RP 364–367 Alexandrie
I.409 45/75 15 Valentinien/Valens Securitas RP 364–375 ?
I.410 36/75 17 Gratien Vota V 379 Antioche
I.411 41/75 14 Valentinien/Valens/Gratien Gloria Rom. 367–375 Antioche
I.412 48/75 15 Valentinien/Valens/Gratien Securitas RP 367–375 Antioche
I.413 46/75 12 Valentinien/Valens/Gratien Gloria Rom. 364–375 ?
I.414 50/75 15 Valentinien/Valens/Gratien Securitas RP 364–375 ?
I.415 51/75 15 Valentinien/Valens/Gratien Securitas RP 364–375 ?
I.416 55/75 14 Théodose/Arcadius Salus RP 383–395 Antioche
I.417 56/75 15 Théodose/Arcadius Salus RP 383–395 ?
I.418 57/75 15 Théodose/Arcadius Salus RP 383–395 ?

XII.2  MĔēēĆĎĊĘ ęėĔĚěĴĊĘ ĉĎĘĕĊėĘĴĊĘ ĉĆēĘ đĊ ęĊĒĕđĊ 

No cat. No inv. Diam. Empereur Revers Date Atelier

I.121 67/75 35 mm Alexandre Sévère Tychè 222–235 Antioche

I.258 Sans No

(1977) 20 mm Aurélien Vaballathus 271 Antioche

I.259 11/75 24 mm Probus Clementia 276–282 Cyzique?
I.283 10/75 18 mm Constantin Roma 330–333 Constantinople
I.298 70/75 16 mm Constance II César Gloria exercitus 334–337 Rome
I.299 6/75 16 mm Constance II Gloria exercitus 336––337 Constantinople
I.322 66/75 16 mm Constance II Gloria exercitus après 340 Alexandre
I.330 12/75 15 mm Constance II Reparatio 348–361 ?
I.344 71/75 22 mm Aelia Flaccilla Salus RP 383–386 Antioche
I.366 1/75 23 mm Arcadius/Honorius Virtus exercitus 395–401 Antioche
I.475 69/75 18 mm Constant II K 656–664 Constantinople
I.504 68/75 30 mm Justinien, refrappé M Constantinople
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avant la destruction fi nale du temple. Une pièce 
d’Arcadius ou Honorius (I.366) a été trouvée sous 
le niveau du dallage du pronaos, témoignant de 
son démontage. En revanche, trois pièces trou-
vées dans les interstices de ce dallage attestent 
que cette partie est restée découverte et utilisée 
au VI e et au VIIe siècle: I.204 (cataloguée comme 
nabatéenne, mais en réalité omeyyade), I.504 
(Justinien, refrappée) et une pièce sans numéro de 
Justin II, trouvée sur le podium du pronaos, sous 
le chapiteau d’ante remployé.

No cat. No inv. Diam. Empereur Revers Date Atelier

I.20 62/75 11 mm Dieu barbu Dieu solaire Palmyre
I.36 13/75 9 mm Tychè Dieu solaire Palmyre
I.41 63/75 8 mm dieu lunaire Branches Palmyre
I.58 11/74 18 mm Néron, Tychè Autel 59/60 Antioche
I.140 9/75 22 mm Antonin le Pieux Tychè 142/3 Laodicée
I.222 61/75 19 mm Trajan SC 115 Orient
I.245 2/76 19 mm Salonin Spes publica 256 Antioche
I.256 6/74 20 mm Aurélien Vaballathus 271 Antioche
I.257 3/76 20 mm Aurélien Vaballathus 271 Antioche
I.272 10/74 19 mm Constantin Soli invicto 315/316 Arles

I.275 1/76 21 mm Constantin Iovi 
Conservatori 313–315 Cyzique

I.279 9/78 18 mm Licinius Iovi 
Conservatori 321–324 ?

I.296 60/75 19 mm Constantin César Providentia 325–326 Antioche
I.328 7/75 15 mm Constance II Reparatio 348–361 ?
I.329 8/75 18 mm Constance II Reparatio 348–361 ?

I.516 15/90 22 mm Héraclius (imitation 
arabe) M VIIes.

Excepté une pièce errante d’Alexandre Sévère, 
toutes les monnaies retrouvées dans le temple 
sont postérieures au sac d’Aurélien. Une pièce 
d’Aurélien et Wahballat, frappée en 271 (I.258), a 
été découverte sous le dallage latéral faisant partie 
de la reconstruction AđđĆę IV.31 Cinq monnaies 
témoignent de l’utilisation de ce dallage au cours 
du IVe siècle (I.283, I.298, I.299, I.322, I.330). La 
monnaie d’Aelia Flaccilla (I.344), la femme de 
Théodose décédée en 386, tombée dans une fente 
entre les dalles devant le tétrastyle constitue le 
dernier témoignage de l’utilisation de ce niveau 

31  La description dans Krzyżanowska qui donne 1986 comme date de la trouvaille se rapporte par erreur à une autre monnaie, mais
l’illustration représente bien celle-ci.

XII.3  MĔēēĆĎĊĘ ęėĔĚěĴĊĘ ĉĆēĘ đĊ ĘĆēĈęĚĆĎėĊ Ċē ĉĊčĔėĘ ĉĚ ęĊĒĕđĊ

Ces monnaies n’apportent pas beaucoup de 
renseignements utiles, du fait que le remblai du 
téménos a été beaucoup remanié au cours des 
époques tardives. Cependant, la fondation ouest 
de la via principalis, à l’endroit où elle était recou-
verte par le dallage de la pièce A2, contenait à une 
profondeur de 110 cm une pièce (I.257) d’Aurélien 
et Wahballat (la pièce identique I.256 provient 
d’un contexte incertain), ce qui indique que la

réfection du mur est du téménos peut dater 
d’avant la Tétrarchie. Une monnaie de Salonin 
(I.245) tirée de la fondation du mur de façade, 
confi rme cette conclusion. Une pièce de Constan-
tin de 315/316 (I.272) trouvée sous le dallage de la 
pièce voisine A3, comme celles de Licinius (I.279) 
et une autre de Constantin (I.275), l’une et l’autre 
trouvées dans la fondation tardive du mur ouest 
du téménos, témoignent des travaux postérieurs 
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du portique ouest (I.328–I.329) suggèrent que leur 
chute peut coïncider avec la dévastation du sanc-
tuaire sous Théodose.

à la Tétrarchie. Les monnaies palmyréniennes et 
celles du Haut-Empire n’apportent évidemment 
rien d’intéressant. En revanche, les deux pièces de 
Constance II trouvées sous les colonnes tombées 
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THE SANCTUARY OF ALLAT IN PALMYRA

The sanctuary of Allat is situated in the western part of the ruins of ancient Palmyra, within the later 
rampart of what is known as Diocletian’s Camp. The Camp was excavated from 1959 on by Kazimierz 
Michałowski who, fourteen years later, entrusted the dig to the present author. The location of the sacred 
precinct was known from the 1930s thanks to an inscription on the still standing gate of the sanctuary, but 
the excavation did not begin until 1974. It took four seasons to uncover the temenos. The Polish team was 
joined by Dutch colleagues from Groningen: the late Professor Han Drijvers, an eminent Syriac scholar, 
who undertook the task of publishing the inscriptions, and Matthias Versteegh, who is the author of many 
of the photographs in this volume. Drijvers’s contribution, edited and supplemented by the present au-
thor, appears in this volume [Chapter XI]. 

Further test trenches were excavated in 1979, 1985 and 1986, then again in 2005–2007. The long gesta-
tion of this book allowed many new insights to be formulated over the years, hopefully justifying at least in 
part the delay. In the meantime, the present author has presented and discussed essential features of the 
monument and its history in a range of diff erent publications. 

The sanctuary existed for at least 450 years. For the sake of clarity, this span has been divided into six 
main phases dubbed AđđĆę I to AđđĆę VI. The relevant inscriptions are listed on pages 27–28. Curiously 
enough, the foundation date of the precinct results from a comparison of an inscription found outside the 
sanctuary and of another one, discovered in the sanctuary of Baalshamin (pp. 30–31). The end of the cult is 
dated by coins found in the temple (pp. 274–276), studied by Aleksandra Krzyżanowska.

The six phases of the sanctuary are as follows:
AđđĆę I

 The original shrine founded by Mattanai b. Qainu in the mid-1st century BC [Inscription 12]. It sur-
vived for more than 300 years.

AđđĆę II
 Collective designation embracing diverse structures in the temenos around the primitive shrine, 
mainly the porticoes around the rectangular courtyard; dated to the 1st century AD and the fi rst half 
of the 2nd century.

AđđĆę III
 The temple built about the mid-2nd century by the curator Taimarṣu to enclose the old shrine. The 
same Taimarṣu off ered the standing gate of the sanctuary [Inscriptions 1–2].

AđđĆę IV
 An impoverished version of the temple rebuilt shortly after destruction of the original shrine by the 
Roman troops of Aurelian. It survived into the 380s, when it was fi nally sacked by Christians in the 
reign of Theodosius. 

AđđĆę V
 A mansion founded in the courtyard, on top of the ruined structures, probably as a residence of the 
legionary commander. The site of the temple itself was left waste.

AđđĆę VI
Rebuilding of the mansion after destruction; some new enclosures in the Islamic period.
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THE FIRST SHRINE ȍALLAT IȎ

The building was a small one to begin with, 7.35 m wide and about 5.50 m deep. The restored height in our 
drawings is 5.50 m, corresponding to the height of the colonnades in the courtyard porticoes. The walls 
were inordinately thick, about 1 m laterally and up to 2.15 m at the back, reserving inside a chamber about 
5.20 m wide and 2.60 m deep. The walls were made of a rough hardstone from the nearby hill and faced 
with regular plaques of soft limestone. Based on a fi nd of one half of a capital of a corner pilaster, the front 
can be restored as having four pilasters, two on either side of the door [Fig. 22]. A dozen crowsteps from 
the tops of the walls were also found along with a few fragments of seated eagles, once probably adorning 
the roof [Fig. 199]. 

The door had two wings opening inwards. When ajar, they restricted any view of the sides of the 
chamber, but exposed the cult image of the goddess to anyone standing outside at the entrance. The cult 
image stood on a slab of hard limestone, which featured several mortises for mounting the enthroned 
statue [Fig. 33]. The disposition of the mortises excludes a cult relief such as was common later in shrines 
scattered throughout the Palmyrene. The appearance of the idol is restored securely thanks to several 
miniature copies. It sat between two lions fl anking the throne, within a niche framed with an elaborate 
vine-scroll relief and crowned with a lintel adorned with an eagle with spread wings between two sitting 
ones [Figs 30–32]. The goddess was crowned with a kalathos and held a long scepter in her right hand. 
The statue was perhaps composite, allowing it to be carried around in processions. The chamber was just 
large enough to house the statue of the enthroned goddess, limiting the approach to just a few offi  ciants 
at a time. 

In front of the shrine there was a square pavement of hard limestone supporting the main altar. Its 
base was found on the pavement, moved slightly to the side. The crowning was found separately in sec-
ondary use. It was decorated on two opposing sides with Ionic volutes, Victories, and marine monsters 
[Fig. 38]. The height of the altar could be restored at about 1.70 m.

A later inscription [Inscription 2] gives the name of the ancient shrine. It was called the “old ḥamana” 
as opposed to “this temple”. The much discussed term applies here clearly to the primitive shrine, being 
a repository for the sacred maṣṣeba (“idol” or “stele”) made by the founder Mattanai. There is no way the 
name could be applied to a burning altar, as was previously thought (pp. 62–64) or to a building housing 
such an altar. 

THE EARLY TEMENOS ȍALLAT IIȎ

From the beginning the shrine of Allat must have been standing within an enclosure. The only material re-
mains of this consist of a stretch of wall to the west. It is laid about 2 m higher than the shrine, 12 m behind 
it, proving that the ground was originally sloping down toward the east. 

A levelling and extending of the temenos followed at an undetermined date, but not later than 
the mid-1st century AD. The sanctuary became a regular rectangle surrounded by walls, 49 m long and
32.50 m wide, the shrine equidistant from the long lateral walls but pushed back toward the western end 
[Fig. 92]. The new west wall doubled the early one, while the three other walls seem to have been laid on 
virgin ground. Only the foundations exist, preserved in part [Figs 40–44]. The east wall, being the front 
one, had its foundation laid more carefully of regular blocks of soft limestone, 1.12 m wide, using some 
architectural spolia. There is no trace of the original gate to the temenos.

Colonnades grew progressively around this courtyard. The earliest portico stood on the eastern side, 
behind the gate. Its columns are extant, but removed to a secondary position. They are fl uted and were 
crowned with Corinthian capitals from the early decades of the 1st century AD. Later assembly marks show 
there were no less than eight columns in the initial design. Our restitution admits six columns against the 
east wall and two beginning one of the lateral porticoes. This hypothetical design was subsequently altered 
[Figs 103–105] and probably never completed.

The next portico that is attested stood on the southern side of the courtyard to the west. It was founded 
by two brothers, Wahballat and Malku of the A‘aki family, in AD 55 [Inscriptions 4–9]. In AD 114, Wahbal-
lat b. Bariki set up the western portico. It counted eight columns with Tuscan capitals. The upper surface
of architraves show that there was no frieze upon them, just some light wooden roofi ng. Only some un-
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dated elements subsist of the northern portico, none of them in place. 
A remarkable intervention occurred in AD 64, when a high freestanding column was erected to hon-

our a benefactor of the sanctuary, Shalamallat [Figs 66–69]. For reasons unclear, it was planted right on 
the northeastern corner of the temenos, forcing the demolition of part of the east wall and its rebuilding 
presumably a little in retreat [Fig. 71]. The column bore an inscription [Inscription 31], a fi gure of the 
honorand in relief and a sundial. It has been established that the hour could be read until between 2:15 
and 3:30 p.m. depending on the season, before the restored wall cast its shadow [Fig. 70].

Another similar column was erected for Nashum and his son, sometime in the 1st century. Two drums 
[Inscription 32–33], were found in secondary use and the original location of this column within the sanc-
tuary cannot be established. 

The only other monument in the temenos that can be attributed to this stage is a rectangular founda-
tion close to the primitive shrine and aligned with it on the eastern side [Figs 75–77]. Neither its destina-
tion or exact date may be determined. 

Late foundations in the temenos yielded several blocks once belonging to a huge relief sculpture of
a frontal lion [Figs 79–81]. This was restored in front of the local museum, fi rst in 1977 by Józef Gazy, 
then redesigned in 2005 by Bartosz Markowski. The animal stands 3.46 m high and it protects between 
its paws an antelope of the species oryx leucoryx. As the sculpture had been evidently part of a wall, it 
would have guarded the entrance to the precinct. The short text [Inscription 19] invoked a blessing of 
Allat “for whoever does not shed blood on the sanctuary”, presumably meaning that bloody sacrifi ces 
were forbidden there. 

In front of the gate there stood outside a square monument 4.10 m to the side, on the axis of the tem-
ple [Figs 84–88]. It is perhaps as old as the primitive shrine. Rather than another ḥamana. as suggested by
a text [Inscription 11] of 31/30 BC found nearby, it may be a monumental altar, probably in use up to the 
very end of the existence of the sanctuary.

THE ANTONINE TEMPLE ȍALLAT IIIȎ

The temple built in the mid-2nd century was a prostylos with four columns in front and one on each side 
towards the antae. The walls were provided with pilasters. Only one course of the north wall still stands, 
but the podium is complete. Inside, the fl oor level is lower than expected, because the older building was 
preserved complete inside the new temple, closely encased by the blocks of the 2nd century podium.
The architect of the new temple took great pains to keep the primitive shrine intact, inserting parts of the 
foundations beneath the old walls standing practically at ground level. A step which ran on three sides
of the shrine was undercut to accommodate the later walls [Figs 13–15]. The interstice between the walls
of the two buildings was reduced to a few centimeters. 

Outwardly, the temple was Vitruvian in plan and proportions, just as the slightly earlier Baalshamin 
temple (AD 130). The parallel is so close [Fig. 133] that one wonders whether the architect was not the 
same in both cases, the two sanctuaries having been administered by the same tribe of Bene Ma‘azin. The 
temple of Baalshamin was just shorter because of lack of space, while the Allat temple measured 11 by
22 modules between the vertical tangents of the columns and pilasters. The obligation to enshrine the old 
building induced however some modifi cations inside: there are steps down from the door to the inherited 
pavement, the diff erence of levels being reduced by the lower pronaos fl oor surrounded on three sides
by columns standing on a podium; only the central passage was level with the pronaos pavement [Fig. 109].

The steps inside were fl anked by high benches right and left, reaching a level normally kept by the 
fl oor in a typical temple [Fig. 122]. The benches are not preserved, but their existence is shown by some 
jutting out blocks and the raw surface of walls beneath their level. The use of these benches can only be 
guessed at: exhibition of vota or space for banqueting.

The preservation of the complete shrine and of the altar in front of it strongly suggests that there was 
no roof over the naos. Indeed, a channel for the evacuation of rainwater from the lower fl oor subsists to 
the right of the descending steps [Fig. 120] leading into the soil levelling under the pronaos pavement and 
presumably some sort of draining installation. The pronaos itself should have been covered, probably with 
a fl at roof masked in front by a pediment. 
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Some loose elements of the higher parts of the temple have been found: four fragments of an in-
scribed door lintel [Fig. 114, Inscription 2], fragments of both pediments [Figs 126–127], and several 
pieces of the cornice [Fig. 124], although not a single one from the architrave or frieze. The column height 
also remains unknown, and only one very battered capital of an anta could be recognized. We have ad-
mitted for our restitution column shafts of 9.5 modules (about 80 cm each). Given normal entablature 
proportions, the total height of the temple at the top of pediments could be calculated as 11.20 m above 
the podium or 13.85 m above the zero level for the whole sector. This is about the same as the height of the 
Shalamallat column at the temenos corner (13.66 m). The horizontal metrical dimensions of the temple, 
recalculated in modules, are given in the table on page 154. 

The lofty temple stood amid porticoes just 5.50 m high, inherited from the earlier phase. Only the 
eastern colonnade was higher, reaching at roof level some 7 m above the ground [Fig. 132]. Open to the 
sky, the naos treasured the venerable old shrine intact. Two freestanding pediments gave the illusion of 
a classical building. The upper surface of the cornice and the back pediment leave no doubt that no fur-
ther members were laid above them. This solution is not uncommon in Palmyra, in the so-called temple 
tombs and even in the Bel temple with its restored terrace.

THE POSTǧZENOBIAN RESTORATION ȍALLAT IVȎ

Very soon after the sacking following the capture of Palmyra by Aurelian’s troops in 272 the sanctuary was 
restored to the cult. The old ḥamana was reduced to rubble and the idol disappeared, but the walls were 
still standing at least to a certain height. It is uncertain whether the columns of the pronaos remained in 
place. Whoever was in charge had fi rst to secure the preservation of such remains as were still around: they 
were assembled on the spot of the primitive shrine and sealed in a kind of podium from wall to wall at the 
back of the temple. Some of these relics were recovered during the excavation.

The front of this podium was made of slabs of soft limestone originally from the revetment of the 
shrine. It went across the vacated base of the statue and was plastered at both ends against the loose fi ll. 
Four pedestals were installed right in front of this partition, two in line with the façade and two to the fore. 
They are not identical and once supported small columns forming a dais. It is assumed that the whole back 
part of the temple was covered with beams resting on these columns. The front part remained open to the 
sky [Figs 135, 139, 142].

The dais served the purpose of mounting a new cult statue. This was a Pentelic marble fi gure of Athena 
of good Attic workmanship of the 2nd century AD [Fig. 185, Sculpture 20]. Such an order could have been 
made only in Palmyra’s heyday, probably to decorate a public building. Picked up somewhere in the town, 
this copy of a classical 5th century creation became the personifi cation of the Arab Allat of old. 

The statue was set up on a salvaged half of a pilaster capital from the primitive shrine used as
a base [Fig. 141]. The goddess stood holding a lance in her raised right hand and a round shield in her left. 
The sculpture appears to be a copy of a statue which had once been part of a group arranged in the Ares 
temple on the Athenian Agora. The torso of this statue, practically identical in appearance, is on display in 
the Agora Museum [Fig. 189]. The head repeats traits of the Phidian Parthenos, but it is not certain that 
the original Agora statue did, too.

The altar of the temple remained, but the side benches disappeared. The one to the right was re-
placed by a much lower one, made of an earthen embankment retained in place by a reused inscribed 
stone [Fig. 143]. 

The impoverished temple stood within the Roman legionary camp, surrounded by the barracks 
[Fig. 157]. The new worshippers must have been the military, seeing perhaps the goddess as Minerva, 
so popular with the Roman army. The probably ruined temenos walls were buttressed with new walls on 
the west and north. The foundations of these contained many discarded stones, some of them damaged 
sculptures from the sanctuary and some scavenged in tombs. The front wall was taken down altogether 
and replaced by another following the direction of a newly traced camp street. This meant a change of 
orientation of the sanctuary façade. While the column of Shalamallat remained in place, the 2nd century 
temenos gate was taken down and rebuilt as part of the new wall. In the street in front, six columns of the 
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old portico were carefully replaced [Fig. 95]. Their drums were marked with letters prior to removal and it 
was restored somewhat shorter (p. 110).

The restored temple survived for another century. The fi nal destruction occurred in the wake of the 
anti-pagan edicts of Theodosius. The event can be dated to the 380s thanks to a hoard found in the rubble 
(p. 273). The statue of Athena was broken and found on the fl oor where it fell.

LATER OCCUPATION ȍALLAT V AND ALLAT VIȎ

Shortly after the sack a mansion was built in the temenos, leaving the site of the temple abandoned 
[Figs 159–162]. Very likely, this was the residence of a legionary commander. Its walls contained some 
fragments from the destroyed temple, such as pieces of the inscribed lintel, crowning of the altar, and
a shoulder of the Athena statue. This house was destroyed in an earthquake sometime in the 6th century 
and was restored as a much humbler dwelling. Islamic occupation on the site is patchy and inconsequen-
tial.
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Fig. 1. La situation du sanctuaire dans le Camp de Dioclétien et dans la ville de Palmyre
(Dessin M. Barański)

Fig. 2. Le site du temple avant la fouille en 1973 depuis les principia vers l’est; au fond, la Grande 
Colonnade et l’oasis (Photo M. Gawlikowski)

Fig. 3. La maison du préfet vue de l’échafaudage du portique est vers le sud et la via praetoria, 1975 
(Photo M. Versteegh)

Fig. 4. Le contremaître Djum‘a Hussein (en blanc) devant la porte du téménos et le portique
est avant la restauration, 1975 (Photo M. Gawlikowski)

Fig. 5. L’angle sud-est du temple, dégagé en 1974. Plus loin, le mur nord. Au premier plan,
les dépendances de la maison tardive (Photo M. Versteegh)

Fig. 6. Le mur nord du temple avant la fouille (Photo M. Versteegh)
Fig. 7. Le temple entièrement dégagé. Vue vers l’est, au fond le portique est et la colonne de Šalamallat, 

restaurés (Photo M. Versteegh)
Fig. 8. Le temple vu de l’échafaudage du portique est (Photo M. Versteegh)
Fig. 9. Plan inventaire du téménos, 1976 (Dessin J. Rosiński)
Fig. 10. Schéma des quatre phases du sanctuaire (conçu par M. Gawlikowski, mis au net M. Puszkarski 

d’après les dessins de J. Rosiński et M. Barański)
Fig. 11. Situation de l’ancien ḥamana dans la cella du IIe siècle (Dessin M. Puszkarski)
Fig. 12. Le fond du temple avec les vestiges du temple primitif, 1975 (Photo M. Versteegh)
Fig. 13. Coupes par les fondations du naos: 1 – mur sud, 2 – mur nord, 3 – mur ouest;

A – parois du temple AđđĆę III, B – fondations du temple, C – parties apparentes du ḥamana,
D – blocage des murs du ḥamana (Dessin M. Wagner)

Fig. 14. La fondation du mur sud du temple sous le degré entaillé du ḥamana (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 15. L’entaille du degré sous la paroi sud du temple (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 16. Les vestiges du ḥamana dans l’angle nord-ouest du temple : leur première assise est au contact 

du mur du temple. Vue vers le nord. À gauche, la cloison tardive (Photo M. Versteegh)
Fig. 17. Les vestiges du ḥamana dans l’angle sud-ouest du temple. Vue vers le sud. La dalle de la statue 

partiellement bloquée par une dalle de bout de la cloison tardive (Photo M. Versteegh)
Fig. 18. La fondation du mur nord du temple avec les blocs du degré incorporés et entaillés tardivement 

du côté intérieur (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 19. Plan inventaire du ḥamana  AđđĆę I (Dessin J. Rosiński)
Fig. 20. Le coin sud-ouest du temple. À gauche, le degré du ḥamana entaillé pour recevoir la paroi

du temple. La cloison tardive est vue de front (Photo M. Versteegh)
Fig. 21. Le fond du temple, avec le seuil primitif entre les deux bases de front et une marche par-devant 

(Photo M. Gawlikowski)
Fig. 22. Élévation restituée du ḥamana, front et côté; visualisation du ḥamana

(Dessin M. Puszkarski, visualisation D. Tarara)
Fig. 23. La partie inférieure du chapiteau de pilastre vu de front; reconstitution du chapiteau

(Photo M. Gawlikowski; dessin M. Puszkarski)
Fig. 24. Chapiteau du temple d’Arṣû, Musée de Palmyre (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 25–26. Merlons du ḥamana (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 27. Le merlon à l’œil, ayant peut-être surmonté la porte du ḥamana (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 28. Le fond de la chambre du ḥamana et le socle de la statue de culte. À gauche, l’encoignure

de la niche (Photo M. Versteegh)
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Fig. 29. Le départ du chambranle de la niche du ḥamana  (Photo M. Versteegh; dessin K. Baturo)
Fig. 30. Reconstitution du linteau de la niche (parties conservées en gris); fragments conservés

du linteau (Dessin K. Baturo)
Fig. 31. Une niche votive, Musée de Palmyre ;  linteau aux aigles de Baalšamîn ; linteau aux aigles du 

temple de Rab ‘Asirê (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 32. Reconstitution de la niche, vue de face et coupe (M. Gawlikowski; dessin M. Barański).
Fig. 33. Le socle de la statue de culte, avec ses encoches (Photo M. Versteegh)
Fig. 34. Le bas-relief d’Allat trônant (CD 42/61), face et profi l gauche, hauteur 50 cm

(Michałowski 1963: 172, Fig. 224) (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 35. Médaillon en terre-cuite représentant la statue d’Allat, diamètre 5,5 cm. Musée de Palmyre

(voir Seyrig 1951: 152–153, Pl. II 14, pour l’exemplaire du British Museum); bas-relief représentant 
la statue d’Allat, dans le commerce (Photo M. Gawlikowski; dessin M. Puszkarski d’après une 
photocopie)

Fig. 36. Le dallage devant le ḥamana. À gauche, le degré depuis le pronaos, au milieu, la base de l’autel
(Photo M. Versteegh)

Fig. 37. Visualisation du ḥamana dans son téménos (D. Tarara)
Fig. 38. L’autel de la cella, restitué: côtés aux Victoires et aux monstres marins

(Photo M. Versteegh, M. Gawlikowski; dessin M. Barański)
Fig. 39. L’autel dédié en 6 après J.-C. à Allat-Artémis

(Photo M. Gawlikowski, dessin M. Puszkarski)
Fig. 40. Le mur ouest du téménos dans ses trois états (Dessin J. Rosiński)
Fig. 41. Les trois murs ouest et l’angle des principia (A) qui s’appuyait contre le mur 1. Vue vers le sud

(Photo M. Versteegh)
Fig. 42. Les trois murs ouest, vus vers le nord (Photo M. Versteegh)
Fig. 43. Le renforcement tétrarchique du mur ouest (3) contenant des remplois, dont le torse d’un dieu 

cuirassé [Sculpture 11] (Photo M. Versteegh)
Fig. 44. Le mur nord vu vers l’ouest. La doublure tardive marquée 2 (Photo M. Versteegh)
Fig. 45. Le bassin à l’extérieur de l’angle nord-ouest du téménos (en haut), qui a supprimé le premier 

mur nord. Le mur d’une pièce tardive passe à travers le bassin (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 46. Le lit de moellons ayant supporté l’angle du premier mur nord, recouvert par deux dalles du VIe

siècle appuyées contre la colonne de Šalamallat. Derrière, la rencontre des murs récents nord
et est (Photo M. Gawlikowski)

Fig. 47. Le mur récent nord appuyé contre le mur tétrarchique est. Vue de l’intérieur du téménos.
À gauche, le rebord d’une banquette (Photo M. Versteegh)

Fig. 48. L’angle sud-ouest du téménos. Au milieu, substructions d’une pièce tardive installée
au IVe siècle dans ce recoin (Photo M. Gawlikowski)

Fig. 49. Les dalles de bout du mur sud du téménos affl  eurent sur la limite forcée de la fouille
(Photo M. Gawlikowski)

Fig. 50. La fondation du mur sud dans un sondage sous les installations tardives (AđđĆę V).
Vue vers l’ouest (Photo M. Gawlikowski)

Fig. 51. La même fondation après l’enlèvement des constructions tardives. Vue vers le sud
(Photo M. Gawlikowski)

Fig. 52. La fondation du mur sud sous la pièce A4 de la maison du préfet (AđđĆę V)
(Photo M. Gawlikowski)

Fig. 53. La fondation du mur sud dépassant sous celle des pièces A2 et A3 de la maison du préfet
(Photo M. Versteegh)

Fig. 54. Le mur tétrarchique est de part et d’autre de la porte du téménos. Vue du sud-ouest
(Photo M. Gawlikowski)

Fig. 55. Les deux faces de la fondation du premier mur est (à gauche) et le stylobate du portique
est à son emplacement secondaire (Photo M. Gawlikowski)

Fig. 56. Les fondations du mur est tétrarchique, côté intérieur (Photo M. Versteegh)
Fig. 57. La rencontre des fondations est et sud du téménos du IVe siècle. Derrière le passage au fond,

on aperçoit une fondation plus soignée d’attribution incertaine (Photo M. Versteegh)
Fig. 58. La fondation d’une construction indéterminée et celle du mur sud tardif dans le sondage

à l’angle nord-ouest de la pièce A4 (Photo M. Versteegh)
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Fig. 59. Jean Starcky s’apprêtant à photographier l’inscription de la porte du téménos avant
la fouille, 1973 (Photo M. Gawlikowski)

Fig. 60. La porte avant le dégagement, vue de face. Au fond, la tente du gardien à l’emplacement même 
du temple, 1973 (Photo M. Gawlikowski)

Fig. 61. La porte du téménos vue de l’extérieur (Dessin M. Wagner)
Fig. 62. Le chambranle droit de la porte vu du côté nord. Le manque d’arrachements prouve

que le premier mur était en brique (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 63. Un fragment de la corniche de la porte, tombé sur le dallage tardif devant

(Photo M. Gawlikowski)
Fig. 64. La colonne de Šalamallat en place et le portique est à son emplacement secondaire,

redressés (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 65. Les tambours de la colonne de Šalamallat au point de chute, 1974 (Photo M. Versteegh)
Fig. 66. Le socle de la colonne de Šalamallat, côtés est et nord; profi l du socle

(Photo M. Gawlikowski; Dessin M. Wagner)
Fig. 67. Le chapiteau de la colonne de Šalamallat remis en place (Photos M. Gawlikowski, M. Versteegh)
Fig. 68. Le cadran solaire rétabli dans sa position d’origine (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 69. Le bas-relief de Šalamallat, martelé (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 70. Le dernier rayon tombant sur le cadran solaire (visualisation D. Tarara)
Fig. 71. La relation de l’angle nord-est de l’enceinte à la colonne de Šalamallat (Dessin D. Tarara)
Fig. 72. L’angle nord-est du téménos était recouvert par ces dalles tardives posées contre le 

soubassement de la grande colonne honorifi que [cf. Fig. 46] (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 73. Base d’une colonne engagée du temple disparu (Dessin M. Wagner)
Fig. 74. La base de demi-colonne d’un temple disparu (renversée) et la même base vue de côté

(Photo M. Gawlikowski)
Fig. 75. La fondation au nord-ouest du ḥamana, entamé par un puits. Vue de l’ouest. À gauche,

le stylobate tardif du portique nord (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 76. La fondation près du ḥamana vu de l’est. À gauche, le podium du temple. Remarquer l’interstice 

entre les deux (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 77. La fondation rectangulaire près de l’angle nord-ouest du temple (Dessin M. Wagner)
Fig. 78. Un fragment du relief du lion au moment de la découverte (Photo P. Bieliński)
Fig. 79. Le lion gardien, restauré en 1977 par Józef Gazy devant le Musée de Palmyre (à gauche);

le lion restauré en 2005, vu de côté (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 80. Le lion gardien, présentation 2005 par Bartosz Markowski (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 81. Le lion gardien, projet de restauration (Dessin B. Markowski)
Fig. 82. Le lion miniaturisé protégeant un mouton. Musée de Palmyre (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 83. Le lion miniature de la Ny Carlsberg Glyptothek (Photo NC Glyptothek)
Fig. 84. Plan de l’autel devant la porte du téménos (Dessin M. Wagner)
Fig. 85. L’autel devant la porte, vu d’en haut, 1977 (Photo M. Versteegh)
Fig. 86 A – L’autel vu du sud avec un bout du stylobate tétrarchique et un socle de colonne;

B – vu du nord, au milieu de la via principalis; C – vu de l’ est sur l’axe du sanctuaire;
D – vu de l’ouest; le chapiteau à l’angle est adventice (Photo M. Gawlikowski)

Fig. 87. Le sondage dans le corps de l’autel. Remarquer le sable au fond (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 88. Le merlon archaïque retrouvé à côté de l’autel; un fragment d’un autre merlon,

retrouvé près du premier (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 89. Le four à chaux au milieu de la via principalis, au nord de l’autel (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 90. Une installation souterraine au fond du four (Photo M. Gawlikowski; dessin M. Wagner)
Fig. 91. La relation de l’autel aux casernements du camp (Photo M. Versteegh)
Fig. 92. Schéma du téménos avec ses dimensions métriques et en pieds (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 93. Le portique est vu vers l’ouest, avant la restauration, 1975 (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 94. Un chapiteau du portique est (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 95. Le portique est restauré, vu de l’est, avec la porte et le temple au fond; le portique est restitué 

dans son dernier état (Photo M. Gawlikowski, dessin M. Puszkarski)
Fig. 96. Le portique ouest renversé. Deux bases sont en place, dont celle de l’angle sud-ouest, prise

dans une construction tardive, près du puits à margelle faite d’un chapiteau de remploi
(Photo M. Versteegh)
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Fig. 97. Base et chapiteau toscan du portique ouest (Photo M. Gawlikowski; dessin K. Baturo)
Fig. 98. Le site du portique sud vu vers l’est, avec des vestiges tardifs (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 99. Un chapiteau corinthien du portique sud (Photo M. Gawlikowski; dessin K. Baturo)
Fig. 100. L’abaque à tête d’un chapiteau, peut-être du portique sud (Photo M. Versteegh)
Fig. 101. Le portique nord. Trois bases disposées tardivement sur un stylobate tardif

(Photo M. Versteegh)
Fig. 102. Le portique nord après l’anastylose de deux colonnes: au-dessus, vu de l’est et, au-dessous,

vu de l’ouest (Photo M. Gawlikowski, dessin M. Puszkarski)
Fig. 103. Projet d’origine présumé de la disposition des portiques (M. Gawlikowski, dessin

M. Puszkarski)
Fig. 104. Le portique est, état d’origine restitué (Dessin M. Puszkarski)
Fig. 105. Schéma restitué de la disposition des portiques (M. Gawlikowski, dessin M. Puszkarski)
Fig. 106. Le podium du temple, côté nord (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 107. Le podium du temple avec sa fondation (Dessin M. Gawlikowski, M. Wagner)
Fig. 108. L’angle nord-ouest du podium (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 109. Le pronaos du temple, avec le dallage plus bas que le socle des colonnes et le degré qui descend 

vers le naos. Les côtés du dallage recevaient des blocs moulurés formant le socle intérieur
(Photo M. Versteegh)

Fig. 110. L’angle sud-ouest du pronaos avec la moulure du socle des colonnes du côté sud. La moulure du 
côté ouest n’est pas conservée (Photo M. Versteegh)

Fig. 111. La statue retaillée d’un aigle remployée dans le dallage du pronaos (Photo M. Versteegh)
Fig. 112. Le mur de refend, partie nord. Remarquer la moulure de l’ante qui faisait retour

(Photo M. Versteegh)
Fig. 113. Le mur de refend, partie sud et l’ante correspondante. À gauche de la base de l’ante,

son chapiteau (Photo M. Versteegh)
Fig. 114. Les fragments du linteau du temple rangés dans le pronaos, partie droite en haut

(Photo M. Gawlikowski)
Fig. 115. La moulure du linteau du naos (Dessin M. Barański)
Fig. 116. À gauche, les marches qui descendent vers le dallage de l’autel devant le ḥamana.
Au fond, la fondation appuyée contre le mur sud (Photo M. Versteegh)
Fig. 117. Coupe par la cella (Dessin J. Rosiński)
Fig. 118. Descente dans le naos avec les marches restaurées (Dessin J. Rosiński)
Fig. 119. Une statue honorifi que retaillée, utilisée comme marche (Photo M. Versteegh)
Fig. 120. Le degré vu d’en haut. À droite, le caniveau d’évacuation des eaux 
Fig. 121. Le bloc en porte-à-faux dans l’angle sud-est du naos, indiquant le niveau de la banquette 

d’origine (Photo M. Versteegh)
Fig. 122. Restitution de l’intérieur du temple (Visualisation D. Tarara)
Fig. 123. Schéma modulaire du naos (M. Gawlikowski, dessin M. Puszkarski)
Fig. 124. La corniche courante du naos et le seul bloc de corniche bien conservé

(Photo M. Gawlikowski; dessin M. Wagner)
Fig. 125. Entablement restitué du naos (Dessin M. Puszkarski)
Fig. 126. L’angle sud du fronton arrière du temple. Le bloc préserve le côté sud et le côté tympan

(Photo M. Gawlikowski; dessin M. Wagner)
Fig. 127. Restitution du tympan de front (Dessin M. Puszkarski)
Fig. 128. Un fragment du sima rampant détaché du fronton arrière (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 129. L’élévation du naos restitué: vue latérale nord et vue de front (Dessin M. Puszkarski)
Fig. 130. Visualisation du temple: vu de front et du vol d’oiseau (D. Tarara)
Fig. 131. Restitution du naos AđđĆę III: la coupe longitudinale et la coupe transversale par le naos

et le ḥamana (Dessin M. Puszkarski)
Fig. 132 Perspective cavalière du téménos à l’époque antonine (Dessin D. Tarara)
Fig. 133. Les temples d’Allat et de Baalshamîn comparés (Dessin M. Gawlikowski)
Fig. 134. La dalle de la statue ancienne derrière le baldaquin de la statue nouvelle

(Photo M. Gawlikowski)
Fig. 135. Le fond du naos avec le baldaquin et, à gauche, une ancienne base devant le ḥamana

(Photo M. Versteegh)
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Fig. 136. La moulure d’un des socles du baldaquin, prise sous le dallage (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 137. La cloison (incomplète) passant sur la dalle de statue entre les murs nord et sud, délimitant 

l’amas des pierres du ḥamana détruit. La pierre de bout sur le dallage est celle de la photo suivante 
(Photo M. Versteegh)

Fig. 138. La partie inférieure du chapiteau de pilastre du ḥamana, avec les mortaises secondaires pour 
fi xer la statue d’Athéna et, à droite, le chapiteau en vue axonométrique
(Photo M. Versteegh; dessin M. Barański)

Fig. 139. Plan du naos à l’état AđđĆę IV (Dessin M. Barański)
Fig. 140. Le torse d’Athéna au moment de la découverte (Photo M. Versteegh)
Fig. 141. Les morceaux de la tête d’Athéna tirés des décombres et la tête restaurée par

Józef Gazy, 1975. À droite, la statue d’Athéna dressée sur le chapiteau-base
(Photo M. Versteegh; dessin M. Puszkarski)

Fig. 142. Le naos tardif: coupe longitudinale restituée et coupe transversale (Dessin M. Puszkarski)
Fig. 143. La banquette tardive sous le mur nord du temple, à côté, une pierre de la banquette nord 

d’origine. À gauche, la marche devant le seuil du ḥamana, en bas, la marche devant le base sous le 
mur sud ; à droite au fond, blocs de la banquette primitive appuyés contre la fondation du refend 
(Photo M. Versteegh)

Fig. 144. Perspective cavalière du téménos à l’état tardif. Cet essai retient l’existence continue du pronaos 
et ses colonnes, moins probable que la proposition précédente (Dessin D. Tarara)

Fig. 145. Une fondation trouvée sous le dallage de la pièce A2. Dans l’angle de la pièce, un soffi  te sculpté 
récupéré dans un tombeau (Photo M. Versteegh)

Fig. 146. Deux fondations entre le mur sud du téménos et les contubernia (Photo M. Versteegh)
Fig. 147. La partie avant du téménos, avec les tranchées correspondant au portique nord et à la fondation 

transversale contenant les blocs du lion gardien et d’autres éléments (Photo M. Versteegh)
Fig. 148. La rencontre du mur est avec le mur nord, état tétrarchique (Dessin M. Gawlikowski)
Fig. 149. Quelques blocs tirés de la fondation transversale tardive, dont la patte du lion gardien et un 

merlon (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 150. Une base du portique nord reposée sur une fondation tardive (Photo M. Gawlikowski) 
Fig. 151. Une salle de banquets tardive dans l’angle nord-est du téménos (voir Fig. 47). Au premier plan, 

la fondation prolongeant le stylobate tardif du portique nord (Photo M. Versteegh)
Fig. 152. Le remblai du puits dans l’angle nord-ouest du téménos (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 153. La colonne tombée dans le puits dans l’angle nord-ouest du téménos;  l’exploration du puits par 

Marta Żuchowska et Karol Juchniewicz; coupe par le puits (Photo M. Gawlikowski;
dessin M. Wagner)

Fig. 154. Le sol en ciment d’un bassin par-dessus le puits comblé. Le chapiteau toscan marque 
l’encoignure du portique (Photo M. Gawlikowski)

Fig. 155. Le caniveau à l’ouest du temple, fait avec des blocs remployés du ḥamana (Photo M. Versteegh)
Fig. 156. Le sol de la pièce tardive dans l’angle sud-ouest du téménos (Photo M. Versteegh)
Fig. 157. Perspective cavalière du Camp de Dioclétien avec la ruine du sanctuaire d’Allat et la maison 

installée sur le téménos (Dessin S.P. Kowalski)
Fig. 158. La cassure du côté gauche de la statue d’Athéna (Photo M. Gawlikowski)
Fig. 159. Plan de la maison sur le téménos (AđđĆę V); la cour de la maison, l’angle sud-ouest.

À droite, les pièces A5–A7, en haut la pièce A3, au fond la groma du Camp (Photo M. Versteegh; 
dessin S. Kowalski)

Fig. 160. La colonne dans l’entrée de la cour, vue vers le nord. En haut, la colonne par terre qui servait
de linteau à la porte de la maison (Photo M. Gawlikowski)
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297PAM Monograph Series 8

Auteurs des illustrations

AĚęĊĚėĘ ĉĊĘ ĎđĚĘęėĆęĎĔēĘ

ċĎČĚėĊĘ

Marek  Barański   Fig. 1, 10, 32, 38, 115, 139, 140, 161 

Kamila Baturo   Fig. 29, 30, 97, 99 

Michał Gawlikowski  Fig. 10, 32, 105, 124, 134, 148, 205

Sławomir Kowalski  Fig. 157, 159 

Bartosz Markowski  Fig. 81 

Marek Puszkarski  Fig. 10, 11, 22, 23, 35, 39, 102, 103, 104,  124, 126, 127, 130, 132, 142, 143,   
    188, 190, 206 

Janusz Rosiński   Fig. 10, 19, 40, 117, 118, 148 

Daria Tarara    Fig. 22, 37, 71, 123, 131, 132, 133, 144 

Marcin Wagner   Fig. 13, 61, 66, 73, 77, 84, 90, 107, 125, 127, 129, 153 

Tous les dessins qui ne sont pas de lui ont été mis au net et, au besoin, digitalisés par Marek Puszkarski.

ĕčĔęĔĘ

© Ny Carlsberg Glyptothek   Fig. 83 

Piotr Bieliński   Fig. 78, 161

Michał Gawlikowski     Fig. 2, 4, 14, 15, 18, 21, 23, 24, 25, 26, 27, 31, 34, 35, 38, 39, 45, 46, 48,
49, 50, 51, 52, 54, 55, 59, 60, 62, 63, 64, 66, 67, 68, 69, 72, 74, 75, 76,
79, 80, 82, 86, 87, 88, 89, 90, 92, 93, 94, 95, 97, 99, 102, 103, 106, 108, 
114, 125, 127, 129, 135, 137, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 158, 160, 162, 
165, 173, 174, 178, 180, 181, 183, 184, 185, 186, 189, 191, 192, 193, 194, 195, 
198, 199, 201, 202, 205, 206, 210, 211, 216, 217, 218, 219, 227, 228, 231 

Waldemar Jerke    Fig. 182, 196, 197, 200, 224 

Matthias Versteegh    Fig. 3, 5, 6, 7, 8, 12, 16, 17, 20, 26, 28, 29, 33, 36, 38, 41, 42, 43, 44, 47, 53, 
56, 57,  58, 65, 67, 85, 91, 96, 98, 100, 101, 109, 110, 111, 112, 113, 116, 119, 
120, 121, 122, 136, 138, 139, 141, 142, 145, 146, 147, 151, 155, 156, 159, 163, 164, 
166, 167, 168, 169, 170, 171, 172, 174,  175, 176, 177, 179, 187, 188, 203, 204, 
207, 208, 209, 212, 213, 214, 215, 220, 221, 222, 223,  225, 226, 229, 230, 
232, 233, 234, 235, 236, 237, 238 


